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1. Généralités sur la distribution de l’eau potable dans la commune de Saint-Josse   
 
L’alimentation en eau potable de l’ensemble de la commune est assurée par deux unités de production 
distinctes :  le Syndicat des eaux de Saint Josse- Saint Aubin, qui alimente la majeure partie de la 
commune, et le Syndicat des Eaux du Plateau de Campigneulles, qui alimente le hameau de Valencendre 
(6 maisons) en limite de commune avec La Calotterie. 
 
 
Méthodologie 
 
Après avoir exposé les caractéristiques de la nappe aquifère alimentant les captages du secteur, nous 
présenterons chaque exploitant d’eau potable et détaillerons, point par point : 
 
- l’origine de la ressource en eau potable : nappe aquifère et captage, 
- la quantité de la ressource : les volumes produits et ceux facturés,  
- les aspects particuliers du réseau de distribution,  
- les perspectives d’évolution de la ressource en termes de quantité, 
- la qualité de la ressource,  
- et le branchement des zones à urbaniser projetées. 
- Enfin, nous préciserons, en préambule au chapitre suivant (chapitre 2 « Défense Incendie »), si 

l’exploitant a la compétence Défense Incendie ou pas. 
Nous préciserons, en préambule au chapitre suivant (chapitre 2 « Défense Incendie »), si l’exploitant a la 
compétence Défense Incendie ou pas. 
 
En annexes reliées de ce dossier, on trouvera les éléments d’études que nous avons exploités dans le cadre 
du présent dossier : 
- Pour la nappe aquifère qui alimente la commune :  extrait des « annexes techniques de l’ Etat des lieux 

des districts hydrographiques Escaut, Somme et côtiers Manche Mer du Nord, et du district Meuse (partie 
Sambre), parties françaises », comité de Bassin Artois-Picardie, mars 2005 (annexe 1),  

- La copie de l’arrêté de non-protégeabilité du captage de Saint-Aubin (alimentation de la majeure partie 
de la commune de Saint-Josse) 

- la copie de l’ arrêté de Déclaration d’Utilité Publique1 de protection et d’autorisation de dérivation pour 
le captage situé sur la commune de La Calotterie, qui alimente le hameau de Valencendre (annexe 2) 

- le plan de détail du réseau de distribution sur le hameau de Valelencendre, alimenté par le SI du plateau 
de Campigneulles (annexe 3), 

- les résultats publiés par l’Agence Régionale de l’Eau (ARS) : synthèses 2013 publiées par l’Agence 
Régionale de Santé (annexe 4),  

- La liste des communes concernées par un arrêté préfectoral de restriction de la consommation d’eau du 
robinet, lié à la présence d’ions perchlorates (annexe 5). 

 
En complément du présent dossier, on trouvera à sa suite : 
- les plans des réseaux d’alimentation en eau potable fournis par la commune, relatifs au Syndicat des 

Eaux de St Aubin / St Josse 
 
 
  

                                                 
 
1 Souvent abrégée sous le terme « DUP » dans les pages suivantes 
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2. L’origine de l’eau distribuée à Saint-Josse 
 
2.1: Une origine souterraine  
 
L’origine de l’eau distribuée par les ré seaux d’eau potable peut être souterraine ou de surface, selon qu’elle 
est pompée dans une nappe phréatique ou dans une rivière. 
Sur la commune de Saint-Josse, l’origine de l’eau est souterraine. 
 
Le territoire de notre étude est situé au dessus de la masse d’eau souterraine référencée « 1005 » et 
nommée « Craie de la vallée de la Canche Aval » par l’Agence de l’Eau Artois Picardie. Cette masse d’eau 
n°1005 alimente 35 points de captage destinés à l’alimentation publique, 11 destinés à l’irrigation et 7 
destinés à l’industrie. 
 
Le reste de cette première partie du chapitre est intégralement issu d’une étude réalisée par l’Agence de 
l’eau Artois-Picardie et publiée  en mars 2005 : « Etat des lieux des districts hydrographiques du Bassin Artois 
Picardie : Escaut, Somme et côtiers Manche Mer du Nord – Meuse (partie Sambre) » ; les données à valeur 
régionales sont issues du texte de l’étude proprement dite, et les données relatives à la masse d’eau n°1005 
sont issues de ses annexes techniques.  
Ces annexes techniques  figurent en annexe 1 du présent dossier d’annexes sanitaires. 
 
La masse d’eau n° 1005 s’étend sur une superficie de 789 km² (ce qui représente la moitié de la surface 
moyenne des masses d’eau dans le bassin Artois Picardie). Cette masse d’eau s’étend sous la région située 
entre Hesdin et l’embouchure de la Canche. 
 
Le Bassin Artois-Picardie ne dispose pas de grands fleuves ou de rivières importantes. Par contre, la nature 
géologique du sous-sol permet l’accumulation d’eau qui rend le bassin très riche en eau souterraine : en 
effet, le sous-sol est poreux sur une majeure partie de son territoire.  
D’ailleurs on note que la densité du réseau hydrographique est nettement plus importante dans les 
secteurs à sous-sol imperméable : Boulonnais, Flandre intérieure ou maritime, Avesnois. Dans les secteurs 
crayeux (Somme, Artois, Cambrésis) les fleuves et rivières ont beaucoup moins d’affluents, l’infiltration des 
précipitations dominant le ruissellement. 
Dans le bassin Artois-Picardie, la craie est l’aquifère principal en superficie, la nappe de la craie étant la 
ressource en eau potable d’importance régionale.  
En raison des variations de faciès et d’épaisseur comme de la structure régionale, le réservoir crayeux n’est 
pas partout le même et n’est pas non plus unique. 
 
Comme pour toutes les zones référentes aux fleuves côtiers de la région, la masse d’eau 1005 correspond au 
bassin versant de la Canche, partie sud, sous Montreuil sur Mer et après avoir reçu la Ternoise : elle est 
constituée par la partie sud du bassin versant souterrain du cours d’eau, les limites étant déterminées, à 
l’ouest, par le littoral,  au nord par la frontière géologique du boulonnais, au nord-est par la crête 
piézométrique la séparant des bassins versants de la Lys et de la Ternoise, et au sud par la crête 
piézométrique la séparant du bassin versant de l’Authie.  
Ce découpage a l’avantage d’être « calé » sur les bassins versants des eaux superficielles et donc sur les 
limites administratives des SAGE. 
 
C’est une masse d’eau de type sédimentaire formée d’une entité aquifère principale libre. Du point de vue 
lithologique, la masse d’eau comprend les aquifères contenus dans la craie du Sénonien et du Turonien 
supérieur et la craie marneuse du Cénomanien. Ces aquifères, qui sont en communication, forment un seul 
système hydraulique en équilibre. 
Cependant le régime est semi-captif en fond de vallée humide sous les alluvions. 
 
La recharge est essentiellement d’origine pluviale (l’aire d’infiltration de l’eau de pluie correspond à la 
totalité de la surface de la masse d’eau), constituée par la pluie efficace, elle s’opère de novembre à avril, la 
période d’étiage allant de juin à octobre. Le pic de pluie efficace a lieu au mois de janvier, le pic 
piézométrique est observé en avril, on note ainsi un temps de transfert de l’onde de pression d’environ trois 
mois. 
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Le réseau hydrographique constitue 95 % de l’alimentation de la nappe.  
Les émergences de la nappe se manifestent sous forme de sources dans les vallées : les sources de contact 
apparaissent lorsque la nappe de la craie rencontre une formation moins perméable (alluvions), ce qui se 
rencontre essentiellement le long des bordures de vallées humides. Les sources de dépression apparaissent 
lorsque la surface de la nappe recoupe la topographie (en tête de vallées humides principalement). 
Les écoulements se font dans la partie supérieure fracturée de la Craie, produite par la conjonction de la 
tectonique et de la dissolution liée à l’infiltration des eaux de pluie. Dans les vallées (vallées sèches), la zone 
fracturée est plus épaisse et la fissuration plus dense, ce qui permet une meilleure circulation et un stockage 
plus important de l’eau dans la nappe alors que, au niveau des plateaux, la fracturation est moins forte. 
 
Comme il a été dit en introduction de cette partie, cette masse d’eau n°1005 alimente 35 points de captage 
destinés à l’alimentation publique, dont deux alimentent Saint Josse : le captage de Saint-Aubin, pour la 
majeure partie, et celui de Campigneulles, pour le hameau de Valencendre.  
La ressource en eau était en équilibre en 2005, selon l’étude pré-citée et réalisée par l’Agence de 
l’eau. L’étude envisageait une hausse à l’horizon 2015 des volumes prélevés sur la nappe, liés à une 
augmentation des prélèvements pour l’AEP et pour l’industrie. 
 
Ci-dessous, la compilation de deux cartes issues de l’Atlas Cartographique du SAGE de la Canche. 
Celles-ci donnent à voir les limites administratives des communes et des syndicats des eaux, ainsi que les 
captages d’eau potable, leurs volumes pompés et leur niveau de protection ; en rouge, le contour de la 
commune de Saint-Josse : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Atlas Cartographique du SAGE de la Canche 
 
On identifie, au sud de Saint-Josse, le petit captage AEP non protégeable de St Aubin et deux captages à 
usage agricole sur cette même commune. On remarque aussi le captage du SI du plateau de Campigneulles 
(La Calotterie), à l’est de Saint-Josse, qui alimente le hameau de Valencendre ; et, au nord, près de la baie de 
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la Canche, le double captage du Syndicat des eaux d’Etaples (La Calotterie), procédure de protection 
complète, pour des volumes proches de 500.000 m3. 
Les volumes prélevés par ces deux captages AEP ainsi que par les deux petits captages agricoles proches, à 
St Aubin, sont détaillés pages suivantes (voir paragraphe 2.3). 
 
En terme de pression, la pollution par les nitrates et les phytosanitaires est forte sur plus de 20 % du 
territoire ; 72 % des 25 points de contrôle sont à problèmes ; elle est donc significative sur l’ensemble de la 
masse d’eau. Par contre, pour les solvants chlorés, aucun des 12 points de contrôle ne pose problème. 
Compte tenu des paramètres pris en compte et des données disponibles, on peut dire que le niveau de 
confiance d’évaluation du risque est jugé douteux pour les nitrates et les pesticides, et nul pour les solvants 
chlorés. 
 
L’Agence de l’Eau prévoyait suite à son étude, afin d’affiner l’évaluation de risque, de nuancer la notion de 
vulnérabilité notamment en fonction de la nature et de l’épaisseur de recouvrement qui sont variables sur 
la masse d’eau. Une zonation par secteur plus ou moins à risque sera à créer avec pour chacune de ces 
zones l’établissement d’un programme de mesures à prendre adapté. 
 
 
2.2 : Rappels sur les mesures de protection de la ressource en eau potable destinée à la consommation 
publique  
 
La mise en place de périmètres de protection et leur surveillance est indispensable à la protection de la 
ressource en eau, car, (quel que soit l’état de fragmentation des couches rocheuses qui séparent la nappe 
aquifère de la surface) c’est un des principaux moyens pour éviter sa contamination par des pollutions 
accidentelles  ou  diffuses.   
La procédure de protection des captages d’eau potable est longue et comprend plusieurs phases, allant du 
diagnostic au suivi du respect des mesures réglementaires prises. 
L’indice  d'avancement  de  la  démarche  de  protection  de  la  ressource  du captage permet  d’apprécier  
l’avancement de la procédure de protection de la ressource en eau : 

- Indice à 0% : aucune action ; un forage d’eau potable est exploité par un syndicat d’adduction et de 
distribution d’eau potable, sans mesures réglementaires ; 

- Indice à 20% : étude environnementale et hydrogéologique en cours : l’hydrogéologue juge de la 
fragilité géologique de la nappe pompée, et de l’impact des activités humaines environnante sur 
l’eau du sous-sol extraite par le forage d’essai ou d’exploitation ; 

- Indice à 40% : Avis de l’hydrogéologue rendu ; 
- Indice à 60% : dépôt du dossier en préfecture ; 
- Indice à  80 % : Arrêté préfectoral de DUP pris, instaurant notamment les périmètres de protection 

du captage (occupations du sol autorisées et interdites dans chaque type de périmètre) et les 
limites de volumes pompés autorisés selon la capacité de la nappe ; 

- Indice  à  100% :  Etablissement  du  rapport  de l’ARS  après  visite  des  périmètres  (action  ARS2 
émergente) ; publication aux hypothèques. 

A la suite de cette procédure, le  rapport  d’inspection de l’ARS  est  validé  et  un  comité  de suivi ou un 
maître d’œuvre est désigné pour assurer le suivi des périmètres. 
 
Jusqu’en 2015 et la prescription du présent PLU, aucun des périmètres de protection des captages 
alimentant la commune de Saint-Josse ne grévait son territoire : 

- Les périmètres de protection des deux points de forage du captage de La Calotterie suivent le 
contour communal entre La Calotterie et Saint-Josse sans impacter sur le territoire de Saint-Josse ; 

- Le captage situé sur la commune de Saint-Aubin n’est pas protégeable donc exempt de périmètres 
de protection ; les périmètres établis par l’hydrogéologue n’impactaient cela dit pas le territoire de 
Saint-Josse (voir plan de situation d el’arrêté de non protégeabilité, annexe 2 du présent dossier). 

 

                                                 
 
2 ARS : Agence Régionale Sanitaire ; successeur de la DDASS dans les missions de contrôle sanitaire de l’eau potable 
destinée à la consommation. 
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Donc ces captages n’impactent pas l’analyse du milieu naturel et environnemental de la commune de Saint-
Josse et n’entrent pas dans la liste des Servitudes d’Utilités publique. Cependant, leur exploitation, leur 
degré d’avancement dans la procédure de protection de la ressource en eau potable, la qualité de la 
ressource (contrôle sanitaire) et la quantité de la ressource disponible nous intéressent tout autant pour 
qualifier la distribution en eau potable de Saint-Josse. 
 
Par contre, avec l’ouverture du nouveau point de captage du SI St Aubin / St Josse, prévu à St Josse dans la 
forêt du Moulinel, le territoire de Saint-Josse sera directement impacté et ses périmètres de protection, 
voués à être repris dans le futur arrêté de déclaration d’utilité publique. 
 

3. Présentation des syndicats alimentant la commune de Saint-Josse et état de la 
protection qualitative de la ressource 

 
3.1 Le Syndicat des eaux de St Josse / St Aubin  
 
Jusqu’en 2015, le captage du Mont Pourri à Saint-Aubin alimente une unité de distribution composée de 
deux communes, pour un total de 1500 habitants en 2013 (y compris résidents saisonniers).  La structure 
législative qui régit l’ensemble est le Syndicat Intercommunal des eaux de Saint-Josse et Saint-Aubin, 
auquel adhèrent donc : 

- Saint-Aubin 
- Saint-Josse (moins le hameau de Valencendre) 
 

L’exploitation du forage et du réseau de distribution, son entretien ainsi que la facturation clientèle sont des 
services que le Syndicat assure en régie. 
 
Le captage du Mont Pourri, à l’est du bourg de Saint-Aubin, est en service depuis 1969 et a pour numéro 
BBS 00167x0001. 
Ce forage est exploité depuis le 31 mars 1960 et, après interrogation des archives mises en ligne sur le 
serveur Infoterre de la BRGM, il apparaît que les périmètres de protection qu’avait établi l’hydrogéologue 
n’impactaient pas le territoire de Saint-Josse. 
Un arrêté préfectoral en date du 19 juin 2000 déclare non protégeable ce captage d'eau potable, au motif 
d’un taux trop élevé de nitrates : Le texte de cet arrêté figure en annexe 2 du présent dossier. 
En 2008, la Préfecture du Pas-de-Calais somme le Syndicat de trouver une nouvelle ressource en eau 
potable avant 2010. 
 
Depuis, un forage d’essai en novembre 2010 a effectivement été jugé positif dans la forêt du Moulinel, à 
Saint-Josse,  les tests en qualité et en quantité étant prometteurs. 
Le forage, profond de 57 mètres, capte la nappe de la craie sous 20 m de terrains de argilo-sableux. 
 
Le dossier Loi sur l’Eau associé à ce captage et déposé en février 2016, est joint au présent dossier de PLU 
(voir annexe 5c). 
La mise en service du forage pourrait être effective à l’automne 2016. 
Ce captage « Forage du Moulinel » a pour numéro BSS : 00167x0146/F 
 
Un décret de non opposition à la Déclaration Préalable déposée a été pris par le maire afin que les délais 
n’obèrent pas la réalisation des travaux nécessaires à l’obtention des financements de l’Agence de l’Eau. 
Sur le zonage du PLU, la parcelle du forage a été sortie de l’Espace Naturel Remarquable et des espaces 
boisés classés (la parcelle n’est plus boisée depuis 1995).  
Elle a été classée en zone Nep, « zone naturelle à vocation d’équipement public et d’intérêt général » 
 
La parcelle est à proximité de la Natura 2000 « Landes, mares et bois acides du plateau de Sorrus / St Josse, 
prairies alluviales et bois tourbeux ». 
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Localisation dans le détail du futur captage du SI St Aubin / St Josse :  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Source : Amodiag environnement 
 
Localisation cadastrale en juin 2016 et avant division parcellaire : section AT numéro 33, lieu-dit « Le 
Hameau du Moulinel » à Saint-Josse. 
 
Les périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée ont été établis et figurent dans le dossier 
Loi sur l’Eau page 6. Nous les reprenons ici : 
 

 
 

 
Le réseau de distribution actuel va devoir se remailler avec le nouveau point de prélèvement. 
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3.2 Le SI de Campigneulles  
 
Le hameau de Valencendre, à cheval sur les communes de Saint-Josse et La Calotterie, est alimenté par le SI 
de Campigneulles, et par le captage de La Calotterie, situé au Lieu-dit « le Mont au Guet », au sud du bourg 
et sur la RD 146, qui a pour numéro BBS 00168x0116/F1. Il est exploité depuis 1978.  
 
Ce syndicat alimente les communes suivantes :  

- Campigneulles-les-Grandes 
- Campigneulles-les-Petites 
- La Calotterie 
- Sorrus 
- Wailly-Beaucamp 
- Saint-Josse (hameau de Valencendre) 

 
Un arrêté préfectoral en date du 30 août 1985 déclare d'utilité publique l'établissement des périmètres de 
protection et la dérivation  des eaux souterraines autour de ce captage d'eau potable exploité par le SI de 
Campigneulles. 
Le texte de cet arrêté de DUP impacte d’une servitude d’Utilité Publique un secteur hors de notre périmètre 
d’étude puisque les périmètres de protection s’étendent sur les communes de La Calotterie et de Sorrus au 
sud ;  il est joint au présent dossier, en annexe 2. 
 
 
Actuellement, l’exploitation du captage du Mont au Guet permet, selon les termes de l’arrêté préfectoral qui 
le protège, un débit horaire maximal autorisé de 100 m3/h, un débit journalier maximal de 600 m3/j et un 
débit annuel maximal de 120 000 m3/an.  
 
 
3.3 Données communes aux deux syndicats des eaux  
 
Tous ces captages sont alimentés par le bassin aquifère de la Canche, et leur système aquifère, comme pour 
tous les autres captages de notre secteur d’études, est la craie. La nappe pompée se situe, selon la 
classification mise en place par l’Agence de l’Eau Artois Picardie, dans les eaux souterraines de niveau 1 
« Escaut, Somme et côtiers Manche Mer du Nord ». 
 
Ces deux syndicats sont seuls exploitants de leurs captages, et ils bénéficient tous deux d’une connexion de 
secours, sur leur réseau, avec l’alimentation en eau publique issue d’un autre syndicat :  

- Le SI de St Aubin / St Josse bénéficie d’une connexion de secours avec le SI d’Etaples (eau provenant 
du captage de la Calotterie exploité par le Si d’Etaples3), sur la commune de Saint-Josse. Cette 
conexion est d’ailleurs en cours de réhabilitation dans le cadre de la mutation vers le captage de la 
forêt du Moulinel et du remaillage du réseau de distribution ; elle devrait être ainsi, selon le bureau 
d’études en charge du dossier « complètement fonctionnelle et praticable » ; 

- Le SI du Plateau de Campigneulles bénéficie d’une connexion de secours avec le SI de Montreuil 
(captage de Beaumerie Saint Martin) 

Par contre, ni l’un ni l’autre ne procède à des opérations d’achat / vente d’eau avec d’autres syndicats dans 
le but de lisser leur production en eau souterraine. 
  

                                                 
 
3 à ne pas confondre avec le captage de la Calotterie exploité par le Si du Plateau de Campigneulles 
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4. Volumes pompés et consommation facturées : protection quantitative de la 
ressource 

 
4.1 Le Syndicat des eaux de St Josse / St Aubin  

Les volumes pompés, de 1982 à 2012, ont évolué de la façon suivante : 

 
Source : Agence de l’eau Artois-Picardie 
 
Le RPQS4 du Syndicat des Eaux nous indique qu’en 2012, le taux de rendement du réseau de distribution 
était estimé à 80,8%.  
 
Pour nos deux communes du syndicat, les volumes consommés étaient en 2012 les suivants : 
 

Commune 
Total compteurs 

Branchements 
agricoles  

Branchements de 
pâtures  

Branchements 
domestiques ou 

d’activités 

Nombre 
Volumes 
facturés 

Nombre 
Volumes 
facturés 

Nombre 
Volumes 
facturés 

Nombre 
Volumes 
facturés  

Saint-
Josse 

560 65956 4 7573 7 538 549 57845 

Saint-
Aubin 

141 15181 2 2207 2 70 137 12904 

Source : Syndicat des eaux Saint-Aubin / Saint-Josse 
 
Ce tableau distingue deux types de branchements particuliers : le branchement agricole (fermes en activité) 
et le branchement « pâture », destiné à abreuver le bétail dans certains pâturages distants du corps de 
ferme mais pour autant desservis par les réseaux d’eau potable.  
 
4.2 Le SI du Plateau de Campigneulles  

Les volumes pompés, de 1982 à 2012, ont évolué de la façon suivante : 

                                                 
 
4 RPQS : Rapport sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable, édité par chaque Syndicat des Eaux avec une 
périodicité en général annuelle, et rendant compte de l’activité et des comptes financiers des Syndicats. 
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Source : Agence de l’eau Artois-Picardie 
 
Comme on le voit, la production en eau potable n’a été conforme à la limite que l’arrêt préfectoral lui 
impose que dans l’année 2000. Le Syndicat n’est cependant pas à la recherche d’un second forage. 
 
Pour le hameau de Valencendre à Saint-Josse (attention ce hameau est à cheval sur les communes de Saint-
Josse et La Calotterie, nous considérons ici uniquement les abonnés situés à St Josse), les volumes 
consommés étaient en 2012 les suivants : 
 

Commune 
Abonnés ensemble 

Nombre de 
branchements 

Volumes 
facturés 

Hameau de Valencendre, partie Saint-Josse 5 214 m3 
Total SI Plateau de Campigneulles 1272 142 857 m3 

 
L e rendement du réseau était de 47,8 % cette année là. 
 

5. Evolution des pompages des autres captages (agricoles, industriels) grevant les 
eaux souterraines dans un rayon de 5 km autour de Saint-Josse  

 
A titre indicatif  et pour connaître l’impact quantitatif sur la ressource en eau locale, nous allons étudier 
l’étendue des prélèvements sur la nappe phréatique dans les environs proches de Saint-Josse (maximum 5 
km). 
On reprend là l’ensemble des captages cités en bas de la page 10, et localisables à la fois sur la cartographie 
double issue des annexes cartographiques du SAGE de la Canche et sur la cartographie page suivante  : 
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• Voici l’évolution des pompages déclarés à l’Agence de l’Eau sur la nappe phréatique sous la 

commune de Saint-Aubin, tous types de forages confondus (soit un captage pour alimentation 
en eau potable, et deux forages agricoles) : 

Source : Agence de l’eau Artois-Picardie 
 

Selon le dossier Loi sur l’Eau, page 11, le prélèvement envisagé sur le captage du Moulinel pour les 
années à venir est de 140 000 m3 par an. 

 
• Du côté de la Calotterie, pas de captages à destination agricole ou industrielle. 

Mais la société des Eaux du Touquet exploite deux captages dont les prélèvements sont très 
conséquents : 

- Le captage n°1 de La Calotterie a pour numéro BBS 00168X0146/FE1et est protégé par l’arrêté de 
DUP du 14 février 2002 ; il est exploité depuis 1998.   
On le trouve en limite nord du Bois Gorguette à La Calotterie. Ses périmètres de protection 
s’arrêtent à la limite communale entre La Calotterie et Saint-Josse. 
L’exploitation de ce captage permet, selon les termes de l’arrêté préfectoral qui le protège, un débit 
horaire maximal autorise de 350 m3/h, un débit journalier maximal de 7 700 m3/j de juin a 
septembre et de 2 100 m3/j de septembre à juin ; et un débit annuel maximal de 1 500 000 m3/an ; 
La production effective du captage de La Calotterie a été, au plus haut, de 297 706 m3 en 2007. 
Ceci nous donne, pour la commune de la Calotterie : 

 
 

- La mise en route du second captage en 2013 est notamment destinée à suppléer à la ressource 
principale du Syndicat à Rombly, à Etaples, trop lourdement impactée par des taux élevés de 
molécules d’origine phytosanitaire, et dont la production s’élevait à près de 3 000 000 m3 en 2004. 
Ce captage n°2 de La Calotterie a pour numéro BBS 00168X0159/F2, il se situe près du captage n°1 
et n’est pas encore protégé par un arrêté de DUP ou voué à être lié à l’arrêté due DUP du captage 
n°1. 

- Puisque la SI d’Etaples compte reporter la production du Rombly sur ses deux captages de la 
Calotterie au lieu-dit « Bois de Gorguette », nous allons intégrer le Rombly dans le graphique 
précédent pour extrapoler  l’impact dans les années à venir sur la ressource en eau souterraine 
sous la commune de la Calotterie, au voisinage proche donc de la commune de Saint-Josse : 
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Comme on peut le remarquer, l’impact d’un report de pompage du Rombly vers la Calotterie va 
substantiellement impacter sur la ressource en eau potable du Si du Plateau de Campigneulles car la 
nappe pompée est sinon commune, du moins proche. 
 

• Plus loin, à 3 km des limites communales de Saint-Josse : au sud, les captages de Airon Saint-Vaast 
(Syndicat des Eaux de Berck), et au nord, le captage au lieu-dit St Moquant de Brexent-Enocq (SI de 
Beutin).  
Les quatre captages de Airon-Saint-Vaast ont pompé près de 2 634 000 m3 en 2012 ; le syndicat de 
Beutin a pompé de son côté près de 248 000 m3 en 2012. 
 
 

Pour conclure sur cette partie, revenons à notre cartographie de la tension sur la ressource souterraine : 
L’ovale rose vif nous montre le secteur où, dans les prochaines années, la nappe souterraine sera pompée 
d’environ 3 100 000 m3 par an. Le secteur est richement alimenté par la nappe à cet endroit (inflitration des 
eaux de la Canche dans la nappe phréatique) ; l’agrément du captage de la forêt du Moulinel à St Josse par 
la Préfecture et l’Agence de l’Eau sera le garant que la ressource en eau potable sera préservée. 
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6. Gestion du réseau de distribution 
 
6.1 Le Syndicat des eaux de St Josse / St Aubin  
 
L’eau est, au captage du Mont Pourri, captée au moyen de deux pompes qui fonctionnent en alternance. Le 
débit journalier hors période vacances est d’environ 250 m3. En période estivale, quand le nombre 
d’utilisateurs est plus élevé (volumes quotidiens de l’ordre de 500 m3), on est amené à faire fonctionner les 
deux pompes simultanément (selon les annexes sanitaires du dossier de POS, en septembre 2000, la 
demande atteignait certains week-ends 700 m3 par jour, soit une moyenne de presque 30 m3 par heure). 
La chloration de l’eau est assurée par un système automatique au niveau du forage. 
A partir du captage, une canalisation de 100 mm de diamètre refoule l’eau dans le réservoir du Mont Pourri 
(à 400 mètres de là). Ce réservoir a une capacité de 250 m3 et se compose de deux cuves de 125 m3 chacune ; 
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l’eau est distribuée par gravité sauf pour les hauteurs de Saint-Aubin et de Saint-Josse, où, là, des 
surpresseurs ont été installés5. Le réseau comprend 26,4 km de conduites, réparties comme suit : 
 

Diamètre matériau
Longueur 

(m) 
DN60 Fonte 3378 
DN80 Fonte 6227 

DN100 Fonte 6990 
DN110 PVC 135 
DN125 Fonte 2551 
DN150 Fonte 1414 

DN42/50 PVC 3340 
DN53/63 PVC 1583 
DN110 PVC 135 

DN 150 
PVC bio 
orienté 656 
TOTAL 26 409 

Source : Amodiag environnement 
 
Sur le plan joint au présent dossier, on constate que, du captage du Mont-Pourri et de son usine élévatoire, 
le village de St Josse est alimenté en surpressé ; quant à Saint-Aubin, il en va de même après une conduite 
de 125 mm qui apporte l’eau au cœur du bourg. 
 
Par ailleurs, une canalisation de 400 m, qui n’appartient pas au Syndicat, traverse le territoire de Saint-Josse 
depuis 1998, tout au long de la RD 139 (voir en rouge sur le plan du réseau d’eau potable joint au présent 
dossier) : elle appartient au Syndicat des Eaux d’Etaples. Elle alimente la ville du Touquet depuis le captage 
BBS 00168X0146/FE1 de la Calotterie. 
Afin de pallier à la nécessité de remplacer la ressource du Mont Pourri, une convention entre le SI de St 
Aubin / St Josse et la Société des Eaux d’Etaples a été signée en septembre 2000. Un branchement avec 
vanne et compteur a été posé sur cette canalisation et constitue une connexion de secours pour le syndicat. 
Avec les travaux de construction du nouveau captage dans la forêt du Moulinel et le remaillage du réseau 
de distribution, cette connexion de secours a été reconditionnée afin d’être plus sécurisée et véritablement 
opérationnelle. Ainsi, le SI d’Etaples pourra garantir le service de distribution d’eau potable en attendant 
que le captage de la forêt du Moulinel ne prenne complètement le relais. 
 
Comme précisé pages suivantes, dans la cinquième partie (généralités : le contrôle sanitaire et autres 
réglementations), la loi Grenelle 2 a créé de nouvelles obligations pour les exploitants de réseau de 
distribution d’eau potable : et ,notamment, celle de s’assurer d’une bonne connaissance patrimoniale de 
leur réseau. 
 
Le plan  du réseau de distribution d’eau de la commune, à l’échelle 1/5000, figure à la suite du présent 
dossier. 
 
6.2 Le SI du Plateau de Campigneulles  
 
Une canalisation en diamètre 60 mm alimente le hameau de Valencendre de part et d’autre de la limite 
communale entre Saint-Josse et La Calotterie. 
Le plan relatif au hameau de Valencendre est joint à la fin du présent dossier, en annexe 3. 
 
Comme précisé pages suivantes, dans la cinquième partie (généralités : le contrôle sanitaire et autres 
réglementations), la loi Grenelle 2 a créé de nouvelles obligations pour les exploitants de réseau de 
distribution d’eau potable : et ,notamment, celle de s’assurer d’une bonne connaissance patrimoniale de 
leur réseau. 
 

                                                 
 
5 Source : http://www.saint-josse-sur-mer.fr/fr/information/7141/l-eau-chiffres 
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7. Projections à l’horizon 2034 
 
Le projet communal tel qu’il est développé dans le rapport de présentation appelle une évolution des 
besoins en eau potable. Evolutions de la consommation d’eau liée : 

- Aux particuliers, leurs activités d’eau chaude sanitaire, eau entrant dans le circuit de chauffage 
d’habitation, activités de lavage, arrosage de jardin et bien sûr la consommation alimentaire d’eau 
du robinet, 

- Aux activités économiques, à l’industrie et aux équipements sociaux : eau entrant dans la 
production ou eau sanitaire (exemples discriminants : activité de lavage de camions ou de voitures 
particulières, papeteries ou cartonneries, piscines), 

- Aux agriculteurs, eau d’irrigation des champs, de mélanges de traitements phytosanitaires, et pour 
les éleveurs, eau d’alimentation du cheptel, eau de lavage des cuves de stockage du lait, etc. 
 

C’est-à-dire des évolutions perceptibles au travers du Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
ainsi que du projet communal issu du rapport de présentation. 
 
7.1 Hypothèses  

 
Nous prendrons, dans les lignes qui suivent, plusieurs hypothèses : 

- Celle d’une moyenne de consommation par foyer qui n’évoluera pas au fil du temps, ce qui est bien 
sûr une hypothèse réductrice (il est plus ou moins prouvé aujourd’hui que la consommation 
facturée en eau est en partie liée au prix de l’eau) mais néanmoins nécessaire pour nos projections ; 

- Un abonné domestique = une habitation = un seul branchement. 

- Hypothèse d’une évolution négligeable de la consommation en eau liée à l’artisanat, l’industrie et 
les équipements alimentés par ce captage ou par un captage industriel soumis à régime de 
déclaration à l’Agence de l’Eau et pompant dans la même nappe phréatique.  

- Hypothèse d’une évolution nulle du nombre de fermes de polyculture et d’élevage, et donc d’une 
consommation d’eau stable issue des activités agricoles. Là aussi nous raisonnons à l’échelle du 
syndicat entier qui alimente St Josse,  ainsi que des captages agricoles soumis à régime de 
déclaration à l’Agence de l’Eau et  pompant dans la même nappe phréatique.  
 

7.2 Evolution pour le SI de Saint-Aubin/St Josse  
 

Le syndicat alimente deux communes uniquement : St Aubin et St Josse. 
Selon le dossier Loi sur l’Eau, page 11, le prélèvement envisagé sur le nouveau captage du Moulinel pour les 
années à venir est de 140 000 m3 par an ; le débit des pompes a été projeté en ce sens. 
 
 
7.3 Evolution pour le SI de Campigneulles  
 
Le projet de territoire prévoit de laisser le hameau de Valencendre à Saint-Josse en habitat isolé.  
Le seul impact significatif sur la consommation en eau potable pourrait venir de l’entreprise située dans la 
zone Ne du hameau. 
 
Les chiffres de production que nous avons mis en avant dans la partie 4.2 sont préoccupants : la protection 
quantitative de la ressource du Si du Plateau de Campigneulles  semble ne pas pouvoir être garantie. Avec 
un rendement de son réseau de distribution de 53,8 % en 2012, la production était de 299 000 m3. Le 
volume mis en distribution est donc de 160 862 m3 (c’est déjà plus que le volume prélevé qu’autorise 
l’arrêté préfectoral). Situation d’autant plus préoccupante que le syndicat n’est pas à la recherche d’une 
seconde source d’eau potable et qu’il n’a pas pris pour principe d’acheter de l’eau à un autre syndicat. Et 
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enfin, que la tension sur la ressource en eau souterraine va augmenter avec le basculement de la 
production du Rombly sur la Calotterie, pour le SI d’Etaples. 
 
Le taux de rendement n’évolue pas substantiellement depuis 2012 : 47,8 % en 2013,  retour à un taux 
comparable à celui de 2012 en 2014 : 53,7 %. 
 
Si le Syndicat parvenait, en réhabilitant son réseau, à monter à un taux de rendement de 65 % comme le lui 
impose la loi Grenelle 2 depuis  2015, le volume pompé au captage (à volume consommé inchangé, soit 
161 000 m3) ne serait « que » de 247 700 m3. 
S’il poussait jusqu’à un rendement de 85 %, le volume produit s’élèverait à 189 400 m3 « seulement ».  
 
Cette situation préoccupante n’impacte que 5 branchements domestiques à Saint-Josse, et une zone Ne. 
Les habitations sont, sur le plan de zonage du PLU, en habitat isolé. L’évolution de la demande en eau 
potable liée à la réalisation du projet communal de Saint-Josse n’impactera que très peu la ressource en eau 
du SI du Plateau de Campigneulles. 
 

8. Contrôle sanitaire  

Les fiches 2013 de synthèse des analyses portant sur la qualité de l’eau distribuée dans la commune de 
Saint-Josse, pour l’unité de distribution de Saint-Josse (SI ST Aubin / St Josse) et l’unité de distribution de 
Campigneulles, figurent en annexe 4 du présent dossier.  

 

RAPPEL : les valeurs liées au SI St Aubin / St Josse seront prochainement caduques et méritent d’être 
reconsidérées une fois que  le captage du Moulinel sera producteur à 100 % de l’eau produite par le 
syndicat. 
 
 
8.1 : Conformité bactériologique, physico-chimique et respect des normes 
 

• SI de Saint-Aubin / Saint-Josse 
 
La synthèse 2013 du contrôle sanitaire opérée par l’ARS pour l’unité de distribution de Saint-Josse ainsi que 
l’étude des analyses ponctuelles de l’ARS de janvier 2014 à avril 20156 font état d’une eau d'alimentation  
d’une très bonne qualité bactériologique ; elle est restée conforme aux exigences de qualité en 
vigueur pour les substances toxiques, les pesticides et les substances indésirables à l’exception des 
nitrates.  
 
Suite à cela, l’ARS demandait que des mesures soient prises pour distribuer une eau conforme sur la 
question des nitrates, en attente de quoi une recommandation de non consommation devait être 
délivrée par le responsable de la distribution, pour les femmes enceintes ou allaitantes et les 
nourrissons. 
 
En 2014 et 2015, le problème de la présence de nitrates restait entier car la limite de qualité était dépassée, 
pour toutes les analyses sans exception (comme ce fut déjà le cas en 2013) : 
- 09 janvier 2014 à St Aubin : 63 mg/L 
- 11 février 2014 à St Josse : 62 mg/L de nitrates (NO3) et moins de 0,02 mg/L de nitrites (NO2)7 
- 20 mars 2014 à St Aubin : 64 mg/L 
- 1er avril 2014 à St Josse : 64 mg/L 
- 23 juin 2014 à St Josse : 64 mg/L 
- 01 août 2014 à St Aubin : 61 mg/L de nitrates (NO3) et moins de 0,02 mg/L de nitrites (NO2) 

                                                 
 
6 10 analyses ponctuelles publiées en 2014, 2 analyses en 2015. 
7 Limite de qualité des nitrites : 0,1 mg/L 
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- 12 août 2014 à St Josse : 62 mg/L 
- 01 octobre 2014 à St Aubin : 60 mg/L 
- 06 novembre 2014 à St Aubin : 55 mg/L 
- 02 décembre 2014 à St Josse : 58 mg/L 
- 05 janvier 2015 à St Aubin : 57 mg/L 
- 02 février 2015 à St Josse : 60 mg/L 
(limite de qualité : 50 mg/L) 
 
Par contre, comme le montre les analyses du 11 février et du 1er août 2014, la teneur en nitrites de l’eau 
reste à St Josse très en dessous des limites de qualité (chez l’homme et les mammifères, la quantité de 
nitrites dans le sang empêche l’hémoglobine de fixer convenablement l’oxygène). 
 

• SI du Plateau de Campigneulles 
 
La synthèse 2013 du contrôle sanitaire opérée par l’ARS pour l’unité de distribution de Campigneulles ainsi 
que l’étude des analyses ponctuelles de l’ARS de janvier 2014 à avril 20158 font état d’une eau 
d'alimentation  d’une très bonne qualité bactériologique ; elle est restée conforme aux exigences de 
qualité en vigueur pour les substances toxiques, les pesticides et les substances indésirables. 
 
En 2014 et 2015, les analyses de l’eau ne révèlent qu’un seul incident notable, mais par ailleurs bref puisque 
l’analyse effectuée 8 jours plus tard sera à nouveau négative : 
Le 06/11/2014 à Campigneulles les Grandes, la conformité physico-chimique est bonne mais pas la 
conformité bactériologique :  

- le taux de bactéries aérobies revivifiables à 22°-68h est de 107 n/mL 
- le taux de bactéries aérobies revivifiables à 36°-44h est de 33 n/mL 
- le taux de bactéries coliformes /100ml-MS est de 33 n/mL. 

Le 12/11/2014, la qualité de l’eau est à nouveau testée à La Calotterie, Campigneules-les-Grandes, Wailly-
Beaucamp et Sorrus ; elle est à nouveau conforme avec des valeurs qui sont toues les trois inférieures à 1 
n/mL. 
 
Un incident beaucoup plus mineur était déjà à relever le 26 juin 2014 à Wailly-Beaucamp : conformité 
bactériologique et physico-chimique avec non-respect des références de qualité : en effet, le taux de 
bactéries coliformes /100ml-MS était de 6 n/mL. 
 
Ces analyses négatives sont des phénomènes très ponctuels qui ne préjugent pas d’une qualité 
bactériologique globale de moindre qualité pour le SI du Plateau de Campigneulles. 
 
8.2 : Pesticides9  
 

• SI de Saint-Aubin / Saint-Josse 
 
Il a été mené de 2013 à 2015, trois analyses détaillées (toutes avec conformités et respect des limites de 
qualité), montrant que l’eau distribuée sur l’unité d’exploitation de Saint-Josse approche (sans les dépasser) 
les limites de qualité prévues pour certains pesticides et autres substances chimiques : 
 
 Analyse du 6.05.2013 Analyse du 11.02.2014 Analyse du 01.08.2014 

                                                 
 
8 10 analyses ponctuelles publiées en 2014, 2 analyses en 2015. 
9 « Un pesticide est une substance chimique utilisée pour lutter contre des organismes considérés comme nuisibles. 
C'est un terme générique qui rassemble les insecticides, les fongicides, les herbicides, les parasiticides. Ils s'attaquent 
respectivement aux insectes ravageurs, aux champignons, aux « mauvaises herbes » et aux vers parasites. 
Le terme pesticide comprend non seulement les substances « phytosanitaires » ou « phytopharmaceutiques » utilisée 
en agriculture, sylviculture et horticulture, mais aussi les produits » utilisés à la maison (définition : Wikipedia) 
Exemples : atrazine (interdit en France depuis 2001), imidaclopride et chlorpyriphos, tous trois présents dans les 
analyses de l’ARS  
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2,4-DB A la valeur limite : 
0,1 μg/litre 

Non testé Non testé 

Acrylamide A la valeur limite : 
0,1 μg/litre 

A la valeur limite : 
0,1 μg/litre 

A la valeur limite : 
0,1 μg/litre 

Benzo(a)pyrène A la valeur limite : 
0,01 μg/litre 

A la valeur limite : 
0,01 μg/litre 

Non testé 

Chlorophacinone A la valeur limite : 
0,1 μg/litre 

Non testé Non testé 

Chlorure de vinyle 
monomère 

A la valeur limite : 
0,5 μg/litre 

A la valeur limite : 
0,5 μg/litre 

A la valeur limite : 
0,5 μg/litre 

Epichlorohydrine  A la valeur limite : 
0,1 μg/litre 

A la valeur limite : 
0,1 μg/litre 

A la valeur limite : 
0,1 μg/litre 

Fluazinam A la valeur limite : 
0,1 μg/litre 

Non testé Non testé 

Oryzalin A la valeur limite : 
0,1 μg/litre 

Non testé Non testé 

Tridemorphe A la valeur limite : 
0,1 μg/litre 

Non testé Non testé 

 
• SI du Plateau de Campigneulles 

 
Il a été mené de 2013 à 2015, trois analyses détaillées (toutes avec conformités et respect des limites de 
qualité), montrant que l’eau distribuée sur l’unité d’exploitation de Campigneulles approche (sans les 
dépasser) les limites de qualité prévues pour certains pesticides et autres substances chimiques : 
 
 Analyse du 31.03.2014 Analyse du 12.08.2014 Analyse du 02.02.2015 
Acrylamide A la valeur limite : 

0,1 μg/litre 
A la valeur limite : 

0,1 μg/litre 
A la valeur limite : 

0,1 μg/litre 
Benzo(a)pyrène 

Non testé 
A la valeur limite : 

0,01 μg/litre 
A la valeur limite : 

0,01 μg/litre 
Chlorure de vinyle 
monomère 

A la valeur limite : 
0,5 μg/litre 

A la valeur limite : 
0,5 μg/litre 

A la valeur limite : 
0,5 μg/litre 

Epichlorohydrine  A la valeur limite : 
0,1 μg/litre 

A la valeur limite : 
0,1 μg/litre 

A la valeur limite : 
0,1 μg/litre 

 
Pour mesurer les effets de ces pesticides et substances chimiques, voir infra, 12. Généralités : le contrôle 
sanitaire et autres réglementations, sous-partie 12.3 : Pollutions par les nitrates et les pesticides, ainsi que les 
produits issus de l’industrie chimique. 
 
8.3 : Le plomb 

La législation  prévoit l’abaissement progressif de la teneur en plomb de l’eau distribuée ; depuis le 25 
décembre 2013, cette teneur  ne doit plus excéder 10μg/L. Cette faible valeur  induit, car c’est l’origine 
essentielle de la présence de plomb dans l’eau distribuée, une suppression des branchements en plomb.  
 
 
Pour le SI de Saint-Aubin / St Josse, les contrôles sanitaires de l’ARS font état,  au titre des analyses 
ponctuelles des résultats suivants sur les années 2013 à 2015, de deux analyses : 

- le 6 mai 2013 à St Aubin et le 11 février 2014 à St Josse, taux de plomb inférieur à 2μg/L ; 
Pour le SI du Plateau de Campigneulles : 

- le 12 août 2014, à Campigneulles les Petites, taux de plomb inférieur à 2 μg/L ; 
- le 02 février 2015, à Wailly-Beaucamps, taux de plomb de 4 μg/L. 

 
 
Voir infra, 12. Généralités : le contrôle sanitaire et autres réglementations, sous-partie 11.8 : Le cas des 
branchements en plomb. 
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8.4 : La teneur en ions perchlorates 
  
Les eaux distribuées par les deux unités de distribution qui alimentent la commune, à savoir le Syndicat de 
St Aubin / St Josse et le Si du Plateau de Campigneulles à Saint-Josse fait état en 2012, 2013 et 2014 d’une 
teneur en ions perchlorates conforme aux limites de qualité préconisée car inférieure à 4 μg/L. 
La commune bien entendu ne figure pas sur les  annexes 1 et 2 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 
25 octobre 2012 (voir annexe 5) 
Aucune restriction à la consommation de l’eau par les nourrissons, femmes enceintes ou allaitantes n’est à envisager 
de ce point de vue là (restriction de consommation par contre sur la quasi-totalité du village, alimenté par le SI St 
Aubin St Josse, liée à la présence en excès de nitrates). 
 
Voir infra, 12. Généralités : le contrôle sanitaire et autres réglementations, sous-partie 11.4 : Restriction de la 
consommation de l’eau du robinet liée au taux de perchlorates 
 
8.5 : Présence de chlorure de vinyle monomère à des taux proches de la limite de qualité 

 
Les deux analyses détaillées du 6 mai 2013 et du 11 février 2014  (toutes avec conformités et respect des 
limites de qualité), montrant que l’eau distribuée sur l’unité d’exploitation du SI St Aubin / St Josse 
approche toujours les limites de qualité prévues pour le chlorure de vinyle monomère (limite 0,5 μg/litre). 
 
Du côté du Si du Plateau de Campigneulles, même constat : les trois dernières analyses détaillées, du 31 
mars 2014 à La Calotterie, du 12 août 2014 à Campigneules-les-Petites et du 2 février 2015 à Wailly-
Beaucamps font toutes état d’un taux en Chlorure de vinyle monomère proche des valeurs limites 
acceptées. 
 
De par ses caractéristiques patrimoniales (linéaire de 6 km en PVC sur un total de 26,4 km et âge), le réseau 
du SI de Saint-Aubin et St Josse fait partie des sites susceptibles d'être concernés par ce phénomène. 
 
Voir infra, 12. Généralités : le contrôle sanitaire et autres réglementations, sous-partie 11.5 : La problématique du 
chlorure de vinyle monomère et sous-partie 11.2 : Conductivité de l’eau 
 

9. La desserte en eau potable des zones d’urbanisation future ou secteurs 
d’aménagement 

Pour recevoir une construction ou une installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation 
d'eau potable, un terrain doit obligatoirement être desservi par un réseau d’eau potable sous pression, 
raccordé au réseau public et respectant la réglementation en vigueur. 

Pour la zone 1AU, référons-nous aux Orientations d’Aménagement du présent dossier, pages 8 à 10. 
 
a) Les constructions sur la zone 1AU de cœur de bourg se raccorderont sur les deux canalisations de fonte 

en surpression diamètre 100 mm qui passent rue de la Capelle et chemin Saint Barnabé. 
b) Les constructions sur les zones 1AUE et 1AUA se raccorderont soit sur la canalisation surpressée fonte 

de diamètre 100 mm qui passe à proximité.  
 

10. La couverture du risque incendie 
 
La compétence défense-incendie est, selon la CCMTO,  mixte : communale et communautaire. 
La compétence de la CCTMO est précisément « entretien des poteaux d’incendie et renforcement de la 
couverture incendie ». 
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La fréquence des analyses du contrôle sanitaire ainsi que des paramètres à analyser ont été fixés par le décret du 3 
janvier 1989 ; depuis le 25 décembre 2003, le décret 2001-1220 du 20 décembre 2001 se substitue au décret 
89/3 pour la qualité de l’eau. Les modifications les plus importantes apportées par ce décret sont le 
renforcement du suivi de la qualité et l’abaissement des normes pour certains paramètres tels le nickel et le 
plomb. 

Il existe cinq catégories de paramètres :  
- Des paramètres microbiologiques : bactéries, coliformes, streptocoques fécaux, entérocoques... Les 

paramètres microbiologiques représentatifs du risque biologique à court terme constituent la famille 
la plus recherchée.  

- Des paramètres physico-chimiques : le pH, la dureté, l'oxygène dissous, les minéraux, etc.  
- Des paramètres concernant des substances indésirables : nitrates, nitrites, matières en suspension. 

Les nitrates sont recherchés dans l'eau potable en raison des risques que des teneurs excessives sont 
susceptibles de faire courir en particulier aux nourrissons. Chez l'adulte, les nitrites sont suspectés, 
d'être à l'origine de cancers.  

- Des paramètres concernant des substances toxiques : métaux lourds, pesticides.  
- Des paramètres organoleptiques : ceux qu'on perçoit par les sens : le goût, l'odeur, la couleur et la 

transparence.  
 
La qualité de l’eau est appréciée en termes de mesure et en termes de nombre de prélèvements, par le suivi  de 

paramètres portant sur :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les points fixes de prélèvement sont constitués des forages et des réservoirs d’eau. Des points mobiles de 
prélèvement sont réalisés chez les abonnés du Syndicat ou dans les lieux publics du syndicat. 
 
12.2 : Conductivité de l’eau potable 
 
La conductivité de l’eau traduit sa capacité à conduire le courant électrique. Cette notion est inversement 
proportionnelle à celle de résistivité électrique. 
Un courant électrique résulte du mouvement de particules électriquement chargées en réponse à des 
forces agissant sur celles-ci à partir d'un champ électrique appliqué. Dans la catégorie des matériaux les plus 
solides, un courant résulte du flux d'électrons, lequel est appelé conduction électronique. Dans tous les 
conducteurs, semi-conducteurs et beaucoup de matériaux isolés, seule la conduction électronique existe, et 
la conductivité électrique est fortement dépendante du nombre d'électrons disponibles pour participer au 
process de conduction. La plupart des métaux sont des conducteurs d'électricité extrêmement bon, du fait 
du nombre important d'électrons libres pouvant être excités dans une couche énergétique vide et 
disponible.  
Dans l'eau et les matériaux ioniques ou liquides, un mouvement des ions chargés peut se produire. Ce 
phénomène produit un courant électrique que l'on appelle conduction ionique.  
 
L’unité de mesure communément utilisée est le Siemens par centimètre (S/cm), exprimé souvent en 
microSiemens par cm (μS/cm) ou milliSiemens par cm (mS/cm). La conductivité est directement 
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proportionnelle à la quantité de solides (les sels minéraux) dissous dans l’eau et à la concentration en ions. 
Plus elles seront importantes, et plus la conductivité de l’eau sera élevée. 

Les molécules de sels se dissocient en paires d’ions lorsqu’elles entrent en solution dans l’eau. Ces paires 
d’ions sont porteuses de charges électriques et, de ce fait, autorisent le passage du courant électrique dans 
l’eau. On sait que, dans la grande majorité des cas, le calcium et le magnésium (dureté) contribuent le plus à 
la dureté de l’eau, mais l’aluminium, le fer, le manganèse, le mercure, le potassium, le plomb, le sodium, etc. 
entrent aussi en ligne de compte. 

Enfin, l’activité ionique d’une solution varie en fonction de la température. 
L’eau distillée a une conductivité très faible puisqu’elle ne contient pas de sels minéraux : 5,5 μS/cm. A 
l’inverse, l’eau de mer a une conductivité moyenne de 5 S/cm, soit 5 000 000 μS/cm. 
 
Une eau potable avec une conductivité élevée décape les canalisations et branchements  par action ionique, 
et charrie des particules indésirables : plomb, cuivre, nickel, chlorure de vinyle monomère, etc. 
 
 
12.3 : Pollutions par les nitrates et les pesticides, ainsi que les produits issus de l’industrie chimique 

Origine des pollutions par les nitrates : 
- 66%, d’origine agricole  
- 22%, d’origine domestique 
- 12%, d’origine industrielle 

(Source: direction de l’eau et de la biodiversité) 
 

Pollutions des eaux de surface (pompages d’eaux de surface en vue de la production d’eau potable) par les 
pesticides : 

Sur 1097 points d’observation de la qualité des eaux de surface :  
- 10 % ne contiennent pas de pesticides (3% en 2002)  
- 53 % sont en classe bonne à très bonne selon le SEQ-Eau (51 % en 2002)  
- 27 % sont en classe moyenne ou médiocre (38 % en 2002)  
- 10 % sont en classe mauvaise (8 % en 2002) 
- 235 molécules différentes, sur les 473 recherchées, ont été quantifiées au moins une fois sur l’ensemble des 
analyses réalisées sur les cours d’eau de France métropolitaine en 2006. 
(Source: SOeS 2006) 

 
Pollution des eaux souterraines (forages) par les pesticides : 

Sur 1507 points d’observation de la qualité des eaux souterraines, 
- 47 % ne contiennent pas de pesticides (40 % en 2002) 
- 28 % pourraient être utilisés sans traitement spécifique avant utilisation pour l’eau potable (35 % 

en 2002) 
- 24 % nécessiteraient un traitement spécifique avant utilisation pour l’eau potable (comme en 
2002) 
- moins de 1 % ne pourraient pas être utilisés pour fournir de l’eau potable sans autorisation du 

ministère de la santé (comme en 2002) 
- 235 molécules différentes, sur les 473 recherchées, ont été quantifiées au moins une fois sur l’ensemble des 

analyses réalisées sur les cours d’eau de France métropolitaine en 2006. 
(Source: SOeS 2006) 
 

Plusieurs pesticides et autres molécules chimiques ont été détectées par l’ARS en 20132 et 2014 dans les 
eaux distribuées à Saint-Josse, à des taux proches des limites de qualité : 
 
Dans le domaine de l'agriculture l'industrie agropharmaceutique et l'agriculture utilisent le polymère de 
l'acrylamide (le polyacrylamide) comme additif d'herbicides commerciaux (Le polyacrylamide constitue de 
25 à 30 % des solutions épandues de produits tels que le Roundup l'herbicide phare de Monsanto ; Il sert 
dans ce cas d'épaississant et de tensioactif au glyphosate qui en est la matière active, pour limiter 
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l'évaporation et la dérive dans l'air lors des pulvérisations sur les champs ou prairies à désherber). 
De l'acrylamide peut être produit dans les légumes et l'environnement par dégradation du polyacrylamide, 
sous l'action de la lumière ou de la chaleur. 
En outre, La formation de l'acrylamide semble fortement influencée par la température de cuisson, la teneur 
en eau des aliments, ainsi que le « brunissage » (carbonisation) des produits. 
Un adulte consommerait en moyenne 0,4 μg (millionième de gramme) d'acrylamide par kilogramme de 
poids corporel chaque jour18. Sans certitudes, les chercheurs conseillent toutefois d’en diminuer la quantité 
ingérée (source : Wikipedia). 
 
L'épichlorohydrine est utilisé dans la fabrication de résines plastiques, de résines échangeuses d’ions, de 
polyétherpolyols pour des mousses polyuréthane ignifugées, d’alkylglycéryléthersulfonates pour des 
détergents, d’élastomères (codes de polymère CO, ECO), de résines spéciales pour le traitement du papier, 
du glycérol et de ses dérivés. 
Il est toxique par inhalation, par contact avec la peau et par ingestion et peut provoquer le cancer (source : 
Wikipedia). 
 
Le 4-acide(2,4-dichlorophenoxy)butirique est un herbicide utilisé sur de multiples récoltes. Le 2,4-DB est 
son métabolite et freine la croissance des racines et des feuilles. Il a été mis en évidence des signes de 
toxicité sur les chiens et les chats, notamment perte de poids, de fertilité (source : Wikipedia). 
 
Le benzopyrène appartient à la famille des hydrocarbures aromatiques polycycliques. C’est un polluant 
persistant préoccupant ; structurellement formé de cinq cycles fusionnés, c’est un agent mutagène très 
cancérogène. Il est produit dans le goudron de houille, les fumées de combustion de la biomasse 
(combustion mal maîtrisée du bois, brûlage de végétaux à l'air libre), les gaz d'échappement automobiles 
(surtout avec un moteur diesel), la fumée de cigarette, les viandes grillées (au barbecue notamment) et le 
pain grillé. Pour les pollutions de la nappe phréatique, on retiendra plutôt le chauffage au bois, émetteur 
largement majoritaire d'hydrocarbures aromatiques polycycliques dans l'atmosphère en France 
métropolitaine, et les brûlages de déchets verts ; en milieu rural, la combustion du bois conduit à des 
niveaux élevés de B[a]P dans l'air extérieur (Source : Wikipedia). 
 
Le Chlorophacinone est un anticoagulant utilisé comme raticide (Source : Wikipedia). Les produits en 
contenant ont été retirés du marché à date du 30 juin 2010. L’autorisation de mise sur le marché des 
préparations phytopharmaceutiques contenant cette substance a été retirée le 30 juin 2010 et son délai 
d’utilisation courait jusqu’au 31 décembre 2010 (Source : Légifrance). 
 
Le Fluazinam est un fongicide utilisé dans la culture des pommes de terre et des chicons (contre la 
pourriture) et dans la culture des bulbes ornementaux, des cultures florales et plantes vertes. 
Son emploi reste toujours actuellement autorisé (Source : Wikipedia). 
 
L’Oryzalin est une nouvelle substance active herbicide qui agit par dépolymérisation des microtubulures 
des végétaux (Source : Wikipedia). La substance est récente en Europe, plus largement employée aux Etats 
Unis notamment sur les abords d’autoroutes et voies rapides. Les analyses en laboratoire sur les tissus 
animaux sont multiples et diffèrent dans leurs résultats : Wikipedia évoque des test menés sur cellules de 
cerveau bovin ayant donné des résultats négatifs (article de 2011), des pages américaines évoquent des 
effets pathogènes reconnus sur les animaux10. En 2008, le producteur de la substance avait renoncé à 
demander l’inscription de cette molécule à l’annexe I de la directive 91/414/CEE ; la Commission 
Européenne avait donc décidé de retirer les autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant ces 
substances, pour la non-inscription de l’oryzalin. Le même notifiant a ensuite changé d'avis et demandé 
l'application de la procédure accélérée, demande transmise à la France11. La France a produit un rapport 
complémentaire envoyé à l’Autorité européenne de sécurité des aliments et à la Commission (le 17 août 

                                                 
 
10 http://pmep.cce.cornell.edu/profiles/extoxnet/metiram-propoxur/oryzalin-ext.html 
 
11 (État membre désigné rapporteur par le règlement (CE) no 1490/2002) 



Plan Local d’Urbanisme  de la commune de Saint-Josse 
Annexes sanitaires 

 31 
 

2009) (…). Les autres états et le comité permanent de la chaîne alimentaire et de la santé animale ont pu 
examiner ce dossier, pour - le 28 janvier 2011 - produire un rapport de réexamen de la Commission qui a 
conclu que l'oryzalin pouvait être inscrit, après un certain délai à l’annexe I, ce qui implique que des 
pesticides contenant cette substance (sont) autorisés dans les États-membres de l'Europe (Source : 
Wikipedia). 
 
Le Tridémorphe est une substance phytosanitaire à usage de fongicide systémique contre certains 
champignons parasites et particulièrement ceux qui causent les rouilles et oïdium des céréales (Source : 
Wikipedia). Il a été développé dans les années 60 par la multinationale allemande BASF qui l’a 
commercialisé sous le nom de Calixine. Cette molécule fait partie de la famille des oxazinnanes. L’exposition 
excessive à cette molécule a des effets teratogéniques (oedèmes, hémorragies, hématomes, 
développement anormal du cerveau) (Source : Human Metabolome Database, Canada). 
 

 

Attention : ces substances ont été décelées dans les eaux distribuées sur la commune, et à des taux proches des 
limites de qualité, mais aucune de ces substances ne dépasse les taux autorisés par l’ARS. 

 
12.4 : Restriction de la consommation de l’eau du robinet liée au taux de perchlorates 

 (Source de ce qui suit : portail de l’ARS Nord Pas-de-Calais) 
 
Les divers sels de perchlorates peuvent être utilisés dans de nombreuses applications industrielles, en particulier dans 
les domaines militaires et de l’aérospatiale (propulseurs de fusées, dispositifs pyrotechniques, poudres d’armes à feu...). 
Ainsi, les ions perchlorates peuvent se retrouver dans l’environnement. L’hypothèse principale, compte-tenu du passé 
historique de la région, serait que cette pollution spécifique provienne des nombreuses munitions tirées lors de la 
première guerre mondiale, en particulier, sur la ligne de front qui se trouvait à la limite entre la plaine de Flandres et le 
plateau d’Artois. 
 
Les perchlorates ne sont classés cancérogènes ou mutagènes par aucun organisme international. Ils ne s’accumulent 
pas dans l’organisme humain et leurs effets sont réversibles.  
Les perchlorates interfèrent avec le processus d’incorporation de l’iode par la thyroïde ; ils pourraient donc induire une 
diminution dans la synthèse des hormones thyroïdiennes. Cependant, aux valeurs observées dans la région, aucune 
étude épidémiologique ne permet d'affirmer cet effet. 
Les personnes à risque sont les fœtus et les nourrissons (compte-tenu de l’immaturité de leur thyroïde). Pour les autres 
catégories de la population, il n’y a pas lieu de restreindre la consommation d’eau du robinet aux niveaux d’exposition 
actuellement mis en évidence. Les travaux d’expertise n’ont pas identifié d’autres populations vulnérables (par 
exemple, les personnes âgées, immunodéprimées ou ayant des troubles de la thyroïde). 
 
Le préfet du Nord et le préfet du Pas-de-Calais ont pris un arrêté de restriction sur la consommation d’eau pour les 
nourrissons de moins de 6 mois et les femmes enceintes et allaitantes sur le territoire régional. 
En effet, à la suite de la détection d'ions perchlorates dans l'eau destinée à la consommation humaine, le ministère 
chargé de la santé recommande, sur avis de l’Agence nationale de sécurité sanitaire (Anses) : 
- Pour les communes présentant plus de 15 μg/L de perchlorates dans l’eau : de ne pas consommer d’eau du robinet 
pour les femmes enceintes et allaitantes et de ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet pour les nourrissons 
de moins de 6 mois ; 
- Pour les communes présentant entre 4 μg/L et 15 μg/L de perchlorates dans l’eau : de ne pas préparer de biberons 
avec l'eau du robinet pour les nourrissons de moins de 6 mois. 
 
Voir liste des communes concernées en annexe 4 du présent dossier. 
 
Saint-Josse ne figure pas dans aucune liste relative à une restriction de la consommation d’eau liée à la présence d’ions 
perchlorates, que ce soit via l’arrêté préfectoral du 18/10/2012, l’arrêté modificatif du 14/02/2013 ou celui du 
17/09/2013. 
(source : listes des communes supérieurs à 15 μg/L  et comprises entre 4 μg/L  et 15 μg/L mises à jour le 18 octobre 2012 + listes modifiées le 
14 février 2013 + listes modifiées le 17/04/2013 t le 17/09/2013 – voir annexe 4  du présent dossier).  
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L’eau du robinet à Saint-Josse est propre à la consommation par les femmes enceintes et allaitantes ainsi qu’à 
la préparation des biberons des nourrissons de moins de 6 mois. 
 
La cartographie à la fin de l’annexe 4 fait état des restrictions de consommation de l’eau potable (liée à la présence 
d’ions perchlorates) pour les départements du Nord et du Pas-de-Calais, mise à jour le 26/11/2014. 
La commune de Saint-Josse est repérée par un cercle rouge ; Toutes les communes aux alentours de Saint-Josse sont 
dans le même cas : taux de perchlorates décelé dans l’eau distribuée, et inférieur à 4μg/L. Les communes alimentées à 
l’est par le SI de Montreuil (Montreuil, Beaumerie st Martin, Ecuires, La Madelaine sous Montreuil) présentent un taux 
compris entre 4μg/L et 15 μg/L. 
 
12.5 : la problématique du Chlorure de Vinyle Monomère  
 
Ce qui suit est issu d’un rapport de distributeur en eau potable : 
 
« La présence de Chlorure de Vinyle Monomère (CVM), au-delà de la limite de qualité (0,5μg/L), a été détectée sur 
quelques réseaux de distribution d'eau sur le territoire national. Cette présence peut être due à la migration de 
CVM vers l'eau distribuée, à partir des canalisations en PVC fabriquées avant 1980. Ce phénomène de migration 
ne survient pas de façon systématique et n'est pas permanent. En effet, le CVM n'est pas automatiquement 
présent dans l'eau acheminée par ce type de canalisation en PVC. (...) 
 
Le 18 octobre 2012, le Ministère de la Santé a émis une instruction à destination des Agences Régionales de Santé 
relative au repérage des canalisations en PVC pouvant contenir des CVM. 
Ses objectifs étaient de mettre en place un contrôle sanitaire sur le paramètre CVM sur les portions de réseau à 
risque, et de définir avec précision les mesures de gestion à mettre en œuvre en cas de dépassement du seuil 
réglementaire de 0,5 μg/l.  
 
Les principales actions procédant de cette instruction sont : 
- La fourniture des dates ou périodes de pose des tronçons de canalisations en PVC, les temps de séjour connus ; 
ainsi qu’une évaluation plus détaillée des zones à risques dans le cas de réseaux contenant un taux important de 
canalisations en PVC posées avant 1980, 
- Une adaptation à venir du contrôle sanitaire effectué par l’ARS afin de suivre les taux de CVM sur les tronçons à 
risque, 
- La nécessité de mettre en place des actions correctives rapides en cas de détection d’une non-conformité (moins 
de 3 mois). A défaut, les zones du réseau concernées feront l’objet de restrictions d’usage de l’eau ». 
 
Il apparaît, au vu de certaines études, qu’une eau à pH bas (à dominante acide donc) serait susceptible de 
ronger les canalisations et équipements (vannes, branchements) et donc charrier des micro-particules 
issues des conduites : plomb, chlorure de vinyle. 
 
12.6 : Vigipirate 

 
Le plan VIGIPIRATE renforcé a été activé par le Gouvernement après les attentats du 11 septembre 2001. 
Depuis le 17 mars 2003, il comprend un volet spécifique concernant l’alimentation en eau potable. 
Ces mesures consistent principalement en : 

- un renforcement de la surveillance des installations de production et distribution de l’eau, 
- une augmentation de la chloration permettant d’assurer une concentration minimum en chlore 
libre résiduel de 0,3 mg/l en sortie des réservoirs et de 0,1 mg/l en tout point du réseau de 
distribution. Cette dose rémanente est capable de détruire un éventuel polluant bactériologique ou 
toxique. La mise en œuvre de cette mesure de « surchloration » a entraîné, d’une manière générale, 
une odeur de chlore plus prononcée au robinet du consommateur. 

 
Ces actions s’accompagnent de la mise en œuvre d’un programme adapté de surveillance des teneurs en 
chlore résiduel dans les réseaux de distribution afin de détecter une éventuelle consommation. 
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12.7 : Nouvelle Directive Eau Potable 
 
La Directive Européenne relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine (nov. 1998) est 
transposée en droit français par le décret n° 2001-1220 du 20/12/2001. On peut rappeler les points majeurs 
d’évolution : 
 

- En distribution, la conformité de l’eau est mesurée au robinet qui est normalement utilisé pour la 
consommation humaine. 
- Deux types de paramètres sont présentés : 

o des « Limites de Qualité » pour les paramètres sanitaires ; 
o des « Références de Qualité » pour les paramètres permettant de suivre le bon 

fonctionnement des installations. 
Ces limites et références sont concrètement mises en œuvre depuis le 25 décembre 2003.  
 
- Certaines normes sont devenues plus sévères, en particulier : 

 
Type de 
paramètre Avant fin 2003 après fin 2003 

Ammonium Référence 0,5 mg/l 0,1 mg/l 
Arsenic Limite 50 μg/l 10 μg/l 
Nickel Limite 50 μg/l 20 μg/l 
Antimoine Limite 10 μg/l 5 μg/l 

 
- Certaines normes font l’objet de dispositions transitoires : 

 Type de paramètre
De fin 2003 à 
fin 2008 

De fin 2008 à fin 
2013 

A partir de fin 
2013 

Plomb Limite 25 μg/l 25 μg/l 10 μg/l 
Bromates Limite 25 μg/l 10 μg/l 10 μg/l 
T.H.M. Limite 150 μg/l 100 μg/l 100 μg/l 
Turbidité (1) Limite/Référence 2 NFU (2) 1 NFU 1 NFU 

 
(1) aux points de mise en distribution, pour les eaux des nappes fissurées qui ont fréquemment des turbidités > 2 NFU 
(2) pour les unités de distribution de moins de 5000 habitants et 1 pour les autres 
 
 

- L’information du consommateur sera assurée dans tous les cas où il y a un risque pour sa santé. 

- Le contrôle analytique est renforcé sur les unités de distribution de taille modeste ; il en découle, 
sur ces unités, une augmentation parfois sensible du coût du contrôle. 

- Le régime des dérogations est précisé et encadré.  

- La réglementation concernant les pesticides est plus sévère : les sous-produits de dégradation 
devront dorénavant répondre aux mêmes exigences. 

 
12.8 : Le cas des branchements en plomb 

 
La nouvelle réglementation sur l’eau destinée à la consommation humaine (décret 2001-1220) est entrée 
dans une nouvelle phase le 25 décembre 2013 avec une nouvelle concentration maximale admissible de 10 
μg/l pour le plomb.  
L’ingestion de plomb via l’eau du robinet conduit aujourd’hui rarement à des cas de saturnisme mais 
contribue en revanche à l’imprégnation de l’organisme. La mise en œuvre de pratiques simples de 
consommation permet de réduire la teneur en plomb dans l’eau du robinet. 
Dans les années 1980, plusieurs centaines de cas de saturnisme d’origine hydrique dus à la présence 
conjointe de canalisations en plomb et d’une eau agressive étaient encore recensés (Vosges, …). Un 
traitement adapté des eaux agressives mis depuis lors a permis de diminuer fortement ce risque. 
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Afin de respecter la limite de qualité à l’échéance 2013, il est impératif que l’eau de consommation ne 
puisse plus être en contact avec du plomb au cours de son trajet entre la ressource et le point de 
consommation. Cette contrainte a rendu nécessaire le remplacement ou la réhabilitation de tous les 
branchements en plomb. 
En effet, la circulaire DGS du 25 novembre 2004 relative aux mesures correctives à mettre en œuvre pour 
réduire la dissolution du plomb dans l’eau destinée à la consommation humaine rappelle, conformément 
aux avis préalables du Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France (CSHPF) et de l’AFSSA, que « seule la 
suppression des canalisations en plomb au niveau des branchements publics et des réseaux intérieurs 
permettra de respecter la limite de qualité fixée pour le plomb à 10 μg/l à la fin de l’année 2013 ».  
 
12.9 : La Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques – LEMA – loi du 30 décembre 2006 
 
Ce texte très technique (102 articles + 75 textes d’application) modifie de nombreux codes : environnement, 
collectivités territoriales, santé publique, rural, etc. Concernant la partie Eau Potable on retient notamment :  

- une réforme des conditions de délivrance de l’autorisation préfectorale pour l’utilisation de l’eau en 
vue de la consommation humaine. Son contenu, les étapes de la procédure d’obtention et le 
contrôle sanitaire du préfet sont clarifiées ; 

- une étude obligatoire pour les installations de plus de 10 000 habitants pour caractériser la 
vulnérabilité des installations vis-à-vis des actes de malveillance.  

- deux modifications mineures de références de qualité. 
 
12.10 : La Loi Grenelle 2 

 
L’article 161 de la Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, 
dite Loi Grenelle 2, et son décret d’application du 27/01/2012 sont venus modifier le Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT) et le Code de l’Environnement. 
 
Selon ces textes, les services d’eau et d’assainissement doivent réaliser un descriptif détaillé de leurs 
ouvrages de transport et de distribution d’eau potable et d’eaux usées pour la fin 2013. 

 
Le décret n° 2012-97 du 27 janvier 2012 précise ce descriptif :  

 
 1) Article 1 : Le descriptif détaillé des ouvrages de transport et de distribution d'eau potable (..) des 

réseaux inclut, d'une part, le plan des réseaux mentionnant la localisation des dispositifs généraux 
de mesures, d'autre part, un inventaire des réseaux comprenant la mention des linéaires de 
canalisations, la mention de l'année ou, à défaut de la période de pose, la catégorie de l'ouvrage 
définie en application de l'article R. 554-2 du code de l'environnement, la précision des informations 
cartographiques définie en application du V de l'article R. 554-23 du même code ainsi que les 
informations disponibles sur les matériaux utilisés et les diamètres des canalisations.  
Le descriptif détaillé est mis à jour et complété chaque année en mentionnant les travaux réalisés 
sur les réseaux ainsi que les données acquises pendant l'année, notamment en application de 
l'article R. 554-34 du code de l'environnement. 
Les valeurs des indices de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau potable et de 
collecte des eaux usées mentionnés aux annexes V et VI aux articles D. 2224-1, D. 2224-2 et D. 2224-
3 rendent compte de la réalisation des descriptifs détaillés des réseaux. 
 

 2) Article 4 : En outre, pour les prélèvements d'eau destinés à l'alimentation en eau potable, le 
formulaire de déclaration à l’Agence de l’Eau comporte la valeur de l'indice linéaire de 
consommation mentionné à l'article D. 213-74-1, ainsi que les valeurs de l'indice de connaissance et 
de gestion patrimoniale des réseaux d'eau potable et du rendement du réseau de distribution d'eau 
mentionnées au rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable établi en 
application de l'article L. 2224-5 du code général des collectivités territoriales et publié l'année 
précédant cette déclaration. 

 
 4) Articles 2 et 3 : La majoration du taux de la redevance pour l'usage " alimentation en eau potable " 

est appliquée si le plan d'actions mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 2224-7-1 du code 
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général des collectivités territoriales n'est pas établi dans les délais prescrits au V de l'article L. 213-
10-9 lorsque le rendement du réseau de distribution d'eau calculé pour l'année précédente ou, en 
cas de variations importantes des ventes d'eau, sur les trois dernières années, et exprimé en pour 
cent, est inférieur à 85 ou, lorsque cette valeur n'est pas atteinte, au résultat de la somme d'un terme 
fixe égal à 65 et du cinquième de la valeur de l'indice linéaire de consommation égal au rapport 
entre, d'une part, le volume moyen journalier consommé par les usagers et les besoins du service, 
augmenté des ventes d'eau à d'autres services, exprimé en mètres cubes, et, d'autre part, le linéaire 
de réseaux hors branchements exprimé en kilomètres. Si les prélèvements réalisés sur des 
ressources faisant l'objet de règles de répartition sont supérieurs à 2 millions de m ³/ an, la valeur du 
terme fixe est égale à 70.  
Le plan d'actions inclut un suivi annuel du rendement des réseaux de distribution d'eau, tenant 
compte des livraisons d'eau de l'année au titre de laquelle un taux de pertes en eau supérieur à la 
valeur mentionnée à l'alinéa précédent a été constaté. En application du plan d'actions, le descriptif 
détaillé des ouvrages de transport et de distribution d'eau potable défini à l'article D. 2224-5-1 du 
code général des collectivités territoriales est mis à jour en indiquant les secteurs ayant fait l'objet 
de recherches de pertes d'eau par des réseaux de distributions ainsi que les réparations effectuées. 

 
La brochure « Inventaire des réseaux d’eau et d’assainissement – guide pratique » éditée en novembre 2012 
par l’Association des Maires de France nous éclaire sur l’interprétation de ce texte réglementaire : 
Le seuil de rendement minimal est fixé par une formule de calcul qui inclut la notion d’indice linéaire de 
consommation – ILC - (voir encart ci-dessous) propre au service. 
Il correspond à 85% pour les collectivités les plus urbanisées, et à 65% pour les plus rurales. 
En cas de variations importantes des ventes d'eau, le calcul du rendement peut être fait sur trois ans. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lorsque l’objectif du rendement du réseau de distribution d’eau n’est pas atteint, un plan d’actions doit être 
mis en place par la collectivité locale. Il comprend notamment un suivi annuel de ce rendement et, s'il y a 
lieu, un projet de programme pluriannuel de travaux d'amélioration du réseau. 
En application du plan d'actions, le descriptif détaillé des ouvrages de transport et de distribution d'eau 
potable est mis à jour en indiquant les secteurs ayant fait l'objet de recherches de pertes d'eau ainsi que les 
réparations effectuées. 
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CHAPITRE 2 :  DEFENSE INCENDIE 
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1. Données particulières de la commune  
 
 

1.1 Etat des lieux  
 

La compétence Défense-incendie est détenue en partie par la commune et en partie par la Communauté de 
Communes Mer et Terres d’Opale, pour la partie « entretien des hydrants et renforcement de la défense 
incendie ». La CCMTO a confié à la société Véolia Eau une mission de mise en cartographie  et de 
connaissance patrimoniale du réseau de défense incendie.  
 
Afin d’affiner la connaissance patrimoniale de la défense incendie sur la commune de Saint-Josse et d’en 
dresser le plan, la CCMTO a fait appel aux services de la société Véolia Eau.  
En outre, Véolia Eau assure deux missions pour la CCMTO : 

- Vérification du fonctionnement et entretien des poteaux et bouches incendie. 
- Remplacement et réparation de poteaux et bouches d’incendie. 

 
La commune et la CCMTO ne disposent pas de schéma directeur de défense-incendie ou de plan de 
renforcement de la défense incendie sur la commune. 
 
Veolia Eau a dressé en 2013 un plan de localisation des conformités / non-conformité des hydrants (joint au 
présent dossier), que le SDIS d’Etaples lui a demandé de corriger (cercles de localisation à remplacer par des 
zones tampons de couverture). Dans l’attente de son correctif, le plan dressé par Véolia Eau faissant état de 
la couverture incendie en 2012 (nombre et localisation des poteaux inchangée depuis), figure parmi les 
plans des annexes sanitaires, à la suite du présent dossier. 
 
La défense contre le risque incendie sur la commune est, en 2014, assurée à partir de 29 hydrants : 

• En défense principale : 
- 23 poteaux incendie de calibre de conduite 100 mm pour un débit nominal de 60 m3 par heure ; 
- 6 poteaux incendie de calibre de conduite80 mm pour un débit nominal de 30 m3 par heure ; 

 
La défense incendie s’avère insuffisante aux yeux de la CCMTO, surtout en centre-bourg. Afin de le 
réhabiliter et de le conforter, elle propose donc d’équiper le réseau d’eau potable en surpresseurs.  
Mais concrètement, le réseau de distribution en eau potable présente plusieurs points faibles, notamment 
des sections vétustes à réhabiliter. 
 
Il est important de préciser, cependant, qu’une défense incendie peut varier qualitativement d’une 
année sur l’autre ; par exemple en raison de travaux de renforcement de pression, ou de recherches de 
fuites sur le réseau d’alimentation en eau potable ; ou encore, suite à une réfection de chaussée, ou un 
travail de taille des arbustes entourant un poteau. 
 
1.2 Confrontation avec le projet communal et les Orientations d’Aménagement  
 
Le secteur de la zone 1AU est à proximité de poteaux incendie tous non conformes pour défaut de pression.  
Le développement de la zone 1AU appelle renforcement de la pression dynamique de la canalisation de 
distribution d’eau potable, déjà actuellement surpressée (fonte, diam 100 mm), chemin de Saint Barnabé. 
 
Le secteur des zones 1AUE et 1AUA au hameau de la Capelle est actuellement couvert par un poteau 
incendie non conforme.  
Là aussi, la pression dynamique gagnerait à être renforcée. 
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2. Rappel de la réglementation concernant la défense contre l’incendie   
 
D’après la Circulaire Interministérielle du 10 décembre 1951, du Règlement de Manœuvre (arrêté du 1er 
février 1978) et du règlement de Mise en Œuvre Opérationnel (arrêté du 4 juillet 1984), la défense contre 
l’incendie doit respecter les caractéristiques ci-dessous : 
 
OBJECTIF : 
Permettre aux sapeurs-pompiers de disposer en toute circonstance, et sans déplacer les engins, de : 
 

POUR UN RISQUE MOYEN POUR UN RISQUE ELEVE 
120 m3 utilisables en 2 heures Volume d’eau déterminé en fonction du 

nombre de lances que comporte le plan 
d’attaque des sapeurs-pompiers sans 
être inférieur à 120 m3. 

 
 
MOYENS : 
 Si le réseau de distribution n’est pas capable de fournir le débit minimum, il y aura lieu d’assurer ou 
de compléter la défense-incendie par des points d’eau naturels ou des réserves artificielles présentant un 
volume minimum garanti de 120 m3. Ce volume peut-être réduit sous réserve d’un apport garanti sans 
pouvoir être inférieur à 60 m3. Ces points d’eau doivent être incongelables et équipés chacun d’un demi-
raccord de diamètre 100 mm. Ils sont signalés selon les dispositions de la norme NFS 61-221 précitée et 
aménagées pour permettre la mise en aspiration du ou des véhicules d’incendie dans les conditions 
disponibles auprès du Service Départemental d’Incendie et de Secours. 
 
Les moyens du tableau ci-dessous constituent la défense PRINCIPALE contre l’incendie : 
 

RESEAU D’EAU POINTS NATURELS RESERVES ARTIFICIELLES 
- Le château d’eau doit 

avoir une capacité 
minimale de 120 m3 
(réalimentation possible) 

- Débit du réseau = 60 m3/h 
minimum pendant au 
moins deux heures 

- Pression de 1 bar à 60 
m3/h 

- Diamètre minimum des 
prises = 100 mm 

- Conformité aux normes 
françaises 

- Rayon de couverture =  
15 mètres par les voies 
empruntables par les 
sapeurs-pompiers. 

- Volume d’eau disponible au 
minimum égal à 120 m3 en 
toute circonstance et 
utilisable en 2 heures 

- Rayon de couverture = 400 
mètres par les voies 
empruntables par les 
sapeurs-pompiers 

- Hauteur géométrique 
d’aspiration limitée à 6 
mètres 

- Hauteur d’eau disponible 
telle que la crépine soit 
immergée de 30 cm 

- Accessibilité permanente 
- Aménagement des abords 

(aire d’aspiration 4m x 8m) 

- Volume d’eau disponible au 
minimum égal à 120 m3 en 
toute circonstance et 
utilisable en 2 heures 
(réalimentation possible) 

- Rayon de couverture : 400 
mètres par les voies 
empruntables par les 
sapeurs-pompiers 

- Hauteur géométrique 
d’aspiration limitée à 6 
mètres 

- Hauteur d’eau disponible 
telle que la crépine soit 
immergée de 30 cm 

- Accessibilité permanente 
- Aménagement des abords 

(aire d’aspiration 4m x 8m) 
 
Ces moyens de défense principale peuvent être complétés par une défense ACCESSOIRE contre l’incendie 
qui ne peut se substituer à la défense principale ci-dessus. 

- les puisards d’aspiration de 2 m3 et les citernes de 60 m3 sont admis quand le risque à défendre est 
particulièrement faible et que le risque est isolé. 

- Les prises de 65 mm sont des prises accessoires : elles ne peuvent être prises en compte que si elles 
viennent compléter une défense principale contre l’incendie, conforme au tableau ci-dessus. Les 
caractéristiques hydrauliques pour les prises accessoires doivent permettre de débiter 30 m3/h sous 
0,6 bar de pression dynamique.  
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En cas de réalisation de la défense incendie par l’implantation d’hydrants, chaque appareil d’incendie, de 
diamètre 100, doit répondre aux exigences rappelées ci-dessus. 
Dès ouverture d’un chantier, le pétitionnaire est tenu d’envoyer au SDIS un plan masse du lotissement ou 
de la construction envisagée dans son environnement. 
A la fin des travaux ou dès l’occupation par les propriétaires ou des locataires, conformément au R.O., il 
appartient à la commune de faire établir un dossier contenant un plan situant les nouvelles implantations 
de points d’eau avec la ou les nouvelles voies ainsi que leurs dénominations. Celui-ci doit être adressé, dans 
les délais les plus courts au Service Départemental d’Incendie et de Secours. 
Ces renseignements sont destinés à mettre à jour la cartographie opérationnelle et les fichiers « voies » des 
CTA (réception des demandes de Secours) ; ils contribuent à permettre la desserte en Secours sur le 
territoire de la commune (article L 2212 – 2 § 5 du CGCT). 
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CHAPITRE 3 :   ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES ET PLUVIALES 
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L’article 35 de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 attribue de nouvelles obligations aux communes et à leur 
groupement, notamment : 

‐ la délimitation des zones d’assainissement collectif et non collectif, 
‐ la délimitation des zones affectées par les écoulements en temps de pluie, 
‐ La préconisation de modes d’assainissement pour les nouvelles habitations, 
‐ La mise en place d’un contrôle des installations non-collectives existantes. 

La loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (Lema) du 30 décembre 2006 a confirmé et approfondi ces 
prescriptions. Elle donne des outils nouveaux aux maires et aux communautés d'agglomération pour gérer 
les services publics de l’eau et de l’assainissement dans la transparence, en : 

 augmentant les compétences des communes en matière de contrôle et de réhabilitation des dispositifs 
d’assainissement non collectif ou des raccordements aux réseaux, ainsi que de contrôle des 
déversements dans les réseaux, 

 créant un fonds de garantie chargé d’indemniser les dommages causés par l’épandage des boues 
d'épuration urbaines, 

 donnant aux communes la possibilité d’instaurer une taxe sur les surfaces imperméabilisées pour 
permettre de financer les travaux en matière d’assainissement pluvial, 

 créant un crédit d’impôt pour les équipements de récupération et de traitement des eaux pluviales, 
 obligeant les particuliers à effectuer un entretien régulier de leur installation d’assainissement non 

collectif et les communes à assurer le contrôle des installations (cf. paragraphe 4). 
 Les communes qui le souhaitent peuvent participer à la construction, la rénovation et l'entretien des 

installations des particuliers qui le demandent, via le SPANC. 
 

1. L’enjeu écologique 
 
Comme nous l’avons évoqué dans le chapitre 1, la nature géologique du sous-sol de notre région permet 
l’accumulation d’eau, qui rend le bassin Artois-Picardie très riche en eau souterraine : en effet, le sous-sol est 
poreux sur une majeure partie de son territoire.  
Climat, niveau de précipitations, alimentation de la nappe d’eau souterraine et niveau de pollution du sous-
sol sont donc fortement liés, d’autant plus si les formations rocheuses au dessus des nappes phréatiques 
sont fortement fissurées. 
Une étude de l’agence de l’eau Artois Picardie datant de 200512 précise : « si on compare une chronique de 
pluie efficace à la variation saisonnière de l’altitude de la nappe de la craie en un point d’observation proche, on 
constate que le pic de pluie efficace (Janvier) est décalé du pic piézométrique (Mars) de plus de deux mois, ce qui 
matérialise la progression de l’onde de pression du sol vers la nappe. Les étiages sont ainsi observés en octobre 
novembre, et les hautes eaux de nappe en mars et avril. » 
Il faut donc de 2 à 6 mois pour que l’eau de surface atteigne la nappe phréatique. 
 
De plus, « L’analyse des hydrogrammes de cours d’eau est à rapprocher de ces observations13 :  
Un régime de cours d’eau où la crue s’observe en janvier-février, période d’intensité maximale de la pluie efficace, 
indique une prédominance du ruissellement de surface en terme d’alimentation (Yser, Wimereux, Sambre). A 
l’opposé, une crue de Mars Avril montre que c’est l’émergence de la nappe qui est à l’origine de l’alimentation du 
cours d’eau (Somme, Canche, Authie, Escaut, Lys amont, Aa Amont). » 
Eaux souterraines et eaux de surface sont donc liées et par des termes temporels assez brefs, inférieurs à 
une année. 
 
Ici se pose l’enjeu de la qualité chimique et bactériologique des eaux de surface, qu’elles soient pluviales, ou 
usées. L’occupation humaine n’arrange rien, surtout quand elle consomme de l’eau et donc, en rejette vers 
le milieu naturel : sites industriels (papeteries par exemple), activités artisanales (lavage de camions, de 
voitures), agriculture et élevage, tous ces acteurs économiques doivent aujourd’hui pré-traiter et traiter 
leurs eaux usées avant rejet vers le milieu naturel.  

                                                 
 
12 « Etat des lieux des districts hydrographiques du Bassin Artois Picardie : Escaut, Somme et côtiers Manche Mer du 
Nord – Meuse (partie Sambre) », par l’Agence de l’eau Artois Picardie, mars 2005. 
13 Même source, de même que tous les passages en caractères italiques qui suivent. 
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L’assainissement des habitations est l’autre face de cet enjeu essentiel.  
« L’assainissement des eaux usées des ménages est assuré selon deux modes très différents : 
- l’assainissement collectif comportant des réseaux de collecte et des stations d’épuration (STEP). Les 
performances de celles-ci sont assez bien connues et les rejets concentrés en quelques points ; les stations 
d’épuration reçoivent aussi les effluents des activités économiques car une partie seulement des établissements 
sont dotés d’équipements spécifiques d’épuration. 
- l’assainissement individuel constitué d’installations spécifiques à chaque habitation. Les performances 
sont variables et mal connues. » 
 
Le traitement des eaux usées conditionne en moins d’un an la qualité de l’eau que nous buvons. 

 

2. Quelques définitions 
 

1.1 : Assainissement collectif 
 
L’assainissement collectif a pour objet la collecte des eaux usées, leur transfert par un réseau public, leur 
épuration, l’évacuation des eaux traitées vers le milieu naturel et la gestion des sous-produits de l’épuration. 
Ce mode d’assainissement peut concerner la collecte des eaux pluviales (systèmes séparatifs ou unitaires), 
ou pas. 
 
Plusieurs modes de  traitement peuvent être envisagés à l’aval d’un réseau collectif (lit  bactérien,  boues  
activées,  lagunage,  filtre  à  sable,  ...).  Ceux-ci  dépendent notamment de la charge de pollution à traiter et 
de la sensibilité du milieu récepteur (qualité des cours d'eau, exutoire existant ou non, …), du type de 
réseau (séparatif : la  collecte  des  eaux  usées  et  pluviales  est  séparée  –  unitaire  :  les  eaux  usées  et 
pluviales sont recueillies dans un réseau unique).   
Les  équipements  situés  depuis  la  boîte  de  branchement  installée  en  limite  de domaine public et privé, 
jusqu’à la station d’épuration, relèvent du domaine public. Ces équipements sont à la charge de la 
collectivité. 
Le  raccordement à  l’égout concerne  les ouvrages à  réaliser entre  l’habitation et  la boîte  de  
branchement  située  dans  le  domaine  public,  et  est  à  la  charge  du propriétaire de l'habitation. 
Rappelons l’obligation de raccorder le logement dès lors que les réseaux de collecte des eaux usées sont 
construits, pour les zones vouées à passer en assainissement collectif (voir brochure annexe 6). 
 
Il existe, dans notre région, des pressions polluantes (flux de pollution) liés à l’assainissement collectif : 
Quand les réseaux d’assainissement sont de type unitaire, « cette canalisation unique n’est pas capable lors 
des fortes pluies d’acheminer tout le volume excédentaire vers la station d’épuration, dont la capacité 
hydraulique est par ailleurs limitée. Il existe donc des « déversoirs d’orage » qui, lors des pluies, laissent échapper 
vers le milieu naturel, au mieux, un mélange d’eau usée et d’eau pluviale et, le plus souvent, une pollution 
excédentaire due au curage des dépôts dans l’égout. 
On peut ainsi estimer très grossièrement que ces rejets urbains par temps de pluie sont, en moyenne, du même 
ordre de grandeur que les rejets des stations d’épuration, mais qu’ils peuvent représenter, ponctuellement, 10 fois 
plus de pollution que le rejet de la station d’épuration lors d’une forte pluie.  
 
Une deuxième cause du dysfonctionnement des réseaux d’assainissement est leur état physique médiocre 
avec de nombreuses fuites, voire des casses. 
Cela a pour conséquence soit une exfiltration de l’eau usée vers le sous-sol et la nappe phréatique, soit le plus 
souvent une infiltration d’eau de nappe. Ces « eaux claires parasites » viennent inutilement surcharger les 
canalisations en débit, ce qui a pour conséquence d’augmenter la fréquence et le volume des déversements aux 
déversoirs d’orage. 
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Enfin il faut noter que l’alternative aux réseaux unitaires constituée par les réseaux séparatifs n’est pas exempte 
de reproches : malheureusement on constate pour cause d’incivisme ou de méconnaissance, de nombreuses 
erreurs de branchement des eaux usées vers la canalisation d’eau pluviale ou vice versa. 14» 
 
1.2 : Assainissement non collectif 

 
L’assainissement non collectif (couramment appelé assainissement autonome ou individuel) repose sur le 
principe d’un traitement des eaux usées en domaine privé d’une habitation ; exceptionnellement de 
quelques unes (dans ce dernier cas, il s’agit d’une variante appelée assainissement autonome-regroupé ;  
exemple : un lotissement privé). 
 
La législation relative aux prescriptions d’assainissement non collectif et aux modalités de contrôle des 
installations d’assainissement non collectif est relativement complexe. Une plaquette récapitulative de la 
législation en matière d’assainissement non collectif est diffusée par le Ministère de l’Ecologie, du 
Développement Durable et de l’Energie.  
Elle figure en annexe 7 du présent document. 
 
Jusqu’à la publication de l’arrêté du 22 juin 2007, l’arrêté du 6 mai 1996 fixait les prescriptions techniques 
applicables aux systèmes d’assainissement non collectif, quelle que soit la charge organique. Il comportait 
en annexe une liste des dispositifs agréés, susceptible d’être mise à jour, pour tenir compte de nouveaux 
procédés, après avis du conseil supérieur d’hygiène publique de France. 
 
L’arrêté du 6 mai 1996  avait jeté les bases de ce qui allait devenir la règle dans les textes législatifs suivants 
en matière de prescriptions d’assainissement non collectif, en affirmant que « les eaux usées domestiques ne 
peuvent rejoindre le milieu naturel qu’après avoir subi un traitement permettant de satisfaire la réglementation 
en vigueur et les objectifs suivants : 

‐ assurer la permanence de l’infiltration des effluents par les dispositifs d’épuration et d’évacuation 
par le sol ; 

‐  assurer la protection des nappes d’eaux souterraines. » 
‐ (…) Sont interdits les rejets d’effluents, même traités, dans un puisard, puits perdu, puits désaffecté, 

cavité naturelle ou artificielle. 

Cet arrêté a été abrogé en partie par l’arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au 
traitement des eaux usées des agglomérations d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur 
fonctionnement et de leur efficacité, et aux dispositifs d’assainissement non collectif recevant une charge 
brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 (soit 20 équivalents habitants). 
 
Pour les installations de moins de 20 EH, l’arrêté du 6 mai 1996 a ensuite été complètement abrogé et 
remplacé par l’arrêté du 7 septembre 2009. 

-> Installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique supérieure 
à 1.2 kg/j de DBO5 : 

Le propriétaire d'une installation d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 
organique supérieure à 1.2 kg/j de DBO5 n’est pas soumis à l’arrêté du 7 septembre 2009 modifié par 
l'arrêté du 7 mars 2012 mais doit respecter les prescriptions énoncées aux articles 9 à 15 de l’arrêté du 22 
juin 2007. 

Les principales prescriptions techniques correspondantes sont les suivantes : 
• L’implantation des installations de traitement est interdite en zone inondable, sauf en cas 
d’impossibilité technique justifiée par la commune. 

                                                 
 
14 Même source que précédemment 
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• Les rejets directs par temps sec d’effluents non traités sont interdits, ainsi que l’intrusion d’eaux 
pluviales. 
• Les valeurs limites de rejet doivent permettre de satisfaire aux objectifs de qualité des eaux 
réceptrices. 
• Les rejets en rivière doivent être effectués dans le lit mineur du cours d’eau et respecter les 
performances épuratoires visées aux annexes I et II de l’arrêté. 
• En cas de rejet par infiltration après traitement, une étude établit l’aptitude du sol à l’infiltration et, 
si l’installation est soumise à déclaration (capacité supérieure à 12 kg/j de DBO5), cette étude est 
soumise à l’avis d’un hydrogéologue agréé. 
• La réutilisation des eaux usées traitées pour l’arrosage des espaces verts ou l’irrigation des cultures, 
est autorisée si l’exploitant établit que cette pratique n’engendre pas de risque sanitaire ou 
environnemental.  
• Les équipements d’une capacité supérieure à 12 kg/j de DBO5, qui figurent dans la liste annexée à 
l’article R.214-1 du code de l’environnement, des ouvrages soumis à déclaration, sont également 
assujettis à l’obligation d’autosurveillance, rappelée à l’article R.214-32 de ce code, le maître d’ouvrage 
devant préciser dans son « document d’incidence » les modalités qu’il prévoit pour réaliser cette 
surveillance. 
• Des moyens de mesure des débits et de prélèvements d’échantillon représentatifs doivent être 
installés selon des modalités spécifiques à la capacité de l’installation. 

 
Ses obligations : 

• Le contrôle des performances du rejet est obligatoire pour les installations recevant une charge de 
pollution supérieure ou égale à 1.2 kg/l de DBO5 (plus de 20 habitants) – arrêté du 22 juin 2007. A 
charge au propriétaire d’effectuer les analyses requises à ses frais et de les transmettre 
annuellement au SPANC. 

• La fréquence minimale des contrôles est décrite en annexe III de l’arrêté du 22 juin 2007. 
• La station d’épuration conformément à l’article 14 de l’arrêté du 22 juin 2007 sera équipée d’un 

dispositif de mesure de débit et aménagée de façon à permettre le prélèvement d’échantillons 
représentatifs des effluents en entrée et sortie. 

 
La responsabilité du propriétaire sera engagée : 

• En cas de pollution ou risque sanitaire. 
• Si celui-ci refuse de se soumettre au contrôle de son dispositif (les contrôles sont obligatoires). 
• Pour vice caché après la vente d’un immeuble si la non-conformité du système d’assainissement n’a 

pas été précisée lors de la vente. 
 
 
-> Installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure 
ou égale à 1.2 kg/j de DBO5 : 

L’arrêté du 7 septembre 2009 reprend globalement les dispositions générales de l’arrêté du 6 mai 1996 en 
favorisant le développement de nouveaux procédés de traitement non agréés à ce jour. 
La principale modification porte sur la définition d’une procédure d’agrément des nouveaux dispositifs de 
traitement, précisée dans l’arrêté. Les dispositifs de traitement concernés par cette nouvelle procédure sont 
notamment les microstations, les filtres à coco ou encore les filtres plantés. 
Dorénavant, le rejet en milieu hydraulique superficiel et les adaptations dans certains secteurs en fonction 
du contexte local de certaines filières ou dispositifs ne sont plus soumis à dérogation préfectorale. 
Parmi ses principales dispositions :  

• L’implantation d’une installation d’assainissement non collectif est interdite à moins de 35 mètres 
d’un captage déclaré d’eau destinée à la consommation humaine. 

• Le traitement des eaux usées se fait préférentiellement soit par le sol en place soit par un matériel 
dont les caractéristiques techniques et le dimensionnement sont précisés en annexe de l’arrêté. 

• Le traitement peut également se faire par des dispositifs, autres que par le sol, qui doivent être 
agréés par les ministères en charge de la santé et de l’écologie, à l’issue d’une procédure 
d’évaluation de l’efficacité et des risques sur la santé et l’environnement. 
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• L’évacuation des eaux usées traitées doit se faire par le sol si les caractéristiques de perméabilité le 
permettent. 

• Si l’évacuation par le sol n’est pas techniquement envisageable, les eaux usées traitées sont : 
- soit réutilisées pour l’irrigation souterraine de végétaux, dans la parcelle, sauf irrigation de 

végétaux destinés à la consommation humaine ; 
- soit drainées et rejetées vers le milieu hydraulique superficiel après autorisation du propriétaire 

ou du gestionnaire du milieu, sous condition d’une étude particulière réalisée par un bureau d’étude 
ou déjà existante. 

• Il est rappelé que les rejets d’eaux usées même traitées sont interdits dans un puisard, puits perdu, 
puits désaffecté, cavité naturelle ou artificielle profonde. 

• Si aucune des solutions n’est techniquement envisageable, le rejet des eaux usées traitées peut se 
faire par puits d’infiltration, sous réserve de respecter les caractéristiques techniques notamment de 
perméabilité et conditions de mise en œuvre et sous réserve d’autorisation par la commune sur la 
base d’une étude hydrogéologique. 

• Les installations sont entretenues régulièrement par le propriétaire et vidangées par une personne 
agréée (modifié par l’arrêté du 3 décembre 2010) par agrément préfectoral. 

• La périodicité de la vidange de la fosse toutes eaux doit être adaptée à la hauteur de boue qui ne 
doit pas dépasser 50% du volume utile. 

• Les dispositifs doivent être fermés en permanence et accessibles pour le contrôle et l’entretien. 
• Les toilettes sèches sont autorisées, à la condition qu’elles ne génèrent aucune nuisance pour le 

voisinage, ni rejet liquide en dehors de la parcelle, ni pollution des eaux superficielles et 
souterraines. 

 
L’arrêté précise en outre les procédures et modalité d’agrément des dispositifs de traitement ainsi que de 
réglementer leurs performances dépuratoires requises. 
 
L’arrêté  modificatif du 3 décembre 2010 modifie légèrement l’arrêté du 9 septembre 2009, en ce qui 
concerne la mission et les modalités d’agrément des personnes réalisant les vidanges de fosses et prenant 
en charge le transport et l’élimination des matières extraites des installations d’assainissement non collectif.  
 
L’arrêté  modificatif du 7 mars 2012 raffermit le dispositif de sécurité des installations  neuves ou à 
réhabiliter (ce qui vise les installations d’assainissement non collectif réalisées après le 9 octobre 2009) ; il 
impose certaines règles : 
- celles visant à  permettre, par des regards accessibles, la vérification du bon état, du bon fonctionnement 
et de l’entretien des différents éléments composant l’installation ; 
- la mise à disposition par le propriétaire auprès de la commune  d’un schéma localisant l’ensemble des 
dispositifs constituant l’installation en place ; 
- l’adaptation des éléments techniques et du dimensionnement des installations aux flux de pollution à 
traiter, aux caractéristiques de l’immeuble à desservir (nombre de pièces, caractéristiques de la parcelle). 
 
On trouvera à la fin du document (annexe 8), les arrêtés du 7 septembre 2009 (version actualisée 
2014), du 3 décembre 2010,  du 7 mars 2012 ainsi que l’arrêté du 22 juin 2007. 
 
 
1.3 : Cas particulier de l’assainissement des eaux pluviales  
 
En mode d’assainissement collectif, le réseau peut collecter les eaux pluviales (systèmes séparatifs ou 
unitaires), ou pas. Dans ce cas, le branchement de canalisations d’évacuation des eaux pluviales issues des 
toitures, des puisards etc... peut, au vu du règlement de la collectivité gestionnaire du réseau 
d’assainissement collectif, constituer un délit quand leurs stations d’épuration ne sont pas calibrées pour 
gérer les flux d’eau massifs en cas de fortes pluies. 
 
En mode non collectif, l’assainissement pluvial peut être assuré de différentes façons : 

‐ fossés naturels,  
‐ réseaux pluviaux ouverts ou enterrés. 
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La gestion des eaux pluviales comprend deux problématiques :  
‐ L’aspect  quantitatif, avec les notions de débits ruisselés et de risque d’inondation, soit  par  

débordement de fossé ou de canalisation, soit par ruissellement et coulées de boues en provenance 
des surfaces cultivées. 

‐ L’aspect  qualitatif, avec la notion de pollution chronique (apports  de  métaux lourds, 
d’hydrocarbures,… par les véhicules motorisés et les industries), de pollution saisonnière (salage 
des voiries) et de pollution accidentelle (déversement accidentel de polluant dans les fossés ou 
canalisations : hydrocarbures, huiles,…). 
Dans certains cas, la pollution apportée par les eaux pluviales est préjudiciable au milieu naturel ; un 
traitement des eaux pluviales peut ou doit alors être envisagé. 

 
1.4 : Les différences compétences en jeu 

 
La compétence assainissement collectif concerne la collecte, le transport et le traitement des eaux usées 
dans une unité technique (station d’épuration,  lagune, …). La compétence  a  pour  objet  la  construction  
ou  l’extension  des  stations d’épuration ou de relèvement, leur gros entretien, la construction de réseaux, 
leur renouvellement, leur extension et la gestion des stations de relèvement, la réparation des réseaux 
existants. 
 
La compétence assainissement non collectif concerne la prescription de filières d’assainissement autonome 
en fonction des capacités des sols et le contrôle des installations existantes et à venir non raccordées à un 
éventuel réseau de collecte des eaux usées ; pour la partie « contrôle des installations », le contrôleur exerce 
la compétence au travers d’un service public dénommé « SPANC » (Service Public d’Assainissement Non 
Collectif).   
 
Un troisième volet de compétences tient à l’entretien des réseaux d’eaux pluviales, aux éventuels travaux 
hydrauliques destinés à limiter les ruissellements, et aux filières de traitement éventuel des eaux pluviales et 
de ruissellement avant rejet dans le milieu naturel. 
 

3. Le cas de Saint-Josse en 2015 
 

Sur le territoire de Saint-Josse, l’assainissement des eaux usées est, en 2015, autonome ; mais il est voué à 
devenir mixte, avec deux petits secteurs distincts en assainissement collectif et le reste (hameaux du Villiers, 
du Moulinel, Cappelle et habitats isolés) voués à demeurer en assainissement autonome :  

‐ La résidence de l’Hermitage, à l’est du territoire et en limite communale avec Saint-Aubin, a des 
parcelles de dimensions réduites ; elle devrait se doter en première moitié 2016 d’une microstation 
pour 15 maisons ; 

‐ Le centre-bourg est voués à être en assainissement collectif avec une STEP communale ; là par 
contre les travaux ne sont pas encore planifiés. 

 
Le SIVOM d’Etaples a pris les compétences  assainissement collectif et assainissement non collectif sur le 
territoire de la commune le 1er janvier 2005. 
 
 
  



Plan Local d’Urbanisme  de la commune de Saint-Josse 
Annexes sanitaires 

 51 
 

3.1 Le zonage d’assainissement 
 
Un zonage d’assainissement communal a été approuvé et son dossier d’enquête publique figure pages 
suivantes, en annexe 9.  
 
Le dossier en outre comprend quatre plans communaux décrivant les modes d’assainissement préconisés 
maison par maison (pour les zones vouées à rester en assainissement autonome, la répartition entre fillières 
de lit filtrant à flux vertical, à flux horizontal, tertre d’infiltration ou épandage).  
Ce plan positionne également, par l’absence de hachurage, les futures agglomérations d’assainissement, en 
centre-bourg et au hameau de l’Ermitage, ainsi que les collecteurs des effluents. On remarque d’emblée que 
sur ces deux secteurs, la taille des parcelles limitait les choix des fillières d’assainissement autonome. 
 
Les quatre planches graphiques du zonage  d’assainissement figurent parmi les plans d’annexes 
sanitaires, joints au présent dossier. 
 
A ces fins et pour faciliter une implantation judicieuse de la future STEP, le règlement de la zone A prévoit, à 
l’article 2, « les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, sous 
réserve de ne pas porter atteinte au caractère agricole de la zone A ». 
 
 
3.2 Confrontation avec le projet communal  
 
Le projet communal tel qu’il a été défini dans le PADD (axes 2 et 3), prévoit un développement 
essentiellement situé entre le centre-bourg et le hameau de Capelle : 

‐ Création d’une zone d’habitat futur 1AU raccordée aux dernières constructions sorties de terre à 
proximité du centre (axe 2) 

‐ Création de deux zones d’activités, l’une à vocation économique et commerciale (comprenant des 
commerces alimentaires et non alimentaires, ainsi que des services de proximité), d’une part, l’autre 
à vocation artisanale, à la Capelle le long de la RD 143 (axes 2 et 3) 

‐ Développement urbain par remplissage des dents creuses au hameau de Villiers (axe 2). 
 

Les habitations de la zone 1AU vont se trouver dans un secteur voué à l’assainissement autonome, mais à 
proximité de la future agglomération d’assainissement du centre-bourg. Le règlement ne prévoit pas 
d’imposer un mode d’assainissement mais précise que « les dispositifs non collectifs devront être conçus de 
manière à être branchés ultérieurement sur le réseau d'assainissement public dès sa réalisation » (article 
1AU4).  
 
Les commerces, services et artisans à la Capelle seront en secteur d’assainissement autonome.  
L’équivalent-habitant est impossible à prévoir dans la mesure où on ignore la capacité d’accueil du public 
des futurs commerces, ou la nature des activités artisanales (ex : lavage de camions, fortement générateur 
d’eaux de lavage à traiter avant rejet dans le milieu naturel). 
 
Villiers comptabilise environ 21 dents creuses, 21 logements supplémentaires potentiels. 
Les autres dents creuses en tissu urbain, n’entrant pas dans le cadre des axes de développement du PADD, 
sont au nombre de deux et se situent sur le linéaire bâti le long de la limite urbaine avec St Aubin : rue des 
Corps Saints et rue des Cronquelets (RD 144). 
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4. Préconisations de mise en œuvre pour les nouvelles constructions 
 

4.1 : Parcelles et zones d’aménagement situées dans l’agglomération d’assainissement du zonage 
d’assainissement :   

 
Pour les immeubles édifiés postérieurement à la mise en service du réseau public de collecte, la collectivité 
peut se charger, à la demande des propriétaires, de l’exécution de la partie des branchements situés sous la 
voie publique. 
La collectivité est autorisée à se faire rembourser par les propriétaires intéressés tout ou partie des dépenses 
entraînées par ces travaux, diminuées des subventions éventuellement obtenues et majorées de 10% pour 
frais généraux, suivant des modalités à fixer par l’assemblée délibérante de la Collectivité. 
 
Les propriétaires des constructions neuves, ne disposant encore pas de réseaux d’assainissement au droit 
de leur terrain, mais qui souhaitent néanmoins effectuer un raccordement, peuvent soit attendre la 
programmation de l’extension des réseaux, soit prendre en charge financièrement le raccordement de 
l’extension du réseau d’assainissement public.  
 
Rappelons l’obligation de raccorder le logement dès lors que les réseaux de collecte des eaux usées 
sont construits (voir brochure annexe 6). 
La partie privative des branchements concerne les ouvrages à réaliser entre la construction et la boîte de 
branchement située dans le domaine public. Toute extension de réseau est à la charge du propriétaire de la 
construction. 
 
Concrètement, la résidence de l’Hermitage ne permet plus d’accueillir de nouveaux logements, il n’y a pas 
de dents creuses ; de même pour la future « agglomération d’assainissement » du centre-bourg, du moins 
sous son format réduit à quatre rues, telle que le zonage d’assainissement l’envisage. 
 
 
4.2 : Zones concernées par l’assainissement en mode non collectif   
  
L’enjeu pour chaque commune optant pour l’assainissement individuel est dès lors de proposer, pour son 
expansion, des terrains libres avec une superficie suffisante pour accueillir un système d’assainissement 
agréé. 
  
Cette zone concerne, à l’horizon des 18 ans à venir, l’ensemble de la commune à l’exception du centre-
bourg et de la résidence de l’Ermitage. C'est-à-dire, à priori, l’ensemble des terrains libres en zone urbaine et 
des zones à urbaniser. 

 
L’agence de l’Eau Artois Picardie édite des fiches descriptives des modes d’assainissement autonome, 
disponibles en annexe 11 du présent document. Cela étant, pour passer outre les prescriptions du zonage 
d’assainissement et l’éclairage apporté par le schéma directeur d’assainissement en matière de capacité 
d’absorption des sols, seule une étude de sols à la parcelle est déterminante pour éclairer sur le choix de 
l’un ou l’autre des modes d’assainissement. 
 
Sur les terrains libres en zone d’assainissement non collectif, s’applique le décret du 28 février 2012 
corrigeant le régime des autorisations d’urbanisme. 
Celui-ci inscrit notamment l'avis de conformité de l'ANC au regard des prescriptions réglementaires à 
joindre au dossier constitutif de toute demande de permis de construire. 
Ce décret est entré en vigueur le 1er mars 2012 et il s'applique aux demandes d'autorisation d'urbanisme 
déposées à compter de cette date. 
Cette procédure implique donc que tout ANC devra vers l'objet d'une attestation de conformité établie 
par le SPANC (on ne parle plus d'avis favorable ou défavorable). 
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Depuis le 1er mars 2012, le particulier souhaitant faire construire doit joindre à toute demande de permis de 
construire une attestation de conformité délivré par le SPANC de son projet d’installation d’assainissement 
non collectif (article R 431-16 du code de l’urbanisme, décret n°2012-274 du 28 février 2012 relatif aux 
permis de construire). 
Les installations neuves devront être faciles d’accès pour les contrôles des SPANC (accès propriété, 
disposition des regards, plan de recoupement). 
 
On trouvera à la fin du document (annexe 12), le texte du décret du 28 février 2012 corrigeant le régime 
des autorisations d’urbanisme. 
 
 
4.3 : Gestion des eaux pluviales   
 
En matière d’assainissement des eaux pluviales, la Préfecture et la MISE du Pas-de-Calais diffusent une note 
relative à la gestion des eaux pluviales dans le cadre des aménagements et à destination des aménageurs 
(voir annexe 10). Cette note prévoit, dans le cas d’absence de réseau de collecte des eaux pluviales, le 
traitement des eaux et leur rejet soit par infiltration à faible profondeur soit vers le milieu hydraulique 
existant ; et de privilégier l’infiltration horizontale sans pose de canalisations (noues enherbées, tranchées 
d’infiltration). 
 

5. Contrôle des installations d’assainissement non collectif  
 
L’un des objectifs des différents zonages d’assainissement communaux et du zonage d’assainissement 
syndical, qui ont été menés au début des années 2000, est la mise en place du Service d’assainissement non 
collectif, ou SPANC. 

Le SPANC d’Etaples détient la compétence contrôle des installations d’assainissement autonome. 

5.1 : Réglementation  
 

La Loi sur l’Eau du 3 janvier 1992, puis la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques du 30 décembre 2006 (art. 
L.2224-8-III du code général des collectivités territoriales) ont imposé aux communes et collectivités locales 
de disposer d’un S.P.A.N.C. (Service Public d’Assainissement Non Collectif), afin de contrôler les installations 
existantes, les installations réhabilitées et les nouvelles installations d’assainissement non collectif. Ces 
collectivités locales ont eu jusqu’au 31 décembre 2005 pour rendre cette nouvelle compétence obligatoire 
opérationnelle, et jusqu’au 31 décembre 2012 pour réaliser un premier état contrôle des installations de 
leur territoire. 

Ces contrôles, dont les modalités ont été établies dans l’arrêté du 27 avril 2012, sont financés par une 
redevance d’assainissement non collectif. La collectivité compétente doit remettre au propriétaire un 
document attestant de ce contrôle. Elle peut aussi proposer éventuellement un service d’entretien 
moyennant facturation. 
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Qui est concerné par ce contrôle ? 

En l’absence de réseau d’assainissement collectif, tous les propriétaires d’habitations sont soumis à 
l’obligation de contrôle de leur système d’assainissement autonome ainsi que tous les permis de construire 
d’habitations. 

Il faut distinguer : 
‐ les installations à réaliser ou à réhabiliter pour lesquelles des contrôles de conception et d’exécution 

seront effectués par les SPANC,  
‐ et les installations existantes pour lesquels des contrôles périodiques sont programmés 

(modulables, dans la limite de 10 ans - selon la loi grenelle 2) et qui pourraient présenter un risque 
de pollution ou de santé. 

 
 
On trouvera à la fin du document (annexe 13), le texte de l’arrêté du 27 avril 2012, fixant les modalités et les 
prescriptions  du contrôle technique exercé par les communes sur les systèmes d’assainissement non 
collectif. 
 
5.2 : Le contrôle des installations existantes : principes  
  
La Loi a prévu le contrôle de toutes les installations d’assainissement autonome, avant la fin de l’année 
2012. 

Celui-ci comprend :  

Principe de l’assainissement autonome par tertre d’infiltration
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-  la  vérification  technique  de  la  conception,  de  l’implantation  et  de  la bonne  exécution  des  ouvrages,  
qui  peut  être  effectuée  avant remblaiement pour les installations nouvelles ou réhabilitées ;  
-   la  vérification  périodique  de  leur  bon  fonctionnement  qui  porte,  au moins, sur les points suivants :  

·  Le bon état des ouvrages, de leur ventilation et de leur accessibilité.  
·  Le bon écoulement des effluents jusqu’au dispositif d’épuration.  
·  L’accumulation  normale  des  boues  à  l’intérieur  de  la  fosse  toutes eaux. 

Dans  le  cas  d’un  rejet  en  milieu  hydraulique  superficiel,  un  contrôle  de  la qualité des rejets peut être 
effectué. 
 
En résumé : 
   - La mise en place des contrôles est une obligation légale (lois de 1992 et de 2006).  
   -    Le paiement d’une redevance a été rendu obligatoire par les textes de lois (R2224-19 du Code Général 
des Collectivités Territoriales). 

En cas de non-conformité d’une installation existante, le propriétaire aura : 

‐ un délai maximum de 1 an pour réaliser les travaux en cas de vente. Depuis le 1er janvier 2011, le 
vendeur d’un logement équipé d’une ANC, doit joindre dans le dossier de diagnostic immobilier, un 
document daté de moins de 3 ans délivré par le SPANC, informant l’acquéreur de l’état de l’installation. 
(article L 271-4 du Code de la construction et de l’habitat) 

‐ délai reporté à 4 ans maximum pour les installations existantes présentant des risques avérés. 
 

Dans tous les cas, la commune établit, dans le rapport de visite, si nécessaire : 
a) Des recommandations à l’adresse du propriétaire sur l’accessibilité, l’entretien ou la nécessité de faire des 
modifications ; 
b) En cas de risques sanitaires et environnementaux dûment constatés, la liste des travaux classés, le cas 
échéant, par ordre de priorité à réaliser par le propriétaire de l’installation dans les quatre ans à compter de 
la date de notification de la liste de travaux. Le maire peut raccourcir ce délai selon le degré d’importance 
du risque, en application de l’article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales. 
Le propriétaire informe la commune des modifications réalisées à l’issue du contrôle. 
 
5.3 Le contrôle des installations existantes : cas d’une vente immobilière 
 
Le propriétaire-vendeur doit fournir au notaire un rapport de visite du SPANC, daté de moins de 3 ans, 
attestant du contrôle de la conformité de son installation d’assainissement. 

Ce document est à annexer à la promesse de vente. 
Depuis le 1er janvier 2011, au moment de la signature de l’acte de vente, le diagnostic d’assainissement non 
collectif est à joindre au dossier de diagnostic technique au même titre que d’autres diagnostics 
immobiliers tels que le diagnostic de performance énergétique, électricité, plomb, amiante, etc. 
C’est le rapport de visite du SPANC, daté de moins de 3 ans, qui fait état de diagnostic d’assainissement non 
collectif. Le diagnostic ANC n’est pas différent du contrôle ANC dans le cadre d’une vente. 
Et la vente n’est normalement pas envisageable sans ce document. 

Si aucun contrôle n’a jamais eu lieu ou que le délai de validité de 3 ans est dépassé, le propriétaire- vendeur 
doit contacter le SPANC afin – qu’à ses frais – un contrôle soit réalisé et disposer ainsi du document exigible. 

Le futur acquéreur doit pouvoir disposer du rapport de visite du SPANC précisant l’état de l’installation 
d’assainissement le plus en amont possible de la vente et ce avant la signature de la promesse de vente. 
Ainsi, il saura s’il doit engager des travaux au cas où le vendeur ne les aurait pas faits avant la vente du bien. 
Si le rapport de visite joint à l’acte de vente stipule une non-conformité, des travaux doivent être réalisés 
dans l’année suivant la vente (et non dans le délai de 4 ans pour une contrôle hors transaction 
immobilière).  

Les travaux de mise en conformité de l’installation avant la vente sont à la charge du propriétaire-vendeur. 
Ce dernier peut néanmoins décider de ne pas les faire. Dans ce cas, il en informe le futur acheteur qui 
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décidera ou non d’acquérir le bien en l’état. Les travaux peuvent alors faire partie de la négociation 
financière. Dans tous les cas, ils devront être réalisés au plus tard 1 an après la signature de l’acte de vente. 

Le propriétaire contacte son SPANC et lui soumet le projet de réhabilitation de son installation. Le SPANC 
doit attester de la conformité du projet avant toute réalisation de travaux. 
il vérifiera par la suite leur bonne exécution. 
 
5.4 : Le contrôle des installations à Saint-Josse  
 
Le SIVOM d’Etaples, qui détient la compétence du contrôle des installations d’assainissement autonome de 
son territoire, a procédé au diagnostic de 433 installations de traitement des eaux usées à usage 
domestique, réparties sur le territoire de la commune de Saint-Josse.  
Cette campagne de contrôle a exclu les maisons de la résidence de l’Ermitage et du centre-bourg, vouées à 
passer en assainissement collectif. En effet, une non-conformité obligerait le propriétaire à mettre son 
installation aux normes, or, la localisation de son logement lui écarterait les droits à subvention par Agence 
de l’Eau. 
 
Ce contrôle ferait état d’un taux de conformité de l’ordre de 26 %.  
 
72,28 % des installations regroupent les installations non conformes,  ou bien insuffisantes par exemple sur 
le volet du traitement avant rejet en milieu naturel, ou encore inexistantes, ou même, non identifiées par 
leurs usagers ou par les services du SPANC. 
Et 7 installations restent à contrôler. 
 

 Installations 
conformes 

Installations 
en procédure 

de 
réhabilitation 

Installations 
non 

conformes 

Absence 
d’installation 

Rejet vers 
le domaine 

public 

Installations 
à réhabiliter 
suite à vente 

Installations 
non 

contrôlées 
total 

nombre 113 2 261 3 20 34 7 440 
% 25,68 % 0,45 % 59,32 % 0,68 % 4,54 % 7,73 % 1,59 % 100 % 
Source : SIVOM d’Etaples 
 
Le SIVOM d’Etaples insiste auprès des contrevenants sur le devoir d’une mise aux normes rapide, tout en 
conseillant les propriétaires sur les financements possibles.  
 
Il s’est attaché à distinguer les installations : 

‐ en secteur à enjeux sanitaires (périmètre de protection d'un captage public, proximité d'une zone 
de baignade avec impact avéré de l'ANC, zone définie par Arrêté avec impact sur site sensible),  

‐ en secteur à enjeu environnemental (zone à dominante humide répertoriée par le SDAGE ou par le 
SAGE avec impact avéré de l’assainissement non collectif), néant dans le cas de St Josse, 

‐ sans enjeu. 
 
Il ressort de cette analyse par enjeu que 3 logements n’ont pas du tout d’installation et sont tous trois dans 
un secteur à enjeu sanitaire : mise en demeure et travaux à réaliser dans les meilleurs délais. 
 
20 installations sont à moins de 35 m en amont hydraulique d’un puits privé déclaré et utilisé pour 
l’alimentation en eau potable d’un puits privé déclaré ; 16 de ces 20 installations sont en secteur à enjeu 
sanitaire et sont donc soumis à travaux obligatoires avant 4 ans ou d’ici un an en cas de vente. 
 
297 installations sont soit incomplètes, soit significativement sous-dimensionnées, soit présentant des 
dysfonctionnements majeurs ; 263 d’entre elles soit 88 % sont en secteur d’enjeux sanitaires. Pour celles-ci, 
les travaux sont obligatoires sous 4 ans, ou un an en cas de vente. 
 
Enfin, 113 installations ne présentent pas de défauts (dont 107 en secteur d’enjeux sanitaires). 
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Le tableau ci-dessous, dressé par le SIVOM d’Etaples, développe ces statistiques. Ses cases en trame jaune 
exposent les cas de non-conformité prioritaires.  
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CHAPITRE 4 :  COLLECTE ET TRAITEMENT DES DECHETS 
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1. La collecte et le traitement des déchets à Saint-Josse : généralités 
 

La collecte, le traitement et surtout la valorisation finale des déchets générés par une augmentation de 
population ou un revirement d’activités économiques sont essentiels pour permettre un développement 
communal respectueux de l’environnement et limitant son impact sur l’atmosphère et le milieu naturel 
récepteur. Et ce d’autant plus, dans le contexte actuel d’application de la loi Grenelle et ses objectifs de 
réduction des déchets. 
 
Depuis le 1er janvier 2002, La Communauté de communes Mer et terres d’Opale (C.C.M.T.O.) gère (par 
compétence optionnelle, effectivement transmise par la commune de St Josse) la  collecte  et  le  traitement  
des  déchets  ménagers,  des  déchets commerciaux,  objets  encombrants  et  déchets  toxiques, ainsi que 
l’exploitation des déchèteries intercommunales de Camiers et Merlimont. 
Le service comprend : 

- La collecte des déchets recyclables et non recyclables auprès des particuliers, commerces, 
campings, points d’apport et marchés. 

-          Le traitement des déchets collectés, 
-          L’accès aux déchèteries communautaires, 
-          La collecte des containers verre, papiers, etc… 
 

L’une des problématiques délicates pour la Communauté de Communes Mer et Terres d’Opale est l’afflux 
touristique en été sur ses communes littorales ; c’est pourquoi la CCMTO chiffre sa population à 33 256 
habitants permanents, et 53 715 habitants DGF15, répartis comme suit :  

- zone littorale (Camiers, Le Touquet, Cucq, Merlimont) : 36 852 habitants  
- zone urbaine (Etaples) : 11 993 habitants 
- zone rurale (autres) : 4 870 habitants 

 
Concrètement, la collecte des ordures ménagères se fait au porte à porte pour les déchets non recyclables 
(bac gris), pour le verre (container vert) et pour les déchets recyclables (bac jaune), et aux points d’apport 
volontaire pour les déchets recyclables (papier, cartonnettes, emballages ménagers / verre). 
 

Délégations de mission : 

Cette mission a été fractionnée en plusieurs parties, qui ont chacun fait l’objet d’une attribution de 
délégation par marchés publics avec appel à la concurrence : 
 
- pour sa partie « collecte » de déchets ménagers et assimilés, elle a été attribuée en juin 2012 à la société 
Veolia Propreté ; prise d’effets en 2013, pour une durée de 5 ans, marché à remettre en concurrence en 
2017. 
- pour sa partie « tri des emballages ménagers recyclables », elle a été attribuée en juin 2012 à la société Sita 
NORD ; prise d’effets en 2013, pour une durée de 5 ans, marché à remettre en concurrence en 2017. 
- pour sa partie « traitement des emballages ménagers assimilés et encombrants », elle a été confiée à la 
société Sita NORD ; prise d’effets en 2010, pour une durée de 5 ans, marché à remettre en concurrence en 
2015. 
- pour sa partie « traitement des déchets végétaux », elle a été confiée à la société Agriopale Services ; prise 
d’effets en 2011, pour une durée de 5 ans, marché à remettre en concurrence en 2016. 
  

                                                 
 
15 Population DGF = population totale + résidences secondaires (un habitant par résidence secondaire) + places de caravanes sous 
certaines conditions (un habitant par place de caravane). 
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2. Collectes en porte-à-porte 
 
2.1 : les six flux principaux de collecte 
 
La Communauté de Communes gère six flux principaux de déchets en collecte de porte-à-porte :  

- Dans un bac gris à couvercle noir, les ordures ménagères,  
- Dans un bac gris à couvercle jaune, les déchets ménagers recyclables,  
- Dans un bac gris à couvercle vert, le verre,  
- Dans des sacs en papier distribués par Véolia Propreté, les déchets végétaux,  
- Egalement les encombrants et, depuis le 1er janvier 2013, les DEEE. 

 
Les trois bacs gris sont fournis par la CCMTO, contrairement aux sacs en papier et aux composteurs, qui sont 
fournis par Véolia Propreté. 
 
A Saint-Josse et Saint-Aubin, la collecte des ordures ménagères (bac à couvercle noir), des déchets 
recyclables (bac à couvercle jaune) et du verre (bac à couvercle vert) se fait hebdomadairement.  
Celle des déchets végétaux se fait hebdomadairement, du 15 mars à fin octobre, et bimensuellement de 
novembre à janvier.  
A Saint-Josse, celle des encombrants ou des DEEE se fait sur rendez-vous. 
Voir en annexe 14 le calendrier des jours de collecte. 
 
Toutes les collectes sont assurées par Véolia Propreté. 
 

- Les ordures ménagères non recyclables sont enfouies au Centre d’enfouissement technique de 
Dannes (CET), géré par SITA NORD. 

 
- Les ordures ménagères recyclables sont triées dans trois centres de tri. 

Le premier, le centre de tri de Beaurainville, est géré par le Syndicat mixte de traitement et de tri 
(SMTT), lequel couvre les territoires des communautés de communes du Val de Canche et d’Authie, 
de Fruges, de l’Hesdinois, et Mer et Terre d’Opale. Rénové en 2011, il assure le traitement de 7500 
tonnes entrantes chaque année. Les ECP paient le traitement à prix coûtant et perçoivent la revente 
des matériaux, ainsi que les aides d'Eco-Emballages. Il y a seulement 10 % de refus de tri soit un total 
de 6 750 tonnes de produits recyclés au profit des collectivités.  
Les deux autres sont gérés par la société SITA Norvalo et sont situés à Noyelles sous Lens et Anzin. 
Anzin est l’un des plus importants centres de tri de la région. Il emploie 50 personnes et trie 20 000 
emballages par an, 9000 tonnes de verre, 12 000 tonnes de végétaux, 5000 tonnes de matières 
issues des entreprises, 4000 tonnes de bois. 
Une fois séparés, les différents flux partent vers les centres de recyclages correspondants : le carton 
part chez SICAL et les briques alimentaires, chez DHP. Les flaconnages plastiques et l’aluminium 
sont recyclés par Véolia Propreté. 
 

- Le verre collecté en porte à porte (comme le verre collecté en colonne d’apport volontaire, du reste) 
est acheminé vers le centre de valorisation de Wingles (O-I Manufacturing France) 
 

- La collecte des déchets verts (branchages, résidus de tonte, etc.) se fait du 15 mars au 15 décembre. 
Les déchets verts sont acheminés, avec les déchets des services techniques de la Mairie et ceux des 
cimetières, jusque la plateforme de broyage des déchets verts Agriopale Services, à Trépied, pour 
valorisation (compost, biométhanisation, briques et plaquettes de bois pour chauffage).  

 
- Depuis le 1er janvier 2013, une fois par trimestre, la communauté de communes Mer et Terres 

d’Opale assure, via son prestataire Véolia propreté, une collecte des DEEE, sur rendez-vous. 
Ceci comprend : Les gros appareils ménagers (réfrigérateur, congélateur, lave-vaisselle, cuisinière, 
four, four à micro-ondes, plaques de cuisson, sèche-linge, machine à laver, radiateur électrique, 
système de climatisation, …), les petits appareils ménagers, les jouets électriques et électroniques, 
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l’outillage électrique (perceuse, tondeuse électrique, taille-haie..) et les équipements informatiques 
et électroniques (unité centrale d'ordinateur, Imprimante, écran de télévision, écran d’ordinateur, 
radio, chaîne HI-FI, téléphone ...) 

- Une collecte des encombrants est également assurée, une fois par trimestre. 
Les encombrants collectés sont triés à la Plateforme de tri des encombrants.  
 

La fraction valorisable de ces objets est valorisée pour recyclage (acier et aluminium : Véolia Propreté, 
cartons : SICAL), le reste est enfoui au Centre d’enfouissement technique de Dannes. 
 
Sont compris dans la dénomination « encombrants ménagers » : le mobilier, les sommiers, les ustensiles de 
cuisine ou appareils ménagers, les vieilles ferrailles d’origine ménagère, dans la limite de 2m3 et d’un poids 
transportable par 2 personnes. 
Ne sont pas compris : - les vidages de caves et greniers  
   - les déchets ménagers recyclables et assimilés  
   - les déchets végétaux  
   - les « ordures ménagères » et assimilées  
   - le gravats et autres matériaux de construction  
   - les pots de peinture, solvant, etc.  
   - les pneumatiques  
   - Etc.  
 
 
2.2: composteurs 

La Communauté de Communes fournit, via son prestataire Véolia Propreté, des composteurs de 600 litres, 
dont l’intérêt est de réduire le flux des ordures ménagères fermentescibles. 

 
2.5 : DASRI 

Néant. 
Voir la collecte par apport volontaire. 
 
2.6 : collecte des professionnels : cartons plats au porte-à-porte, marchés 

• Les communes de Camiers, Cucq-Stellla-Plage, Etaples, le Touquet et Merlimont accueillent des 
marchés hebdomadaires et occasionnels qui peuvent éventuellement occasionner des déchets 
(cagettes, cartons, déchets alimentaires..).  
Les commerçants prennent en charge leurs déchets, le reste est pris en charge par  les services 
municipaux  lors du nettoyage des espaces publics et entre dans leur propre flux de déchets. 

• La collecte des cartons plats des commerçants n’est pas spécifique : elle est prise en charge par les 
tournées de collecte des déchets recyclables des particuliers. 

 
2.8 : tonnages collectés  
 
Tonnages collectés par Veolia Propreté ,  en 2011 en porte à porte : 

FLUX Tonnages 2011 
Ordures ménagères résiduelles 17 213 

Encombrants ménagers 1 405 
Emballages ménagers recyclables 2 781 

Verre 2231 
Déchets végétaux 4596 

Source : Rapport du délégataire, 2012 
Aucune donnée de tonnage, ni d’évolution des tonnages, n’est disponible pour la seule commune de 
St Josse.  
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Pour la collecte au porte à porte, l’évolution des flux entre 2007 et 2013 a été en baisse continue (à 
l’exception des cartons plats, qui ne sont collectés différentiellement que depuis 2012) : 
 

 
 

 
 

3. Collectes par apport volontaire 

 
3.1 : Bornes d’apport volontaire de verre ménager et de déchets ménagers recyclables 
Des containers sont répartis sur le territoire ; à Saint-Josse, deux containers sont jumelés pour collecter le 
verre et les déchets ménagers recyclables (au cimetière, chemin du Petit Capelle) : un container pour le 
verre est également situé place de la gare, près du rond-point d’intersection des RD 143 et 144E3 
(Route de Montreuil / Avenue de Merlimont). 
Ci-dessous, un plan de localisation des bornes d’apport volontaire sur Saint-Josse (détourées en rose) et ses 
communes voisines, en 2015 : 
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Source : http://www.cc-mer-terres-opale.veolia-proprete.fr 

Et, de manière plus précise, la localisation des deux points de collecte : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : http://www.cc-mer-terres-opale.veolia-proprete.fr 

 
Le papier et les emballages ménagers sont collectés par une société de recyclage, pour tri et valorisation. 
Le verre est directement acheminé vers la verrerie pour recyclage. 
 

Tonnages collectés par Veolia Propreté,  en 2011 en apport volontaire : 

FLUX Tonnages 
Emballages ménagers recyclables 127,62 

Verre 298,51 
 
Aucune donnée de tonnage, ni d’évolution des tonnages, n’est disponible pour la seule commune de Saint-
Josse. 
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3.2 : collecte du textile 
 
Sur le même principe que le verre, il existe également des bornes de collecte des vêtements et chaussures 
réparties sur le territoire, pris en charge par l’association Le Relais. 
Ci-dessous, le repérage des bornes disponibles en 2015 autour de Saint-Josse : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : http://www.lerelais.org/oudonner.php 
 

Aucune donnée relative aux tonnages de textiles collectés sur le territoire de la CCMTO  ou à St Josse n’est 
disponible. 
 
3.3 : DASRI 
 
Les DASRI (déchets d’activités de soins à risques infectieux) peuvent être déposés dans certaines 
pharmacies (voir http://nous-collectons.dastri.fr/ ). Le site « nous collectons », de l’association DASTRI, nous 
renseigne sur les points de collecte les plus proches de St Josse : en 2015, ils se situent à Stella-Plage (une 
pharmacie), à Etaples (deux pharmacies) et au Touquet (une pharmacie). 
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Source : http://nous-collectons.dastri.fr/ 
 
Aucune donnée relative aux tonnages de textiles collectés sur le territoire de la CCMTO  ou à St Josse n’est 
disponible. 
 
3.4 : Apports en déchèterie 
 
Les habitants et professionnels de la commune de St Josse peuvent accéder à la déchèterie de Camiers pour 
y déposer  les déchets suivants : 

- gravats 
- encombrants ménagers  
- déchets végétaux  
- cartons  
- ferraille  
- piles  
- batteries  
- huile de friture (uniquement les particuliers)  
- huile de vidange 
- DEEE 

  
En outre, ils peuvent déposer leurs déchets à la déchèterie de Merlimont, également communautaire, pour 
y déposer les déchets suivants :   

- gravats 
- encombrants ménagers  
- déchets végétaux  
- ferraille  
 

Ces déchèteries sont gérées par la communauté de communes et le produit de leur collecte, revendu à des 
entreprises partenaires, spécialisées dans le recyclage des matériaux.  
Pour cette raison, ne sont pas acceptés aux deux déchèteries : 

- les pneumatiques  
- les déchets de soins (seringues, compresses…)  
- les déchets d’origine animale (type abattoirs, cadavres)  
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- les déchets contenant de l’amiante (tôles fibrociment…)  
- les ordures ménagères (à confier aux services de collecte en porte à porte) 
- les pots de peinture et solvants  
- les produits chimiques, toxiques et explosifs (ex : bouteille de gaz…)  

Tous ces produits doivent donc faire l’objet d’une collecte et de traitements spécifiques, via les filières de 
distributeurs par exemple, ou les prestataires de soins. 
Les « hauts de quai » (personnel de maintenance, accueil du public) sont gérés par la CCMTO ; le marché 
d’enlèvement des bennes et transport jusqu’aux sites de traitement a été attribué à la société Véolia en 
2013, pour 3 ans. 

 
Pour l’année 2011, le rapport du délégataire Véolia Propreté fait état d’évolutions des tonnages 
extrêmement contrastées pour les gravats, les déchets verts (à Merlimont) et les ferrailles (à Camiers), le 
tout-venant étant plus régulier et les cartons, quantité négligeable : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les tonnages cumulés des deux déchèteries donnent, pour les années 2010 et 2011, les chiffres suivants : 
 

Camiers Merlimont Total Camiers Merlimont Total
gravats 869 121 990 5009 515 5524
cartons 7,16 0 7,16 39,02 0 39,02
déchets verts 330,04 140,74 470,78 1558,32 587,05 2145,37
ferrailles 46,05 3,22 49,27 356,81 15,78 372,59
tout-venant 430,4 93,28 523,68 2201,47 567,47 2768,94
Total 358,24 358,24 716,48 9164,62 1685,3 10849,92

chiffres 2010 chiffres 2011
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Aucune donnée de tonnage, ni d’évolution des tonnages, n’est disponible pour la seule commune de St 
Josse. 
 
La CCMTO mène depuis septembre 2010 un projet d’aménagement d’une troisième déchèterie 
communautaire, à Etaples, dans la nouvelle zone artisanale de la commune.  
En 2015 les travaux sont en cours de finalisation, l’ouverture aux usagers pourrait se faire en septembre 
2015. 
Cette nouvelle déchèterie comprendra 12 quais et accueillera de nouvelles filières de collecte et traitement, 
en particulier les DDS (peintures, acides, bases, solvants). 
 
 
3.5 : Professionnels 
 
Les apports en déchèterie de Camiers (uniquement) sont autorisés pour les artisans / commerçants. 
 
Les déchets peuvent en outre être collectés et traités selon des filières spécifiques, mises en place par 
chaque corps de métier : agriculteurs, professionnels de la santé, BTP, équipement électroménager... 
 

4. Traitement des déchets 
 
Les ordures ménagères sont directement acheminées au centre d’enfouissement technique. 
La société SITA-nord gère le traitement des déchets ménagers et encombrants. Les déchets sont triés en 
centre de tri (un centre de tri spécifique pour les déchets ménagers collectés au porte-à-porte ou en borne 
d’apport volontaire, un autre centre de tri pour les encombrants).  
Les déchets ménagers recyclabes, après tri, sont acheminés vers les centres de recyclage. 
Pour les encombrants, la fraction valorisable (métal, etc.) est revendue, le reste est enfoui au centre 
d’enfouissement technique.  
Le verre collecté au porte-à-porte, en bornes d’apport volontaire ou en décheterie est directement 
acheminé en centre de traitement du verre. 
 
La société Agriopale à Cucq quant à elle gère les traitement des déchets verts. Les déchets sont broyés puis 
compostés pour valorisation. 
 
Le marché de traitement des déchets ménagers et assimilés arrivant à échéance le 31 décembre 2014, la 
CCMTO a choisi de bénéficier d’une assistance à maîtrise d’ouvrage afin de préparer le nouvel appel d’offres. 
 

5. Synthèse des tonnages sur la communauté de communes Mer et terres d’Opale 
 
Issu du site www.sinoe.org, les statistiques de collecte des déchets sur la communauté de communes en 
2013 font état des résultats suivants : 
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En 2013, l’orientation des DMA allait à 34 % vers le recyclage arrière et organique, et à 66 % vers 
l’incinération et le stockage. 
 
Les valeurs des flux, en kg/hab/an sont cependant toutes très supérieures aux niveaux nationaux et 
départementaux (sauf pour ce qui est des déchets recyclables secs et des déchets verts) : 
 

 
 

6. Confrontation avec le projet communal 
 
Nous allons, dans cette partie, nous interroger sur l’évolution prévisible du projet communal sur les 
tonnages de déchets collectés, à l’horizon 2034. 
 
En matière d’extrapolations, il apparaît a priori plus opportun de travailler à l’échelle de la communauté de 
communes entière, car les flux sont mélangés et aucune statistique relative à la seule commune de Saint-
Josse n’a plus nous être fournie. Mais l’évolution à venir de la population sur le territoire de la communauté 
de communes demeure une grande inconnue en 2015, car il n’y a pas de PLH opposable. 
 
Nous allons donc choisir de comparer les tonnages estimés pour st Josse en 2013 et 2025.  
Cette statistique est bien sûr bâtie de toutes pièces mais elle nous permet de justifier de l’impact du projet 
de territoire de St Josse. 
 
Notre méthodologie sera la suivante : puisque St Josse est une commune rurale, moins touristique que Le 
Touquet, Cucq-Stella Plage, Merlimont, Camiers, elle se rapproche plus d’une moyenne départementale 
qu’une commune comme Le Touquet dont les comportements en matière de déchets sont atypiques 
(résidences secondaires et touristes à la journée).  
En effet, St Josse, contrairement à quelques communes de la communauté de communes, n’a pas de 
vocation touristique écrasante : en 2011, le nombre de logements de résidence principale + secondaire 
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s’élevait à 34 860 (dans les proportions de 37,6 % - 59,5 %) pour l’ensemble de la communauté de 
communes. 
A St Josse, il était de 537 (dans les proportions inverses : 78,4 % - 16,8 %). 
 
Pour connaître la moyenne de déchets par habitant, nous allons donc utiliser les statistiques 
départementales moyennes plutôt que les chiffres globaux à l’échelle de la CCMTO. 
Nous allons exploiter les ratios que nous donne le site www.sinoe.org pour le département 62 afin d’estimer 
les collectes de déchets sur St Josse en 2011 (date du dernier recensement officiel sur cette commune). Puis, 
reprenant les chiffres du projet communal, nous allons les estimer au terme du projet de territoire. 
 
Cela suppose une stabilité des comportements d’élimination des déchets à l’horizon des 15 prochaines 
années ; les arguments ne manquent pas en faveur d’une telle thèse : pas de projet de mise ne place d’une 
TEOM incitative, pas de changement structurel majeur à noter dans la programmation habitat en faveur de 
l’habitat vertical par exemple. 
 
5.1 : Collectes en porte-à-porte et bornes d’apport volontaire 
 
Il y avait 1184 habitants en 2011 à St Josse. 
 
Reprenons notre tableau des tonnages collectés par la Communauté de Communes en mixant le flux 
collecté en porte à porte et les bornes d’apport volontaire, car les ratios fournis par le site sinoe.org sont 
fusionnés ; nous allons appliquer la moyenne par habitant 2011 aux chiffres de population projetés à 
l’horizon 2034, soit un objectif de 144016 habitants à St Josse : 
 

FLUX 
Moyenne dép. 62  

kg/hab 2011 
Tonnages estimés  

St Josse 2011 
Tonnages estimés 

St Josse 2034 
Ordures ménagères résiduelles 303,56 359,41 437,12 

Encombrants ménagers 12,88 15,25 18,55 
Emballages ménagers 

recyclables et verre : OMA-OMR 
108,52 128,49 156,27 

Déchets végétaux 73,14 86,60 105,32 
Source : Sinoe.org 
 
Les éléments en gras résultent d’un calcul. 
 
 
5.2 : Collecte par apport volontaire : les déchèteries 
 
Nous allons cette fois-ci appliquer une assiette de calcul différente : en effet, on peut considérer que les 
déchets amenés en déchèteries, pour une bonne part, reflètent l’activité d’une maison plus que d’un 
habitant : déchets de tonte et branchages, batteries et huiles de vidange, gravats issus des travaux 
d’aménagement d’une maison, mobilier, etc. 
Notre assiette va donc être le nombre d’habitations : résidences principales et secondaires, en excluant les 
logements vacants. 
En 2011, le nombre de logements de résidence principale et secondaire s’élevait à 34 860 (dans les 
proportions de 37,6 % - 59,5 %) pour l’ensemble de la communauté de communes. 
A St Josse, il était de 537 (dans les proportions de 78,4 % - 16,8 %), soit 421 résidences principales et 116 
résidences secondaires. 

                                                 
 
16 1167 habitants en 2012 + projection de nombre de logements à construire d’ici 20134 pour assurer la croissance de 
la population échéance 2034 soit 105 résidences, multiplié par un taux d’occupation des résidences estimé à 2,6 en 
2034 (voir pages 197 et 198 du rapport de présentation partie 1)  
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En 2034, le projet de territoire prévoit un total de 421 + 10517 =526 logements en résidence principale sur la 
commune ; reprenons le même chiffre en résidences secondaires. 
Soit un total de 526 + 116 = 642 logements. 
 
Nous reprenons les chiffres de la CCMTO : 
 

FLUX Tonnages 2011 
Moyenne CCMTO   
kg/maison 2011 

Tonnage estimé  
St Josse 2011 

Tonnage estimé  
St Josse 2034 

gravats 990 28,400 15, 25 18,23 
cartons 7,16 0,205 0,11 0,13 

déchets verts 470,78 11,700 6,28 7,51 
ferrailles 49,27 1,413 0,76 0,91 

Tout-venant 523,68 15,022 8,07 9,64 
total 716,48 20,553 11,04 13,19 

Source : Rapport du délégataire, 2012 
 
Les éléments en gras résultent d’un calcul. 
 

7. Données générales 
 
6.1 : La production des ordures ménagères 

Le ratio de production par habitant est dépendant du type d’habitat : en habitat vertical (inexistant 
localement), la production d’ordures ménagères est inférieure à l’habitat pavillonnaire. 

Il s’établit à environ 500 kg par habitant et par an (1,4 kg par habitant et par jour). 

Pour une population saisonnière (camping, habitat saisonnier,...), il s’établit à environ 250 kg par habitant et 
par an (0,7 kg par personne et par jour). 

En ce qui concerne la composition moyenne des ordures ménagères, on peut indiquer les résultats moyens 
suivants, établis à partir de ratios communément admis. 

Localement pour une population de 25 050 habitants, la consommation globale est de 15 173 tonnes, soit 
605 kg par habitant ce qui est au-dessus de la moyenne. 
 
6.2 : La collecte sélective 

Rappelons ici que le rendement de la collecte sélective dépendra en grande partie de la participation 
active des usagers, ainsi que de sa bonne compréhension des gestes de tri. D’où la nécessité d’une bonne 
information préalable des utilisateurs. 

Les opérations de tri à la source (préalables nécessaires aux collectes séparatives), par apport volontaire ou 
en porte à porte nécessitent de prendre tôt en amont diverses contraintes pour l’aménagement des 
futures constructions et des aires extérieures de regroupement, dans le cadre de la collecte séparative en 
porte à porte (cartons et emballages) : 

- sur les équipements internes aux logements : prévoir un meuble pouvant contenir autant de 
poubelles qu’il sera effectué de collectes sélectives et/ou un local affecté au stockage provisoire des 
déchets non fermentescibles, 

- sur les locaux “poubelles” : ils doivent être de taille suffisante pour accueillir l’ensemble des 
conteneurs, pouvoir être facilement nettoyés, être bien ventilés et ne pas être surchauffés (entrepôt 
d’aérosols...). Leur implantation dans le lotissement les habitations devra être soigneusement étudiée 
(accès aisé...), 

                                                 
 
17 voir page 198 du rapport de présentation partie 1 
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- sur les aires extérieures de regroupement : aucun conteneur ne devra être placé sur les trottoirs, 
mais leur accès devra être aisé pour les services de collecte. Des locaux spécifiques pourront être prévus 
pour les encombrants. 

Les déchets des artisans, des commerçants et des services sont rattachés aux déchets ménagers dès lors 
que leurs caractéristiques sont comparables (emballages, etc.). Aucune suggestion technique particulière 
n’est nécessaire pour leur collecte et leur traitement. 
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LEXIQUE  
 
 

 CHAPITRE 1 : L’ EAU POTABLE  
 
DUP :  Déclaration d’Utilité Publique 
 
Bassin versant :  

Le bassin versant se définit comme l’aire de collecte considérée à partir d’un exutoire, 
limitée par le contour à l’intérieur duquel se rassemblent les eaux précipitées qui s’écoulent 
en surface et en souterrain vers cette sortie. Aussi dans un bassin versant, il y a continuité :  

- longitudinale, de l’amont vers l’aval (ruisseaux, rivières, fleuves) ;  
- latérale, des crêtes vers le fond de la vallée ; 
- verticale, des eaux superficielles vers des eaux souterraines et vice versa.  

Les limites des bassins versants sont les lignes de partage des eaux superficielles. 
(source : Portail d’information sur l’assainissement communal, Ministère de l’écologie, du 
développement durable et de l’énergie) 

 
Masse d’eau :  Milieu aquatique homogène : un lac, un réservoir, une partie de rivière ou de fleuve, une 

nappe d’eau souterraine (source : Portail d’information sur l’assainissement communal, 
Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie). 

 
RPQS :  Rapport sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable, édité par chaque Syndicat 

des Eaux avec une périodicité en général annuelle, et rendant compte de l’activité et des 
comptes financiers des Syndicats 

 
PEHD :   polyéthylène Haute Densité 

 
 CHAPITRE 2 : LA DEFENSE INCENDIE 

 
PI :   poteau incendie 
Pa :   prise accessoire 
 
 

 CHAPITRE 3 : L’ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES ET DES EAUX USEES  
 
Eaux pluviales :  

Eau de pluie précipitée qui ruisselle à la surface du sol, vers le milieu naturel ou un réseau 
d'assainissement (source : Portail d’information sur l’assainissement communal, Ministère de 
l’écologie, du développement durable et de l’énergie). 

 
Eaux usées :  Les eaux usées, aussi appelées eaux polluées sont toutes les eaux qui sont de nature à 

contaminer les milieux dans lesquelles elles sont déversées. Les eaux usées sont des eaux 
altérées par les activités humaines à la suite d’un usage domestique, industriel, artisanal, 
agricole ou autre. Elles sont considérées comme polluées et doivent être traitées (source : 
Portail d’information sur l’assainissement communal, Ministère de l’écologie, du 
développement durable et de l’énergie). 

Agglomération d’assainissement :  
L’article 2 de la directive ERU définit l’agglomération comme une «zone dans laquelle la 
population et/ou les activités économiques sont suffisamment concentrées pour qu'il soit 
possible de collecter les eaux urbaines résiduaires pour les acheminer vers un système de 
traitement des eaux usées ou un point de rejet final». Cette définition a été reprise dans la 
nouvelle version de l’article R. 2224-6 du code général des collectivités territoriales 
introduite par le décret du 2 mai 2006 qui prévoit de désigner une telle agglomération sous 
la dénomination d' «agglomération d’assainissement» (source : Portail d’information sur 
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l’assainissement communal, Ministère de l’écologie, du développement durable et de 
l’énergie) 
 

DBO5 :  La DBO est la demande biologique en oxygène ; c’est l’indice de pollution de l’eau qui 
traduit sa teneur en matières organiques par la quantité d’oxygène nécessaire à la 
dégradation de ces matières. Elle mesure la quantité de matière biodégradable contenue 
dans l’eau. DBO5 : demande biologique en oxygène en 5 jours. 
(source : Portail d’information sur l’assainissement communal, Ministère de l’écologie, du 
développement durable et de l’énergie) 

 
Capacité nominale :  

Il s’agit de la charge maximale de DBO5 admissible par la station, telle qu’indiquée dans 
l’arrêté d’autorisation ou fournie par le constructeur (source : Portail d’information sur 
l’assainissement communal, Ministère de l’écologie, du développement durable et de 
l’énergie). 
Charge maximale en entrée du système de traitement :  
Il s'agit de la moyenne des charges journalières de DBO5 admises par la station au cours de 
la » semaine la plus chargée « de l'année (source : Portail d’information sur l’assainissement 
communal, Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie). 

 
Débit de référence :  

Le débit de référence est la mesure journalière en dessous duquel, les rejets doivent 
respecter les valeurs limites de rejet de la directive ERU (exprimé en m3/j) (source : Portail 
d’information sur l’assainissement communal, Ministère de l’écologie, du développement 
durable et de l’énergie). 

 
Débit entrant :  Le débit entrant dans le système de traitement d'eaux usées est le volume journalier, moyen 

au cours de l'année, d'effluent provenant du réseau de collecte entrant dans le système 
(exprimé en m3/j) (source : Portail d’information sur l’assainissement communal, Ministère 
de l’écologie, du développement durable et de l’énergie). 

 
Taille de l’agglomération d’assainissement :  

La taille de l’agglomération correspond à la charge brute de pollution organique contenue 
dans les eaux usées produites par les populations et activités économiques rassemblées 
dans l’agglomération d’assainissement. Elle correspond à la charge journalière de la semaine 
la plus chargée de l’année à l’exception des situations inhabituelles (source : Portail 
d’information sur l’assainissement communal, Ministère de l’écologie, du développement 
durable et de l’énergie). 

 
EH :  Unité arbitraire de la pollution organique des eaux représentant la qualité de matière organique 

rejetée par jour et par habitant. 1 EH = 60 g de DBO5 / jour (source : Portail d’information sur 
l’assainissement communal, Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie). 

 
OTEU :  Ouvrage de transport d’eaux usées, canalisation reliant deux secteurs d’assainissement. 
 
STEP :  Station d’épuration 
 
STEU :  Station de traitement eaux usées 
 
Milieu récepteur :  

Ecosystème où sont déversées les eaux épurées ou non. Peut être une rivière, un lac, un 
étang, une nappe phréatique, la mer, ... (source : Portail d’information sur l’assainissement 
communal, Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie). 

 
Déversoir d’orage :  
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Ouvrage essentiellement destiné à évacuer, dans un milieu naturel proche, une partie du 
débit d’effluent unitaire grossi par les eaux de pluie résultant d’un orage ou de grosses 
averses. 
 

Système d’assainissement :  
Système permettant la collecte, le transport et le traitement des eaux. C’est l’ensemble des 
équipements de collecte et de traitement des eaux usées et pluviales (source : Portail 
d’information sur l’assainissement communal, Ministère de l’écologie, du développement 
durable et de l’énergie). 
 

Système d’assainissement collectif :  
Collecte par les réseaux d’égout des eaux usées pour acheminement dans une station 
d’épuration pour traitement.  
Unitaire : les eaux pluviales, toits et chaussées, les eaux domestiques et industrielles finissent 
dans le même égout. Tout part donc en station d’épuration. 
Séparatif : on sépare les eaux domestiques et les eaux pluviales : il y donc un double réseau. 
Les eaux usées sont traitées par les stations d’épuration et les eaux de pluie partent en 
rivière (avec parfois un traitement spécifique). 
(source : Portail d’information sur l’assainissement communal, Ministère de l’écologie, du 
développement durable et de l’énergie). 
 

Système d’assainissement industriel :  
Système d’assainissement sous la responsabilité d’un industriel. Les techniques 
d’assainissement employées sont généralement proches des techniques utilisées en 
assainissement collectif (source : Portail d’information sur l’assainissement communal, 
Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie). 

 
Système d’assainissement non-collectif :  

Système d’assainissement sous la responsabilité d’un particulier. Les techniques 
d’assainissement employées sont généralement des systèmes d’assainissement autonome 
(fosse septique, micro station,...) (source : Portail d’information sur l’assainissement 
communal, Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie). 

 
 

 CHAPITRE 4 : COLLECTE ET TRAITEMENT DES DECHETS  
 
Amiante liée :  amiante agglomérée avec des matériaux inertes ; exemple : tôles de fibro-ciment 
 
Amiante libre : Notamment flocages de bâtiments, calorifugeages et bourres, dalles de faux plafond, 

revêtements de sol en dalles vinyle amiante, canalisations d’évacuation d’eau pluviale et 
conduits de cheminées. 

 
DASRI :   Déchets d’activités de soins à risques infectieux 
 
DEEE :   Déchets d’équipements électriques et électroniques 
 
DMA :   Déchets ménagers et assimilés = OMA + collectes encombrants, déchets dangereux et 

collectes déchèteries 
 
DMS :  Déchets Ménagers Spéciaux (emballages souillés, peintures, les solvants, les produits 

phytosanitaires, les aérosols, les acides et bases, les huiles moteur et végétale, les 
comburants et les déchets non identifiés) 

 
ISDI :   Installations de stockage de déchets inertes (ISDND classe 3) 
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ISDND :  Installations de stockage de déchets non dangereux (ex Installations de stockage de déchets 
ultimes), pour les déchets industriels (classe 1), les déchets ménagers (classe 2) et les déchets 
inertes (classe 3). 

 
OMA :  Ordures ménagères et assimilées = OMR + collectes sélectives (verre, emballages, journaux, 

déchets verts, biodéchets hors apports en déchèterie) 
 
OMR :  ordures ménagères résiduelles 
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ANNEXES : ARRETES, RAPPORTS ET BROCHURES D’INFORMATION 
 
 
 





LISTE DES PIECES : 
 
 
 

� CHAPITRE 1 : L’ EAU  POTABLE 
 
Annexe 1 : Extrait des annexes techniques de l’ Etat des lieux des districts hydrographiques Escaut, 
Somme et côtiers Manche Mer du Nord, et du district Meuse (partie Sambre), parties françaises, comité 
de Bassin Artois-Picardie, mars 2005. 
 
Annexe 2 : Arrêtés préfectoraux grevant les captages d’eau potable alimentant la commune de Saint-
Josse : 

- Arrêté préfectoral de non protégeabilité du captage de St Aubin n° 00167x0000, exploité par le SI 
de Saint-Josse / Saint-Aubin, en date du 19 juin 2000 ; et plan de localisation 

- Arrêté préfectoral de déclaration d’utilité publique concernant la mise en œuvre des périmètres 
de protection et la dérivation des eaux souterraines issues du captage d’eau potable de La 
Calotterie n° 00163x0116/F1, exploité par le SI du Plateau de Campigneulles, en date du 30 août 
1985. 

 
Annexe 3 : Plan de la distribution en eau potable au hameau de Valencendre à Saint-Josse, Si du Plateau 
de Campigneulles.  
 
Annexe 4 : Fiches récapitulatives des contrôles effectués en 2013 par l’A.R.S. sur les points de 
prélèvement des deux Syndicats alimentant en eau potable la commune de Saint-Josse.  

 
Annexe 5 : Liste des communes du Pas-de-Calais frappées par la limitation de la consommation d’eau 
potable en raison de leur teneur en perchlorates :  

- Arrêté préfectoral du 25 octobre 2012 portant restriction d’usage à des fins alimentaires de l’eau 
distribuée par les réseaux publics dans le Pas-de-Calais  et arrêté complémentaire de même date, 
portant sur la liste des communes concernées.  

- cartographie récapitulative des communes concernées – mise à jour 26 novembre 2014. 
 
 

� CHAPITRE 2 : DEFENSE INCENDIE 
 
(néant) 
 

� CHAPITRE 3 :  L’ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES ET DES EAUX USEES 
 
Annexe 6 : Fascicule édité par l’Agence de l’Eau, précisant l’obligation de raccordement des 
constructions sous condition de réalisation par la collectivité du branchement sous voie publique. 
 
Annexe 7 : Plaquette d’information récapitulative du changement de législation relatif aux prescriptions 
techniques applicables aux systèmes d’assainissement non collectif, éditée par le Ministère de l’écologie, 
du développement durable et de l’énergie, octobre 2013 ; 
 
Annexe 8 : Arrêtés du 7 septembre 2009 (version actualisée 2014), du 3 décembre 2010, du 7 mars 2012 
et du 22 juin 2007 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d’assainissement non 
collectif ; 
 
Annexe 9 : Dossier d’enquête publique du zonage d’assainissement de Saint-Josse. 
 
Annexe 10: Note relative à la gestion des eaux pluviales dans le cadre des aménagements et à 
destination des aménageurs (MISE Pas-de-Calais, version 2, décembre 2007). 
 



Annexe 11 : Descriptif des différents modes d’assainissement non collectifs préconisés par l’Agence de 
l’Eau ; 
 
Annexe 12 : Décret du 28 février 2012 corrigeant le régime des autorisations d’urbanisme ; 
 
Annexe 13 : Arrêté du 27 avril 2012, fixant les modalités du contrôle technique exercé par les communes 
sur les systèmes d’assainissement non collectif ;  
 
 

� CHAPITRE 3 : COLLECTE ET TRAITEMENT DES DECHETS  
 
Annexe 14 : Calendrier des jours de collecte des bacs d’ordures ménagères, déchets ménagers 
recyclables et verre, et déchets verts  sur les communes de Saint-Josse et Saint-Aubin. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 1 
Extrait  des annexes techniques de l’ Etat des lieux des districts hydrographiques Escaut, Somme et 

côtiers Manche Mer du Nord, et du district Meuse (partie Sambre), parties françaises, comité de Bassin 
Artois-Picardie, mars 2005 
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d’
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 d

e 
tr

an
sf

er
t d

e 
l’o

nd
e 

de
 p

re
ss

io
n 

d’
en

vi
ro

n 
tr

oi
s 

m
oi

s.

• 
A

ir
e
 d

’a
li
m

e
n

ta
ti

o
n

L’
ai

re
 d

’in
fi l

tr
at

io
n 

de
 l’

ea
u 

de
 p

lu
ie

 c
or

re
sp

on
d 

à 
la

 to
ta

lit
é 

de
 la

 s
ur

fa
ce

 d
e 

la
 m

as
se

 d
’e

au
.



85

• 
Ex

u
to

ir
e
s

La
 m

as
se

 d
’e

au
 e

st
 e

ss
en

tie
lle

m
en

t d
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 d

e 
so

n 
al

im
en

ta
tio

n.
Le

s 
ém

er
ge

nc
es

 d
e 

la
 n

ap
pe

 s
e 

m
an

ife
st

en
t s

ou
s 

fo
rm

e 
de

 s
ou

rc
es

 d
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 c
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 d
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 p
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 d
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 d
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ra
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ra
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 l
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 t
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 d
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 d

’e
a

u
Il 

s’
ag

it 
d’

un
 s

ys
tè

m
e 

fo
rm

é 
d’

un
e 

se
ul

e 
gr

an
de

 e
nt

ité
 a

qu
ifè

re
 c
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 c
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 d
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 p
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 c
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 d
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 d
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 p
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 d
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t p
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 p
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e
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ANNEXE 2 
Arrêtés préfectoraux grevant les captages d’eau potable alimentant la commune de Saint-Josse 

 
 
Pages suivantes, les arrêtés ainsi que la fiche éditée par la MISE faisant état de leur numéro 
d’identification BRGM et de leurs périmètres. 
 
Arrêtés préfectoraux : 

- Arrêté préfectoral de non protégeabilité du captage de St Aubin n° 00167x0000, exploité par le SI 
de Saint-Josse / Saint-Aubin, en date du 19 juin 2000 ; et plan de localisation 

- Arrêté préfectoral de déclaration d’utilité publique concernant la mise en œuvre des périmètres 
de protection et la dérivation des eaux souterraines issues du captage d’eau potable de La 
Calotterie n° 00163x0116/F1, exploité par le SI du Plateau de Campigneulles, en date du 30 août 
1985. 































 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXE 3 
Plan de la distribution en eau potable sur le hameau de Valencendre à Saint-Josse 

Par le SI du Plateau de Campigneulles 
 







 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXE 4 
Fiches récapitulatives des contrôles effectués en 2013 par l’A.R.S. 

sur les différents points de prélèvement des deux syndicats  
alimentant en eau potable la commune de Saint-Josse 

 





QUALITE DE L'EAU DU RESEAU PUBLIC

Ces informations sont fournies par l'Agence Régionale de Santé Nord - Pas-de-Calais, en application du code de la santé publique. Lire le verso
pour de plus amples informations. Les résultats analytiques détaillés peuvent être consultés à la mairie de votre commune ou sur

http://www.eaupotable.sante.gouv.fr

GESTIONNAIRES

Maître d'ouvrage
S.I SAINT JOSSE

Exploitant
S.I SAINT JOSSE

RESSOURCE

Vous êtes alimentés par 1 captage

� SAINT AUBIN

PRODUCTION

Vous êtes alimentés par 1 station

� PRODUCTION SAINT AUBIN

MICROBIOLOGIE
Pourcentage de conformité des 12 valeurs mesurées :  100,0%    -    maxi. : 0 germe/100ml

Limites de qualité :  0 germe/100ml

Très bonne qualité bactériologique.

CONCLUSION
L’eau distribuée au cours de l’année 2013 présente une très bonne qualité bactériologique. Elle est restée conforme aux

normes réglementaires fixées pour les substances toxiques, les pesticides et les substances indésirables à l'exception des
nitrates. Des mesures doivent être prises pour distribuer une eau conforme. En attendant, une recommandation de non
consommation pour les femmes enceintes ou allaitantes et les nourrissons doit être délivrée par le responsable de la

distribution. Elle respecte également les recommandations en vigueur concernant la teneur en ions perchlorates, conformément
à l'arrêté préfectoral du 25 octobre 2012.

BILAN 2013 

Unité de distribution : SAINT JOSSE

ARS Nord-Pas de Calais - 556, avenue Willy BRANDT - 59777 EURALILLE
pôle qualité des eaux - courriel : ars-npdc-qualiteeau@ars.sante.fr - Site Internet : http://ars.nordpasdecalais.sante.fr

Pour tout problème de facturation, l'ARS n'est pas compétente ; merci de contacter le numéro présent sur une facture.

Direction de la Santé Publique et
Environnementale
Département Santé Environnement

DURETÉ
3 valeurs mesurées :  mini. : 34,1 °F  -  maxi. : 36,3 °F  -  moyenne  : 34,9 °F

Références de qualité :     mini. : aucune   maxi. : aucune

L'eau de votre réseau est dure.

FLUOR
1 valeur mesurée :  mini. : 0,1 mg/L  -  maxi. : 0,1 mg/L  -  moyenne  : 0,1 mg/L

Limite de qualité :     mini. : aucune   maxi. : 1,5 mg/L

Eau peu fluorée.
Un apport complémentaire de fluor peut être conseillé après avis médical.

PESTICIDE
2 valeurs mesurées :  maxi. : 0,07 µg/l

Limite de qualité par pesticide : 0,1 µg/l 

Eau conforme. Traces de pesticide(s) inférieures à la limite de qualité.

NITRATES
12 valeurs mesurées :  mini. : 54,0 mg/L  -  maxi. : 66,0 mg/L  -  moyenne  : 61,5 mg/L

Limite de qualité :     mini. : aucune   maxi. : 50 mg/L

La consommation d'eau est déconseillée aux femmes enceintes ou allaitantes et aux
nourrissons.



QUALITE DE L'EAU DU RESEAU PUBLIC

Ces informations sont fournies par l'Agence Régionale de Santé Nord - Pas-de-Calais, en application du code de la santé publique. Lire le verso
pour de plus amples informations. Les résultats analytiques détaillés peuvent être consultés à la mairie de votre commune ou sur

http://www.eaupotable.sante.gouv.fr

GESTIONNAIRES

Maître d'ouvrage
S.I PLATEAU DE CAMPIGNEUL

Exploitant
S.I PLATEAU DE CAMPIGNEUL

RESSOURCE

Vous êtes alimentés par 1 captage

� LA CALOTTERIE

PRODUCTION

Vous êtes alimentés par 1 station

� PRODUCTION LA CALOTTERIE

MICROBIOLOGIE
Pourcentage de conformité des 13 valeurs mesurées :  100,0%    -    maxi. : 0 germe/100ml

Limites de qualité :  0 germe/100ml

Très bonne qualité bactériologique.

CONCLUSION
L’eau distribuée au cours de l’année 2013 présente une très bonne qualité bactériologique. Elle est restée conforme aux

normes réglementaires fixées pour les substances indésirables, les substances toxiques et les pesticides. Pour les paramètres
non mesurés cette année (notamment le fluor), les résultats des années antérieures étaient conformes. Elle respecte

également les recommandations en vigueur concernant la teneur en ions perchlorates, conformément à l'arrêté préfectoral du
25 octobre 2012.

BILAN 2013 

Unité de distribution : CAMPIGNEULLES

ARS Nord-Pas de Calais - 556, avenue Willy BRANDT - 59777 EURALILLE
pôle qualité des eaux - courriel : ars-npdc-qualiteeau@ars.sante.fr - Site Internet : http://ars.nordpasdecalais.sante.fr

Pour tout problème de facturation, l'ARS n'est pas compétente ; merci de contacter le numéro présent sur une facture.

Direction de la Santé Publique et
Environnementale
Département Santé Environnement

DURETÉ
2 valeurs mesurées :  mini. : 34,3 °F  -  maxi. : 34,5 °F  -  moyenne  : 34,4 °F

Références de qualité :     mini. : aucune   maxi. : aucune

L'eau de votre réseau est dure.

FLUOR

Absence de mesure pour ce paramètre cette année.

PESTICIDES
1 valeur mesurée :  maxi. : 0,09 µg/l

Limite de qualité par pesticide : 0,1 µg/l 

Eau conforme. Traces de pesticide(s) inférieures à la limite de qualité.

NITRATES
9 valeurs mesurées :  mini. : 35,8 mg/L  -  maxi. : 40,7 mg/L  -  moyenne  : 38,0 mg/L

Limite de qualité :     mini. : aucune   maxi. : 50 mg/L

La consommation d'eau en l'état ne présente pas de risque pour la santé.



Le contrôle sanitaire de l'eau
Le contrôle sanitaire de l'eau destinée à la consommation humaine est effectué par le département
santé-environnement (pôle qualité des eaux) de l'Agence Régionale de Santé. Les prélèvements et analyses ont
été délégués en 2013 au laboratoire CARSO, agréé par le ministère chargé de la santé.

Les prélèvements sont faits à la ressource, en production (en sortie de station de traitement/production) et sur le
réseau de distribution. Un réseau, ou unité de distribution, peut regrouper une ou plusieurs communes.

Le nombre d'analyses dépend du nombre d'habitants desservis et de la ressource (souterraine ou superficielle).
Les résultats sont comparés aux valeurs fixées par l'arrêté ministériel du 11 janvier 2007 relatif aux limites et
références de qualité des eaux [...].

Les résultats d'analyses du contrôle sanitaire sont  transmis au responsable du réseau pour action et a u
maire pour information auprès des usagers par voie d'affichage.

La qualité bactériologique est évaluée par la recherche de bactéries témoins d'une pollution microbiologique du
réseau (pollution pouvant être responsable de maladies plus ou moins graves telles que gastro-entérite, hépatite
A, parasitose, ...).

Pour mieux comprendre

Le fluor est un oligo-élément présent naturellement dans l'eau. Des doses modérées sont bénéfiques pour la
santé. Lorsque l'eau est peu fluorée, un apport complémentaire sous forme de sel de cuisine fluoré ou de
comprimés peut vous être recommandé par votre dentiste, pour une prévention optimale de la carie dentaire.

Les nitrates sont présents à l'état naturel dans les sols comme résidus de la vie (végétaux, animaux et humains) à
des teneurs voisines de 5 mg/l (milligrammes par litre). Des apports excessifs ou mal maîtrisés de matières
fertilisantes peuvent être à l'origine d'une augmentation de la concentration dans les ressources. La teneur en
nitrates ne doit pas dépasser 50 mg/l afin d'assurer la protection des nourrissons et des femmes enceintes.

Des gestes simples

Après quelques jours d'absence, purgez l'ensemble des canalisations d'eau avant consommation, en laissant
couler l'eau quelques instants avant de la boire.
En cuisine, utilisez exclusivement l'eau du réseau d'eau froide pour la boisson, la cuisson des aliments et le
rinçage des ustensiles. L'utilisation d'une eau chaude favorise la migration des métaux dans l'eau.

Réservez les traitements complémentaires éventuels, tels les adoucisseurs, au seul réseau d'eau chaude
sanitaire. Ils sont sans intérêt sur le réseau d'eau froide utilisé pour la consommation et même parfois dangereux.
Ils peuvent en effet accélérer la dissolution des métaux des conduites ou devenir des foyers de développements
microbiens lorsque leur entretien est mal assuré.

L'eau froide doit être conservée au frais dans un récipient couvert et propre sans dépasser plus de 48 heures.

Pour toute information complémentaire, vous pouvez vous adresser à la personne responsable de la
distribution de l'eau (ses coordonnées figurent sur  une facture) et, éventuellement, au pôle qualité d es
eaux de l'Agence Régionale de Santé.

A l'état naturel, l'eau ne contient pas de pesticide. Les activités humaines sont responsables de la présence de
ces composés qui, à une concentration dépassant la valeur sanitaire maximale fixée pour chaque molécule, sont
suspectés d'effets sur la santé lorsqu'ils sont consommés durant toute une vie. Par précaution, la limite de
qualité est inférieure à la valeur sanitaire maximale.

Si la saveur ou la couleur de l'eau distribuée change : signalez-le à votre distributeur.
Ce document destiné aux abonnés du service de distribution d'eau peut être reproduit sans suppression ni ajout. Il
est souhaitable de l'afficher dans les immeubles collectifs.

pôle qualité des eaux - fax : 03 62 72 88 19 - courriel : ars-npdc-qualiteeau@ars.sante.fr

L'agressivité de l'eau peut entraîner la corrosion des canalisations métalliques (plomb, cuivre, ...) dans les
réseaux intérieurs. Le remplacement de toute conduite en plomb est souhaitable. Dans l'attente de leur
changement, il est important de laisser couler quelques litres d'eau avant de la consommer, en évitant les
gaspillages. Etant donné que le plomb est un élément toxique, il convient de limiter son accumulation dans
l'organisme. Aussi, il est vivement recommandé aux enfants et aux femmes enceintes de ne pas boire l'eau du
robinet lorsque des canalisations en plomb sont présentes dans l'habitation.

Les ions perchlorates sont recherchés depuis peu dans l'eau. Leur effet potentiel sur la santé est une
perturbation du fonctionnement de la thyroïde. En l'absence de limite ou de référence de qualité réglementaire
pour ce composé au plan national, l'arrêté préfectoral du 25 octobre 2012 recommande de ne pas consommer
l'eau au-delà de 4 µg/L (microgrammes par litre) pour les nourrissons de moins de 6 mois et à partir de 15 µg/L
pour les femmes enceintes ou qui allaitent. Pour plus de renseignements, le site internet de l'ARS est
régulièrement mis à jour et peut être consulté.



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
ANNEXE 5 

Liste des communes frappées par la limitation de la consommation d’eau potable en raison de leur 
teneur en perchlorates :  

- Liste des communes à teneur comprise entre 4 et 15 μg/L de perchlorates dans l’eau, 
- Liste des communes à teneur supérieure à 15 μg/L de perchlorates dans l’eau, 
- Modificatif listes précédentes 
- cartographie régionale des communes 
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Département Communes Unité de distribution (UDI)

59 BRUNEMONT BUGNICOURT  

59 BUGNICOURT BUGNICOURT  

59 ESCAUDOEUVRES ESCAUDOEUVRES  

59 RAMILLIES ESCAUDOEUVRES  

59 TILLOY LEZ CAMBRAI ESCAUDOEUVRES  

59 CAMBRAI Morenchies MORENCHIES  

59 VILLERS OUTREAUX VILLERS OUTREAUX  

Département Communes Unité de distribution (UDI)

59 MARQUETTE EN OSTREVANT MARQUETTE EN OSTREVANT  

Levée de restriction 

Communes sorties de la liste de restriction (taux maintenant inférieur à 4µg/l)

Changement de classe de restriction 

Liste des communes passées à un taux inférieur à 15µg/l mais supérieur à  4µg/l

Mise à jour des communes modifiées (14/02/2013)



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXE 6 
Fascicule édité par l’Agence de l’Eau, précisant l’obligation de raccordement des constructions sous 

condition de réalisation par la collectivité du branchement sous voie publique. 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXE 7 
Plaquette d’information récapitulative du changement de législation relatif aux prescriptions techniques 

applicables aux systèmes d’assainissement non collectif, éditée par le Ministère de l’écologie, du 
développement durable et de l’énergie, octobre 2013  
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ANNEXE 8 
Arrêtés du 7 septembre 2009 (version actualisée 2014), du 3 décembre 2010, du 7 mars 2012 et du 22 
juin 2007 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d’assainissement non collectif 
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d
es 

E
tats 

m
em

b
res 

co
n
cern

an
t 

les 
p
ro

d
u
its 

d
e 

co
n
stru

ctio
n

;

V
u
 la d

irectiv
e 9

8
/3

4
/C

E
 m

o
d
ifiée d

u
 P

arlem
en

t eu
ro

p
éen

 et d
u
 C

o
n
seil d

u
 P

arlem
en

t d
u
 2

0
 ju

illet 1
9
9
8
,

p
rév

o
y
an

t u
n
e p

ro
céd

u
re d

’in
fo

rm
atio

n
 d

an
s le d

o
m

ain
e d

es n
o
rm

es et rég
lem

en
tatio

n
s tech

n
iq

u
es et d

es règ
les

relativ
es au

x
 serv

ices d
e la so

ciété d
e l’in

fo
rm

atio
n
, et n

o
tam

m
en

t la n
o
tificatio

n
 n

o
2
0
0
8
/0

3
3
3
/F

;

V
u
 la d

irectiv
e 2

0
0
0
/6

0
/C

E
 d

u
 P

arlem
en

t eu
ro

p
éen

 et d
u
 C

o
n
seil d

u
 2

3
 o

cto
b
re 2

0
0
0
 étab

lissan
t u

n
 cad

re
p
o
u
r u

n
e p

o
litiq

u
e co

m
m

u
n
au

taire d
an

s le d
o
m

ain
e d

e l’eau
;

V
u
 la d

irectiv
e 2

0
0
6
/7

/C
E

 d
u
 P

arlem
en

t eu
ro

p
éen

 et d
u
 C

o
n
seil d

u
 1

5
 fév

rier 2
0
0
6
 co

n
cern

an
t la g

estio
n
 d

e
la q

u
alité d

es eau
x
 d

e b
aig

n
ad

e
;

V
u
 le co

d
e d

e la co
n
stru

ctio
n
 et d

e l’h
ab

itatio
n
, n

o
tam

m
en

t ses articles L
.
1
1
1
-4

 et R
.
1
1
1
-3

;

V
u
 le co

d
e d

e l’en
v
iro

n
n
em

en
t, n

o
tam

m
en

t ses articles L
.

2
1
1
-1

, R
.
2
1
1
-2

5
 à R

.
2
1
1
-4

5
 et R

.
2
1
4
-5

;

V
u
 

le 
co

d
e 

g
én

éral 
d
es 

co
llectiv

ités 
territo

riales, 
n
o
tam

m
en

t 
ses 

articles 
L

.
2
2
1
2
-2

, 
L

.
2
2
2
4
-8

, 
L

.
2
2
2
4
-9

,
L

.
2
2
2
4
-1

0
, L

.
2
2
2
4
-1

2
 et R

.
2
2
2
4
-1

7
;

V
u
 le co

d
e d

e ju
stice ad

m
in

istrativ
e, n

o
tam

m
en

t ses articles R
.
4
2
1
-1

 et R
.

4
2
1
-2

;

V
u
 le co

d
e d

e la san
té p

u
b
liq

u
e, n

o
tam

m
en

t ses articles L
.

1
3
1
1
-1

, L
.
1
3
1
1
-2

 et L
.
1
3
3
1
-1

-1
;

V
u
 la lo

i n
o

6
4
-1

2
4
6
 d

u
 1

6
 d

écem
b
re 1

9
6
4
 relativ

e à la lu
tte co

n
tre les m

o
u
stiq

u
es

;

V
u
 

le 
d
écret 

n
o

9
2
-6

4
7
 

d
u
 

8
 

ju
illet 

1
9
9
2
 

m
o
d
ifié 

co
n
cern

an
t 

l’ap
titu

d
e 

à 
l’u

sag
e 

d
es 

p
ro

d
u
its 

d
e

co
n
stru

ctio
n

;

V
u
 l’arrêté d

u
 2

4
 d

écem
b
re 2

0
0
4
 p

o
rtan

t ap
p
licatio

n
 au

x
 fo

sses sep
tiq

u
es p

réfab
riq

u
ées d

u
 d

écret n
o

9
2
-6

4
7

d
u
 8

 ju
illet 1

9
9
2
 m

o
d
ifié co

n
cern

an
t l’ap

titu
d
e à l’u

sag
e d

es p
ro

d
u
its d

e co
n
stru

ctio
n

;

V
u
 l’arrêté d

u
 1

9
 o

cto
b
re 2

0
0
6
 p

o
rtan

t ap
p
licatio

n
 à certain

es in
stallatio

n
s d

e traitem
en

t d
es eau

x
 u

sées d
u

d
écret n

o
9
2
-6

4
7
 d

u
 8

 ju
illet 1

9
9
2
 co

n
cern

an
t l’ap

titu
d
e à l’u

sag
e d

es p
ro

d
u
its d

e co
n
stru

ctio
n

;

V
u
 les av

is d
e la m

issio
n
 in

term
in

istérielle d
e l’eau

 en
 d

ate d
u
 6

 sep
tem

b
re 2

0
0
7
, d

u
 6

 fév
rier 2

0
0
8
 et d

u
1
5
 m

ai 2
0
0
9

;

V
u
 l’av

is d
u
 C

o
m

ité n
atio

n
al d

e l’eau
 en

 d
ate d

u
 1

3
 sep

tem
b
re 2

0
0
7

;

V
u
 l’av

is d
e la co

m
m

issio
n
 co

n
su

ltativ
e d

’év
alu

atio
n
 d

es n
o
rm

es en
 d

ate d
u
 8

 jan
v
ier 2

0
0
9

;

V
u
 

le 
rap

p
o
rt 

d
e 

l’A
g
en

ce 
fran

çaise 
d
e 

sécu
rité 

san
itaire 

d
e 

l’en
v
iro

n
n
em

en
t 

et 
d
u
 

trav
ail, 

«
p
ro

to
co

le
d
’év

alu
atio

n
 

tech
n
iq

u
e 

p
o
u
r 

les 
in

stallatio
n
s 

d
’assain

issem
en

t 
n
o
n
 

co
llectif 

d
o
n
t 

la 
ch

arg
e 

est 
in

férieu
re 

o
u

ég
ale à 2

0
 éq

u
iv

alen
ts-h

ab
itan

ts
»
 (saisin

e n
o

D
G

S
/0

8
/0

0
2
2
) p

u
b
lié en

 av
ril 2

0
0
9

;

V
u

 
l’a

v
is 

c
irc

o
n

sta
n

c
ié

 
d

e
s 

a
u

to
rité

s 
b

e
lg

e
s, 

a
lle

m
a
n

d
e
s 

e
t 

d
e
 

la
 

C
o

m
m

issio
n

 
e
u

ro
p

é
e
n

n
e
 

d
u

3
1
 o

cto
b
re 2

0
0
8

;

V
u
 la rép

o
n
se d

es au
to

rités fran
çaises au

x
 av

is circo
n
stan

ciés en
 d

ate d
u
 2

9
 m

ai 2
0
0
9

;

V
u
 

l’av
is 

fav
o
rab

le 
d
e 

la 
C

o
m

m
issio

n
 

eu
ro

p
éen

n
e 

à 
la 

rép
o
n
se 

d
es 

au
to

rités 
fran

çaises 
co

n
fo

rm
ém

en
t 

à
l’article 

9
.2

, 
d
ern

ier 
alin

éa, 
d
e 

la 
d
irectiv

e 
9
8
/3

4
/C

E
 
d
u
 
2
0
 
ju

illet 
1
9
9
8
 
(d

irectiv
e 

co
d
ifian

t 
la 

p
ro

céd
u
re 

d
e

n
o
tificatio

n
 8

3
/1

8
9
) en

 d
ate d

u
 6

 ao
û
t 2

0
0
9
,

9 o
cto

b
re 2009

J
O

U
R

N
A

L
 O

F
F
IC

IE
L
 D

E
 L

A
 R

É
P

U
B

L
IQ

U
E

 F
R

A
N

Ç
A

IS
E

T
exte 2 su

r 97

.
.

A
rrêten

t
:

S
e
c
t
io

n
1

P
rin

cip
es gén

érau
x

A
rt.

1
e

r.
−

L
e p

résen
t arrêté a p

o
u
r o

b
jet d

e fix
er les p

rescrip
tio

n
s tech

n
iq

u
es ap

p
licab

les au
x
 in

stallatio
n
s

d
’assain

issem
en

t n
o
n
 co

llectif recev
an

t u
n
e ch

arg
e b

ru
te d

e p
o
llu

tio
n
 o

rg
an

iq
u
e in

férieu
re o

u
 ég

ale à 1
,2

 k
g
/j

d
e d

em
an

d
e b

io
ch

im
iq

u
e en

 o
x
y
g
èn

e m
esu

rée à cin
q
 jo

u
rs (D

B
O

5 ).

P
o
u
r l’ap

p
licatio

n
 d

u
 p

résen
t arrêté, les term

es
: «

in
stallatio

n
 d

’assain
issem

en
t n

o
n
 co

llectif
»
 d

ésig
n
en

t to
u
te

in
stallatio

n
 

d
’assain

issem
en

t 
assu

ran
t 

la 
co

llecte, 
le 

tran
sp

o
rt, 

le 
traitem

en
t 

et 
l’év

acu
atio

n
 

d
es 

eau
x
 

u
sées

d
o
m

estiq
u
es o

u
 assim

ilées au
 titre d

e l’article R
.
2
1
4
-5

 d
u
 co

d
e d

e l’en
v
iro

n
n
em

en
t d

es im
m

eu
b
les o

u
 p

arties
d
’im

m
eu

b
les n

o
n
 racco

rd
és à u

n
 réseau

 p
u
b
lic d

e co
llecte d

es eau
x
 u

sées.

L
es 

in
stallatio

n
s 

v
isées 

p
ar 

le 
p
résen

t 
arrêté 

co
n
stitu

en
t 

d
es 

o
u
v
rag

es 
au

 
sen

s 
d
e 

la 
d
irectiv

e 
d
u
 
C

o
n
seil

8
9
/1

0
6
/C

E
E

 su
sv

isée.

A
rt.

2
.

−
L

es 
in

stallatio
n
s 

d
’assain

issem
en

t 
n
o
n
 

co
llectif 

n
e 

d
o
iv

en
t 

p
as 

p
o
rter 

attein
te 

à 
la 

salu
b
rité

p
u
b
liq

u
e, 

à 
la 

q
u
alité 

d
u
 
m

ilieu
 
récep

teu
r 

n
i 

à 
la 

sécu
rité 

d
es 

p
erso

n
n
es. 

E
lles 

n
e 

d
o
iv

en
t 

p
as 

p
résen

ter 
d
e

risq
u
es p

o
u
r la san

té p
u
b
liq

u
e.

E
n
 o

u
tre, elles n

e d
o
iv

en
t p

as fav
o
riser le d

év
elo

p
p
em

en
t d

e g
îtes à m

o
u
stiq

u
es su

scep
tib

les d
e tran

sm
ettre

d
es 

m
alad

ies 
v
ecto

rielles, 
n
i 

en
g
en

d
rer 

d
e 

n
u
isan

ce 
o
lfactiv

e. 
T

o
u
t 

d
isp

o
sitif 

d
e 

l’in
stallatio

n
 

accessib
le 

en
su

rface est co
n
çu

 d
e faço

n
 à assu

rer la sécu
rité d

es p
erso

n
n
es et év

iter to
u
t co

n
tact accid

en
tel av

ec les eau
x

u
sées.

L
es 

in
stallatio

n
s 

d
’assain

issem
en

t 
n
o
n
 
co

llectif 
n
e 

d
o
iv

en
t 

p
as 

p
résen

ter 
d
e 

risq
u
es 

d
e 

p
o
llu

tio
n
 
d
es 

eau
x

so
u
terrain

es o
u
 su

p
erficielles, p

articu
lièrem

en
t celles p

rélev
ées en

 v
u
e d

e la co
n
so

m
m

atio
n
 h

u
m

ain
e o

u
 faisan

t
l’o

b
jet d

’u
sag

es p
articu

liers tels q
u
e la co

n
ch

y
licu

ltu
re, la p

êch
e à p

ied
, la cressicu

ltu
re o

u
 la b

aig
n
ad

e.

S
au

f d
isp

o
sitio

n
s p

lu
s strictes fix

ées p
ar les rég

lem
en

tatio
n
s n

atio
n
ales o

u
 lo

cales en
 v

u
e d

e la p
réserv

atio
n

d
e la q

u
alité d

es eau
x
 d

estin
ées à la co

n
so

m
m

atio
n
 h

u
m

ain
e, l’im

p
lan

tatio
n
 d

’u
n
e in

stallatio
n
 d

’assain
issem

en
t

n
o
n
 
co

llectif 
telle 

q
u
e 

d
éfin

ie 
à 

l’article 
1

er
est 

in
terd

ite 
à 

m
o
in

s 
d
e 

3
5
 
m

ètres 
d
’u

n
 
cap

tag
e 

d
éclaré 

d
’eau

d
estin

ée 
à 

la 
co

n
so

m
m

atio
n
 

h
u
m

ain
e. 

C
ette 

d
istan

ce 
p
eu

t 
être 

réd
u
ite 

p
o
u
r 

d
es 

situ
atio

n
s 

p
articu

lières
p
erm

ettan
t d

e g
aran

tir u
n
e eau

 p
ro

p
re à la co

n
so

m
m

atio
n
 h

u
m

ain
e. E

n
 cas d

’im
p
o
ssib

ilité tech
n
iq

u
e et lo

rsq
u
e

l’im
m

eu
b
le est d

esserv
i p

ar le réseau
 p

u
b
lic d

e d
istrib

u
tio

n
 d

’eau
 p

o
tab

le, l’eau
 d

u
 cap

tag
e est in

terd
ite à la

co
n
so

m
m

atio
n
 h

u
m

ain
e.

L
es in

stallatio
n
s m

ettan
t à l’air lib

re o
u
 co

n
d
u
isan

t au
 ru

issellem
en

t en
 su

rface d
e la p

arcelle d
es eau

x
 u

sées
b
ru

tes o
u
 p

rétraitées d
o
iv

en
t être co

n
çu

es d
e faço

n
 à év

iter to
u
t co

n
tact accid

en
tel av

ec ces eau
x
 et d

o
iv

en
t être

im
p
lan

tées à d
istan

ce d
es h

ab
itatio

n
s d

e faço
n
 à év

iter to
u
te n

u
isan

ce. C
es in

stallatio
n
s p

eu
v
en

t être in
terd

ites
p
ar le p

réfet o
u
 le m

aire d
an

s les zo
n
es d

e lu
tte co

n
tre les m

o
u
stiq

u
es.

A
rt.

3
.

−
L

es 
in

stallatio
n
s 

d
’assain

issem
en

t 
n
o
n
 

co
llectif 

d
o
iv

en
t 

être 
co

n
çu

es, 
réalisées, 

réh
ab

ilitées 
et

en
treten

u
es 

co
n
fo

rm
ém

en
t 

au
x
 

p
rin

cip
es 

g
én

érau
x
 

et 
p
rescrip

tio
n
s 

tech
n
iq

u
es 

d
écrits 

d
an

s 
le 

p
résen

t 
arrêté.

L
es 

caractéristiq
u
es 

tech
n
iq

u
es 

et 
le 

d
im

en
sio

n
n
em

en
t 

d
es 

in
stallatio

n
s 

d
o
iv

en
t 

être 
ad

ap
tés 

au
x
 

flu
x
 

d
e

p
o
llu

tio
n
 à traiter, au

x
 caractéristiq

u
es d

e l’im
m

eu
b
le à d

esserv
ir, telles q

u
e le n

o
m

b
re d

e p
ièces p

rin
cip

ales,
au

x
 
caractéristiq

u
es 

d
e 

la 
p
arcelle 

o
ù
 
elles 

so
n
t 

im
p
lan

tées, 
p
articu

lièrem
en

t 
l’ap

titu
d
e 

d
u
 
so

l 
à 

l’ép
an

d
ag

e,
ain

si q
u
’au

x
 ex

ig
en

ces d
écrites à l’article 5

 et à la sen
sib

ilité d
u
 m

ilieu
 récep

teu
r.

L
es in

stallatio
n
s d

o
iv

en
t p

erm
ettre le traitem

en
t co

m
m

u
n
 d

e l’en
sem

b
le d

es eau
x
 u

sées d
e n

atu
re d

o
m

estiq
u
e

co
n
stitu

ées 
d
es 

eau
x
-v

an
n
es 

et 
d
es 

eau
x
 
m

én
ag

ères 
p
ro

d
u
ites 

p
ar 

l’im
m

eu
b
le, 

à 
l’ex

cep
tio

n
 
d
u
 
cas 

p
rév

u
 
à

l’article 4
.

A
rt.

4
.

−
L

es eau
x
-v

an
n
es p

eu
v
en

t être traitées sép
arém

en
t d

es eau
x
 m

én
ag

ères d
an

s le cas d
e réh

ab
ilitatio

n
d
’in

stallatio
n
s ex

istan
tes co

n
çu

es selo
n
 cette filière.

D
an

s ce cas, les eau
x
-v

an
n
es so

n
t p

rétraitées d
an

s u
n
e fo

sse sep
tiq

u
e et traitées co

n
fo

rm
ém

en
t au

x
 articles 6

et 7
. S

’il y
 a im

p
o
ssib

ilité tech
n
iq

u
e, les eau

x
-v

an
n
es p

eu
v
en

t être d
irig

ées v
ers u

n
e fo

sse ch
im

iq
u
e o

u
 fo

sse
d
’accu

m
u
latio

n
 étan

ch
e, d

o
n
t les co

n
d
itio

n
s d

e m
ise en

 œ
u
v
re so

n
t p

récisées à l’an
n
ex

e 1
, ap

rès au
to

risatio
n
 d

e
la co

m
m

u
n
e.

L
es 

eau
x
 

m
én

ag
ères 

so
n
t 

p
rétraitées 

d
an

s 
u
n
 

b
ac 

d
ég

raisseu
r 

o
u
 

u
n
e 

fo
sse 

sep
tiq

u
e 

p
u
is 

traitées
co

n
fo

rm
ém

en
t à l’article 6

. S
’il y

 a im
p
o
ssib

ilité tech
n
iq

u
e, les eau

x
 m

én
ag

ères p
eu

v
en

t être d
irig

ées v
ers le

d
isp

o
sitif d

e traitem
en

t d
es eau

x
-v

an
n
es.

A
rt.

5
.

−
L

es 
in

stallatio
n
s 

d
’assain

issem
en

t 
n
o
n
 

co
llectif 

q
u
i 

p
eu

v
en

t 
être 

co
m

p
o
sées 

d
e 

d
isp

o
sitifs 

d
e

p
rétraitem

en
t et d

e traitem
en

t réalisés 
in

 
situ

 o
u
 p

réfab
riq

u
és d

o
iv

en
t satisfaire

:

–
au

x
 ex

ig
en

ces essen
tielles d

e la d
irectiv

e 8
9
/1

0
6
/C

E
E

 su
sv

isée relativ
es à l’assain

issem
en

t n
o
n
 co

llectif,
n
o
tam

m
en

t 
en

 
term

es 
d
e 

résistan
ce 

m
écan

iq
u
e, 

d
e 

stab
ilité, 

d
’h

y
g
ièn

e, 
d
e 

san
té 

et 
d
’en

v
iro

n
n
em

en
t

;

–
au

x
 ex

ig
en

ces d
es d

o
cu

m
en

ts d
e référen

ce, en
 term

es d
e co

n
d
itio

n
s d

e m
ise en

 œ
u
v
re, afin

 d
e p

erm
ettre

n
o
tam

m
en

t l’étan
ch

éité d
es d

isp
o
sitifs d

e p
rétraitem

en
t et l’éco

u
lem

en
t d

es eau
x
 u

sées d
o
m

estiq
u
es et afin

d
’em

p
êch

er le co
lm

atag
e d

es m
atériau

x
 u

tilisés.

L
a 

liste 
d
es 

d
o
cu

m
en

ts 
d
e 

référen
ce 

est 
p
u
b
liée 

au
 

Jo
u
rn

a
l 

o
fficiel 

d
e 

la 
R

ép
u
b
liq

u
e 

fran
çaise 

p
ar 

av
is

co
n
jo

in
t d

u
 m

in
istre ch

arg
é d

e l’en
v
iro

n
n
em

en
t et d

u
 m

in
istre ch

arg
é d

e la san
té.
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S
e
c
t
io

n
2

P
rescrip

tio
n

s tech
n

iq
u

es m
in

im
ales

ap
p

licab
les au

 traitem
en

t

S
o
u

s-se
c
tio

n
2

.1

In
sta

lla
tio

n
s 

a
v
e
c
 
tra

ite
m

e
n

t 
p

a
r 

le
 
so

l

A
rt.

6
.

−
L

’in
stallatio

n
 co

m
p
ren

d
:

–
u
n
 d

isp
o
sitif d

e p
rétraitem

en
t réalisé 

in
 
situ

 o
u
 p

réfab
riq

u
é

;

–
u
n
 d

isp
o
sitif d

e traitem
en

t u
tilisan

t le p
o
u
v
o
ir ép

u
rateu

r d
u
 so

l.

L
o
rsq

u
e les h

u
iles et les g

raisses so
n
t su

scep
tib

les d
e p

ro
v
o
q
u
er d

es d
ép

ô
ts p

réju
d
iciab

les à l’ach
em

in
em

en
t

d
es eau

x
 u

sées o
u
 à leu

r traitem
en

t, u
n
 b

ac d
ég

raisseu
r est in

stallé d
an

s le circu
it d

es eau
x
 m

én
ag

ères et le p
lu

s
p
rès p

o
ssib

le d
e leu

r ém
issio

n
.

L
es eau

x
 u

sées d
o
m

estiq
u
es so

n
t traitées p

ar le so
l en

 p
lace au

 n
iv

eau
 d

e la p
arcelle d

e l’im
m

eu
b
le, au

 p
lu

s
p
rès d

e leu
r p

ro
d
u
ctio

n
, selo

n
 les règ

les d
e l’art, lo

rsq
u
e les co

n
d
itio

n
s su

iv
an

tes so
n
t réu

n
ies

:

a
)

L
a 

su
rface 

d
e 

la 
p
arcelle 

d
’im

p
lan

tatio
n
 

est 
su

ffisan
te 

p
o
u
r 

p
erm

ettre 
le 

b
o
n
 

fo
n
ctio

n
n
em

en
t 

d
e

l’in
stallatio

n
 d

’assain
issem

en
t n

o
n
 co

llectif
;

b
)

L
a p

arcelle n
e se tro

u
v
e p

as en
 terrain

 in
o
n
d
ab

le, sau
f d

e m
an

ière ex
cep

tio
n
n
elle

;

c)
L

a p
en

te d
u
 terrain

 est ad
ap

tée
;

d
)

L
’en

sem
b
le d

es caractéristiq
u
es d

u
 so

l d
o
iv

en
t le ren

d
re ap

te à assu
rer le traitem

en
t et à év

iter n
o
tam

m
en

t
to

u
te stag

n
atio

n
 o

u
 d

év
ersem

en
t en

 su
rface d

es eau
x
 u

sées p
rétraitées

; en
 p

articu
lier, sa p

erm
éab

ilité d
o
it être

co
m

p
rise en

tre 1
5
 et 5

0
0
 m

m
/h

 su
r u

n
e ép

aisseu
r su

p
érieu

re o
u
 ég

ale à 0
,7

0
 m

;

e)
L

’ab
sen

ce d
’u

n
 to

it d
e n

ap
p
e aq

u
ifère, h

o
rs n

iv
eau

 ex
cep

tio
n
n
el d

e h
au

tes eau
x
, est v

érifiée à m
o
in

s d
’u

n
m

ètre d
u
 fo

n
d
 d

e fo
u
ille.

D
an

s 
le 

cas 
o
ù
 
le 

so
l 

en
 
p
lace 

n
e 

p
erm

et 
p
as 

d
e 

resp
ecter 

les 
co

n
d
itio

n
s 

m
en

tio
n
n
ées 

au
x
 
p
o
in

ts 
b
 
à 

e
ci-d

essu
s, p

eu
v
en

t être in
stallés les d

isp
o
sitifs d

e traitem
en

t u
tilisan

t
:

–
so

it 
d
es 

sab
les 

et 
g
rav

iers 
d
o
n
t 

le 
ch

o
ix

 
et 

la 
m

ise 
en

 
p
lace 

so
n
t 

ap
p
ro

p
riés, 

selo
n
 
les 

règ
les 

d
e 

l’art
;

–
so

it u
n
 lit à m

assif d
e zéo

lith
e.

L
es 

caractéristiq
u
es 

tech
n
iq

u
es 

et 
les 

co
n
d
itio

n
s 

d
e 

m
ise 

en
 

œ
u
v
re 

d
es 

d
isp

o
sitifs 

d
e 

l’in
stallatio

n
d
’assain

issem
en

t n
o
n
 co

llectif v
isée p

ar le p
résen

t article so
n
t p

récisées en
 an

n
ex

e 1
.

S
o
u

s-se
c
tio

n
2

.2

In
sta

lla
tio

n
s 

a
v
e
c
 
d

’a
u

tre
s 

d
isp

o
sitifs 

d
e
 
tra

ite
m

e
n

t

A
rt.

7
.

−
L

es 
eau

x
 
u
sées 

d
o
m

estiq
u
es 

p
eu

v
en

t 
être 

ég
alem

en
t 

traitées 
p
ar 

d
es 

in
stallatio

n
s 

co
m

p
o
sées 

d
e

d
isp

o
sitifs 

ag
réés 

p
ar 

les 
m

in
istères 

en
 

ch
arg

e 
d
e 

l’éco
lo

g
ie 

et 
d
e 

la 
san

té, 
à 

l’issu
e 

d
’u

n
e 

p
ro

céd
u
re

d
’év

alu
atio

n
 d

e l’efficacité et d
es risq

u
es q

u
e les in

stallatio
n
s p

eu
v
en

t en
g
en

d
rer d

irectem
en

t o
u
 in

d
irectem

en
t

su
r la san

té et l’en
v
iro

n
n
em

en
t, selo

n
 d

es m
o
d
alités d

écrites à l’article 8
.

C
ette év

alu
atio

n
 d

o
it d

ém
o
n
trer q

u
e les co

n
d
itio

n
s d

e m
ise en

 œ
u
v
re d

e ces d
isp

o
sitifs d

e traitem
en

t, telles
q
u
e 

p
réco

n
isées 

p
ar 

le 
fab

rican
t, 

p
erm

etten
t 

d
e 

g
aran

tir 
q
u
e 

les 
in

stallatio
n
s 

d
an

s 
lesq

u
elles 

ils 
so

n
t 

in
tég

rés
resp

ecten
t

:

–
les p

rin
cip

es g
én

érau
x
 v

isés au
x
 articles 2

 à 5
;

–
les 

co
n
cen

tratio
n
s 

m
ax

im
ales 

su
iv

an
tes 

en
 

so
rtie 

d
e 

traitem
en

t, 
calcu

lées 
su

r 
u
n
 

éch
an

tillo
n
 

m
o
y
en

jo
u
rn

alier
: 

3
0
 

m
g
/l 

en
 

m
atières 

en
 

su
sp

en
sio

n
 

(M
E

S
) 

et 
3
5
 

m
g
/l 

p
o
u
r 

la 
D

B
O

5 . 
L

es 
m

o
d
alités

d
’in

terp
rétatio

n
 d

es résu
ltats d

’essais so
n
t p

récisées en
 an

n
ex

es 2
 et 3

.

L
a liste d

es d
isp

o
sitifs d

e traitem
en

t ag
réés et les fich

es tech
n
iq

u
es co

rresp
o
n
d
an

tes so
n
t p

u
b
liées au

 Jo
u
rn

a
l

o
fficiel 

d
e 

la 
R

ép
u
b
liq

u
e 

fran
çaise 

p
ar 

av
is 

co
n
jo

in
t 

d
u
 

m
in

istre 
ch

arg
é 

d
e 

l’en
v
iro

n
n
em

en
t 

et 
d
u
 

m
in

istre
ch

arg
é d

e la san
té en

 v
u
e d

e l’in
fo

rm
atio

n
 d

u
 co

n
so

m
m

ateu
r et d

es o
p
érateu

rs éco
n
o
m

iq
u
es.

A
rt.
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−
L

’év
alu

atio
n
 d

es in
stallatio

n
s d

’assain
issem

en
t n

o
n
 co

llectif est effectu
ée p

ar les o
rg

an
ism

es d
its

n
o
tifiés 

au
 
titre 

d
e 

l’article 
9
 
d
u
 
d
écret 

d
u
 
8
 
ju

illet 
1
9
9
2
, 

su
r 

la 
b
ase 

d
es 

résu
ltats 

o
b
ten

u
s 

su
r 

p
latefo

rm
e

d
’essai, selo

n
 u

n
 p

ro
to

co
le p

récisé en
 an

n
ex

e 2
.

U
n
e év

alu
atio

n
 sim

p
lifiée d

e l’in
stallatio

n
, d

écrite en
 an

n
ex

e 3
, est m

ise en
 œ

u
v
re d

an
s les cas su

iv
an

ts
:

–
p
o
u
r 

les 
d
isp

o
sitifs 

d
e 

traitem
en

t 
q
u
i 

o
n
t 

d
éjà 

fait 
l’o

b
jet 

d
’u

n
e 

év
alu

atio
n
 

au
 

titre 
d
u
 

m
arq

u
ag

e 
C

E
;

–
p
o
u
r 

les 
d
isp

o
sitifs 

d
e 

traitem
en

t 
q
u
i 

so
n
t 

lég
alem

en
t 

fab
riq

u
és 

o
u
 

co
m

m
ercialisés 

d
an

s 
u
n
 

au
tre 

E
tat

m
em

b
re 

d
e 

l’U
n
io

n
 

eu
ro

p
éen

n
e 

o
u
 

en
 

T
u
rq

u
ie, 

o
u
 

d
an

s 
u
n
 

E
tat 

m
em

b
re 

d
e 

l’acco
rd

 
su

r 
l’E

sp
ace

éco
n
o
m

iq
u
e eu

ro
p
éen

 (E
E

E
) d

isp
o
san

t d
’u

n
e év

alu
atio

n
 g

aran
tissan

t u
n
 n

iv
eau

 d
e p

ro
tectio

n
 d

e la san
té

p
u
b
liq

u
e et d

e l’en
v
iro

n
n
em

en
t éq

u
iv

alen
t à celu

i d
e la rég

lem
en

tatio
n
 fran

çaise.

A
p
rès év

alu
atio

n
 d

e l’in
stallatio

n
, l’o

rg
an

ism
e n

o
tifié p

récise, d
an

s u
n
 rap

p
o
rt tech

n
iq

u
e co

n
ten

an
t u

n
e fich

e
tech

n
iq

u
e 

d
escrip

tiv
e, 

les 
co

n
d
itio

n
s 

d
e 

m
ise 

en
 
œ

u
v
re 

d
es 

d
isp

o
sitifs 

d
e 

l’in
stallatio

n
 
et, 

le 
cas 

éch
éan

t, 
d
e
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m
ain

ten
an

ce, la p
ro

d
u
ctio

n
 d

e b
o
u
es, les p

erfo
rm

an
ces ép

u
rato

ires, les co
n
d
itio

n
s d

’en
tretien

, la p
éren

n
ité et

l’élim
in

atio
n
 

d
es 

m
atériau

x
 

en
 

fin
 

d
e 

v
ie, 

p
erm

ettan
t 

d
e 

resp
ecter 

les 
p
rin

cip
es 

g
én

érau
x
 

et 
p
rescrip

tio
n
s

tech
n
iq

u
es 

d
u
 
p
résen

t 
arrêté. 

L
es 

élém
en

ts 
m

in
im

au
x
 
à 

in
tég

rer 
d
an

s 
le 

rap
p
o
rt 

tech
n
iq

u
e 

so
n
t 

d
étaillés 

en
an

n
ex

e 4
.

A
rt.

9
.

−
L

’o
p
érateu

r 
éco

n
o
m

iq
u
e 

q
u
i 

so
llicite 

l’ag
rém

en
t 

d
’u

n
 

d
isp

o
sitif 

d
e 

traitem
en

t 
d
es 

eau
x
 

u
sées

d
o
m

estiq
u
es ad

resse u
n
 d

o
ssier d

e d
em

an
d
e d

’ag
rém

en
t au

p
rès d

e l’o
rg

an
ism

e n
o
tifié, p

ar lettre reco
m

m
an

d
ée

o
u
 rem

ise co
n
tre récép

issé.

L
’an

n
ex

e 
5
 

d
éfin

it 
le 

co
n
ten

u
 

d
u
 

d
o
ssier 

d
e 

d
em

an
d
e 

d
’ag

rém
en

t 
en

 
fo

n
ctio

n
 

d
u
 

ty
p
e 

d
e 

p
ro

céd
u
re

d
’év

alu
atio

n
.

L
’o

rg
an

ism
e n

o
tifié en

v
o
ie au

 d
em

an
d
eu

r u
n
 accu

sé d
e récep

tio
n
 co

n
statan

t le caractère co
m

p
let et recev

ab
le

d
e la d

em
an

d
e d

an
s u

n
 d

élai d
e d

ix
 jo

u
rs o

u
v
rab

les à co
m

p
ter d

e la d
ate d

e récep
tio

n
 d

e la d
em

an
d
e.

S
i la d

em
an

d
e est in

co
m

p
lète, il est in

d
iq

u
é p

ar lettre reco
m

m
an

d
ée au

 d
em

an
d
eu

r les élém
en

ts m
an

q
u
an

ts.

L
e 

d
em

an
d
eu

r 
d
isp

o
se 

alo
rs 

d
e 

tren
te 

jo
u
rs 

o
u
v
rab

les 
à 

co
m

p
ter 

d
e 

la 
d
ate 

d
e 

la 
récep

tio
n
 

d
e 

la 
lettre

reco
m

m
an

d
ée p

o
u
r fo

u
rn

ir ces élém
en

ts p
ar en

v
o
i reco

m
m

an
d
é o

u
 p

ar rem
ise co

n
tre récép

issé. D
an

s les v
in

g
t

jo
u
rs o

u
v
rab

les su
iv

an
t la récep

tio
n
 d

es co
m

p
lém

en
ts, l’o

rg
an

ism
e n

o
tifié en

v
o
ie au

 d
em

an
d
eu

r u
n
 accu

sé d
e

récep
tio

n
 co

n
statan

t le caractère co
m

p
let et recev

ab
le d

e la d
em

an
d
e.

S
i le d

o
ssier n

’est p
as co

m
p
let, la d

em
an

d
e d

ev
ien

t cad
u
q
u
e et le d

em
an

d
eu

r en
 est in

fo
rm

é p
ar u

n
 co

u
rrier

d
e l’o

rg
an

ism
e n

o
tifié.

L
’o

rg
an

ism
e n

o
tifié rem

et so
n
 av

is au
x
 m

in
istères d

an
s les d

o
u
ze m

o
is q

u
i su

iv
en

t la récep
tio

n
 d

u
 d

o
ssier

co
m

p
let d

e d
em

an
d
e d

’ag
rém

en
t.

D
an

s le cas d
e la p

ro
céd

u
re d

’év
alu

atio
n
 sim

p
lifiée v

isée à l’article 8
, il rem

et so
n
 av

is au
x
 m

in
istères d

an
s

les tren
te jo

u
rs q

u
i su

iv
en

t la récep
tio

n
 d

u
 d

o
ssier co

m
p
let d

e d
em

an
d
e d

’ag
rém

en
t.

L
’av

is est m
o
tiv

é.

L
es 

m
in

istères 
statu

en
t 

d
an

s 
u
n
 
d
élai 

d
e 

d
eu

x
 
m

o
is 

q
u
i 

su
it 

la 
récep

tio
n
 
d
e 

l’av
is 

d
e 

l’o
rg

an
ism

e 
n
o
tifié,

p
u
b
lien

t au
 Jo

u
rn

a
l o

fficiel d
e la R

ép
u
b
liq

u
e fran

çaise la liste d
es d

isp
o
sitifs d

e traitem
en

t ag
réés et ad

ressen
t à

l’o
p
érateu

r 
éco

n
o
m

iq
u
e 

u
n
 

co
u
rrier 

o
fficiel 

co
m

p
o
rtan

t 
u
n
 

n
u
m

éro
 

d
’ag

rém
en

t 
et 

u
n
e 

fich
e 

tech
n
iq

u
e

d
escrip

tiv
e. 

Il 
est 

d
éliv

ré 
p
o
u
r 

u
n
 

ty
p
e 

d
e 

fab
ricatio

n
 

n
e 

p
résen

tan
t 

p
as, 

p
o
u
r 

u
n
e 

v
ariatio

n
 

d
e 

taille, 
d
e

d
ifféren

ce d
e co

n
cep

tio
n
 au

 n
iv

eau
 d

u
 n

o
m

b
re o

u
 d

e l’ag
en

cem
en

t d
es élém

en
ts q

u
i co

n
stitu

en
t le d

isp
o
sitif d

e
traitem

en
t.

L
’ag

rém
en

t 
n
e 

d
isp

en
se 

p
as 

les 
fab

rican
ts, 

les 
v
en

d
eu

rs 
o
u
 

les 
ach

eteu
rs 

d
e 

leu
r 

resp
o
n
sab

ilité 
et 

n
e

co
m

p
o
rte au

cu
n
e g

aran
tie. Il n

’a p
as p

o
u
r effet d

e co
n
férer d

es d
ro

its ex
clu

sifs à la p
ro

d
u
ctio

n
 o

u
 à la v

en
te.

E
n
 
cas 

d
’év

o
lu

tio
n
 
d
es 

caractéristiq
u
es 

tech
n
iq

u
es 

et 
d
e 

co
n
d
itio

n
s 

d
e 

m
ise 

en
 
œ

u
v
re 

d
es 

d
isp

o
sitifs 

d
es

in
stallatio

n
s 

d
’assain

issem
en

t 
n
o
n
 

co
llectif 

v
isées 

au
x
 

articles 
6
 

o
u
 

7
, 

l’o
p
érateu

r 
éco

n
o
m

iq
u
e 

en
 

in
fo

rm
e

l’o
rg

an
ism

e 
n
o
tifié. 

C
elu

i-ci 
év

alu
e 

si 
ces 

m
o
d
ificatio

n
s 

so
n
t 

d
e 

n
atu

re 
à 

rem
ettre 

en
 

cau
se 

le 
resp

ect 
d
es

p
rescrip

tio
n
s 

tech
n
iq

u
es 

d
u
 

p
résen

t 
arrêté. 

L
e 

cas 
éch

éan
t, 

l’o
p
érateu

r 
so

u
m

et 
le 

d
isp

o
sitif 

à 
la 

p
ro

céd
u
re

d
’év

alu
atio

n
 v

isée à l’article 8
.

A
rt.

1
0
.

−
L

es 
m

in
istères 

p
eu

v
en

t 
p
ro

céd
er, 

ap
rès 

av
is 

d
es 

o
rg

an
ism

es 
n
o
tifiés, 

à 
la 

m
o
d
ificatio

n
 

d
e

l’an
n
ex

e 1
 d

u
 p

résen
t arrêté o

u
 d

es fich
es tech

n
iq

u
es p

u
b
liées au

 Jo
u
rn

a
l o

fficiel d
e la R

ép
u
b
liq

u
e fran

çaise, à
la su

sp
en

sio
n
 o

u
 au

 retrait d
e l’ag

rém
en

t si, su
r la b

ase d
e résu

ltats scien
tifiq

u
em

en
t o

b
ten

u
s in

 situ
, il ap

p
araît

d
es 

d
y
sfo

n
ctio

n
n
em

en
ts 

d
e 

certain
s 

d
isp

o
sitifs 

p
résen

tan
t 

d
es 

risq
u
es 

san
itaires 

o
u
 

en
v
iro

n
n
em

en
tau

x
sig

n
ificatifs.

D
an

s 
ce 

cas, 
les 

m
in

istères 
n
o
tifien

t 
à 

l’o
p
érateu

r 
éco

n
o
m

iq
u
e 

leu
r 

in
ten

tio
n
 
d
û
m

en
t 

m
o
tiv

ée 
su

r 
la 

b
ase

d
’élém

en
ts tech

n
iq

u
es et scien

tifiq
u
es, d

e su
sp

en
sio

n
 o

u
 d

e retrait d
e l’ag

rém
en

t.

L
’o

p
érateu

r éco
n
o
m

iq
u
e d

isp
o
se d

e tren
te jo

u
rs o

u
v
rab

les p
o
u
r so

u
m

ettre ses o
b
serv

atio
n
s. L

a d
écisio

n
 d

e
su

sp
en

sio
n
 

o
u
 

d
e 

retrait, 
si 

elle 
est 

p
rise, 

est 
m

o
tiv

ée 
en

 
ten

an
t 

co
m

p
te 

d
es 

o
b
serv

atio
n
s 

d
e 

l’o
p
érateu

r 
et

p
récise, le cas éch

éan
t, les év

en
tu

elles co
n
d
itio

n
s req

u
ises p

o
u
r m

ettre fin
 à la su

sp
en

sio
n
 d

’ag
rém

en
t, d

an
s u

n
e

p
ério

d
e 

d
e 

v
in

g
t 

jo
u
rs 

o
u
v
rab

les 
su

iv
an

t 
l’ex

p
iratio

n
 

d
u
 

d
élai 

d
e 

récep
tio

n
 

d
es 

o
b
serv

atio
n
s 

d
e 

l’o
p
érateu

r
éco

n
o
m

iq
u
e.

L
a 

d
écisio

n
 

d
e 

retrait 
p
eu

t 
être 

acco
m

p
ag

n
ée 

d
’u

n
e 

m
ise 

en
 

d
em

eu
re 

d
e 

rem
p
lacem

en
t 

d
es 

d
isp

o
sitifs

d
éfaillan

ts p
ar u

n
 d

isp
o
sitif ag

réé, à la ch
arg

e d
e l’o

p
érateu

r éco
n
o
m

iq
u
e.

L
e d

estin
ataire d

u
 refu

s, d
u
 retrait o

u
 d

e la su
sp

en
sio

n
 d

e l’ag
rém

en
t p

o
u
rra ex

ercer u
n
 reco

u
rs en

 an
n
u
latio

n
d
an

s les co
n
d
itio

n
s fix

ées au
x
 articles R

.
4
2
1
-1

 et R
.
4
2
1
-2

 d
u
 co

d
e d

e ju
stice ad

m
in

istrativ
e.

S
e
c
t
io

n
3

P
rescrip

tio
n

s tech
n

iq
u

es m
in

im
ales

ap
p

licab
les à l’évacu

atio
n

S
o
u

s-se
c
tio

n
3

.1

C
a
s 

g
é
n

é
ra

l
: 

é
v
a
c
u

a
tio

n
 
p

a
r 

le
 
so

l

A
rt.

1
1
.

−
L

es eau
x
 u

sées traitées so
n
t év

acu
ées, selo

n
 les règ

les d
e l’art, p

ar le so
l en

 p
lace so

u
s-jacen

t o
u

ju
x
tap

o
sé au

 traitem
en

t, au
 n

iv
eau

 d
e la p

arcelle d
e l’im

m
eu

b
le, afin

 d
’assu

rer la p
erm

an
en

ce d
e l’in

filtratio
n
,

si sa p
erm

éab
ilité est co

m
p
rise en

tre 1
0
 et 5

0
0
 m

m
/h

.
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S
o
u

s-se
c
tio

n
3

.2

C
a
s 

p
a
rtic

u
lie

rs
:

a
u

tre
s 

m
o
d

e
s 

d
’é

v
a
c
u

a
tio

n

A
rt.

1
2
.

−
D

an
s le cas o

ù
 le so

l en
 p

lace so
u
s-jacen

t o
u
 ju

x
tap

o
sé au

 traitem
en

t n
e resp

ecte p
as les critères

d
éfin

is à l’article 1
1
, les eau

x
 u

sées traitées so
n
t

:

–
so

it réu
tilisées p

o
u
r l’irrig

atio
n
 so

u
terrain

e d
e v

ég
étau

x
, d

an
s la p

arcelle, à l’ex
cep

tio
n
 d

e l’irrig
atio

n
 d

e
v
ég

étau
x
 u

tilisés p
o
u
r la co

n
so

m
m

atio
n
 h

u
m

ain
e et so

u
s réserv

e d
’ab

sen
ce d

e stag
n
atio

n
 en

 su
rface o

u
 d

e
ru

issellem
en

t d
es eau

x
 u

sées traitées
;

–
so

it 
d
rain

ées 
et 

rejetées 
v
ers 

le 
m

ilieu
 

h
y
d
rau

liq
u
e 

su
p
erficiel 

ap
rès 

au
to

risatio
n
 

d
u
 

p
ro

p
riétaire 

o
u
 

d
u

g
estio

n
n
aire d

u
 m

ilieu
 récep

teu
r, s’il est d

ém
o
n
tré, p

ar u
n
e étu

d
e p

articu
lière à la ch

arg
e d

u
 p

étitio
n
n
aire,

q
u
’au

cu
n
e au

tre so
lu

tio
n
 d

’év
acu

atio
n
 n

’est en
v
isag

eab
le.

A
rt.

1
3
.

−
L

es rejets d
’eau

x
 u

sées d
o
m

estiq
u
es, m

êm
e traitées, so

n
t in

terd
its d

an
s u

n
 p

u
isard

, p
u
its p

erd
u
,

p
u
its d

ésaffecté, cav
ité n

atu
relle o

u
 artificielle p

ro
fo

n
d
e.

E
n
 cas d

’im
p
o
ssib

ilité d
e rejet co

n
fo

rm
ém

en
t au

x
 d

isp
o
sitio

n
s d

es articles 1
1
 et 1

2
, les eau

x
 u

sées traitées
co

n
fo

rm
ém

en
t au

x
 d

isp
o
sitio

n
s d

es articles 6
 et 7

 p
eu

v
en

t être év
acu

ées p
ar p

u
its d

’in
filtratio

n
 d

an
s u

n
e co

u
ch

e
so

u
s-jacen

te, d
e p

erm
éab

ilité co
m

p
rise en

tre 1
0
 et 5

0
0
 m

m
/h

, d
o
n
t les caractéristiq

u
es tech

n
iq

u
es et co

n
d
itio

n
s

d
e m

ise en
 œ

u
v
re so

n
t p

récisées en
 an

n
ex

e 1
.

C
e 

m
o
d
e 

d
’év

acu
atio

n
 

est 
au

to
risé 

p
ar 

la 
co

m
m

u
n
e, 

au
 

titre 
d
e 

sa 
co

m
p
éten

ce 
en

 
assain

issem
en

t 
n
o
n

co
llectif, en

 ap
p
licatio

n
 d

u
 III d

e l’article L
.

2
2
2
4
-8

 d
u
 co

d
e g

én
éral d

es co
llectiv

ités territo
riales su

r la b
ase

d
’u

n
e étu

d
e h

y
d
ro

g
éo

lo
g
iq

u
e.

S
e
c
t
io

n
4

E
n

tretien
 et élim

in
atio

n
 d

es so
u

s-p
ro

d
u

its
et m

atières d
e vid

an
ge d

’assain
issem

en
t n

o
n

 co
llectif

A
rt.

1
4
.

−
S

an
s p

réju
d
ice d

es d
isp

o
sitio

n
s d

es articles R
.
2
1
1
-2

5
 à R

.
2
1
1
-4

5
 d

u
 co

d
e d

e l’en
v
iro

n
n
em

en
t,

l’élim
in

atio
n
 d

es m
atières d

e v
id

an
g
e et d

es so
u
s-p

ro
d
u
its d

’assain
issem

en
t d

o
it être effectu

ée co
n
fo

rm
ém

en
t

au
x
 d

isp
o
sitio

n
s rég

lem
en

taires, n
o
tam

m
en

t celles p
rév

u
es p

ar les p
lan

s d
ép

artem
en

tau
x
 v

isan
t la co

llecte et le
traitem

en
t d

es m
atières d

e v
id

an
g
e, le cas éch

éan
t.

A
rt.

1
5
.

−
L

es in
stallatio

n
s d

’assain
issem

en
t n

o
n
 co

llectif so
n
t en

treten
u
es rég

u
lièrem

en
t p

ar le p
ro

p
riétaire

d
e l’im

m
eu

b
le et v

id
an

g
ées p

ar d
es p

erso
n
n
es ag

réées p
ar le p

réfet selo
n
 d

es m
o
d
alités fix

ées p
ar arrêté d

es
m

in
istres ch

arg
és d

e l’in
térieu

r, d
e la san

té, d
e l’en

v
iro

n
n
em

en
t et d

u
 lo

g
em

en
t, d

e m
an

ière à assu
rer

:

–
leu

r b
o
n
 fo

n
ctio

n
n
em

en
t et leu

r b
o
n
 état, n

o
tam

m
en

t celu
i d

es d
isp

o
sitifs d

e v
en

tilatio
n
 et, d

an
s le cas o

ù
la filière le p

rév
o
it, d

es d
isp

o
sitifs d

e d
ég

raissag
e

;

–
le 

b
o
n
 
éco

u
lem

en
t 

et 
la 

b
o
n
n
e 

d
istrib

u
tio

n
 
d
es 

eau
x
 
u
sées 

p
rétraitées 

ju
sq

u
’au

 
d
isp

o
sitif 

d
e 

traitem
en

t
;

–
l’accu

m
u
latio

n
 n

o
rm

ale d
es b

o
u
es et d

es flo
ttan

ts et leu
r év

acu
atio

n
.

L
es in

stallatio
n
s d

o
iv

en
t être v

érifiées et en
treten

u
es au

ssi so
u
v
en

t q
u
e n

écessaire.

L
a p

ério
d
icité d

e v
id

an
g
e d

e la fo
sse to

u
tes eau

x
 d

o
it être ad

ap
tée en

 fo
n
ctio

n
 d

e la h
au

teu
r d

e b
o
u
es, q

u
i n

e
d
o
it p

as d
ép

asser 5
0
 %

 d
u
 v

o
lu

m
e u

tile.

L
es 

in
stallatio

n
s, 

les 
b
o
îtes 

d
e 

b
ran

ch
em

en
t 

et 
d
’in

sp
ectio

n
 

d
o
iv

en
t 

être 
ferm

ées 
en

 
p
erm

an
en

ce 
et

accessib
les p

o
u
r assu

rer leu
r en

tretien
 et leu

r co
n
trô

le.

L
es co

n
d
itio

n
s d

’en
tretien

 so
n
t m

en
tio

n
n
ées d

an
s le g

u
id

e d
’u

tilisatio
n
 p

rév
u
 à l’article 1

6
.

A
rt.

1
6
.

−
L

’in
stallatio

n
, 

l’en
tretien

 
et 

la 
v
id

an
g
e 

d
es 

d
isp

o
sitifs 

co
n
stitu

an
t 

l’in
stallatio

n
 
d
’assain

issem
en

t
n
o
n
 

co
llectif 

se 
fo

n
t 

co
n
fo

rm
ém

en
t 

au
 

g
u
id

e 
d
’u

tilisatio
n
 

réd
ig

é 
en

 
fran

çais 
et 

rem
is 

au
 

p
ro

p
riétaire 

d
e

l’in
stallatio

n
 

lo
rs 

d
e 

la 
réalisatio

n
 

o
u
 

réh
ab

ilitatio
n
 

d
e 

l’in
stallatio

n
 

d
’assain

issem
en

t 
n
o
n
 

co
llectif. 

C
elu

i-ci
d
écrit 

le 
ty

p
e 

d
’in

stallatio
n
, 

p
récise 

les 
co

n
d
itio

n
s 

d
e 

m
ise 

en
 
œ

u
v
re, 

d
e 

fo
n
ctio

n
n
em

en
t 

et 
d
’en

tretien
, 

so
u
s

fo
rm

e d
’u

n
e fich

e tech
n
iq

u
e et ex

p
o
se les g

aran
ties.

Il co
m

p
o
rte au

 m
o
in

s les in
d
icatio

n
s su

iv
an

tes
:

–
la 

d
escrip

tio
n
 
d
e 

to
u
t 

o
u
 
p
artie 

d
e 

l’in
stallatio

n
, 

so
n
 
p
rin

cip
e 

et 
les 

m
o
d
alités 

d
e 

so
n
 
fo

n
ctio

n
n
em

en
t

;

–
les p

aram
ètres d

e d
im

en
sio

n
n
em

en
t, p

o
u
r attein

d
re les p

erfo
rm

an
ces atten

d
u
es

;

–
les in

stru
ctio

n
s d

e p
o
se et d

e racco
rd

em
en

t
;

–
la p

ro
d
u
ctio

n
 d

e b
o
u
es

;

–
les p

rescrip
tio

n
s d

’en
tretien

, d
e v

id
an

g
e et d

e m
ain

ten
an

ce, n
o
tam

m
en

t la fréq
u
en

ce
;

–
les p

erfo
rm

an
ces g

aran
ties et leu

rs co
n
d
itio

n
s d

e p
éren

n
ité

;

–
la d

isp
o
n
ib

ilité o
u
 n

o
n
 d

e p
ièces d

étach
ées

;

–
la co

n
so

m
m

atio
n
 électriq

u
e et le n

iv
eau

 d
e b

ru
it, le cas éch

éan
t

;

–
la p

o
ssib

ilité d
e recy

clag
e d

es élém
en

ts d
e l’in

stallatio
n
 en

 fin
 d

e v
ie

;

–
u
n
e p

artie réserv
ée à l’en

tretien
 et à la v

id
an

g
e p

erm
ettan

t d
’in

scrire la d
ate, la n

atu
re d

es p
restatio

n
s ain

si
q
u
e le n

o
m

 d
e la p

erso
n
n
e ag

réée.
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S
e
c
t
io

n
5

C
as p

articu
lier d

es to
ilettes sèch

es

A
rt.

1
7
.

−
P

ar 
d
éro

g
atio

n
 

à 
l’article 

3
, 

les 
to

ilettes 
d
ites 

sèch
es 

(san
s 

ap
p
o
rt 

d
’eau

 
d
e 

d
ilu

tio
n
 

o
u
 

d
e

tran
sp

o
rt) so

n
t au

to
risées, à la co

n
d
itio

n
 q

u
’elles n

e g
én

èren
t au

cu
n
e n

u
isan

ce p
o
u
r le v

o
isin

ag
e n

i rejet liq
u
id

e
en

 d
eh

o
rs d

e la p
arcelle, n

i p
o
llu

tio
n
 d

es eau
x
 su

p
erficielles o

u
 so

u
terrain

es.

L
es to

ilettes sèch
es so

n
t m

ises en
 œ

u
v
re

:

–
so

it p
o
u
r traiter en

 co
m

m
u
n
 les u

rin
es et les fèces. D

an
s ce cas, ils so

n
t m

élan
g
és à u

n
 m

atériau
 o

rg
an

iq
u
e

p
o
u
r p

ro
d
u
ire u

n
 co

m
p
o
st

;

–
so

it 
p
o
u
r 

traiter 
les 

fèces 
p
ar 

séch
ag

e. 
D

an
s 

ce 
cas, 

les 
u
rin

es 
d
o
iv

en
t 

rejo
in

d
re 

la 
filière 

d
e 

traitem
en

t
p
rév

u
e p

o
u
r les eau

x
 m

én
ag

ères, co
n
fo

rm
e au

x
 d

isp
o
sitio

n
s d

es articles 6
 et 7

.

L
es 

to
ilettes 

sèch
es 

so
n
t 

co
m

p
o
sées 

d
’u

n
e 

cu
v
e 

étan
ch

e 
recev

an
t 

les 
fèces 

o
u
 

les 
u
rin

es. 
L

a 
cu

v
e 

est
rég

u
lièrem

en
t v

id
ée su

r u
n
e aire étan

ch
e co

n
çu

e d
e faço

n
 à év

iter to
u
t éco

u
lem

en
t et à l’ab

ri d
es in

tem
p
éries.

L
es so

u
s-p

ro
d
u
its issu

s d
e l’u

tilisatio
n
 d

e to
ilettes sèch

es d
o
iv

en
t être v

alo
risés su

r la p
arcelle et n

e g
én

érer
au

cu
n
e n

u
isan

ce p
o
u
r le v

o
isin

ag
e, n

i p
o
llu

tio
n
.

A
rt.

1
8
.

−
L

’arrêté 
d
u
 

6
 

m
ai 

1
9
9
6
, 

m
o
d
ifié 

p
ar 

arrêté 
d
u
 

2
4
 

d
écem

b
re 

2
0
0
3
, 

fix
an

t 
les 

p
rescrip

tio
n
s

tech
n
iq

u
es ap

p
licab

les au
x
 sy

stèm
es d

’assain
issem

en
t n

o
n
 co

llectif est ab
ro

g
é.

A
rt.

1
9
.

−
L

e d
irecteu

r g
én

éral d
e l’am

én
ag

em
en

t, d
u
 lo

g
em

en
t et d

e la n
atu

re et le d
irecteu

r g
én

éral d
e la

san
té so

n
t ch

arg
és, ch

acu
n
 en

 ce q
u
i le co

n
cern

e, d
e l’ex

écu
tio

n
 d

u
 p

résen
t arrêté, q

u
i sera p

u
b
lié au

 Jo
u
rn

a
l

o
fficiel d

e la R
ép

u
b
liq

u
e fran

çaise.

F
ait à P

aris, le 7
 sep

tem
b
re 2

0
0
9
.

L
e 

m
in

istre 
d
’E

ta
t, 

m
in

istre 
d
e 

l’éco
lo

g
ie,

d
e 

l’én
erg

ie, 
d
u
 
d
évelo

p
p
em

en
t 

d
u
ra

b
le 

et 
d
e 

la
 
m

er,
en

 
ch

a
rg

e 
d
es 

tech
n
o
lo

g
ies 

vertes
et 

d
es 

n
ég

o
cia

tio
n
s 

su
r 

le 
clim

a
t,

P
o
u
r le m

in
istre et p

ar d
élég

atio
n

:
L

e 
d
irecteu

r 
g
én

éra
l 

d
e 

l’a
m

én
a
g
em

en
t,

d
u
 
lo

g
em

en
t 

et 
d
e 

la
 
n
a
tu

re

J.-M
.

M
IC

H
E

L

L
a
 
m

in
istre 

d
e 

la
 
sa

n
té 

et 
d
es 

sp
o
rts,

P
o
u
r la m

in
istre et p

ar d
élég

atio
n

:
L

e 
d
irecteu

r 
g
én

éra
l 

d
e 

la
 
sa

n
té,

D
.

H
O

U
S

S
IN

A
N

N
E

X
E

1

C
A

R
A

C
T

É
R

IS
T

IQ
U

E
S

 T
E

C
H

N
IQ

U
E

S
 E

T
 C

O
N

D
IT

IO
N

S
 D

E
 M

IS
E

 E
N

 Œ
U

V
R

E
D

E
S

 D
IS

P
O

S
IT

IF
S

 D
E

 L
’IN

S
T

A
L

L
A

T
IO

N
 D

’A
S

S
A

IN
IS

S
E

M
E

N
T

 N
O

N
 C

O
L

L
E

C
T

IF

F
o
sse 

to
u
tes 

ea
u
x 

et 
fo

sse 
sep

tiq
u
e.

U
n
e fo

sse to
u
tes eau

x
 est u

n
 d

isp
o
sitif d

estin
é à la co

llecte, à la liq
u
éfactio

n
 p

artielle d
es m

atières p
o
llu

an
tes

co
n
ten

u
es 

d
an

s 
les 

eau
x
 

u
sées 

et 
à 

la 
réten

tio
n
 

d
es 

m
atières 

so
lid

es 
et 

d
es 

d
éch

ets 
flo

ttan
ts. 

E
lle 

reço
it

l’en
sem

b
le d

es eau
x
 u

sées d
o
m

estiq
u
es.

E
lle d

o
it être co

n
çu

e d
e m

an
ière à év

iter les ch
em

in
em

en
ts d

irects en
tre les d

isp
o
sitifs d

’en
trée et d

e so
rtie

ain
si q

u
e la rem

ise en
 su

sp
en

sio
n
 et l’en

traîn
em

en
t d

es m
atières séd

im
en

tées et d
es m

atières flo
ttan

tes, p
o
u
r

lesq
u
elles u

n
 v

o
lu

m
e su

ffisan
t est réserv

é.

L
a 

h
au

teu
r 

u
tile 

d
’eau

 
n
e 

d
o
it 

p
as 

être 
in

férieu
re 

à 
1
 

m
ètre. 

E
lle 

d
o
it 

être 
su

ffisan
te 

p
o
u
r 

p
erm

ettre 
la

p
résen

ce 
d
’u

n
e 

zo
n
e 

d
e 

liq
u
id

e 
au

 
sein

 
d
e 

laq
u
elle 

se 
tro

u
v
e 

le 
d
isp

o
sitif 

d
e 

so
rtie 

d
es 

eau
x
 
u
sées 

traitées.

L
e v

o
lu

m
e u

tile d
es fo

sses to
u
tes eau

x
, v

o
lu

m
e o

ffert au
 liq

u
id

e et à l’accu
m

u
latio

n
 d

es b
o
u
es, m

esu
ré en

tre
le fo

n
d
 d

u
 d

isp
o
sitif et le n

iv
eau

 in
férieu

r d
e l’o

rifice d
e so

rtie d
u
 liq

u
id

e, d
o
it être au

 m
o
in

s ég
al à 3

 m
ètres

cu
b
es p

o
u
r d

es im
m

eu
b
les à u

sag
e d

’h
ab

itatio
n
 co

m
p
ren

an
t ju

sq
u
’à cin

q
 p

ièces p
rin

cip
ales. P

o
u
r d

es lo
g
em

en
ts

p
lu

s im
p
o
rtan

ts, il d
o
it être au

g
m

en
té d

’au
 m

o
in

s u
n
 m

ètre cu
b
e p

ar p
ièce su

p
p
lém

en
taire.

L
es fo

sses to
u
tes eau

x
 d

o
iv

en
t être p

o
u
rv

u
es d

’u
n
e v

en
tilatio

n
 co

n
stitu

ée d
’u

n
e en

trée d
’air et d

’u
n
e so

rtie
d
’air, situ

ée en
 h

au
teu

r d
e so

rte à assu
rer l’év

acu
atio

n
 d

es o
d
eu

rs, d
’u

n
 d

iam
ètre d

’au
 m

o
in

s 1
0
0
 m

illim
ètres.

L
e v

o
lu

m
e u

tile d
es fo

sses sep
tiq

u
es réserv

ées au
x
 seu

les eau
x
-v

an
n
es d

o
it être au

 m
o
in

s ég
al à la m

o
itié

d
es v

o
lu

m
es m

in
im

au
x
 reten

u
s p

o
u
r les fo

sses to
u
tes eau

x
.
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D
isp

o
sitifs a

ssu
ra

n
t l’ép

u
ra

tio
n

 d
es ea

u
x
 u

sées
p

a
r le so

l en
 p

la
ce

T
ra

n
ch

ées 
d
’ép

a
n
d
a
g
e 

à
 
fa

ib
le 

p
ro

fo
n
d
eu

r 
d
a
n
s 

le 
so

l 
n
a
tu

rel
(ép

a
n
d
a
g
e 

so
u
terra

in
)

L
’ép

an
d
ag

e so
u
terrain

 d
o
it être réalisé p

ar l’in
term

éd
iaire d

e tu
y
au

x
 d

’ép
an

d
ag

e p
lacés h

o
rizo

n
talem

en
t d

an
s

u
n
 en

sem
b
le d

e tran
ch

ées.
C

eu
x
-ci d

o
iv

en
t être p

lacés au
ssi p

rès d
e la su

rface d
u
 so

l q
u
e le p

erm
et leu

r p
ro

tectio
n
.

L
a lo

n
g
u
eu

r to
tale d

es tu
y
au

x
 d

’ép
an

d
ag

e m
is en

 œ
u
v
re est fo

n
ctio

n
 d

es p
o
ssib

ilités d
’in

filtratio
n
 d

u
 terrain

,
d
éterm

in
ées à l’aid

e d
u
 test d

e P
o
rch

er o
u
 éq

u
iv

alen
t (test d

e p
erm

éab
ilité o

u
 d

e p
erco

latio
n
 à n

iv
eau

 co
n
stan

t)
et d

es q
u
an

tités d
’eau

 à in
filtrer.

L
es tu

y
au

x
 d

’ép
an

d
ag

e d
o
iv

en
t av

o
ir u

n
 d

iam
ètre au

 m
o
in

s ég
al à 1

0
0
 m

illim
ètres. Ils d

o
iv

en
t être co

n
stitu

és
d
’élém

en
ts 

rig
id

es 
en

 
m

atériau
x
 
résistan

ts 
m

u
n
is 

d
’o

rifices 
d
o
n
t 

la 
p
lu

s 
p
etite 

d
im

en
sio

n
 
d
o
it 

être 
au

 
m

o
in

s
ég

ale à 5
 m

illim
ètres.

L
e fo

n
d
 d

es tran
ch

ées d
o
it se situ

er en
 g

én
éral à 0

,6
0
 m

ètre san
s d

ép
asser 1

 m
ètre.

L
a lo

n
g
u
eu

r d
’u

n
e lig

n
e d

e tu
y
au

x
 d

’ép
an

d
ag

e n
e d

o
it p

as ex
céd

er 3
0
 m

ètres.
L

a 
larg

eu
r 

d
es 

tran
ch

ées 
d
’ép

an
d
ag

e 
d
an

s 
lesq

u
elles 

so
n
t 

étab
lis 

les 
tu

y
au

x
 
d
’ép

an
d
ag

e 
est 

d
e 

0
,5

0
 
m

ètre
m

in
im

u
m

. L
e fo

n
d
 d

es tran
ch

ées est g
arn

i d
’u

n
e co

u
ch

e d
e g

rav
iers lav

és stab
les à l’eau

, d
’u

n
e g

ran
u
lo

m
étrie

d
e ty

p
e 1

0
/4

0
 m

illim
ètres o

u
 ap

p
ro

ch
an

t et d
’u

n
e ép

aisseu
r m

in
im

ale d
e 0

,2
0
 m

ètre.
L

a d
istan

ce d
’ax

e en
 ax

e d
es tran

ch
ées d

o
it être au

 m
o
in

s ég
ale à 1

,5
0
 m

ètre et les tran
ch

ées so
n
t sép

arées
p
ar u

n
e d

istan
ce m

in
im

ale d
e 1

 m
ètre d

e so
l n

atu
rel.

L
e rem

b
lai d

e la tran
ch

ée d
o
it être réalisé ap

rès in
terp

o
sitio

n
, au

-d
essu

s d
e la co

u
ch

e d
e g

rav
iers, d

’u
n
 feu

tre
o
u
 d

’u
n
e p

ro
tectio

n
 éq

u
iv

alen
te p

erm
éab

le à l’air et à l’eau
.

L
’ép

an
d
ag

e so
u
terrain

 d
o
it être m

aillé ch
aq

u
e fo

is q
u
e la to

p
o
g
rap

h
ie le p

erm
et.

Il d
o
it être alim

en
té p

ar u
n
 d

isp
o
sitif assu

ran
t u

n
e ég

ale rép
artitio

n
 d

es eau
x
 u

sées traitées d
an

s le réseau
 d

e
d
istrib

u
tio

n
.

L
it 

d
’ép

a
n
d
a
g
e 

à
 
fa

ib
le 

p
ro

fo
n
d
eu

r.
L

e lit d
’ép

an
d
ag

e rem
p
lace les tran

ch
ées à faib

le p
ro

fo
n
d
eu

r d
an

s le cas d
es so

ls à d
o
m

in
an

te sab
leu

se o
ù
 la

réalisatio
n
 d

es tran
ch

ées est d
ifficile.

Il est co
n
stitu

é d
’u

n
e fo

u
ille u

n
iq

u
e à fo

n
d
 h

o
rizo

n
tal.

S
o
l 

à
 
p
erm

éa
b
ilité 

tro
p
 
g
ra

n
d
e

: 
lit 

filtra
n
t 

vertica
l 

n
o
n
 
d
ra

in
é.

D
an

s le cas o
ù
 le so

l p
résen

te u
n
e p

erm
éab

ilité su
p
érieu

re à 5
0
0
 m

m
/h

, il co
n
v
ien

t d
e reco

n
stitu

er u
n
 filtre à

sab
le 

v
ertical 

n
o
n
 

d
rain

é 
assu

ran
t 

la 
fo

n
ctio

n
 

d
e 

filtratio
n
 

et 
d
’ép

u
ratio

n
. 

D
u
 

sab
le 

siliceu
x
 

lav
é 

d
o
it 

être
su

b
stitu

é au
 so

l en
 p

lace su
r u

n
e ép

aisseu
r m

in
im

ale d
e 0

,7
0
 m

ètre so
u
s la co

u
ch

e d
e g

rav
iers q

u
i assu

re la
rép

artitio
n
 d

e l’eau
 u

sée traitée d
istrib

u
ée p

ar d
es tu

y
au

x
 d

’ép
an

d
ag

e.

N
a
p
p
e 

tro
p
 
p
ro

ch
e 

d
e 

la
 
su

rfa
ce 

d
u
 
so

l.
D

an
s le cas o

ù
 la n

ap
p
e p

h
réatiq

u
e est tro

p
 p

ro
ch

e d
e la su

rface d
u
 so

l, l’ép
an

d
ag

e d
o
it être étab

li à la p
artie

su
p
érieu

re d
’u

n
 tertre d

’in
filtratio

n
 rep

ren
an

t les caractéristiq
u
es d

u
 filtre à sab

le v
ertical n

o
n
 d

rain
é et réalisé

au
-d

essu
s d

u
 so

l en
 p

lace.

D
isp

o
sitifs a

ssu
ra

n
t l’ép

u
ra

tio
n

 d
es ea

u
x
 u

sées
d

a
n

s le ca
s d

’u
n

 so
l à

 p
erm

éa
b

ilité in
su

ffisa
n

te

D
an

s 
le 

cas 
o
ù
 
le 

so
l 

p
résen

te 
u
n
e 

p
erm

éab
ilité 

in
férieu

re 
à 

1
5
 
m

m
/h

, 
il 

co
n
v
ien

t 
d
e 

reco
n
stitu

er 
u
n
 
so

l
artificiel p

erm
ettan

t d
’assu

rer la fo
n
ctio

n
 d

’ép
u
ratio

n
.

F
iltre 

à
 
sa

b
le 

vertica
l 

d
ra

in
é.

Il co
m

p
o
rte u

n
 ép

an
d
ag

e d
an

s u
n
 m

assif d
e sab

le p
ro

p
re rap

p
o
rté fo

rm
an

t u
n
 so

l reco
n
stitu

é.
A

 la b
ase d

u
 lit filtran

t, u
n
 d

rain
ag

e d
o
it p

erm
ettre d

’effectu
er la rep

rise d
es efflu

en
ts filtrés p

o
u
r les d

irig
er

v
ers 

le 
p
o
in

t 
d
e 

rejet 
v
alid

é
; 

les 
d
rain

s 
d
o
iv

en
t 

être, 
en

 
p
lan

, 
p
lacés 

d
e 

m
an

ière 
altern

ée 
av

ec 
les 

tu
y
au

x
d
istrib

u
teu

rs.
L

a 
su

rface 
d
es 

lits 
filtran

ts 
d
rain

és 
à 

flu
x
 

v
ertical 

d
o
it 

être 
au

 
m

o
in

s 
ég

ale 
à 

5
 

m
ètres 

carrés 
p
ar 

p
ièce

p
rin

cip
ale, av

ec u
n
e su

rface m
in

im
ale to

tale d
e 2

0
 m

ètres carrés.
D

an
s le cas o

ù
 la n

ap
p
e p

h
réatiq

u
e est tro

p
 p

ro
ch

e, l’ép
an

d
ag

e d
o
it être étab

li à la p
artie su

p
érieu

re d
’u

n
tertre réalisé au

-d
essu

s d
u
 so

l en
 p

lace.

L
it 

filtra
n
t 

d
ra

in
é 

à
 
flu

x 
vertica

l 
à
 
m

a
ssif 

d
e 

zéo
lite.

C
e d

isp
o
sitif p

eu
t être u

tilisé p
o
u
r les im

m
eu

b
les à u

sag
e d

’h
ab

itatio
n
 d

e 5
 p

ièces p
rin

cip
ales au

 p
lu

s. Il d
o
it

être p
lacé à l’av

al d
’u

n
 p

rétraitem
en

t co
n
stitu

é d
’u

n
e fo

sse to
u
tes eau

x
 d

e 5
 m

ètres cu
b
es au

 m
o
in

s.
L

a su
rface m

in
im

ale d
u
 filtre d

o
it être d

e 5
 m

ètres carrés. Il co
m

p
o
rte u

n
 m

atériau
 filtran

t à b
ase d

e zéo
lite

n
atu

relle 
d
u
 

ty
p
e 

ch
ab

asite, 
p
lacé 

d
an

s 
u
n
e 

co
q
u
e 

étan
ch

e. 
Il 

se 
co

m
p
o
se 

d
e 

d
eu

x
 

co
u
ch

es
: 

u
n
e 

d
e

g
ran

u
lo

m
étrie fin

e (0
,5

-2
 m

m
) en

 p
ro

fo
n
d
eu

r et u
n
e d

e g
ran

u
lo

m
étrie p

lu
s g

ro
ssière (2

-5
 m

m
) en

 su
rface. L

e
filtre a u

n
e ép

aisseu
r m

in
im

ale d
e 5

0
 cm

 ap
rès tassem

en
t.

L
e sy

stèm
e d

’ép
an

d
ag

e et d
e rép

artitio
n
 d

e l’efflu
en

t est b
o
u
clé et n

o
y
é d

an
s u

n
e co

u
ch

e d
e g

rav
ier ro

u
lé

lav
é. Il est p

o
sé su

r u
n
 g

éo
tex

tile ad
ap

té d
estin

é à assu
rer la d

iffu
sio

n
 d

e l’efflu
en

t.
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L
e réseau

 d
e d

rain
ag

e est n
o
y
é d

an
s u

n
e co

u
ch

e d
e g

rav
ier ro

u
lé, p

ro
tég

ée d
e la m

ig
ratio

n
 d

e zéo
lite p

ar u
n
e

g
éo

g
rille. L

’ép
aisseu

r d
e cette co

u
ch

e est d
e 1

5
 cm

 au
 m

o
in

s.
L

’aératio
n
 d

u
 filtre est réalisée p

ar d
es ch

em
in

ées d
’aératio

n
.

C
e d

isp
o
sitif est in

terd
it lo

rsq
u
e d

es u
sag

es sen
sib

les, tels q
u
e la co

n
ch

y
licu

ltu
re, la cressicu

ltu
re, la p

êch
e à

p
ied

s, 
le 

p
rélèv

em
en

t 
en

 
v
u
e 

d
e 

la 
co

n
so

m
m

atio
n
 

h
u
m

ain
e 

o
u
 

la 
b
aig

n
ad

e, 
ex

isten
t 

à 
p
ro

x
im

ité 
d
u
 

rejet.

L
it 

filtra
n
t 

d
ra

in
é 

à
 
flu

x 
h
o
rizo

n
ta

l.

D
an

s le cas o
ù
 le terrain

 en
 p

lace n
e p

eu
t assu

rer l’in
filtratio

n
 d

es efflu
en

ts et si les caractéristiq
u
es d

u
 site

n
e p

erm
etten

t p
as l’im

p
lan

tatio
n
 d

’u
n
 lit filtran

t d
rain

é à flu
x
 v

ertical, u
n
 lit filtran

t d
rain

é à flu
x
 h

o
rizo

n
tal

p
eu

t être réalisé.
L

e 
lit 

filtran
t 

d
rain

é 
à 

flu
x
 

h
o
rizo

n
tal 

est 
étab

li 
d
an

s 
u
n
e 

fo
u
ille 

à 
fo

n
d
 

h
o
rizo

n
tal, 

creu
sée 

d
’au

 
m

o
in

s
0
,5

0
 m

ètre so
u
s le n

iv
eau

 d
’arriv

ée d
es efflu

en
ts.

L
a rép

artitio
n
 d

es efflu
en

ts su
r to

u
te la larg

eu
r d

e la fo
u
ille est assu

rée, en
 tête, p

ar u
n
e can

alisatio
n
 en

ro
b
ée

d
e g

rav
iers d

’u
n
e g

ran
u
lo

m
étrie d

e ty
p
e 1

0
/4

0
 m

illim
ètres o

u
 ap

p
ro

ch
an

t, d
o
n
t le fil d

’eau
 est situ

é à au
 m

o
in

s
0
,3

5
 m

ètre d
u
 fo

n
d
 d

e la fo
u
ille.

L
e 

d
isp

o
sitif 

co
m

p
o
rte 

su
ccessiv

em
en

t, 
d
an

s 
le 

sen
s 

d
’éco

u
lem

en
t 

d
es 

efflu
en

ts, 
d
es 

b
an

d
es 

d
e 

m
atériau

x
d
isp

o
sés 

p
erp

en
d
icu

lairem
en

t 
à 

ce 
sen

s, 
su

r 
u
n
e 

h
au

teu
r 

d
e 

0
,3

5
 

m
ètre 

au
 

m
o
in

s 
et 

su
r 

u
n
e 

lo
n
g
u
eu

r 
d
e

5
,5

 m
ètres

:

–
u
n
e b

an
d
e d

e 1
,2

0
 m

ètre d
e g

rav
illo

n
s fin

s d
’u

n
e g

ran
u
lo

m
étrie d

e ty
p
e 6

/1
0
 m

illim
ètres o

u
 ap

p
ro

ch
an

t
;

–
u
n
e b

an
d
e d

e 3
 m

ètres d
e sab

le p
ro

p
re

;
–

u
n
e b

an
d
e d

e 0
,5

0
 m

ètre d
e g

rav
illo

n
s fin

s à la b
ase d

esq
u
els est n

o
y
ée u

n
e can

alisatio
n
 d

e rep
rise d

es
efflu

en
ts.

L
’en

sem
b
le est reco

u
v
ert d

’u
n
 feu

tre im
p
u
trescib

le et d
e terre arab

le.
L

a larg
eu

r d
u
 fro

n
t d

e rép
artitio

n
 est d

e 6
 m

ètres p
o
u
r 4

 p
ièces p

rin
cip

ales et d
e 8

 m
ètres p

o
u
r 5

 p
ièces

p
rin

cip
ales

; 
il 

est 
ajo

u
té 

1
 
m

ètre 
su

p
p
lém

en
taire 

p
ar 

p
ièce 

p
rin

cip
ale 

p
o
u
r 

les 
h
ab

itatio
n
s 

p
lu

s 
im

p
o
rtan

tes.

A
u

tres d
isp

o
sitifs v

isés a
u

x
 a

rticles 4
 et 1

3

D
isp

o
sitif 

d
e 

réten
tio

n
 
d
es 

g
ra

isses 
(b

a
c 

d
ég

ra
isseu

r).

L
e b

ac d
ég

raisseu
r est d

estin
é à la réten

tio
n
 d

es m
atières so

lid
es, g

raisses et h
u
iles co

n
ten

u
es d

an
s les eau

x
m

én
ag

ères.
C

e 
d
isp

o
sitif 

n
’est 

p
as 

co
n
seillé 

sau
f 

si 
la 

lo
n
g
u
eu

r 
d
es 

can
alisatio

n
s 

en
tre 

la 
so

rtie 
d
e 

l’h
ab

itatio
n
 
et 

le
d
isp

o
sitif d

e p
rétraitem

en
t est su

p
érieu

re à 1
0
 m

ètres.
L

e b
ac d

ég
raisseu

r et les d
isp

o
sitifs d

’arriv
ée et d

e so
rtie d

es eau
x
 d

o
iv

en
t être co

n
çu

s d
e m

an
ière à év

iter la
rem

ise 
en

 
su

sp
en

sio
n
 

et 
l’en

traîn
em

en
t 

d
es 

m
atières 

g
rasses 

et 
d
es 

so
lid

es 
d
o
n
t 

le 
d
isp

o
sitif 

a 
réalisé 

la
sép

aratio
n
.

L
e v

o
lu

m
e u

tile d
es b

acs, v
o
lu

m
e o

ffert au
 liq

u
id

e et au
x
 m

atières reten
u
es en

 d
esso

u
s d

e l’o
rifice d

e so
rtie,

d
o
it 

être 
au

 
m

o
in

s 
ég

al 
à 

2
0
0
 

litres 
p
o
u
r 

la 
d
esserte 

d
’u

n
e 

cu
isin

e
; 

d
an

s 
l’h

y
p
o
th

èse 
o
ù
 

to
u
tes 

les 
eau

x
m

én
ag

ères tran
siten

t p
ar le b

ac d
ég

raisseu
r, celu

i-ci d
o
it av

o
ir u

n
 v

o
lu

m
e au

 m
o
in

s ég
al à 5

0
0
 litres. L

e b
ac

d
ég

raisseu
r p

eu
t être rem

p
lacé p

ar la fo
sse sep

tiq
u
e.

F
o
sse 

ch
im

iq
u
e.

L
a fo

sse ch
im

iq
u
e est d

estin
ée à la co

llecte, la liq
u
éfactio

n
 et l’asep

tisatio
n
 d

es eau
x
-v

an
n
es, à l’ex

clu
sio

n
d
es eau

x
 m

én
ag

ères.
E

lle d
o
it être étab

lie au
 rez-d

e-ch
au

ssée d
es h

ab
itatio

n
s.

L
e 

v
o
lu

m
e 

d
e 

la 
ch

asse 
d
’eau

 
au

to
m

atiq
u
e 

év
en

tu
ellem

en
t 

étab
lie 

su
r 

u
n
e 

fo
sse 

ch
im

iq
u
e 

n
e 

d
o
it 

p
as

d
ép

asser 2
 litres.

L
e v

o
lu

m
e u

tile d
es fo

sses ch
im

iq
u
es est au

 m
o
in

s ég
al à 1

0
0
 litres p

o
u
r u

n
 lo

g
em

en
t co

m
p
ren

an
t ju

sq
u
’à

3
 p

ièces p
rin

cip
ales. P

o
u
r d

es lo
g
em

en
ts p

lu
s im

p
o
rtan

ts, il d
o
it être au

g
m

en
té d

’au
 m

o
in

s 1
0
0
 litres p

ar p
ièce

su
p
p
lém

en
taire.

L
a fo

sse ch
im

iq
u
e d

o
it être ag

en
cée in

térieu
rem

en
t d

e telle m
an

ière q
u
’au

cu
n
e p

ro
jectio

n
 d

’ag
en

ts u
tilisés

p
o
u
r la liq

u
éfactio

n
 n

e p
u
isse attein

d
re les u

sag
ers.

L
es in

stru
ctio

n
s d

u
 co

n
stru

cteu
r co

n
cern

an
t l’in

tro
d
u
ctio

n
 d

es p
ro

d
u
its stab

ilisan
ts d

o
iv

en
t être m

en
tio

n
n
ées

su
r u

n
e p

laq
u
e ap

p
o
sée su

r le d
isp

o
sitif.

F
o
sse 

d
’a

ccu
m

u
la

tio
n
.

L
a fo

sse d
’accu

m
u
latio

n
 est u

n
 o

u
v
rag

e étan
ch

e d
estin

é à assu
rer la réten

tio
n
 d

es eau
x
-v

an
n
es et d

e to
u
t o

u
p
artie d

es eau
x
 m

én
ag

ères.
E

lle d
o
it être co

n
stru

ite d
e faço

n
 à p

erm
ettre leu

r v
id

an
g
e to

tale.
L

a h
au

teu
r d

u
 p

lafo
n
d
 d

o
it être au

 m
o
in

s ég
ale à 2

 m
ètres.

L
’o

u
v
ertu

re d
’ex

tractio
n
 p

lacée d
an

s la d
alle d

e co
u
v
ertu

re d
o
it av

o
ir u

n
 m

in
im

u
m

 d
e 0

,7
0
 p

ar 1
 m

ètre d
e

sectio
n
.

E
lle d

o
it être ferm

ée p
ar u

n
 tam

p
o
n
 h

erm
étiq

u
e, en

 m
atériau

 p
résen

tan
t to

u
te g

aran
tie d

u
 p

o
in

t d
e v

u
e d

e la
résistan

ce et d
e l’étan

ch
éité.

P
u
its 

d
’in

filtra
tio

n
.
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b
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J
O

U
R

N
A

L
 O

F
F
IC

IE
L
 D

E
 L

A
 R

É
P

U
B

L
IQ

U
E

 F
R

A
N

Ç
A

IS
E

T
exte 2 su

r 97

.
.

U
n
 p

u
its d

’in
filtratio

n
 n

e p
eu

t être in
stallé q

u
e p

o
u
r effectu

er le tran
sit d

’eau
x
 u

sées ay
an

t su
b
i u

n
 traitem

en
t

co
m

p
let à trav

ers u
n
e co

u
ch

e su
p
erficielle im

p
erm

éab
le afin

 d
e rejo

in
d
re la co

u
ch

e so
u
s-jacen

te p
erm

éab
le et à

co
n
d
itio

n
 
q
u
’il 

n
’y

 
ait 

p
as 

d
e 

risq
u
es 

san
itaires 

p
o
u
r 

les 
p
o
in

ts 
d
’eau

 
d
estin

és 
à 

la 
co

n
so

m
m

atio
n
 
h
u
m

ain
e.

L
a su

rface latérale d
u
 p

u
its d

’in
filtratio

n
 d

o
it être étan

ch
e d

ep
u
is la su

rface d
u
 so

l ju
sq

u
’à 0

,5
0
 m

ètre au
m

o
in

s au
-d

esso
u
s d

u
 tu

y
au

 am
en

an
t les eau

x
 ép

u
rées. L

e p
u
its est reco

u
v
ert d

’u
n
 tam

p
o
n
.

L
a 

p
artie 

in
férieu

re 
d
u
 
d
isp

o
sitif 

d
o
it 

p
résen

ter 
u
n
e 

su
rface 

to
tale 

d
e 

co
n
tact 

(su
rface 

latérale 
et 

fo
n
d
) 

au
m

o
in

s ég
ale à 2

 m
ètres carrés p

ar p
ièce p

rin
cip

ale.
L

e 
p
u
its 

d
’in

filtratio
n
 
d
o
it 

être 
g
arn

i, 
ju

sq
u
’au

 
n
iv

eau
 
d
u
 
tu

y
au

 
d
’am

en
ée 

d
es 

eau
x
, 

d
e 

m
atériau

x
 
calib

rés
d
’u

n
e g

ran
u
lo

m
étrie d

e ty
p
e 4

0
/8

0
 o

u
 ap

p
ro

ch
an

t.
L

es eau
x
 u

sées ép
u
rées d

o
iv

en
t être d

év
ersées d

an
s le p

u
its d

’in
filtratio

n
 au

 m
o
y
en

 d
’u

n
 d

isp
o
sitif élo

ig
n
é d

e
la p

aro
i étan

ch
e et assu

ran
t u

n
e rép

artitio
n
 su

r l’en
sem

b
le d

e la su
rface, d

e telle faço
n
 q

u
’elles s’éco

u
len

t p
ar

su
rv

erse et n
e ru

issellen
t p

as le lo
n
g
 d

es p
aro

is.

A
N

N
E

X
E

2

P
R

O
T

O
C

O
L

E
 D

’É
V

A
L

U
A

T
IO

N
 D

E
S

 P
E

R
F

O
R

M
A

N
C

E
S

É
P

U
R

A
T

O
IR

E
S

 S
U

R
 P

L
A

T
E

-F
O

R
M

E
 D

’E
S

S
A

I

1
.

R
esp

o
n

sa
b

ilité et lieu
 d

es essa
is.

L
’essai d

e l’in
stallatio

n
 d

o
it être réalisé p

ar u
n
 o

rg
an

ism
e n

o
tifié.

L
’essai d

o
it être réalisé d

an
s les p

lates-fo
rm

es d
’essai d

e l’o
rg

an
ism

e n
o
tifié o

u
 su

r le site d
’u

n
 u

tilisateu
r

so
u
s le co

n
trô

le d
e l’o

rg
an

ism
e n

o
tifié.

L
a 

sélectio
n
 

d
u
 

lieu
 

d
’essai 

est 
à 

la 
d
iscrétio

n
 

d
u
 

fab
rican

t 
m

ais 
d
o
it 

recu
eillir 

l’acco
rd

 
d
e 

l’o
rg

an
ism

e
n
o
tifié.
S

u
r le lieu

 ch
o
isi, l’o

rg
an

ism
e n

o
tifié est resp

o
n
sab

le d
es co

n
d
itio

n
s d

e l’essai, q
u
i d

o
iv

en
t satisfaire à ce q

u
i

su
it.S

électio
n
 
d
e 

la
 
sta

tio
n
 
et 

éva
lu

a
tio

n
 
p
rélim

in
a
ire

:

G
én

éralités
:

A
v
an

t d
e co

m
m

en
cer les essais, le fab

rican
t d

o
it fo

u
rn

ir à l’o
rg

an
ism

e n
o
tifié les sp

écificatio
n
s relativ

es à la
co

n
cep

tio
n
 d

e l’in
stallatio

n
 et au

x
 d

isp
o
sitifs ain

si q
u
’u

n
 jeu

 co
m

p
let d

e sch
ém

as et d
e calcu

ls s’y
 rap

p
o
rtan

t.
D

es in
fo

rm
atio

n
s co

m
p
lètes relativ

es à l’in
stallatio

n
, à l’ex

p
lo

itatio
n
 et au

x
 sp

écificatio
n
s d

e m
ain

ten
an

ce d
e

l’in
stallatio

n
 d

o
iv

en
t ég

alem
en

t être fo
u
rn

ies.
L

e fab
rican

t d
o
it fo

u
rn

ir à l’o
rg

an
ism

e n
o
tifié les in

fo
rm

atio
n
s p

récisan
t la sécu

rité m
écan

iq
u
e, électriq

u
e et

stru
ctu

relle d
e l’in

stallatio
n
 à so

u
m

ettre à l’essai.

In
stallatio

n
 et m

ise en
 serv

ice
:

L
’in

stallatio
n
 d

o
it être in

stallée d
e m

an
ière à rep

résen
ter les co

n
d
itio

n
s d

’u
sag

e n
o
rm

ales.
L

es 
co

n
d
itio

n
s 

d
’essai, 

y
 

co
m

p
ris 

les 
tem

p
ératu

res 
d
e 

l’en
v
iro

n
n
em

en
t 

et 
d
es 

eau
x
 

u
sées, 

ain
si 

q
u
e 

la
co

n
fo

rm
ité 

au
 

m
an

u
el 

fo
u
rn

i 
p
ar 

le 
fab

rican
t 

d
o
iv

en
t 

être 
co

n
trô

lées 
et 

accep
tées 

p
ar 

le 
lab

o
rato

ire.
L

’in
stallatio

n
 
d
o
it 

être 
in

stallée 
et 

m
ise 

en
 
serv

ice 
co

n
fo

rm
ém

en
t 

au
x
 
in

stru
ctio

n
s 

d
u
 
fab

rican
t. 

L
e 

fab
rican

t
d
o
it in

staller et m
ettre en

 serv
ice to

u
s les co

m
p
o
san

ts d
e l’in

stallatio
n
 av

an
t d

e p
ro

céd
er au

x
 essais.

In
stru

ctio
n
s d

e fo
n
ctio

n
n
em

en
t et d

’en
tretien

 en
 co

u
rs d

’essai
:

L
’in

stallatio
n
 d

o
it fo

n
ctio

n
n
er co

n
fo

rm
ém

en
t au

x
 in

stru
ctio

n
s d

u
 fab

rican
t. L

’en
tretien

 p
ério

d
iq

u
e d

o
it être

effectu
é 

en
 
resp

ectan
t 

strictem
en

t 
les 

in
stru

ctio
n
s 

d
u
 
fab

rican
t. 

L
’élim

in
atio

n
 
d
es 

b
o
u
es 

n
e 

d
o
it 

être 
o
p
érée

q
u
’au

 m
o
m

en
t sp

écifié p
ar le fab

rican
t d

an
s les in

stru
ctio

n
s d

e fo
n
ctio

n
n
em

en
t et d

’en
tretien

. T
o
u
s les trav

au
x

d
’en

tretien
 d

o
iv

en
t être en

reg
istrés p

ar le lab
o
rato

ire.
P

en
d
an

t 
la 

p
ério

d
e 

d
’essai, 

au
cu

n
e 

p
erso

n
n
e 

n
o
n
 

au
to

risée 
n
e 

d
o
it 

accéd
er 

au
 

site 
d
’essai. 

L
’accès 

d
es

p
erso

n
n
es au

to
risées d

o
it être co

n
trô

lé p
ar l’o

rg
an

ism
e n

o
tifié.

2
.

P
ro

g
ra

m
m

e d
’essa

i.

G
én

éralités
:

L
e tab

leau
 1

 d
écrit le p

ro
g
ram

m
e d

’essai. C
e p

ro
g
ram

m
e co

m
p
o
rte 1

2
 séq

u
en

ces. L
es p

rélèv
em

en
ts d

o
iv

en
t

être effectu
és u

n
e fo

is p
ar sem

ain
e d

u
ran

t ch
aq

u
e séq

u
en

ce à p
artir d

e la séq
u
en

ce 2
.

L
’essai co

m
p
let d

o
it être réalisé su

r u
n
e d

u
rée d

e (X
 +

4
4
) sem

ain
es, X

 rep
résen

tan
t la d

u
rée d

e m
ise en

ro
u
te d

e l’in
stallatio

n
.

T
a
b
lea

u
 
1
.

–
P

ro
g
ra

m
m

es 
d
’essa

i

N
o

S
É

Q
U

E
N

C
E

D
É

N
O

M
IN

A
T

IO
N

D
É

B
IT

 H
Y

D
R

A
U

LIQ
U

E
 N

O
M

IN
A

L
jo

u
rn

alier Q
N

N
O

M
B

R
E

d
e m

esu
res

D
U

R
É

E
(sem

ain
e)

1
Etablissem

ent de la biom
asse

100 %
0

X (a
)

2
Charge nom

inale
100 %

6
6
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N
o

S
É

Q
U

E
N

C
E

D
É

N
O

M
IN

A
T

IO
N

D
É

B
IT

 H
Y

D
R

A
U

LIQ
U

E
 N

O
M

IN
A

L
jo

u
rn

alier Q
N

N
O

M
B

R
E

d
e m

esu
res

D
U

R
É

E
(sem

ain
e)

3
Sous-charge

50 %
2

2

4
C

h
arg

e 
n

o
m

in
ale 

– 
co

u
p

u
re

d’alim
entation électrique 24 h (b

)

100 %
6

6

5
Contraintes de faible occupation

0 %
2

2

6
Charge nom

inale
100 %

6
6

7
Surcharge (c

)
150 %

 si Q
N

 
m

1,2 m
3/j;

125 %
 si Q

N
 
L

1,2 m
3/j

2
2

8
C

h
arg

e 
n

o
m

in
ale 

– 
co

u
p

u
re

d’alim
entation électrique 24 h (b

)

100 %
6

6

9
Sous-charge

50 %
2

2

10
Charge nom

inale
100 %

6
6

11
Surcharge à 200 %

200 %
4

4

12
Stress de non-occupation

0 %
 du 1

erau 5
ejour; 100 %

 les 6
eet 7

ejours; 0 %
 du 8

eau
12

ejour; 100 %
 les 13

eet 14
ejours

2
2

(a
)

X
 est la d

u
rée in

d
iq

u
ée p

ar le fab
rican

t p
o

u
r o

b
ten

ir u
n

e p
erfo

rm
an

ce d
e fo

n
ctio

n
n

em
en

t n
o

rm
ale.

(b
)

U
n

e co
u

p
u

re d
’électricité d

e 24 h
eu

res est effectu
ée 2 sem

ain
es ap

rès le d
éb

u
t d

e la séq
u

en
ce.

(c
)

U
n

e su
rch

arg
e est exercée p

en
d

an
t 48 h

eu
res au

 d
éb

u
t d

e la séq
u

en
ce.

D
éb

it h
y
d
rau

liq
u
e jo

u
rn

alier.

L
e d

éb
it jo

u
rn

alier u
tilisé p

o
u
r les essais d

o
it être m

esu
ré p

ar l’o
rg

an
ism

e n
o
tifié. Il d

o
it être co

n
fo

rm
e au

tab
leau

 2
 av

ec u
n
e to

léran
ce d

e ±
5
 %

.

T
a
b
lea

u
 
2
.

–
M

o
d
èle 

d
e 

d
éb

it 
jo

u
rn

a
lier

P
É

R
IO

D
E

(en
 h

eu
res)

P
O

U
R

C
E

N
T

A
G

E
 D

U
 V

O
LU

M
E

 JO
U

R
N

A
LIE

R
(%

)

3
30

3
15

6
0

2
40

3
15

7
0

L
’in

tro
d
u
ctio

n
 d

e l’efflu
en

t d
o
it être o

p
érée av

ec rég
u
larité su

r to
u
te la p

ério
d
e d

’essai.

D
u
rée d

e m
ise en

 ro
u
te d

e l’in
stallatio

n
:

L
a d

u
rée d

e m
ise en

 ro
u
te d

e l’in
stallatio

n
 co

rresp
o
n
d
 à la d

u
rée d

’étab
lissem

en
t d

e la b
io

m
asse, q

u
i d

o
it

être 
in

d
iq

u
ée 

p
ar 

le 
fab

rican
t. 

C
ette 

d
u
rée 

est 
rep

résen
tée 

p
ar 

la 
v
aleu

r 
X

 
m

en
tio

n
n
ée 

d
an

s 
le 

tab
leau

 
1
.

C
ette 

v
aleu

r 
X

 
d
o
it 

être 
co

m
p
rise 

en
tre 

4
 
et 

8
 
sem

ain
es, 

sau
f 

co
n
d
itio

n
s 

p
articu

lières 
p
réco

n
isées 

p
ar 

le
fab

rican
t.

S
i 

le 
fab

rican
t 

co
n
state 

u
n
e 

d
éfaillan

ce 
o
u
 

u
n
e 

in
su

ffisan
ce 

d
e 

l’in
stallatio

n
, 

celu
i-ci 

a 
la 

p
o
ssib

ilité 
d
e

m
o
d
ifier l’élém

en
t en

 cau
se, u

n
iq

u
em

en
t p

en
d
an

t la p
ério

d
e d

’étab
lissem

en
t d

e la b
io

m
asse.
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C
o
n
d
itio

n
s d

’alim
en

tatio
n
 d

e p
o
in

te
:

U
n
e alim

en
tatio

n
 d

e p
o
in

te d
o
it être réalisée u

n
e fo

is p
ar sem

ain
e, ex

clu
siv

em
en

t d
u
ran

t les séq
u
en

ces d
e

ch
arg

e n
o
m

in
ale, co

n
fo

rm
ém

en
t au

x
 co

n
d
itio

n
s in

d
iq

u
ées d

an
s le tab

leau
 3

. C
ette alim

en
tatio

n
 n

e d
o
it p

as être
effectu

ée le jo
u
r d

e la co
u
p
u
re d

e co
u
ran

t.

E
n
 p

lu
s d

u
 d

éb
it jo

u
rn

alier, u
n
e alim

en
tatio

n
 d

e p
o
in

te co
rresp

o
n
d
an

t à u
n
 v

o
lu

m
e d

e 2
0
0
 litres d

’efflu
en

t en
en

trée d
o
it être réalisée su

r u
n
e p

ério
d
e d

e 3
 m

in
u
tes, au

 d
éb

u
t d

e la p
ério

d
e o

ù
 le d

éb
it co

rresp
o
n
d
 à 4

0
 %

 d
u

d
éb

it jo
u
rn

alier.

T
a
b
lea

u
 
3
.

–
N

o
m

b
re 

d
’a

lim
en

ta
tio

n
s 

d
e 

p
o
in

te

D
É

B
IT

 H
Y

D
R

A
U

LIQ
U

E
 N

O
M

IN
A

L
Q

N
N

O
M

B
R

E
 D

’A
LIM

E
N

T
A

T
IO

N
S

 D
E

 P
O

IN
T

E

Q
N

 
m

0,6 m
3/j

1

0,6 
l

Q
N

 
m

1,2 m
3/j

2

1,2 
l

Q
N

 
m

1,8 m
3/j

3

Q
N

 
L

1,8 m
3/j

4

C
o
n
d
itio

n
s d

e co
u
p
u
re d

e co
u
ran

t o
u
 d

e p
an

n
e tech

n
iq

u
e

:

L
o
rsq

u
e cela est ap

p
licab

le, u
n
 essai d

e co
u
p
u
re d

e co
u
ran

t d
o
it sim

u
ler u

n
e p

an
n
e d

’alim
en

tatio
n
 électriq

u
e

o
u
 u

n
e p

an
n
e tech

n
iq

u
e p

en
d
an

t 2
4
 h

eu
res. L

o
rs d

e cette co
u
p
u
re d

e co
u
ran

t, l’efflu
en

t en
 en

trée d
e la statio

n
d
o
it être m

ain
ten

u
 au

 n
iv

eau
 d

u
 d

éb
it jo

u
rn

alier.

C
et essai n

e d
o
it p

as être effectu
é le jo

u
r u

tilisé p
o
u
r le d

éb
it d

e p
o
in

te.

L
o
rsq

u
e l’in

stallatio
n
 est éq

u
ip

ée d
’u

n
 d

isp
o
sitif électriq

u
e o

p
tio

n
n
el d

e v
id

an
g
e, l’essai d

o
it être réalisé av

ec
l’éq

u
ip

em
en

t.

3
.

D
o
n

n
ées à

 co
n

trô
ler p

a
r l’o

rg
a
n

ism
e n

o
tifié.

D
o
n
n
ées 

à
 
co

n
trô

ler 
o
b
lig

a
to

irem
en

t

L
es p

aram
ètres su

iv
an

ts d
o
iv

en
t être co

n
trô

lés su
r les efflu

en
ts

:

E
n
 en

trée d
e l’in

stallatio
n

:

–
d
em

an
d
e ch

im
iq

u
e en

 o
x
y
g
èn

e (D
C

O
) et d

em
an

d
e b

io
ch

im
iq

u
e en

 o
x
y
g
èn

e en
 5

 jo
u
rs (D

B
O

5 )
;

–
m

atières en
 su

sp
en

sio
n
 (M

E
S

)
;

–
tem

p
ératu

re d
e la p

h
ase liq

u
id

e.

E
n
 so

rtie d
e ch

aq
u
e étap

e d
e traitem

en
t in

term
éd

iaire le cas éch
éan

t
:

–
d
em

an
d
e ch

im
iq

u
e en

 o
x
y
g
èn

e (D
C

O
) et d

em
an

d
e b

io
ch

im
iq

u
e en

 o
x
y
g
èn

e en
 5

 jo
u
rs (D

B
O

5 )
;

–
m

atières en
 su

sp
en

sio
n
 (M

E
S

)
;

–
tem

p
ératu

re d
e la p

h
ase liq

u
id

e.

E
n
 so

rtie d
e l’in

stallatio
n

:

–
d
em

an
d
e ch

im
iq

u
e en

 o
x
y
g
èn

e (D
C

O
) et d

em
an

d
e b

io
ch

im
iq

u
e en

 o
x
y
g
èn

e en
 5

 jo
u
rs (D

B
O

5 )
;

–
m

atières en
 su

sp
en

sio
n
 (M

E
S

)
;

–
tem

p
ératu

re d
e la p

h
ase liq

u
id

e.

S
u
r l’en

sem
b
le d

e l’in
stallatio

n
:

–
tem

p
ératu

re d
e l’air am

b
ian

t
;

–
d
éb

it h
y
d
rau

liq
u
e jo

u
rn

alier
;

–
én

erg
ie co

n
so

m
m

ée p
ar l’in

stallatio
n
, en

 ex
p
rim

an
t cette co

n
so

m
m

atio
n
 p

ar rap
p
o
rt à u

n
e u

n
ité d

e ch
arg

e
élim

in
ée (k

W
h
/k

g
 d

e D
C

O
 élim

in
ée)

;
–

p
u
issan

ce in
stallée

;
–

p
ro

d
u
ctio

n
 d

e b
o
u
es en

 q
u
an

tité d
e M

E
S

 (y
 co

m
p
ris les M

E
S

 d
e l’efflu

en
t) et d

e m
atières v

o
latiles en

su
sp

en
sio

n
 (M

V
S

) en
 la rap

p
o
rtan

t à l’en
sem

b
le d

e la ch
arg

e traitée p
en

d
an

t to
u
t le p

ro
g
ram

m
e d

’essai
:

–
h
au

teu
r d

es b
o
u
es m

esu
rée à l’aid

e d
’u

n
 d

étecteu
r d

e v
o
ile d

e b
o
u
es, d

an
s la fo

sse sep
tiq

u
e et/o

u
 les

d
isp

o
sitifs d

e d
écan

tatio
n
 et sto

ck
ag

e, à la fin
 d

e ch
aq

u
e séq

u
en

ce d
u
 p

ro
g
ram

m
e d

’essai
;

–
v
o
lu

m
e et co

n
cen

tratio
n
 m

o
y
en

n
e d

es b
o
u
es en

 m
atière b

ru
te, d

an
s la fo

sse sep
tiq

u
e et/o

u
 les d

isp
o
sitifs

d
e d

écan
tatio

n
 et sto

ck
ag

e
;

–
q
u
an

tité 
to

tale 
d
e 

m
atière 

sèch
e 

p
ro

d
u
ite 

au
 

co
u
rs 

d
u
 

p
ro

g
ram

m
e 

d
’essai 

(b
o
u
es 

sto
ck

ées 
et/o

u
v
id

an
g
ées), y

 co
m

p
ris les M

E
S

 rejetées av
ec l’efflu

en
t

;
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–
d
estin

atio
n
 

d
es 

b
o
u
es 

v
id

an
g
ées 

d
e 

la 
fo

sse 
sep

tiq
u
e 

et/o
u
 

d
es 

d
isp

o
sitifs 

d
e 

d
écan

tatio
n
/sto

ck
ag

e.

D
o
n
n
ées 

fa
cu

lta
tives 

à
 

co
n
trô

ler 
à
 

la
 

d
em

a
n
d
e 

d
u
 

fa
b
rica

n
t 

(n
o
ta

m
m

en
t 

en
 

ca
s 

d
e 

rejet 
d
a
n
s 

d
es 

zo
n
es

p
a
rticu

lièrem
en

t 
sen

sib
les)

A
 la d

em
an

d
e d

u
 fab

rican
t, les p

aram
ètres m

icro
b
io

lo
g
iq

u
es su

iv
an

ts p
eu

v
en

t ég
alem

en
t être m

esu
rés su

r les
efflu

en
ts, en

 en
trée et en

 so
rtie d

e l’in
stallatio

n
 (su

r éch
an

tillo
n
s p

o
n
ctu

els)
:

–
en

téro
co

q
u
es

;
–

E
sch

erich
ia

 
co

li
;

–
sp

o
res d

e m
icro

-o
rg

an
ism

es an
aéro

b
ies su

lfito
-réd

u
cteu

rs
;

–
b
actério

p
h
ag

es A
R

N
-F

 sp
écifiq

u
es.

M
éth

o
d
es 

d
’a

n
a
lyse

L
es 

p
aram

ètres 
sp

écifiés 
d
o
iv

en
t 

être 
an

aly
sés 

p
ar 

u
n
 

lab
o
rato

ire 
d
’an

aly
ses 

en
 

u
tilisan

t 
les 

m
éth

o
d
es

n
o
rm

alisées sp
écifiées d

an
s le tab

leau
 4

.

T
a
b
lea

u
 
4
.

–
M

éth
o
d
es 

d
’a

n
a
lyse

P
A

R
A

M
È

T
R

E
M

É
T

H
O

D
E

DBO
5

N
F ISO

 5815

DCO
N

F ISO
 6060

M
ES

N
F EN

 872

Energie consom
m

ée
Com

pteur électrique

E
s
c
h

e
ric

h
ia

 c
o

li
N

F EN
 ISO

 9308-3

Entérocoques
N

F EN
 ISO

 7899-1

Bactériophages ARN
-F spécifiques

N
F EN

 ISO
 10705-1

Spores de m
icro-organism

es anaérobies sulfito-réducteurs
N

F EN
 26461-1

M
éth

o
d
e 

d
e 

q
u
a
n
tifica

tio
n
 
d
e 

la
 
p
ro

d
u
ctio

n
 
d
e 

b
o
u
es

L
e 

n
iv

eau
 

d
e 

b
o
u
e 

attein
t 

d
an

s 
la 

fo
sse 

sep
tiq

u
e 

(m
esu

re 
am

o
n
t 

et 
av

al, 
si 

p
o
ssib

le) 
et/o

u
 

d
an

s 
le(s)

d
isp

o
sitif(s) d

e d
écan

tatio
n
 et sto

ck
ag

e d
es b

o
u
es d

o
it être m

esu
ré à l’aid

e d
’u

n
 d

étecteu
r d

e v
o
ile d

e b
o
u
es à

la fin
 d

e ch
aq

u
e séq

u
en

ce d
u
 p

ro
g
ram

m
e d

’essai et d
ès q

u
’u

n
e au

g
m

en
tatio

n
 d

es M
E

S
 est co

n
statée en

 so
rtie

d
’u

n
e étap

e d
e traitem

en
t et/o

u
 d

e l’in
stallatio

n
. C

ela p
erm

et d
e d

éterm
in

er l’in
terface b

o
u
es/liq

u
id

e su
rn

ag
ean

t.
A

 
la 

fin
 
d
e 

la 
p
ério

d
e 

d
’essai, 

le 
n
iv

eau
 
fin

al 
d
e 

b
o
u
es 

attein
t 

d
an

s 
to

u
s 

les 
d
isp

o
sitifs 

est 
m

esu
ré, 

p
u
is

l’en
sem

b
le d

e ce v
o
lu

m
e est h

o
m

o
g
én

éisé p
ar b

rassag
e et d

eu
x
 éch

an
tillo

n
s so

n
t p

rélev
és p

u
is an

aly
sés p

o
u
r

co
n
n
aître leu

r ten
eu

r en
 M

E
S

 et M
V

S
.

L
a 

co
n
cen

tratio
n
 
m

o
y
en

n
e 

d
es 

b
o
u
es 

sto
ck

ées 
d
an

s 
ch

acu
n
 
d
es 

d
isp

o
sitifs 

est 
calcu

lée 
en

 
m

o
y
en

n
an

t 
les

m
esu

res 
d
e 

M
E

S
 

et 
M

V
S

 
et 

en
 

les 
rap

p
o
rtan

t 
au

 
v
o
lu

m
e 

d
e 

b
o
u
es 

sto
ck

é 
av

an
t 

b
rassag

e, 
ce 

q
u
i 

p
erm

et
d
’ap

p
réh

en
d
er la q

u
an

tité to
tale d

e b
o
u
es.

S
i u

n
e v

id
an

g
e in

term
éd

iaire est n
écessaire, la q

u
an

tité d
e b

o
u
es ex

traite sera d
éterm

in
ée en

 su
iv

an
t la m

êm
e

d
ém

arch
e. C

ette q
u
an

tité s’ajo
u
tera à celle m

esu
rée en

 fin
 d

e p
ro

g
ram

m
e d

’essai.

L
a m

esu
re d

e la p
ro

d
u
ctio

n
 to

tale d
e b

o
u
es p

en
d
an

t la p
ério

d
e d

’essai co
rresp

o
n
d
 à la so

m
m

e d
e

:

–
la q

u
an

tité d
e b

o
u
es sto

ck
ée, ex

p
rim

ée en
 k

g
 d

e M
E

S
 et d

e M
V

S
;

–
la q

u
an

tité d
e M

E
S

 élim
in

ée av
ec l’efflu

en
t traité (ex

p
rim

ée en
 k

g
) calcu

lée à p
artir d

es co
n
cen

tratio
n
s en

M
E

S
 m

esu
rées d

an
s l’efflu

en
t en

 so
rtie d

e traitem
en

t, m
u
ltip

liées p
ar les v

o
lu

m
es m

o
y
en

s rejetés au
 co

u
rs

d
e ch

aq
u
e p

ério
d
e d

u
 p

ro
g
ram

m
e d

’essai.

4
.

C
a
ra

ctéristiq
u

es d
es efflu

en
ts.

L
’in

stallatio
n
 d

o
it être alim

en
tée p

ar d
es eau

x
 u

sées d
o
m

estiq
u
es b

ru
tes q

u
i d

o
iv

en
t être rep

résen
tativ

es d
e la

ch
arg

e o
rg

an
iq

u
e d

es eau
x
 u

sées d
o
m

estiq
u
es fran

çaises. L
’u

tilisatio
n
 d

’ap
p
areil d

e b
ro

y
ag

e su
r l’arriv

ée d
es

eau
x
 u

sées est in
terd

ite.
L

es co
n
cen

tratio
n
s d

es efflu
en

ts d
ev

an
t être resp

ectées en
 en

trée d
e l’in

stallatio
n
, en

 so
rtie d

’u
n
e étap

e d
e

traitem
en

t in
term

éd
iaire, le cas éch

éan
t, et en

 so
rtie d

e l’in
stallatio

n
 so

n
t in

d
iq

u
ées d

an
s le tab

leau
 5

.
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U
n
 

d
ég

rillag
e 

est 
accep

tab
le 

av
an

t 
u
tilisatio

n
 

so
u
s 

réserv
e 

q
u
’il 

n
e 

m
o
d
ifie 

p
as 

les 
caractéristiq

u
es 

d
es

efflu
en

ts alim
en

tan
t l’in

stallatio
n
 d

écrits d
an

s le tab
leau

 5
.

T
a
b
lea

u
 
5
.

–
C

a
ra

ctéristiq
u
es 

d
es 

efflu
en

ts 
en

 
en

trée 
d
e 

l’in
sta

lla
tio

n
,

en
 
so

rtie 
d
e 

l’éta
p
e 

d
e 

tra
item

en
t 

in
term

éd
ia

ire 
et 

en
 
so

rtie 
d
e 

l’in
sta

lla
tio

n

E
N

T
R

É
E

d
e l’in

stallatio
n

S
O

R
T

IE
 D

E
 L’É

T
A

P
E

d
e traitem

en
t in

term
éd

iaire
S

O
R

T
IE

d
e l’in

stallatio
n

Param
ètre

M
in.

M
ax.

M
in.

M
ax.

M
ax.

DCO
 (m

g.L
-1)

600
1

000
200

600
/

DBO
5 (m

g.L
-1)

300
500

100
350

35

M
ES (m

g. L
-1)

300
700

40
150

30

5
.

E
ch

a
n

tillo
n

n
a
g
e d

es efflu
en

ts.

L
e lab

o
rato

ire effectu
era les an

aly
ses su

r d
es éch

an
tillo

n
s p

rélev
és rég

u
lièrem

en
t su

r 2
4
 h

eu
res en

 en
trée et

so
rtie d

e l’in
stallatio

n
, ce afin

 d
e co

n
n
aître le ren

d
em

en
t ép

u
rato

ire.

L
a 

stratég
ie 

d
’éch

an
tillo

n
n
ag

e 
est 

b
asée 

su
r 

le 
p
rin

cip
e 

d
’u

n
 

éch
an

tillo
n
 

m
o
y
en

 
jo

u
rn

alier 
réalisé

p
ro

p
o
rtio

n
n
ellem

en
t au

 d
éb

it éco
u
lé.

L
’éch

an
tillo

n
n
ag

e et l’an
aly

se s’effectu
ero

n
t d

e la m
êm

e m
an

ière en
 so

rtie d
es étap

es d
e traitem

en
t, le cas

éch
éan

t.

6
.

E
x
p

ressio
n

 d
es résu

lta
ts d

es a
n

a
ly

ses.

P
o
u
r 

ch
aq

u
e 

séq
u
en

ce, 
to

u
s 

les 
résu

ltats 
d
’an

aly
se 

d
o
iv

en
t 

être 
co

n
sig

n
és 

et 
in

d
iq

u
és 

d
an

s 
le 

rap
p
o
rt

tech
n
iq

u
e d

e l’o
rg

an
ism

e n
o
tifié, so

u
s fo

rm
e d

’u
n
 tab

leau
 récap

itu
latif.

7
.

V
a
lid

a
tio

n
 d

e l’essa
i et ex

p
lo

ita
tio

n
 d

es résu
lta

ts.

A
u
 m

o
in

s 9
0
 %

 d
es m

esu
res réalisées d

o
iv

en
t resp

ecter les seu
ils m

ax
im

a fix
és p

ar l’article 7
 d

u
 p

résen
t

arrêté.

L
’o

rg
an

ism
e 

n
o
tifié 

d
o
it 

s’assu
rer 

q
u
e 

les 
m

esu
res 

d
ép

assan
t 

ces 
seu

ils 
n
e 

d
ép

assen
t 

p
as 

les 
v
aleu

rs 
d
u

tab
leau

 6
.

T
a
b
lea

u
 
6

P
A

R
A

M
È

T
R

E
C

O
N

C
E

N
T

R
A

T
IO

N
 M

A
X

IM
A

LE

DBO
5

50 m
g/l

M
ES

85 m
g/l

A
N

N
E

X
E

3

P
R

O
C

É
D

U
R

E
 D

’É
V

A
L

U
A

T
IO

N
 S

IM
P

L
IF

IÉ
E

1
.

V
a
lid

a
tio

n
 d

es résu
lta

ts d
’essa

is fo
u

rn
is.

L
es p

erfo
rm

an
ces ép

u
rato

ires d
e l’in

stallatio
n
 so

n
t étab

lies su
r la b

ase d
u
 rap

p
o
rt d

’essai o
b
ten

u
 lo

rs d
’essais

d
e ty

p
e n

o
rm

atif o
u
 rap

p
o
rts d

’essais réalisés d
an

s u
n
 E

tat m
em

b
re d

e l’U
n
io

n
 eu

ro
p
éen

n
e, d

an
s u

n
 au

tre E
tat

sig
n
ataire d

e l’acco
rd

 su
r l’E

E
E

 o
u
 en

 T
u
rq

u
ie.

P
o
u
r q

u
e la d

em
an

d
e d

’ag
rém

en
t so

it p
rise en

 co
m

p
te, le n

o
m

b
re d

e résu
ltats d

’essai d
o
it être su

p
érieu

r o
u

ég
al 

à 
1
6
 
m

esu
res 

et 
la 

m
o
y
en

n
e 

d
es 

co
n
cen

tratio
n
s 

d
’en

trée 
en

 
D

B
O

5
su

r 
au

 
m

o
in

s 
1
6
 
m

esu
res 

d
ev

ra 
être

co
m

p
rise en

tre 3
0
0
 et 5

0
0
 m

g
/l.

P
o
u
r ch

acu
n
 d

es d
eu

x
 p

aram
ètres M

E
S

 et D
B

O
5 , les résu

ltats d
’essai o

b
ten

u
s et p

o
rtan

t su
r u

n
e in

stallatio
n

d
o
iv

en
t co

m
p
ren

d
re

:

–
la ch

arg
e h

y
d
rau

liq
u
e et o

rg
an

iq
u
e d

’en
trée

;
–

la co
n
cen

tratio
n
 en

 en
trée

;
–

la co
n
cen

tratio
n
 en

 so
rtie

;
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–
les d

éb
its h

y
d
rau

liq
u
es.

2
.

E
x
p

lo
ita

tio
n

 d
es résu

lta
ts.

A
u
 m

o
in

s 9
0
 %

 d
es m

esu
res réalisées d

o
iv

en
t resp

ecter les seu
ils m

ax
im

a fix
és p

ar l’article 7
 d

u
 p

résen
t

arrêté.

L
’o

rg
an

ism
e 

n
o
tifié 

d
o
it 

s’assu
rer 

q
u
e 

les 
m

esu
res 

d
ép

assan
t 

ces 
seu

ils 
n
e 

d
ép

assen
t 

p
as 

les 
v
aleu

rs 
d
u

tab
leau

 7
.

T
a
b
lea

u
 
7

P
A

R
A

M
È

T
R

E
C

O
N

C
E

N
T

R
A

T
IO

N
 M

A
X

IM
A

LE

DBO
5

50 m
g/l

M
ES

85 m
g/l

A
N

N
E

X
E

4

É
L

É
M

E
N

T
S

 M
IN

IM
A

U
X

 À
 IN

T
É

G
R

E
R

D
A

N
S

 L
E

 R
A

P
P

O
R

T
 T

E
C

H
N

IQ
U

E

L
e 

rap
p
o
rt 

tech
n
iq

u
e 

d
e 

l’o
rg

an
ism

e 
n
o
tifié 

d
o
it 

être 
réd

ig
é 

en
 

fran
çais 

et 
co

n
ten

ir 
au

 
m

in
im

u
m

 
les

in
fo

rm
atio

n
s sp

écifiées ci-ap
rès

:

–
l’an

aly
se 

critiq
u
e 

d
es 

d
o
cu

m
en

ts 
fo

u
rn

is 
p
ar 

le 
p
étitio

n
n
aire, 

en
 

term
es 

d
e 

m
ise 

en
 

œ
u
v
re, 

d
e

fo
n
ctio

n
n
em

en
t, d

e fiab
ilité d

u
 m

atériel et d
e résu

ltats
;

–
la d

u
rée d

e m
ise en

 ro
u
te d

e l’in
stallatio

n
 (v

aleu
r X

) et sa ju
stificatio

n
 le cas éch

éan
t

;

–
le b

ilan
 d

es in
v
estig

atio
n
s co

m
p
ren

an
t

:

–
la 

d
escrip

tio
n
 
d
étaillée 

d
e 

l’in
stallatio

n
 
so

u
m

ise 
à 

essai, 
y
 
co

m
p
ris 

d
es 

ren
seig

n
em

en
ts 

co
n
cern

an
t 

la
ch

arg
e 

n
o
m

in
ale 

jo
u
rn

alière, 
le 

d
éb

it 
h
y
d
rau

liq
u
e 

n
o
m

in
al 

jo
u
rn

alier 
et 

les 
caractéristiq

u
es 

d
e

l’im
m

eu
b
le à d

esserv
ir (n

o
m

b
re d

e p
ièces p

rin
cip

ales)
;

–
les co

n
d
itio

n
s d

e m
ise en

 œ
u
v
re d

e l’in
stallatio

n
 lo

rs d
e l’essai

;

–
la v

érificatio
n
 d

e la co
n
fo

rm
ité d

u
 d

im
en

sio
n
n
em

en
t d

e l’in
stallatio

n
 et d

e ses co
m

p
o
san

ts p
ar rap

p
o
rt

au
x
 sp

écificatio
n
s fo

u
rn

ies p
ar le fab

rican
t

;

–
u
n
e estim

atio
n
 d

u
 n

iv
eau

 so
n
o
re

;

–
les 

résu
ltats 

o
b
ten

u
s 

d
u
ran

t 
l’essai, 

to
u
tes 

les 
v
aleu

rs 
en

 
en

trée, 
en

 
so

rtie 
d
es 

étap
es 

d
e 

traitem
en

t 
et

so
rtie 

d
e 

l’in
stallatio

n
 

co
n
cern

an
t 

d
es 

co
n
cen

tratio
n
s, 

ch
arg

es 
et 

ren
d
em

en
ts 

o
b
ten

u
s 

ain
si 

q
u
e 

les
v
aleu

rs m
o
y
en

n
es, les écarts ty

p
es d

es co
n
cen

tratio
n
s et d

es ren
d
em

en
ts p

o
u
r la ch

arg
e n

o
m

in
ale et les

ch
arg

es n
o
n
 n

o
m

in
ales p

résen
tées so

u
s fo

rm
e d

e tab
leau

 récap
itu

latif co
m

p
o
rtan

t la d
ate et les résu

ltats
d
es an

aly
ses d

e l’éch
an

tillo
n
 m

o
y
en

 su
r 2

4
 h

eu
res

;

–
la 

d
escrip

tio
n
 

d
es 

o
p
ératio

n
s 

d
e 

m
ain

ten
an

ce 
effectu

ées 
et 

d
e 

rép
aratio

n
 

effectu
ées 

au
 

co
u
rs 

d
e 

la
p
ério

d
e 

d
’essai, 

y
 

co
m

p
ris 

l’in
d
icatio

n
 

d
étaillée 

d
e 

la 
p
ro

d
u
ctio

n
 

d
e 

b
o
u
es 

et 
les 

fréq
u
en

ces
d
’élim

in
atio

n
 

d
e 

celles-ci 
au

 
reg

ard
 

d
es 

v
o
lu

m
es 

d
es 

o
u
v
rag

es 
d
e 

sto
ck

ag
e 

et 
d
e 

la 
co

n
cen

tratio
n

m
o
y
en

n
e m

esu
rée à p

artir d
e d

eu
x
 p

rélèv
em

en
ts réalisés ap

rès h
o
m

o
g
én

éisatio
n
. L

a p
ro

d
u
ctio

n
 d

e b
o
u
es

sera ég
alem

en
t rap

p
o
rtée à la m

asse d
e D

C
O

 traitée au
 co

u
rs d

e la p
ério

d
e d

’essai. S
i u

n
e ex

tractio
n

in
term

éd
iaire 

a 
d
û
 

être 
p
ratiq

u
ée 

p
en

d
an

t 
les 

essais, 
les 

co
n
cen

tratio
n
s 

et 
v
o
lu

m
es 

ex
traits 

sero
n
t

m
esu

rés et ajo
u
tés au

x
 q

u
an

tités restan
t d

an
s les d

isp
o
sitifs en

 fin
 d

’essai
;

–
l’estim

atio
n
 d

e l’én
erg

ie électriq
u
e co

n
so

m
m

ée d
u
ran

t la p
ério

d
e d

’essai rap
p
o
rtée à la m

asse d
e D

C
O

traitée q
u
o
tid

ien
n
em

en
t p

o
u
r ch

aq
u
e séan

ce d
u
 p

ro
g
ram

m
e

;

–
les d

escrip
tio

n
s d

e to
u
t p

ro
b
lèm

e, p
h
y
siq

u
e o

u
 en

v
iro

n
n
em

en
tal su

rv
en

u
 au

 co
u
rs d

e la p
ério

d
e d

’essai
;

les 
écarts 

p
ar 

rap
p
o
rt 

au
x
 

in
stru

ctio
n
s 

d
’en

tretien
 

d
es 

fab
rican

ts 
d
o
iv

en
t 

être 
co

n
sig

n
és 

d
an

s 
cette

ru
b
riq

u
e

;

–
d
es 

in
fo

rm
atio

n
s 

p
récisan

t 
to

u
t 

en
d
o
m

m
ag

em
en

t 
p
h
y
siq

u
e 

d
e 

l’in
stallatio

n
 

su
rv

en
u
 

au
 

co
u
rs 

d
e 

la
p
ério

d
e d

’essai, p
ar ex

em
p
le co

lm
atag

e, d
ép

art d
e b

o
u
es, co

rro
sio

n
, etc.

;

–
u
n
e in

fo
rm

atio
n
 su

r les écarts év
en

tu
els p

ar rap
p
o
rt au

 m
o
d
e o

p
érato

ire d
’essai

;

–
u
n
e an

aly
se d

es co
û
ts d

e l’in
stallatio

n
 su

r q
u
in

ze an
s (in

v
estissem

en
t, en

tretien
, ex

p
lo

itatio
n
) à p

artir d
es

d
o
n
n
ées fo

u
rn

ies p
ar le fab

rican
t

;

–
u
n
 tab

leau
 o

u
 g

rille asso
cian

t d
e faço

n
 ex

p
licite les d

im
en

sio
n
s d

es o
u
v
rag

es (v
o
lu

m
es, su

rface, p
u
issan

ce,
p
erfo

rm
an

ces...) en
 fo

n
ctio

n
 d

e la ch
arg

e n
o
m

in
ale à traiter p

o
u
r l’en

sem
b
le d

es élém
en

ts co
n
stitu

tifs d
’u

n
ty

p
e d

e fab
ricatio

n
.
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A
N

N
E

X
E

5

É
L

É
M

E
N

T
S

 C
O

N
S

T
IT

U
T

IF
S

 D
U

 D
O

S
S

IE
R

D
E

 D
E

M
A

N
D

E
 D

’A
G

R
É

M
E

N
T

 D
E

S
 D

IS
P

O
S

IT
IF

S
 D

E
 T

R
A

IT
E

M
E

N
T

C
O

N
T

E
N

U
 D

U
 D

O
S

S
IE

R
P

R
O

C
É

D
U

R
E

 D
’É

V
A

LU
A

T
IO

N
su

r p
late-fo

rm
e

P
R

O
C

É
D

U
R

E
 D

’É
V

A
LU

A
T

IO
N

sim
p

lifiée

L’identité du dem
andeur et la dénom

ination com
m

erciale réservée à l’objet de la
dem

ande.
X

X

Les 
réglem

entations 
et 

norm
es 

auxquelles 
l’installation 

ou 
ces 

dispositifs 
sont

conform
es, les rapports d’essais réalisés et le certificat de conform

ité obtenu, le cas
échéant, dans un Etat m

em
bre, dans un autre Etat signataire de l’accord sur l’EEE ou

en Turquie, la procédure d’évaluation ainsi que toute autre inform
ation que le

dem
andeur juge utile à l’instruction de sa dem

ande, afin de tenir com
pte des

contrôles déjà effectués et des approbations déjà délivrées dans un Etat m
em

bre,
dans un autre Etat signataire de l’accord sur l’EEE ou en Turquie.

X

Le rapport d’essai du m
arquage CE, le cas échéant, s’il a été obtenu, précisant

notam
m

ent les m
odalités de réalisation des essais et tous les résultats obtenus en

entrée et sortie du dispositif de traitem
ent.

X
X

Les spécifications relatives à la conception de l’installation et aux procédés ainsi qu’un
jeu com

plet de schém
as et de justifications du dim

ensionnem
ent. Les inform

ations
com

plètes relatives au transport, à l’installation, à l’exploitation et aux spécifications
de m

aintenance de l’installation doivent égalem
ent être fournies.

X
X

La règle d’extrapolation aux installations de capacités supérieures ou inférieures à
celles de l’installation de base et ses justifications.

X
X

Les 
inform

ations 
relatives 

à 
la 

sécurité 
m

écanique, 
électrique 

et 
structurelle 

de
l’installation à soum

ettre à l’essai.
X

X

La description du processus de traçabilité des dispositifs et des com
posants de

l’installation.
X

X

Les docum
ents destinés à l’usager rédigés en français, notam

m
ent le guide d’utilisation

prévu à l’article 16 du présent arrêté. 
X

X

L
es d

o
cu

m
en

ts d
estin

és à l’u
sag

er d
o
iv

en
t co

m
p
o
rter les p

ièces su
iv

an
tes

:

–
u
n
e 

d
escrip

tio
n
 

d
e 

to
u
t 

o
u
 

p
artie 

d
e 

l’in
stallatio

n
, 

so
n
 

p
rin

cip
e 

et 
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m
o
d
alités 

d
e 
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o
se 

(fo
n
d
atio

n
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b
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ag
e, 

b
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ch
em

en
ts 
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u
es 

év
en
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els, 

v
en

tilatio
n
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u
 

év
acu

atio
n
 

d
es 

g
az 

o
u
 

o
d
eu

rs,
accessib

ilité d
es reg

ard
s d

’en
tretien

 et arm
o
ire d

e co
m

m
an

d
e/co

n
trô

le, etc.) et d
e fo

n
ctio

n
n
em

en
t

;

–
les règ

les d
u
 d

im
en

sio
n
n
em

en
t d

es d
ifféren

ts élém
en

ts d
e l’in

stallatio
n
 en

 fo
n
ctio

n
 d

es caractéristiq
u
es d

e
l’h

ab
itatio

n
 et/o

u
 d

u
 n

o
m

b
re d

’u
sag

ers d
esserv

is
;

–
les in

stru
ctio

n
s d

e p
o
se et d

e racco
rd

em
en

t so
u
s fo

rm
e d

’u
n
 g

u
id

e d
e m

ise en
 œ

u
v
re d

e l’in
stallatio

n
 q

u
i a

p
o
u
r 

o
b
jectif 

u
n
e 

m
ise 

en
 

p
lace 

ad
éq

u
ate 

d
e 

l’in
stallatio

n
 

et/o
u
 

d
e 

ses 
d
isp

o
sitifs 

(d
escrip

tio
n
 

d
es

co
n
train

tes d
’in

stallatio
n
 liées à la to

p
o
g
rap

h
ie et à la n

atu
re d

u
 terrain

 ain
si q

u
’au

x
 m

o
d
es d

’alim
en

tatio
n

d
es eau

x
 u

sées et d
’év

acu
atio

n
 d

es efflu
en

ts et d
es g

az o
u
 o

d
eu

rs ém
is)

;

–
la référen

ce au
x
 n

o
rm

es u
tilisées d

an
s la co

n
stru

ctio
n
 p

o
u
r les m

atériau
x

;

–
les rég

lag
es au

 d
ém

arrag
e, à in

terv
alles rég

u
liers et lo

rs d
’u

n
e u

tilisatio
n
 p

ar in
term

itten
ce

;

–
les 

p
rescrip

tio
n
s 

d
’en

tretien
, 

d
e 

ren
o
u
v
ellem

en
t 

d
u
 

m
atériel 

et/o
u
 

d
es 

m
atériau

x
, 

d
e 

v
id

an
g
e 

et 
d
e

m
ain

ten
an

ce, n
o
tam

m
en

t la fréq
u
en

ce et les p
ro

céd
u
res à su

iv
re en

 cas d
e d

y
sfo

n
ctio

n
n
em

en
t

; d
an

s le cas
d
’u

n
e év

acu
atio

n
 p

ar in
filtratio

n
 d

an
s le so

l, les p
récau

tio
n
s à p

ren
d
re p

o
u
r év

iter so
n
 co

lm
atag

e d
o
iv

en
t

être p
récisées

;

–
les p

erfo
rm

an
ces g

aran
ties

;

–
le n

iv
eau

 so
n
o
re

;

–
les d

isp
o
sitifs d

e co
n
trô

le et d
e su

rv
eillan

ce
;

–
le cas éch

éan
t, les g

aran
ties su

r les d
isp

o
sitifs et les éq

u
ip

em
en

ts électro
m

écan
iq

u
es selo

n
 q

u
’il est so

u
scrit

o
u
 n

o
n
 u

n
 co

n
trat d

’en
tretien

 en
 p

récisan
t so

n
 co

û
t et la fréq

u
en

ce d
es v

isites ain
si q

u
e les m

o
d
alités d

es
co

n
trats d

’assu
ran

ce so
u
scrits, le cas éch

éan
t, su

r le n
o
n
-resp

ect d
es p

erfo
rm

an
ces

;

–
le cas éch

éan
t, les m

o
d
èles d

es co
n
trats d

’en
tretien

 et d
’assu

ran
ce

;

–
u
n
 p

ro
to

co
le d

e m
ain

ten
an

ce le p
lu

s p
récis p

o
ssib

le av
ec in

d
icatio

n
 d

es p
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’u
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re et d
es d

u
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b
o
u
t d

esq
u
elles elles d

o
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en
t être rem

p
lacées av

an
t d

e n
u
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ilité d
es p

erfo
rm

an
ces d

u
 d

isp
o
sitif
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u
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o
n
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u
rn

itu
re et/o
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p
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v
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éan
t)

; 
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p
récau

tio
n
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n
écessaires 

afin
 

d
e 

n
e 

p
as 
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o
u
 

d
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d
es 
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ts 
d
e

l’in
stallatio

n
 d

ev
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n
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ssi être p
récisées ain
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u
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ées afin

 d
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u
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q
u
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v
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n
n
em

en
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éan
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n
so

m
m

atio
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u
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u
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(p

u
issan

ce 
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et 

tem
p
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d
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fo
n
ctio

n
n
em

en
t

q
u
o
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d
u
 

o
u
 

d
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éq
u
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em
en

ts 
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u
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p
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d
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itatio
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rican
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v
id

an
g
e 

d
es 

b
o
u
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A
R

R
E

T
E

  
A

rrêté du 7 septem
bre 2009 fixant les prescriptions

 techniques applicables aux 
installations d'assainissem

ent non collectif receva
nt une charge brute de pollution 

organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de D
B

O
5

  
 

N
O

R
: D

E
V

O
0809422A

  
V

ersion consolidée au 26 avril 2012  

 Le m
inistre d'E

tat, m
inistre de l'écologie, de l'énergie, du développem

ent durable et de la m
er, en charge des 

technologies vertes et des négociations sur le clim
at, et la m

inistre de la santé et des sports, 

V
u la directive 89/106/C

E
E

 du C
onseil du 21 décem

bre 1988 relative au rapprochem
ent des dispositions 

législatives, réglem
entaires et adm

inistratives des E
tats m

em
bres concernant les produits de construction ; 

V
u la directive 98/34/C

E
 m

odifiée du P
arlem

ent européen et du C
onseil du P

arlem
ent du 20 juillet 1998, 

prévo
yant une procédure d'inform

ation dans le dom
aine des norm

es et réglem
entations techniques et des 

règles relatives aux services de la société de l'inform
ation, et notam

m
ent la notification n° 2008/033

3/F
 ; 

V
u la directive 2000/60/C

E
 du P

arlem
ent européen et du C

onseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre 

pour une politique com
m

unautaire dans le dom
aine de l'eau ; 

V
u la directive 2006/7/C

E
 du P

arlem
ent européen et du C

onseil du 15 février 2006 concernant la gestion de 

la qualité des eaux de baignade ; 

V
u le code de la construction et de l'habitation, notam

m
ent ses articles L. 111-4 et R

. 111-3 ; 

V
u le code de l'environnem

ent, notam
m

ent ses articles L. 211-1, R
. 211-25 à R

. 211-45 et R
. 214-5 ; 

V
u le code général des collectivités territoriales, notam

m
ent ses articles L. 2212-2, L. 2224-8, L. 2224-9, L. 

2224-10, L. 2224-12 et R
. 2224-17 ; 

V
u le code de justice adm

inistrative, notam
m

ent ses articles R
. 421-1 et R

. 421-2 ; 

V
u le code de la santé publique, notam

m
ent ses articles L. 1311-1, L. 1311-2 et L. 1331-1-1 ; 

V
u la loi n° 64-1246 du 16 décem

bre 1964
 relative à la lutte contre les m

oustiques ; 

V
u le décret n° 92-647 du 8 juillet 1992

 m
odifié concernant l'aptitude à l'usage des produits de construction ; 

V
u l'arrêté du 24 décem

bre 2004 portant application aux fosses septiques préfabriquées du décret n° 92-647 

du 8 juillet 1992 m
odifié concernant l'aptitude à l'usage des produits de construction ; 

V
u l'arrêté du 19 octobre 2006 portant application à certaines installations de traitem

ent des eaux usées 

du décret n° 92-647 du 8 juillet 1992
 concernant l'aptitude à l'usage des produits de construction ; 

V
u les avis de la m

ission interm
inistérielle de l'eau en date du 6 septem

bre 2007, du 6 février 2008 et du 15 

m
ai 2009 ; 

V
u l'avis du C

om
ité national de l'eau en date du 13 septem

bre 2007 ; 

V
u l'avis de la com

m
ission consultative d'évaluation des norm

es en date du 8 janvier 2009 ; 

V
u le rapport de l'A

gence française de sécurité sanitaire de l'environnem
ent et du travail, « protocole 

d'évaluation technique pour les installations d'assainissem
ent non collectif dont la charge est inférieure ou 

égale à 20 équivalents-habitants » (saisine n° D
G

S
/08/0022) publié en avril 2009 ; 

V
u l'avis circonstancié des autorités belges, allem

andes et de la C
om

m
ission européenne du 31 octobre 

2008 ; 

V
u la réponse des autorités françaises aux avis circonstanciés en date du 29 m

ai 2009 ; 

V
u l'avis favorable de la C

om
m

ission européenne à la réponse des autorités françaises conform
ém

ent à 

l'article 9.2, dernier alinéa, de la directive 98/34/C
E

 du 20 juillet 1998 (directive codifiant la procédure de 

notification 83/189) en date du 6 août 2009, 

A
rrêtent : 

A
rticle 1   

 Le présent arrêté a pour objet de fixer les prescriptions techniques applicables aux installations 

d'assainissem
ent non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1, 2 kg 

/ j de dem
ande biochim

ique en oxygène m
esurée à cinq jours (D

B
O

5).  

P
our l'application du présent arrêté, les term

es : « installation d'assainissem
ent non collectif » désignent 

toute installation d'assainissem
ent assurant la collecte, le transport, le traitem

ent et l'évacuation des eaux 

usées dom
estiques ou assim

ilées au titre de l'article R
. 214-5 du code de l'environnem

ent des im
m

eubles ou 

parties d'im
m

eubles non raccordés à un réseau public de collecte des eaux usées.  

Les installations visées par le présent arrêté constituent des ouvrages au sens de la directive du C
onseil 89 / 

106 / C
E

E
 susvisée. 

C
hapitre Ier : P

rincipes généraux applicables à toutes les installations 
d'assainissem

ent non collectif 

A
rticle 2   

M
odifié par A

rrêté du 7 m
ars 2012 - art. 3  

Les installations d'assainissem
ent non collectif doivent être conçues, réalisées, réhabilitées et entretenues 

conform
ém

ent aux principes généraux définis aux chapitres Ier et IV
 du présent arrêté. 

Les élém
ents techniques et le dim

ensionnem
ent des installations doivent être adaptés aux flux de pollution 

à traiter. 

A
rticle 3   

M
odifié par A

rrêté du 7 m
ars 2012 - art. 3  

Les installations doivent perm
ettre le traitem

ent com
m

un de l'ensem
ble des eaux usées de nature 

dom
estique constituées des eaux-vannes et des eaux m

énagères produites par l'im
m

euble. 

Les eaux-vannes peuvent être traitées séparém
ent des eaux m

énagères dans le cas de réhabilitation 

d'installations existantes conçues selon cette filière ou des toilettes sèches visées à l'article 17 ci-dessous. 

D
ans ce cas, les eaux-vannes sont prétraitées et traitées, selon les cas, conform

ém
ent aux articles 6 ou 7 

ci-dessous. S
'il y a im

possibilité technique, les eaux-vannes peuvent être dirigées vers une fosse chim
ique 

ou fosse d'accum
ulation étanche, dont les conditions de m

ise en œ
uvre sont précisées à l'annexe 1, après 

autorisation de la com
m

une. 

Les eaux m
énagères sont traitées, selon les cas, conform

ém
ent aux articles 6 ou 7 ci-dessous. S

'il y a 

im
possibilité technique, les eaux m

énagères peuvent être dirigées vers le dispositif de traitem
ent des 

eaux-vannes. 

A
rticle 4  

 M
odifié par A

rrêté du 7 m
ars 2012 - art. 3  

Les installations d'assainissem
ent non collectif ne doivent pas porter atteinte à la salubrité publique, à la 

qualité du m
ilieu récepteur ni à la sécurité des personnes. E

lles ne doivent pas présenter de risques pour 

la santé publique. 

E
n outre, elles ne doivent pas favoriser le développem

ent de gîtes à m
oustiques susceptibles de 

transm
ettre des m

aladies vectorielles, ni engendrer de nuisance olfactive. T
out dispositif de l'installation 

accessible en surface est conçu de façon à assurer la sécurité des personnes et à éviter tout contact 

accidentel avec les eaux usées. 

Les installations d'assainissem
ent non collectif ne doivent pas présenter de risques de pollution des eaux 

souterraines ou superficielles, particulièrem
ent celles prélevées en vue de la consom

m
ation hum

aine ou 



faisant l'objet d'usages particuliers, tels que la conchyliculture, la pêche à pied, la cressiculture ou la 

baignade. 

S
auf dispositions plus strictes fixées par les réglem

entations nationales ou locales en vue de la 

préservation de la qualité des eaux destinées à la consom
m

ation hum
aine, l'im

plantation d'une installation 

d'assainissem
ent non collectif telle que définie à l'article 1er est interdite à m

oins de 35 m
ètres d'un 

captage déclaré d'eau destinée à la consom
m

ation hum
aine. C

ette distance peut être réduite pour des 

situations particulières perm
ettant de garantir une eau propre à la consom

m
ation hum

aine. E
n cas 

d'im
possibilité technique et lorsque l'im

m
euble est desservi par le réseau public de distribution d'eau 

potable, l'eau brute du captage est interdite à la consom
m

ation hum
aine. 

Les installations m
ettant à l'air libre ou conduisant au ruissellem

ent en surface de la parcelle des eaux 

usées brutes ou prétraitées doivent être conçues de façon à éviter tout contact accidentel avec ces eaux 

et doivent être im
plantées à distance des habitations de façon à éviter toute nuisance. C

es installations 

peuvent être interdites par le préfet ou le m
aire dans les zones de lutte contre les m

oustiques. 

C
hapitre II : P

rescriptions techniques m
inim

ales applicables au traitem
ent 

des installations neuves ou à réhabiliter 

A
rticle 5   

M
odifié par A

rrêté du 7 m
ars 2012 - art. 5  

I.-P
our l'application du présent arrêté, les term

es : " installation neuves ou à réhabiliter " désignent toute 

installation d'assainissem
ent non collectif réalisée après le 9 octobre 2009. 

Les installations d'assainissem
ent non collectif qui peuvent être com

posées de dispositifs de prétraitem
ent 

et de traitem
ent réalisés in situ ou préfabriqués doivent satisfaire : 

-le cas échéant, aux exigences essentielles de la directive 89/106/ C
E

E
 susvisée relatives à 

l'assainissem
ent non collectif, notam

m
ent en term

es de résistance m
écanique, de stabilité, d'hygiène, de 

santé et d'environnem
ent. A

 com
pter du 1er juillet 2013, les dispositifs de prétraitem

ent et de traitem
ent 

précités dans cet article devront satisfaire aux exigences fondam
entales du règlem

ent n° 305/2011 du 

P
arlem

ent européen et du C
onseil du 9 m

ars 2011 établissant les conditions harm
onisées de 

com
m

ercialisation pour les produits de construction et abrogeant la directive 89/106/ C
E

E
 du C

onseil ; 

-aux exigences des docum
ents de référence (règles de l'art ou, le cas échéant, avis d'agrém

ent m
entionné 

à l'article 7 ci-dessous), en term
es de conditions de m

ise en œ
uvre afin de perm

ettre notam
m

ent 

l'étanchéité des dispositifs de prétraitem
ent et l'écoulem

ent des eaux usées dom
estiques et afin de lim

iter 

le colm
atage des m

atériaux utilisés. 

Le projet d'installation doit faire l'objet d'un avis favorable de la part de la com
m

une. Le propriétaire 

contacte la com
m

une au préalable pour lui soum
ettre son projet, en application de l'arrêté relatif aux 

m
odalités de l'exécution de la m

ission de contrôle des installations d'assainissem
ent non collectif. 

II.-Les installations conçues, réalisées ou réhabilitées à partir du 1er juillet 2012 doivent respecter les 

dispositions suivantes : 

1° Les installations doivent perm
ettre, par des reg

ards accessibles, la vérification du bon état, du bon 

fonctionnem
ent et de l'entretien des différents élém

ents com
posant l'installation, suivant les m

odalités 

précisées dans l'arrêté du 7 septem
bre 2009 relatif aux m

odalités de l'exécution de la m
ission de contrôle 

des installations d'assainissem
ent non collectif ; 

2° Le propriétaire tient à la disposition de la com
m

une un schém
a localisant sur la parcelle l'ensem

ble des 

dispositifs constituant l'installation en place ; 

3° Les élém
ents techniques et le dim

ensionnem
ent de

s installations doivent être adaptés aux flux de 

pollution à traiter, aux caractéristiques de l'im
m

euble à desservir, telles que le nom
bre de pièces 

principales, aux caractéristiques de la parcelle où elles sont im
plantées, dont les caractéristiques du sol ; 

4° Le dim
ensionnem

ent de l'installation exprim
é en nom

bre d'équivalents-habitants est égal au nom
bre de 

pièces principales au sens de l'article R
. 111-1-1 du code de la construction et de l'habitation, à l'exception 

des cas suivants, pour lesquels une étude particulière doit être réalisée pour justifier les bases de 

dim
ensionnem

ent : 

-les établissem
ents recevant du public, pour lesquels le dim

ensionnem
ent est réalisé sur la base de la 

capacité d'accueil ; 

-les m
aisons d'habitation individuelles pour lesquelles le nom

bre de pièces principales est disproportionné 

par rapport au nom
bre d'occupants. 

S
ection 1 : Installations avec traitem

ent par le sol en place ou par un 
m

assif reconstitué 

A
rticle 6 

  

M
odifié par A

rrêté du 7 m
ars 2012 - art. 7  

L'installation com
prend : 

 ―
 un dispositif de prétraitem

ent réalisé in situ ou préfabriqué ; 

―
 un dispositif de traitem

ent utilisant le pouvoir épurateur du sol. 

 Lorsque les huiles et les graisses sont susceptibles de provoquer des dépôts préjudiciables à 

l'achem
inem

ent des eaux usées ou à leur traitem
ent, un bac dégraisseur est installé dans le circuit des 

eaux m
énagères et le plus près possible de leur ém

ission. 

 Les eaux usées dom
estiques sont traitées par le sol en place au niveau de la parcelle de l'im

m
euble, au 

plus près de leur production, selon les règles de l'art, lorsque les conditions suivantes sont réunies : 

 a) La surface de la parcelle d'im
plantation est suffisante pour perm

ettre le bon fonctionnem
ent de 

l'installation d'assainissem
ent non collectif ; 

b) La parcelle ne se trouve pas en terrain inondable, sauf de m
anière exceptionnelle ; 

c) La pente du terrain est adaptée ; 

d) L'ensem
ble des caractéristiques du sol doivent le rendre apte à assurer le traitem

ent et à éviter 

notam
m

ent toute stagnation ou déversem
ent en surface des eaux usées prétraitées ; en particulier, sa 

perm
éabilité doit être com

prise entre 15 et 500 m
m

/h sur une épaisseur supérieure ou égale à 0,70 m
 ; 

e) L'absence d'un toit de nappe aquifère, hors niveau exceptionnel de hautes eaux, est vérifiée à m
oins 

d'un m
ètre du fond de fouille. 

 P
euvent égalem

ent être installés les dispositifs de traitem
ent utilisant un m

assif reconstitué :  

 ―
 soit des sables et graviers dont le choix et la m

ise en place sont appropriés, selon les règles de l'art ; 

―
 soit un lit à m

assif de zéolithe. 

Les caractéristiques techniques et les conditions de m
ise en œ

uvre des dispositifs de l'installation 

d'assainissem
ent non collectif visée par le présent article sont précisées en annexe 1. 
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S

O
L (abrogé) 

S
ection 2 : Installations avec d'autres dispositifs de traitem

ent 



A
rticle 7  

 M
odifié par A

rrêté du 7 m
ars 2012 - art. 9  

Les eaux usées dom
estiques peuvent être égalem

ent traitées par des installations com
posées de 

dispositifs agréés par les m
inistères en charge de l'écologie et de la santé, à l'issue d'une procédure 

d'évaluation de l'efficacité et des risques que les installations peuvent engendrer directem
ent ou 

indirectem
ent sur la santé et l'environnem

ent, selon des m
odalités décrites à l'article 8. 

 C
ette évaluation doit dém

ontrer que les conditions de m
ise en œ

uvre de ces dispositifs de traitem
ent, 

telles que préconisées par le fabricant, perm
ettent de garantir que les installations dans lesquelles ils 

sont intégrés respectent : 

 ―
 les principes généraux visés aux articles 2 à 4 et les prescriptions techniques visées à l'article 5 ; 

 ―
 les concentrations m

axim
ales suivantes en sortie de traitem

ent, calculées sur un échantillon m
oyen 

journalier : 30 m
g/l en m

atières en suspension (M
E

S
) et 35 m

g/l pour la D
B

O
5. Les m

odalités 

d'interprétation des résultats d'essais sont précisées en annexes 2 et 3. 

 La liste des dispositifs de traitem
ent agréés et les fiches techniques correspondantes sont publiées au 

Journal officiel de la R
épublique française par avis conjoint du m

inistre chargé de l'environnem
ent et du 

m
inistre chargé de la santé en vue de l'inform

ation du consom
m

ateur et des opérateurs économ
iques. 

A
rticle 8  

 M
odifié par A

rrêté du 7 m
ars 2012 - art. 10  

L'évaluation des installations d'assainissem
ent non collectif est effectuée par les organism

es dits notifiés 

au titre de l'article 9 du décret du 8 juillet 1992, sur la base des résultats obtenus sur plateform
e d'essai 

ou sur le site d'un ou plusieurs utilisateurs sous le contrôle de l'organism
e notifié, selon un protocole 

précisé en annexe 2. 

U
ne évaluation sim

plifiée de l'installation, décrite en annexe 3, est m
ise en œ

uvre dans les cas suivants 

: ―
 pour les dispositifs de traitem

ent qui ont déjà fait l'objet d'une évaluation au titre du m
arquage C

E
 ; 

―
 pour les dispositifs de traitem

ent qui sont légalem
ent fabriqués ou com

m
ercialisés dans un autre E

tat 

m
em

bre de l'U
nion européenne ou en T

urquie, ou dans un E
tat m

em
bre de l'accord sur l'E

space 

économ
ique européen (E

E
E

) disposant d'une évaluation garantissant un niveau de protection de la 

santé publique et de l'environnem
ent équivalent à celui de la réglem

entation française. 

A
près évaluation de l'installation, l'organism

e notifié précise, dans un rapport technique contenant une 

fiche technique descriptive, les conditions de m
ise en œ

uvre des dispositifs de l'installation et, le cas 

échéant, de m
aintenance, la production de boues, les perform

ances épuratoires, les conditions 

d'entretien, la pérennité et l'élim
ination des m

atériaux en fin de vie, perm
ettant de respecter les principes 

généraux et prescriptions techniques du présent arrêté. Les élém
ents m

inim
aux à intégrer dans le 

rapport technique sont détaillés en annexe 5. 

A
rticle 9   

M
odifié par A

rrêté du 7 m
ars 2012 - art. 11  

L'opérateur économ
ique qui sollicite l'agrém

ent d'un dispositif de traitem
ent des eaux usées 

dom
estiques adresse un dossier de dem

ande d'agrém
ent auprès de l'organism

e notifié, par lettre 

recom
m

andée ou rem
ise contre récépissé. 

 L'annexe 4 définit le contenu du dossier de dem
ande d'agrém

ent en fonction du type de procédure 

d'évaluation. 

 L'organism
e notifié envoie au dem

andeur un accusé de réception constatant le caractère com
plet et 

recevable de la dem
ande dans un délai de dix jours ouvrables à com

pter de la date de réception de la 

dem
ande. 

 S
i la dem

ande est incom
plète, il est indiqué par lettre recom

m
andée au dem

andeur les élém
ents 

m
anquants. 

 Le dem
andeur dispose alors de trente jours ouvrables à com

pter de la date de la réception de la lettre 

recom
m

andée pour fournir ces élém
ents par envoi recom

m
andé ou par rem

ise contre récépissé. D
ans 

les vingt jours ouvrables suivant la réception des com
plém

ents, l'organism
e notifié envoie au dem

andeur 

un accusé de réception constatant le caractère com
plet et recevable de la dem

ande. 

 S
i le dossier n'est pas com

plet, la dem
ande devient caduque et le dem

andeur en est inform
é par un 

courrier de l'organism
e notifié. 

 L'organism
e notifié rem

et son avis aux m
inistères dans les douze m

ois qui suivent la réception du 

dossier com
plet de dem

ande d'agrém
ent. 

 D
ans le cas de la procédure d'évaluation sim

plifiée visée à l'article 8, il rem
et son avis aux m

inistères 

dans les trente jours qui suivent la réception du dossier com
plet de dem

ande d'agrém
ent. 

 L'avis est m
otivé. 

 Les m
inistères statuent dans un délai de deux m

ois qui suit la réception de l'avis de l'organism
e notifié, 

publient au Journal officiel de la R
épublique française la liste des dispositifs de traitem

ent agréés et 

adressent à l'opérateur économ
ique un courrier officiel com

portant un num
éro d'agrém

ent et une fiche 

technique descriptive. Il est délivré pour un type de fabrication ne présentant pas, pour une variation de 

taille, de différence de conception au niveau du nom
bre ou de l'agencem

ent des élém
ents qui 

constituent le dispositif de traitem
ent. 

 L'agrém
ent ne dispense pas les fabricants, les vendeurs ou les acheteurs de leur responsabilité et ne 

com
porte aucune garantie. Il n'a pas pour effet de conférer des droits exclusifs à la production ou à la 

vente. 

 E
n cas d'évolution des caractéristiques techniques et de conditions de m

ise en œ
uvre des dispositifs 

des installations d'assainissem
ent non collectif visées aux articles 6 ou 7, l'opérateur économ

ique en 

inform
e l'organism

e notifié. C
elui-ci évalue si ces m

odifications sont de nature à rem
ettre en cause le 

respect des prescriptions techniques du présent arrêté. Le cas échéant, l'opérateur soum
et le dispositif à 

la procédure d'évaluation visée à l'article 8. 



 

A
rticle 10   

Les m
inistères peuvent procéder, après avis des organism

es notifiés, à la m
odification de l'annexe 1 du 

présent arrêté ou des fiches techniques publiées au Journal officiel de la R
épublique française, à la 

suspension ou au retrait de l'agrém
ent si, sur la base de résultats scientifiquem

ent obtenus in situ, il 

apparaît des d
ysfonctionnem

ents de certains dispositifs présentant des risques sanitaires ou 

environnem
entaux significatifs. 

D
ans ce cas, les m

inistères notifient à l'opérateur économ
ique leur intention dûm

ent m
otivée sur la base 

d'élém
ents techniques et scientifiques, de suspension ou de retrait de l'agrém

ent. 

L'opérateur économ
ique dispose de trente jours ouvrables pour soum

ettre ses observations. La décision 

de suspension ou de retrait, si elle est prise, est m
otivée en tenant com

pte des observations de 

l'opérateur et précise, le cas échéant, les éventuelles conditions requises pour m
ettre fin à la suspension 

d'agrém
ent, dans une période de vingt jours ouvrables suivant l'expiration du délai de réception des 

observations de l'opérateur économ
ique. 

La décision de retrait peut être accom
pagnée d'une m

ise en dem
eure de rem

placem
ent des dispositifs 

défaillants par un dispositif agréé, à la charge de l'opérateur économ
ique. 

Le destinataire du refus, du retrait ou de la suspension de l'agrém
ent pourra exercer un recours en 

annulation dans les conditions fixées aux articles R
. 421-1 et R

. 421-2 du code de justice adm
inistrative. 

S
E

C
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C
hapitre III : P

rescriptions techniques m
inim

ales applicables à l'évacuation 

S
ection 1 : C

as général : E
vacuation par le sol 

A
rticle 11   

M
odifié par A

rrêté du 7 m
ars 2012 - art. 13  

Les eaux usées traitées sont évacuées, selon les règles de l'art, par le sol en place sous-jacent ou 

juxtaposé au traitem
ent, au niveau de la parcelle de l'im

m
euble, afin d'assurer la perm

anence de 

l'infiltration, si sa perm
éabilité est com

prise entre 10 et 500 m
m

/h. 

Les eaux usées traitées, pour les m
êm

es conditions de perm
éabilité, peuvent être réutilisées pour 

l'irrigation souterraine de végétaux, dans la parcelle, à l'exception de l'irrigation de végétaux utilisés pour 

la consom
m

ation hum
aine, et sous réserve d'une absence de stagnation en surface ou de ruissellem

ent 

des eaux usées traitées. 

S
ection 2 : C

as particuliers : A
utres m

odes d'évacuation 

A
rticle 12   

M
odifié par A

rrêté du 7 m
ars 2012 - art. 15  

D
ans le cas où le sol en place sous-jacent ou juxtaposé au traitem

ent ne respecte pas les critères 

définis à l'article 11 ci-dessus, les eaux usées traitées sont drainées et rejetées vers le m
ilieu 

hydraulique superficiel après autorisation du propriétaire ou du gestionnaire du m
ilieu récepteur, s'il est 

dém
ontré, par une étude particulière à la charge du pétitionnaire, qu'aucune autre solution d'évacuation 

n'est envisageable. 

A
rticle 13  

 M
odifié par A

rrêté du 7 m
ars 2012 - art. 16  

Les rejets d'eaux usées dom
estiques, m

êm
e traitées, sont interdits dans un puisard, puits perdu, puits 

désaffecté, cavité naturelle ou artificielle profonde. 

 E
n cas d'im

possibilité de rejet conform
ém

ent aux dispositions des articles 11 et 12, les eaux usées 

traitées conform
ém

ent aux dispositions des articles 6 et 7 peuvent être évacuées par puits d'infiltration 

dans une couche sous-jacente, de perm
éabilité com

prise entre 10 et 500 m
m

/h, dont les 

caractéristiques techniques et conditions de m
ise en œ

uvre sont précisées en annexe 1. 

 C
e m

ode d'évacuation est autorisé par la com
m

une, au titre de sa com
pétence en assainissem

ent non 

collectif, en application du III de l'article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales sur la 

base d'une étude h
ydrogéologique sauf m

ention contraire précisée dans l'avis publié au Journal officiel 

de la R
épublique française conform

ém
ent à l'article 9 ci-dessus. 

C
hapitre IV

 : E
ntretien et élim

ination des sous produits et m
atières de 

vidange d'assainissem
ent non collectif 

A
rticle 14   

 S
ans préjudice des dispositions des articles R

. 211-25 à R
. 211-45 du code de l'environnem

ent, 

l'élim
ination des m

atières de vidange et des sous-produits d'assainissem
ent doit être effectuée 

conform
ém

ent aux dispositions réglem
entaires, notam

m
ent celles prévues par les plans départem

entaux 

visant la collecte et le traitem
ent des m

atières de vidange, le cas échéant. 

A
rticle 15   

M
odifié par A

rrêté du 7 m
ars 2012 - art. 18  

Les installations d'assainissem
ent non collectif sont entretenues régulièrem

ent par le propriétaire de 

l'im
m

euble et vidangées par des personnes agréées par le préfet selon des m
odalités fixées par arrêté des 

m
inistres chargés de l'intérieur, de la santé, de l'environnem

ent et du logem
ent, de m

anière à assurer : 

―
 leur bon fonctionnem

ent et leur bon état, notam
m

ent celui des dispositifs de ventilation et, dans le cas 

où la filière le prévoit, des dispositifs de dégraissage ; 

 ―
 le bon écoulem

ent des eaux usées et leur bonne répartition, le cas échéant sur le m
assif filtrant du 

dispositif de traitem
ent ;  

 ―
 l'accum

ulation norm
ale des boues et des flottants et leur évacuation. 

Les installations doivent être vérifiées et entretenues aussi souvent que nécessaire. 

 La périodicité de vidange de la fosse toutes eaux ou du dispositif à vidanger doit être adaptée en fonction 

de la hauteur de boues, qui ne doit pas dépasser 50 %
 du volum

e utile, sauf m
ention contraire précisée 

dans l'avis publié au Journal officiel de la R
épublique française conform

ém
ent à l'article 9.  

 Les installations, les boîtes de branchem
ent et d'inspection doivent être ferm

ées en perm
anence et 



accessibles pour assurer leur entretien et leur contrôle. 

Les conditions d'entretien sont m
entionnées dans le guide d'utilisation prévu à l'article 16. 

A
rticle 16 

E
n savoir plus sur cet article...

 

 L'installation, l'entretien et la vidange des dispositifs constituant l'installation d'assainissem
ent non collectif 

se font conform
ém

ent au guide d'utilisation rédigé en français et rem
is au propriétaire de l'installation lors 

de la réalisation ou réhabilitation de l'installation d'assainissem
ent non collectif. C

elui-ci décrit le type 

d'installation, précise les conditions de m
ise en œ

uvre, de fonctionnem
ent et d'entretien, sous form

e d'une 

fiche technique et expose les garanties. 

Il com
porte au m

oins les indications suivantes : 

―
 la description de tout ou partie de l'installation, son principe et les m

odalités de son fonctionnem
ent ; 

―
 les param

ètres de dim
ensionnem

ent, pour atteindre les perform
ances attendues ; 

―
 les instructions de pose et de raccordem

ent ; 

―
 la production de boues ; 

―
 les prescriptions d'entretien, de vidange et de m

aintenance, notam
m

ent la fréquence ; 

―
 les perform

ances garanties et leurs conditions de pérennité ; 

―
 la disponibilité ou non de pièces détachées ; 

―
 la consom

m
ation électrique et le niveau de bruit, le cas échéant ; 

―
 la possibilité de recyclage des élém

ents de l'installation en fin de vie ; 

―
 une partie réservée à l'entretien et à la vidange perm

ettant d'inscrire la date, la nature des prestations 

ainsi que le nom
 de la personne agréée. 

C
hapitre V

 : C
as particuliers des toilettes sèches 

A
rticle 17  

 M
odifié par A

rrêté du 7 m
ars 2012 - art. 20  

P
ar dérogation aux articles 2 et 3, les toilettes dites sèches (sans apport d'eau de dilution ou de transport) 

sont autorisées, à la condition qu'elles ne génèrent aucune nuisance pour le voisinage ni rejet liquide en 

dehors de la parcelle, ni pollution des eaux superficielles ou souterraines. 

Les toilettes sèches sont m
ises en œ

uvre : 

―
 soit pour traiter en com

m
un les urines et les fèces. D

ans ce cas, ils sont m
élangés à un m

atériau 

organique pour produire un com
post ; 

―
 soit pour traiter les fèces par séchage. D

ans ce cas, les urines doivent rejoindre le dispositif de 

traitem
ent prévu pour les eaux m

énagères, conform
e aux dispositions des articles 6 et 7. 

Les toilettes sèches sont com
posées d'une cuve étanche recevant les fèces ou les urines. La cuve est 

régulièrem
ent vidée sur une aire étanche conçue de façon à éviter tout écoulem

ent et à l'abri des 

intem
péries. 

Les sous-produits issus de l'utilisation de toilettes sèches et après com
postage doivent être valorisés sur 

la parcelle et ne générer aucune nuisance pour le voisinage, ni pollution. 

E
n cas d'utilisation de toilettes sèches, l'im

m
euble doit être équipé d'une installation conform

e au présent 

arrêté afin de traiter les eaux m
énagères. Le dim

ensionnem
ent de cette installation est adapté au flux 

estim
é des eaux m

énagères. 

A
rticle 18 

A
 m

odifié les dispositions suivantes : 

A
broge A

rrêté du 6 m
ai 1996 (A

b) 

A
broge A

rrêté du 6 m
ai 1996 - A

nnexes (A
b) 

A
broge A

rrêté du 6 m
ai 1996 - S

ection 1 : P
rescriptions générales applicables... (A

b) 

A
broge A

rrêté du 6 m
ai 1996 - S

ection 2 : P
rescriptions particulières applica... (A

b) 

A
broge A

rrêté du 6 m
ai 1996 - S

ection 3 : P
rescriptions particulières applica... (A

b) 

A
broge A

rrêté du 6 m
ai 1996 - S

ection 4 : D
ispositions générales . (A

b) 

A
broge A

rrêté du 6 m
ai 1996 - art. 1 (A

b) 

A
broge A

rrêté du 6 m
ai 1996 - art. 10 (A

b) 

A
broge A

rrêté du 6 m
ai 1996 - art. 11 (A

b) 

A
broge A

rrêté du 6 m
ai 1996 - art. 12 (A

b) 

A
broge A

rrêté du 6 m
ai 1996 - art. 13 (A

b) 

A
broge A

rrêté du 6 m
ai 1996 - art. 14 (A

b) 

A
broge A

rrêté du 6 m
ai 1996 - art. 15 (A

b) 

A
broge A

rrêté du 6 m
ai 1996 - art. 16 (A

b) 

A
broge A

rrêté du 6 m
ai 1996 - art. 17 (A

b) 

A
broge A

rrêté du 6 m
ai 1996 - art. 18 (A

b) 

A
broge A

rrêté du 6 m
ai 1996 - art. 2 (A

b) 

A
broge A

rrêté du 6 m
ai 1996 - art. 3 (A

b) 

A
broge A

rrêté du 6 m
ai 1996 - art. 4 (A

b) 

A
broge A

rrêté du 6 m
ai 1996 - art. 5 (A

b) 

A
broge A

rrêté du 6 m
ai 1996 - art. 6 (A

b) 

A
broge A

rrêté du 6 m
ai 1996 - art. 7 (A

b) 

A
broge A

rrêté du 6 m
ai 1996 - art. 8 (A

b) 

A
broge A

rrêté du 6 m
ai 1996 - art. 9 (A

b) 

A
broge A

rrêté du 6 m
ai 1996 - art. A

N
N

E
X

E
 (A

b) 



 

A
rticle 19   

 Le directeur général de l'am
énagem

ent, du logem
ent et de la nature et le directeur général de la santé 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 

officiel de la R
épublique française. 

A
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M
odifié par A
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F
osse toutes eaux et fosse septique. 

U
ne fosse toutes eaux est un dispositif destiné à la collecte, à la liquéfaction partielle des m

atières 

polluantes contenues dans les eaux usées et à la rétention des m
atières solides et des déchets flottants. 

E
lle reçoit l'ensem

ble des eaux usées dom
estiques. 

E
lle doit être conçue de m

anière à éviter les chem
inem

ents directs entre les dispositifs d'entrée et de 

sortie ainsi que la rem
ise en suspension et l'entraînem

ent des m
atières sédim

entées et des m
atières 

flottantes, pour lesquelles un volum
e suffisant est réservé. 

 La hauteur utile d'eau ne doit pas être inférieure à 1 m
ètre. E

lle doit être suffisante pour perm
ettre la 

présence d'une zone de liquide au sein de laquelle se trouve le dispositif de sortie des eaux usées traitées. 

 Le volum
e utile des fosses toutes eaux, volum

e offert au liquide et à l'accum
ulation des boues, m

esuré 

entre le fond du dispositif et le niveau inférieur de l'orifice de sortie du liquide, doit être au m
oins égal à 3 

m
ètres cubes pour des im

m
eubles à usage d'habitation com

prenant jusqu'à cinq pièces principales. P
our 

des logem
ents plus im

portants, il doit être augm
enté d'au m

oins un m
ètre cube par pièce supplém

entaire. 

 Les fosses toutes eaux doivent être pourvues d'une ventilation constituée d'une entrée d'air et d'une sortie 

d'air, située en hauteur de sorte à assurer l'évacuation des odeurs, d'un diam
ètre d'au m

oins 100 

m
illim

ètres. 

 Le volum
e utile des fosses septiques réservées aux seules eaux-vannes doit être au m

oins égal à la 

m
oitié des volum

es m
inim

aux retenus pour les fosses toutes eaux. 

D
ispositifs assurant l'épuration des eaux usées par le sol en place ou m

assif reconstitué 

 

T
ranchées d'épandage à faible profondeur dans le sol naturel 

(épandage souterrain) 

L'épandage souterrain doit être réalisé par l'interm
édiaire de tuyaux d'épandage placés horizontalem

ent 

dans un ensem
ble de tranchées. 

C
eux-ci doivent être placés aussi près de la surface du sol que le perm

et leur protection. 

La longueur totale des tu
yaux d'épandage m

is en œ
uvre est fonction des possibilités d'infiltration du 

terrain, déterm
inées à l'aide du test de P

orchet ou équivalent (test de perm
éabilité ou de percolation à 

niveau constant ou variable) et des quantités d'eau à infiltrer. 

Les tu
yaux d'épandage doivent avoir un diam

ètre au m
oins égal à 100 m

illim
ètres. Ils doivent être 

constitués d'élém
ents rigides en m

atériaux résistants m
unis d'orifices dont la plus petite dim

ension doit 

être au m
oins égale à 5 m

illim
ètres. 

Le fond des tranchées doit se situer en général à 0,60 m
ètre sans dépasser 1 m

ètre. 

La longueur d'une ligne de tuyaux d'épandage ne doit pas excéder 30 m
ètres. 

La largeur des tranchées d'épandage dans lesquelles sont établis les tu
yaux d'épandage est de 0,50 

m
ètre m

inim
um

. Le fond des tranchées est garni d'une couche de graviers lavés stables à l'eau, d'une 

granulom
étrie de type 10/40 m

illim
ètres ou approchant et d'une épaisseur m

inim
ale de 0,20 m

ètre. 

La distance d'axe en axe des tranchées doit être au m
oins égale à 1,50 m

ètre et les tranchées sont 

séparées par une distance m
inim

ale de 1 m
ètre de sol naturel. 

Le rem
blai de la tranchée doit être réalisé après interposition, au-dessus de la couche de graviers, d'un 

feutre ou d'une protection équivalente perm
éable à l'air et à l'eau. 

L'épandage souterrain doit être m
aillé chaque fois que la topographie le perm

et. 

Il doit être alim
enté par un dispositif assurant une égale répartition des eaux usées prétraitées dans le 

réseau de distribution. 

Lit d'épandage à faible profondeur. 

Le lit d'épandage rem
place les tranchées à faible profondeur dans le cas des sols à dom

inante sableuse 

où la réalisation des tranchées est difficile. 

Il est constitué d'une fouille unique à fond horizontal. 

S
ol à perm

éabilité trop grande : lit filtrant vertical non drainé. 

D
ans le cas où le sol présente une perm

éabilité supérieure à 500 m
m

/h, il convient de reconstituer un filtre 

à sable vertical non drainé assurant la fonction de filtration et d'épuration. D
u sable siliceux lavé doit être 

substitué au sol en place sur une épaisseur m
inim

ale de 0,70 m
ètre sous la couche de graviers qui assure 

la répartition de l'eau usée traitée distribuée par des tuyaux d'épandage. 

N
appe trop proche de la surface du sol. 

D
ans le cas où la nappe phréatique est trop proche de la surface du sol, l'épandage doit être établi à la 

partie supérieure d'un tertre d'infiltration reprenant les caractéristiques du filtre à sable vertical non drainé 

et réalisé au-dessus du sol en place. 

A
utres dispositifs 

F
iltre à sable vertical drainé. 

D
ans le cas où le sol présente une perm

éabilité inférieure à 15 m
m

/h, il convient de reconstituer un sol 

artificiel perm
ettant d'assurer la fonction d'épuration. 

 Il com
porte un épandage dans un m

assif de sable propre rapporté form
ant un sol reconstitué. 

 A
 la base du lit filtrant, un drainage doit perm

ettre d'effectuer la reprise des effluents filtrés pour les diriger 

vers le point de rejet validé ; les drains doivent être, en plan, placés de m
anière alternée avec les tuyaux 

distributeurs. 

 La surface des lits filtrants drainés à flux vertical doit être au m
oins égale à 5 m

ètres carrés par pièce 

principale, avec une surface m
inim

ale totale de 20 m
ètres carrés. 

D
ans le cas où la nappe phréatique est trop proche, l'épandage doit être établi à la partie supérieure d'un 

tertre réalisé au-dessus du sol en place. 

 Lit filtrant drainé à flux vertical à m
assif de zéolite. 

 C
e dispositif peut être utilisé pour les im

m
eubles à usage d'habitation de 5 pièces principales au plus. Il 

doit être placé à l'aval d'un prétraitem
ent constitué d'une fosse toutes eaux de 5 m

ètres cubes au m
oins. 

 La surface m
inim

ale du filtre doit être de 5 m
ètres carrés. Il com

porte un m
atériau filtrant à base de zéolite 



naturelle du type chabasite, placé dans une coque étanche. Il se com
pose de deux couches : une de 

granulom
étrie fine (0,5-2 m

m
) en profondeur et une de granulom

étrie plus grossière (2-5 m
m

) en surface. 

Le filtre a une épaisseur m
inim

ale de 50 cm
 après tassem

ent. 

 Le systèm
e d'épandage et de répartition de l'effluent est bouclé et no

yé dans une couche de gravier roulé 

lavé. Il est posé sur un géotextile adapté destiné à assurer la diffusion de l'effluent. 

 Le réseau de drainage est noyé dans une couche de gravier roulé, protégée de la m
igration de zéolite par 

une géogrille. L'épaisseur de cette couche est de 15 cm
 au m

oins. 

L'aération du filtre est réalisée par des chem
inées d'aération. 

 C
e dispositif est interdit lorsque des usages sensibles, tels que la conch

yliculture, la cressiculture, la 

pêche à pieds, le prélèvem
ent en vue de la consom

m
ation hum

aine ou la baignade, existent à proxim
ité 

du rejet. 

 Lit filtrant drainé à flux horizontal. 

 D
ans le cas où le terrain en place ne peut assurer l'infiltration des effluents et si les caractéristiques du site 

ne perm
ettent pas l'im

plantation d'un lit filtrant drainé à flux vertical, un lit filtrant drainé à flux horizontal 

peut être réalisé. 

 Le lit filtrant drainé à flux horizontal est établi dans une fouille à fond horizontal, creusée d'au m
oins 0,50 

m
ètre sous le niveau d'arrivée des effluents. 

 La répartition des effluents sur toute la largeur de la fouille est assurée, en tête, par une canalisation 

enrobée de graviers d'une granulom
étrie de type 10/40 m

illim
ètres ou approchant, dont le fil d'eau est 

situé à au m
oins 0,35 m

ètre du fond de la fouille. 

 Le dispositif com
porte successivem

ent, dans le sens d'écoulem
ent des effluents, des bandes de m

atériaux 

disposés perpendiculairem
ent à ce sens, sur une hauteur de 0,35 m

ètre au m
oins et sur une longueur de 

5,5 m
ètres : 

―
 une bande de 1,20 m

ètre de gravillons fins d'une granulom
étrie de type 6/10 m

illim
ètres ou approchant 

; ―
 une bande de 3 m

ètres de sable propre ; 

―
 une bande de 0,50 m

ètre de gravillons fins à la base desquels est no
yée une canalisation de reprise 

des effluents. 

 L'ensem
ble est recouvert d'un feutre im

putrescible et de terre arable. 

 La largeur du front de répartition est de 6 m
ètres pour 4 pièces principales et de 8 m

ètres pour 5 pièces 

principales ; il est ajouté 1 m
ètre supplém

entaire par pièce principale pour les habitations plus im
portantes. 

D
ispositif de rétention des graisses (bac dégraisseur). 

 Le bac dégraisseur est destiné à la rétention des m
atières solides, graisses et huiles contenues dans les 

eaux m
énagères. 

 C
e dispositif n'est pas conseillé sauf si la longueur des canalisations entre la sortie de l'habitation et le 

dispositif de prétraitem
ent est supérieure à 10 m

ètres. 

 Le bac dégraisseur et les dispositifs d'arrivée et de sortie des eaux doivent être conçus de m
anière à éviter 

la rem
ise en suspension et l'entraînem

ent des m
atières grasses et des solides dont le dispositif a réalisé la 

séparation. 

 Le volum
e utile des bacs, volum

e offert au liquide et aux m
atières retenues en dessous de l'orifice de 

sortie, doit être au m
oins égal à 200 litres pour la desserte d'une cuisine ; dans l'hypothèse où toutes les 

eaux m
énagères transitent par le bac dégraisseur, celui-ci doit avoir un volum

e au m
oins égal à 500 litres. 

Le bac dégraisseur peut être rem
placé par la fosse septique. 

 F
osse chim

ique. 

 La fosse chim
ique est destinée à la collecte, la liquéfaction et l'aseptisation des eaux-vannes, à l'exclusion 

des eaux m
énagères. 

 E
lle doit être établie au rez-de-chaussée des habitations. 

 Le volum
e de la chasse d'eau autom

atique éventuellem
ent établie sur une fosse chim

ique ne doit pas 

dépasser 2 litres. 

 Le volum
e utile des fosses chim

iques est au m
oins égal à 100 litres pour un logem

ent com
prenant jusqu'à 

3 pièces principales. P
our des logem

ents plus im
portants, il doit être augm

enté d'au m
oins 100 litres par 

pièce supplém
entaire. 

 La fosse chim
ique doit être agencée intérieurem

ent de telle m
anière qu'aucune projection d'agents utilisés 

pour la liquéfaction ne puisse atteindre les usagers. 

 Les instructions du constructeur concernant l'introduction des produits stabilisants doivent être 

m
entionnées sur une plaque apposée sur le dispositif. 

 F
osse d'accum

ulation. 

 La fosse d'accum
ulation est un ouvrage étanche destiné à assurer la rétention des eaux-vannes et de tout 

ou partie des eaux m
énagères. 

 E
lle doit être construite de façon à perm

ettre leur vidange totale. 

 La hauteur du plafond doit être au m
oins égale à 2 m

ètres. 

 L'ouverture d'extraction placée dans la dalle de couverture doit avoir un m
inim

um
 de 0,70 par 1 m

ètre de 

section. 

 E
lle doit être ferm

ée par un tam
pon herm

étique, en m
atériau présentant toute garantie du point de vue de 

la résistance et de l'étanchéité. 

 P
uits d'infiltration. 

 U
n puits d'infiltration ne peut être installé que pour effectuer le transit d'eaux usées ayant subi un 

traitem
ent com

plet à travers une couche superficielle im
perm

éable afin de rejoindre la couche sous-

jacente perm
éable et à condition qu'il n'y ait pas de risques sanitaires pour les points d'eau destinés à la 

consom
m

ation hum
aine. 

 



La surface latérale du puits d'infiltration doit être étanche depuis la surface du sol jusqu'à 0,50 m
ètre au 

m
oins au-dessous du tu

yau am
enant les eaux épurées. Le puits est recouvert d'un tam

pon. 

 La partie inférieure du dispositif doit présenter une surface totale de contact (surface latérale et fond) au 

m
oins égale à 2 m

ètres carrés par pièce principale. 

 Le puits d'infiltration doit être garni, jusqu'au niveau du tuyau d'am
enée des eaux, de m

atériaux calibrés 

d'une granulom
étrie de type 40/80 ou approchant. 

 Les eaux usées épurées doivent être déversées dans le puits d'infiltration au m
oyen d'un dispositif éloigné 

de la paroi étanche et assurant une répartition sur l'ensem
ble de la surface, de telle façon qu'elles 

s'écoulent par surverse et ne ruissellent pas le long des parois. 

A
rticle A

nnexe 2   

M
odifié par A

rrêté du 7 m
ars 2012 - art. 22  
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1. R

esponsabilité et lieu des essais. 

L'essai de l'installation doit être réalisé par un organism
e notifié. 

L'essai doit être réalisé dans les plates-form
es d'essai de l'organism

e notifié ou sur le site d'un utilisateur 

sous le contrôle de l'organism
e notifié. 

La sélection du lieu d'essai est à la discrétion du fabricant m
ais doit recueillir l'accord de l'organism

e 

notifié. 

S
ur le lieu choisi, l'organism

e notifié est responsable des conditions de l'essai, qui doivent satisfaire à ce 

qui suit. 

S
élection de la station et évaluation prélim

inaire : 

G
énéralités : 

A
vant de com

m
encer les essais, le fabricant doit fournir à l'organism

e notifié les spécifications relatives à 

la conception de l'installation et aux dispositifs ainsi qu'un jeu com
plet de schém

as et de calculs s'y 

rapportant. D
es inform

ations com
plètes relatives à l'installation, à l'exploitation et aux spécifications de 

m
aintenance de l'installation doivent égalem

ent être fournies. 

Le fabricant doit fournir à l'organism
e notifié les inform

ations précisant la sécurité m
écanique, électrique et 

structurelle de l'installation à soum
ettre à l'essai. 

Installation et m
ise en service : 

L'installation doit être installée de m
anière à représenter les conditions d'usage norm

ales. 

Les conditions d'essai, y com
pris les tem

pératures de l'environnem
ent et des eaux usées, ainsi que la 

conform
ité au m

anuel fourni par le fabricant doivent être contrôlées et acceptées par le laboratoire. 

L'installation doit être installée et m
ise en service conform

ém
ent aux instructions du fabricant. Le fabricant 

doit installer et m
ettre en service tous les com

posants de l'installation avant de procéder aux essais. 

Instructions de fonctionnem
ent et d'entretien en cours d'essai : 

L'installation doit fonctionner conform
ém

ent aux instructions du fabricant. L'entretien périodique doit être 

effectué en respectant strictem
ent les instructions du fabricant. L'élim

ination des boues ne doit être opérée 

qu'au m
om

ent spécifié par le fabricant dans les instructions de fonctionnem
ent et d'entretien. T

ous les 

travaux d'entretien doivent être enregistrés par le laboratoire. 

P
endant la période d'essai, aucune personne non autorisée ne doit accéder au site d'essai. L'accès des 

personnes autorisées doit être contrôlé par l'organism
e notifié. 

2. P
rogram

m
e d'essai. 

G
énéralités : 

Le tableau 1 décrit le program
m

e d'essai. C
e program

m
e com

porte 12 séquences. Les prélèvem
ents 

doivent être effectués une fois par sem
aine durant chaque séquence à partir de la séquence 2. 

L'essai com
plet doit être réalisé sur une durée de (X

 +
 44) sem

aines, X
 représentant la durée de m

ise en 

route de l'installation. 

T
ableau 1. ―
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(a) X
 est la d

u
rée ind

iq
u

ée p
ar le fab

rican
t p

o
u

r o
bten

ir u
n

e p
erfo

rm
an

ce d
e fo

n
ctio

nn
em

en
t n

o
rm

ale. 
(b

) U
n

e cou
pu

re d
'électricité d

e 24
 h

eu
res est effe

ctu
ée 2

 sem
ain

es ap
rès le d

éb
u

t d
e la séqu

en
ce. 

(c) U
n

e su
rch

arge est exercée p
en

d
an

t 4
8

 h
eu

res au
 

d
ébu

t d
e la séqu

en
ce. 

D
ébit h

ydraulique journalier. 

Le débit journalier utilisé pour les essais doit être m
esuré par l'organism

e notifié. Il doit être conform
e au 

tableau 2 avec une tolérance de ± 5 %
. 

T
ableau 2. ―
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odèle de débit journalier 
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L'introduction de l'effluent doit être opérée avec régularité sur toute la période d'essai. 

D
urée de m

ise en route de l'installation : 

La durée de m
ise en route de l'installation correspond à la durée d'établissem

ent de la biom
asse, qui doit 

être indiquée par le fabricant. C
ette durée est représentée par la valeur X

 m
entionnée dans le tableau 1. 

C
ette valeur X

 doit être com
prise entre 4 et 8 sem

aines, sauf conditions particulières préconisées par le 

fabricant. 



S
i le fabricant constate une défaillance ou une insuffisance de l'installation, celui-ci a la possibilité de 

m
odifier l'élém

ent en cause, uniquem
ent pendant la période d'établissem

ent de la biom
asse. 

C
onditions d'alim

entation de pointe : 

U
ne alim

entation de pointe doit être réalisée une fois par sem
aine, exclusivem

ent durant les séquences de 

charge nom
inale, conform

ém
ent aux conditions indiquées dans le tableau 3. C

ette alim
entation ne doit pas 

être effectuée le jour de la coupure de courant. 

E
n plus du débit journalier, une alim

entation de pointe correspondant à un volum
e de 200 litres d'effluent 

en entrée doit être réalisée sur une période de 3 m
inutes, au début de la période où le débit correspond à 

40 %
 du débit journalier. 

T
ableau 3. ―

 N
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C
onditions de coupure de courant ou de panne technique : 

Lorsque cela est applicable, un essai de coupure de courant doit sim
uler une panne d'alim

entation 

électrique ou une panne technique pendant 24 heures. Lors de cette coupure de courant, l'effluent en 

entrée de la station doit être m
aintenu au niveau du débit journalier. 

C
et essai ne doit pas être effectué le jour utilisé pour le débit de pointe. 

Lorsque l'installation est équipée d'un dispositif électrique optionnel de vidange, l'essai doit être réalisé 

avec l'équipem
ent. 

3. D
onnées à contrôler par l'organism

e notifié. 

D
onnées à contrôler obligatoirem

ent 

Les param
ètres suivants doivent être contrôlés sur les effluents : 

E
n entrée de l'installation : 

―
 dem

ande chim
ique en oxygène (D

C
O

) et dem
ande biochim

ique en oxygène en 5 jours (D
B

O
5) ; 

―
 m

atières en suspension (M
E

S
) ; 

―
 tem

pérature de la phase liquide. 

E
n sortie de chaque étape de traitem

ent interm
édiaire le cas échéant : 

―
 dem

ande chim
ique en oxygène (D

C
O

) et dem
ande biochim

ique en oxygène en 5 jours (D
B

O
5) ; 

―
 m

atières en suspension (M
E

S
) ; 

―
 tem

pérature de la phase liquide. 

E
n sortie de l'installation : 

―
 dem

ande chim
ique en oxygène (D

C
O

) et dem
ande biochim

ique en oxygène en 5 jours (D
B

O
5) ; 

―
 m

atières en suspension (M
E

S
) ; 

―
 tem

pérature de la phase liquide. 

S
ur l'ensem

ble de l'installation : 

―
 tem

pérature de l'air am
biant ; 

―
 débit hydraulique journalier ; 

―
 énergie consom

m
ée par l'installation, en exprim

ant cette consom
m

ation par rapport à une unité de 

charge élim
inée (kW

h/kg de D
C

O
 élim

inée) ; 

―
 puissance installée ; 

―
 production de boues en quantité de M

S
 (y com

pris les M
E

S
 de l'effluent) et de m

atières volatiles sèches 

(M
V

S
) en la rapportant à l'ensem

ble de la charge traitée pendant tout le program
m

e d'essai : 

―
 hauteur des boues m

esurée à l'aide d'un détecteur de voile de boues, dans la fosse septique et/ou les 

dispositifs de décantation et stockage, à la fin de chaque séquence du program
m

e d'essai ; 

―
 volum

e et concentration m
oyenne des boues en m

atière brute, dans la fosse septique et/ou les 

dispositifs de décantation et stockage ; 

―
 quantité totale de m

atière sèche produite au cours du program
m

e d'essai (boues stockées et/ou 

vidangées), y com
pris les M

E
S

 rejetées avec l'effluent ; 

―
 destination des boues vidangées de la fosse septique et/ou des dispositifs de décantation/stockage. 

D
onnées facultatives à contrôler à la dem

ande du fabricant (notam
m

ent en cas de rejet dans des zones 

particulièrem
ent sensibles) 

A
 la dem

ande du fabricant, les param
ètres m

icrobiologiques suivants peuvent égalem
ent être m

esurés sur 

les effluents, en entrée et en sortie de l'installation (sur échantillons ponctuels) : 

―
 entérocoques ; 

―
 E

scherichia coli ; 

―
 spores de m

icro-organism
es anaérobies sulfito-réducteurs ; 

―
 bactériophages A

R
N

-F
 spécifiques. 

M
éthodes d'analyse 

Les param
ètres spécifiés doivent être analysés par un laboratoire d'analyses en utilisant les m

éthodes 

norm
alisées spécifiées dans le tableau 4. 

T
ableau 4. ―

 M
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 M
éthode de quantification de la production de boues 

Le niveau de boue atteint dans la fosse septique (m
esure am

ont et aval, si possible) et/ou dans le(s) 

dispositif(s) de décantation et stockage des boues doit être m
esuré à l'aide d'un détecteur de voile de 

boues à la fin de chaque séquence du program
m

e d'essai et dès qu'une augm
entation des M

E
S

 est 

constatée en sortie d'une étape de traitem
ent et/ou de l'installation. C

ela perm
et de déterm

iner l'interface 

boues/liquide surnageant. 

A
 la fin de la période d'essai, le niveau final de boues atteint dans tous les dispositifs est m

esuré, puis 

l'ensem
ble de ce volum

e est hom
ogénéisé par brassage et deux échantillons sont prélevés puis analysés 

pour connaître leur teneur en M
S

 et M
V

S
. 

La concentration m
oyenne des boues stockées dans chacun des dispositifs est calculée en m

oyennant les 

m
esures de M

S
 et M

V
S

 et en les rapportant au volum
e de boues stocké avant brassage, ce qui perm

et 

d'appréhender la quantité totale de boues. 

S
i une vidange interm

édiaire est nécessaire, la quantité de boues extraite sera déterm
inée en suivant la 

m
êm

e dém
arche. C

ette quantité s'ajoutera à celle m
esurée en fin de program

m
e d'essai. 

La m
esure de la production totale de boues pendant la période d'essai correspond à la som

m
e de : 

―
 la quantité de boues stockée, exprim

ée en kg de M
S

 et de M
V

S
 ; 



―
 la quantité de M

E
S

 élim
inée avec l'effluent traité (exprim

ée en kg) calculée à partir des concentrations 

en M
E

S
 m

esurées dans l'effluent en sortie de traitem
ent, m

ultipliées par les volum
es m

oyens rejetés au 

cours de chaque période du program
m

e d'essai. 

4. C
aractéristiques des effluents. 

L'installation doit être alim
entée par des eaux usées dom

estiques brutes qui doivent être représentatives 

de la charge organique des eaux usées dom
estiques françaises. L'utilisation d'appareil de bro

yage sur 

l'arrivée des eaux usées est interdite. 

Les concentrations des effluents devant être respectées en entrée de l'installation, en sortie d'une étape 

de traitem
ent interm

édiaire, le cas échéant, et en sortie de l'installation sont indiquées dans le tableau 5. 

U
n dégrillage est acceptable avant utilisation sous réserve qu'il ne m

odifie pas les caractéristiques des 

effluents alim
entant l'installation décrits dans le tableau 5. 

T
ableau 5. ―

 C
aractéristiques des effluents en entrée de l'installation, 

en sortie de l'étape de traitem
ent interm

édiaire et en sortie de l'installation 
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5. E
chantillonnage des effluents. 

Le laboratoire effectuera les analyses sur des échantillons prélevés régulièrem
ent sur 24 heures en entrée 

et sortie de l'installation, ce afin de connaître le rendem
ent épuratoire. 

La stratégie d'échantillonnage est basée sur le principe d'un échantillon m
oyen journalier réalisé 

proportionnellem
ent au débit écoulé. 

L'échantillonnage et l'analyse s'effectueront de la m
êm

e m
anière en sortie des étapes de traitem

ent, le cas 

échéant. 

6. E
xpression des résultats des analyses. 

P
our chaque séquence, tous les résultats d'analyse doivent être consignés et indiqués dans le rapport 

technique de l'organism
e notifié, sous form

e d'un tableau récapitulatif. 

7. V
alidation de l'essai et exploitation des résultats. 

A
u m

oins 90 %
 des m

esures réalisées doivent respecter les seuils m
axim

a fixés par l'article 7 du présent 

arrêté. 

L'organism
e notifié doit s'assurer que les m

esures dépassant ces seuils ne dépassent pas les valeurs du 

tableau 6. 

T
ableau 6 
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1. V
alidation des résultats d'essais fournis. 

 Les perform
ances épuratoires de l'installation sont établies sur la base du rapport d'essai obtenu lors 

d'essais de type norm
atif ou rapports d'essais réalisés dans un E

tat m
em

bre de l'U
nion européenne, dans 

un autre E
tat signataire de l'accord sur l'E

E
E

 ou en T
urquie. 

 P
our que la dem

ande d'agrém
ent soit prise en com

pte, le nom
bre de résultats d'essai doit être supérieur 

ou égal à 16 m
esures et la m

oyenne des concentrations d'entrée en D
B

O
5 sur au m

oins 16 m
esures 

devra être com
prise entre 300 et 500 m

g/l. 

 P
our chacun des deux param

ètres M
E

S
 et D

B
O

5, les résultats d'essai obtenus et portant sur une 

installation doivent com
prendre : 

 ―
 la charge h

ydraulique et organique d'entrée ; 

 ―
 la concentration en entrée ; 

 ―
 la concentration en sortie ; 

 ―
 les débits h

ydrauliques. 

 2. E
xploitation des résultats. 

 A
u m

oins 90 %
 des m

esures réalisées doivent respecter les seuils m
axim

a fixés par l'article 7 du présent 

arrêté. 

 L'organism
e notifié doit s'assurer que les m

esures dépassant ces seuils ne dépassent pas les valeurs du 

tableau 7. 

T
ableau 7 
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Le rapport technique de l'organism
e notifié doit être rédigé en français et contenir au m

inim
um

 les 

inform
ations spécifiées ci-après : 

 ―
 l'analyse critique des docum

ents fournis par le pétitionnaire, en term
es de m

ise en œ
uvre, de 

fonctionnem
ent, de fiabilité du m

atériel et de résultats ; 

 ―
 la durée de m

ise en route de l'installation (valeur X
) et sa justification le cas échéant ; 

 ―
 le bilan des investigations com

prenant : 

 ―
 la description détaillée de l'installation soum

ise à essai, y com
pris des renseignem

ents concernant la 

charge nom
inale journalière, le débit h

ydraulique nom
inal journalier et les caractéristiques de l'im

m
euble à 

desservir (nom
bre de pièces principales) ; 



 ―
 les conditions de m

ise en œ
uvre de l'installation lors de l'essai ; 

 ―
 la vérification de la conform

ité du dim
ensionnem

ent de l'installation et de ses com
posants par rapport 

aux spécifications fournies par le fabricant ; 

 ―
 une estim

ation du niveau sonore ; 

 ―
 les résultats obtenus durant l'essai, toutes les valeurs en entrée, en sortie des étapes de traitem

ent et 

sortie de l'installation concernant des concentrations, charges et rendem
ents obtenus ainsi que les valeurs 

m
oyennes, les écarts types des concentrations et des rendem

ents pour la charge nom
inale et les charges 

non nom
inales présentées sous form

e de tableau récapitulatif com
portant la date et les résultats des 

analyses de l'échantillon m
oyen sur 24 heures ; 

 ―
 la description des opérations de m

aintenance effectuées et de réparation effectuées au cours de la 

période d'essai, y com
pris l'indication détaillée de la production de boues et les fréquences d'élim

ination 

de celles-ci au regard des volum
es des ouvrages de stockage et de la concentration m

oyenne m
esurée à 

partir de deux prélèvem
ents réalisés après hom

ogénéisation. La production de boues sera égalem
ent 

rapportée à la m
asse de D

C
O

 traitée au cours de la période d'essai. S
i une extraction interm

édiaire a dû 

être pratiquée pendant les essais, les concentrations et volum
es extraits seront m

esurés et ajoutés aux 

quantités restant dans les dispositifs en fin d'essai ; 

 ―
 l'estim

ation de l'énergie électrique consom
m

ée durant la période d'essai rapportée à la m
asse de D

C
O

 

traitée quotidiennem
ent pour chaque séance du program

m
e ; 

 ―
 les descriptions de tout problèm

e, physique ou environnem
ental survenu au cours de la période d'essai 

; les écarts par rapport aux instructions d'entretien des fabricants doivent être consignés dans cette 

rubrique ; 

 ―
 des inform

ations précisant tout endom
m

agem
ent physique de l'installation survenu au cours de la 

période d'essai, par exem
ple colm

atage, départ de boues, corrosion, etc. ; 

 ―
 une inform

ation sur les écarts éventuels par rapport au m
ode opératoire d'essai ; 

 ―
 une analyse des coûts de l'installation sur quinze ans (investissem

ent, entretien, exploitation) à partir 

des données fournies par le fabricant ; 

 ―
 un tableau ou grille associant de façon explicite les dim

ensions des ouvrages (volum
es, surface, 

puissance, perform
ances...) en fonction de la charge nom

inale à traiter pour l'ensem
ble des élém

ents 

constitutifs d'un type de fabrication. 
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u
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 Les docum
ents destinés à l'usager doivent com

porter les pièces suivantes : 

 ―
 une description de tout ou partie de l'installation, son principe et les m

odalités de pose (fondations, 

rem
blayage, branchem

ents électriques éventuels, ventilation et/ou évacuation des gaz ou odeurs, 

accessibilité des regards d'entretien et arm
oire de com

m
ande/contrôle, etc.) et de fonctionnem

ent ; 

 ―
 les règles du dim

ensionnem
ent des différents élém

ents de l'installation en fonction des caractéristiques 

de l'habitation et/ou du nom
bre d'usagers desservis ; 

 ―
 les instructions de pose et de raccordem

ent sous form
e d'un guide de m

ise en œ
uvre de l'installation 

qui a pour objectif une m
ise en place adéquate de l'installation et/ou de ses dispositifs (description des 

contraintes d'installation liées à la topographie et à la nature du terrain ainsi qu'aux m
odes d'alim

entation 

des eaux usées et d'évacuation des effluents et des gaz ou odeurs ém
is) ; 

―
 la référence aux norm

es utilisées dans la construction pour les m
atériaux ; 

 ―
 les réglages au dém

arrage, à intervalles réguliers et lors d'une utilisation par interm
ittence ; 

 ―
 les prescriptions d'entretien, de renouvellem

ent du m
atériel et/ou des m

atériaux, de vidange et de 

m
aintenance, notam

m
ent la fréquence et les procédures à suivre en cas de d

ysfonctionnem
ent ; dans le 

cas d'une évacuation par infiltration dans le sol, les précautions à prendre pour éviter son colm
atage 

doivent être précisées ; 

 ―
 les perform

ances garanties ; 

―
 le niveau sonore ; 

 ―
 les dispositifs de contrôle et de surveillance ; 

 ―
 le cas échéant, les garanties sur les dispositifs et les équipem

ents électrom
écaniques selon qu'il est 



souscrit ou non un contrat d'entretien en précisant son coût et la fréquence des visites ainsi que les 

m
odalités des contrats d'assurance souscrits, le cas échéant, sur le non-respect des perform

ances ; 

 ―
 le cas échéant, les m

odèles des contrats d'entretien et d'assurance ; 

 ―
 un protocole de m

aintenance le plus précis possible avec indication des pièces d'usure et des durées 

au bout desquelles elles doivent être rem
placées avant de nuire à la fiabilité des perform

ances du 

dispositif et/ou de l'installation ainsi que leur disponibilité (délai de fourniture et/ou rem
placem

ent, service 

après-vente le cas échéant) ; les précautions nécessaires afin de ne pas altérer ou détruire des élém
ents 

de l'installation devront aussi être précisées ainsi que la destination des pièces usagées afin de réduire 

autant que possible les nuisances à l'environnem
ent ; 

 ―
 le cas échéant, la consom

m
ation électrique journalière (puissance installée et tem

ps de fonctionnem
ent 

quotidien du ou des équipem
ents électrom

écaniques) et la puissance de niveau sonore ém
ise avec un 

élém
ent de com

paraison par rapport à des équipem
ents m

énagers usuels ; 

 ―
 le carnet d'entretien ou guide d'exploitation par le fabricant sur lequel l'acquéreur pourra consigner toute 

rem
arque concernant le fonctionnem

ent de l'installation et les vidanges (indication sur la production et la 

vidange des boues au regard des capacités de stockage et des concentrations qu'elles peuvent 

raisonnablem
ent atteindre ; la façon de procéder à la vidange sans nuire aux perform

ances devra 

égalem
ent être renseignée ainsi que la destination et le devenir des boues). S

i l'installation com
porte un 

dégrilleur, le fabricant doit égalem
ent préciser la façon de le nettoyer sans nuire au fonctionnem

ent et sans 

m
ettre en danger la personne qui réalise cette opération ; 

 ―
 des inform

ations sur la m
anière d'accéder et de procéder à un prélèvem

ent d'échantillon représentatif 

de l'effluent traité en toute sécurité et sans nuire au fonctionnem
ent de l'installation ; 

 ―
 un rappel précisant que l'installation est destinée à traiter des effluents à usage dom

estique et une liste 

des principaux produits susceptibles d'affecter les perform
ances épuratoires de l'installation ; 

 ―
 une analyse du cycle de vie au regard du développem

ent durable (consom
m

ation énergétique, 

possibilité de recyclage des élém
ents de l'installation en fin de vie, production des boues) et le coût 

approxim
atif de l'installation sur quinze ans (investissem

ent, entretien, exploitation). 

 F
ait à P

aris, le 7 septem
bre 2009. 

 

Le m
inistre d'E

tat, m
inistre de l'écologie, 

 

de l'énergie, du développem
ent durable et de la m

er, 

 

en charge des technologies vertes 

 

et des négociations sur le clim
at, 

 

P
our le m

inistre et par délégation : 

 

Le directeur général de l'am
énagem

ent, 

 

du logem
ent et de la nature 

 

J.-M
. M

ichel 

 

La m
inistre de la santé et des sports, 

 

P
our la m

inistre et par délégation : 

 

Le directeur général de la santé, 

 

D
. H

oussin 
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 o

rg
an

iq
u
e in

férieu
re o

u
 ég

ale à 1
,2

 k
g
/j

d
e D

B
O

5
;

V
u
 
les 

av
is 

d
e 

la 
m

issio
n
 
in

term
in

istérielle 
d
e 

l’eau
 
en

 
d
ate 

d
u
 
2
5
 
o
cto

b
re 

2
0
1
1
 
et 

d
u
 
2
5
 
jan

v
ier 

2
0
1
2

;

V
u
 l’av

is d
e la co

m
m

issio
n
 co

n
su

ltativ
e d

’év
alu

atio
n
 d

es n
o
rm

es en
 d

ate d
u
 2

 fév
rier 2

0
1
2
,

A
rrêten

t
:

A
rt.

1
e

r.
−

L
’arrêté d

u
 7

 sep
tem

b
re 2

0
0
9
 su

sv
isé est m

o
d
ifié co

n
fo

rm
ém

en
t au

x
 d

isp
o
sitio

n
s d

es articles 2
 à

2
2
 d

u
 p

résen
t arrêté.

A
rt.

2
.

−
I.

–
L

’in
titu

lé «
S

ectio
n
 1

.
–

P
rin

cip
es g

én
érau

x
»
 est su

p
p
rim

é.
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.

II.
–

A
p
rès l’article 1

er, il est in
séré u

n
 ch

ap
itre I

er:

«
C

h
ap

itre 
I

er.
–
 

P
rin

cip
es 

g
én

érau
x
 

ap
p
licab

les 
à 

to
u
tes 

les 
in

stallatio
n
s 

d
’assain

issem
en

t 
n
o
n
 

co
llectif

»
.

A
rt.

3
.

−
L

es articles 2
 à 4

 so
n
t rem

p
lacés p

ar les d
isp

o
sitio

n
s su

iv
an

tes
:

«
A

rt.
2
.

 
L

es 
in

stallatio
n
s 

d
’assain

issem
en

t 
n
o
n
 

co
llectif 

d
o
iv

en
t 

être 
co

n
çu

es, 
réalisées, 

réh
ab

ilitées 
et

en
treten

u
es co

n
fo

rm
ém

en
t au

x
 p

rin
cip

es g
én

érau
x
 d

éfin
is au

x
 ch

ap
itres I

er
et IV

 d
u
 p

résen
t arrêté.

«
L

es élém
en

ts tech
n
iq

u
es et le d

im
en

sio
n
n
em

en
t d

es in
stallatio

n
s d

o
iv

en
t être ad

ap
tés au

x
 flu

x
 d

e p
o
llu

tio
n

à traiter.

«
A

rt.
3
.

 
L

es in
stallatio

n
s d

o
iv

en
t p

erm
ettre le traitem

en
t co

m
m

u
n
 d

e l’en
sem

b
le d

es eau
x
 u

sées d
e n

atu
re

d
o
m

estiq
u
e co

n
stitu

ées d
es eau

x
-v

an
n
es et d

es eau
x
 m

én
ag

ères p
ro

d
u
ites p

ar l’im
m

eu
b
le.

«
L

es 
eau

x
-v

an
n
es 

p
eu

v
en

t 
être 

traitées 
sép

arém
en

t 
d
es 

eau
x
 

m
én

ag
ères 

d
an

s 
le 

cas 
d
e 

réh
ab

ilitatio
n

d
’in

stallatio
n
s 

ex
istan

tes 
co

n
çu

es 
selo

n
 

cette 
filière 

o
u
 

d
es 

to
ilettes 

sèch
es 

v
isées 

à 
l’article 

1
7
 

ci-d
esso

u
s.

«
D

an
s ce cas, les eau

x
-v

an
n
es so

n
t p

rétraitées et traitées, selo
n
 les cas, co

n
fo

rm
ém

en
t au

x
 articles 6

 o
u
 7

ci-d
esso

u
s. S

’il y
 a im

p
o
ssib

ilité tech
n
iq

u
e, les eau

x
-v

an
n
es p

eu
v
en

t être d
irig

ées v
ers u

n
e fo

sse ch
im

iq
u
e o

u
fo

sse 
d
’accu

m
u
latio

n
 

étan
ch

e, 
d
o
n
t 

les 
co

n
d
itio

n
s 

d
e 

m
ise 

en
 

œ
u
v
re 

so
n
t 

p
récisées 

à 
l’an

n
ex

e 
1
, 

ap
rès

au
to

risatio
n
 d

e la co
m

m
u
n
e.

«
L

es 
eau

x
 
m

én
ag

ères 
so

n
t 

traitées, 
selo

n
 
les 

cas, 
co

n
fo

rm
ém

en
t 

au
x
 
articles 

6
 
o
u
 
7
 
ci-d

esso
u
s. 

S
’il 

y
 
a

im
p
o
ssib

ilité 
tech

n
iq

u
e, 

les 
eau

x
 
m

én
ag

ères 
p
eu

v
en

t 
être 

d
irig

ées 
v
ers 

le 
d
isp

o
sitif 

d
e 

traitem
en

t 
d
es 

eau
x
-

v
an

n
es.

«
A

rt.
4
.

 
L

es 
in

stallatio
n
s 

d
’assain

issem
en

t 
n
o
n
 

co
llectif 

n
e 

d
o
iv

en
t 

p
as 

p
o
rter 

attein
te 

à 
la 

salu
b
rité

p
u
b
liq

u
e, 

à 
la 

q
u
alité 

d
u
 
m

ilieu
 
récep

teu
r 

n
i 

à 
la 

sécu
rité 

d
es 

p
erso

n
n
es. 

E
lles 

n
e 

d
o
iv

en
t 

p
as 

p
résen

ter 
d
e

risq
u
es p

o
u
r la san

té p
u
b
liq

u
e.

«
E

n
 o

u
tre, elles n

e d
o
iv

en
t p

as fav
o
riser le d

év
elo

p
p
em

en
t d

e g
îtes à m

o
u
stiq

u
es su

scep
tib

les d
e tran

sm
ettre

d
es 

m
alad

ies 
v
ecto

rielles, 
n
i 

en
g
en

d
rer 

d
e 

n
u
isan

ce 
o
lfactiv

e. 
T

o
u
t 

d
isp

o
sitif 

d
e 

l’in
stallatio

n
 

accessib
le 

en
su

rface est co
n
çu

 d
e faço

n
 à assu

rer la sécu
rité d

es p
erso

n
n
es et à év

iter to
u
t co

n
tact accid

en
tel av

ec les eau
x

u
sées.
«

L
es in

stallatio
n
s d

’assain
issem

en
t n

o
n
 co

llectif n
e d

o
iv

en
t p

as p
résen

ter d
e risq

u
es d

e p
o
llu

tio
n
 d

es eau
x

so
u
terrain

es o
u
 su

p
erficielles, p

articu
lièrem

en
t celles p

rélev
ées en

 v
u
e d

e la co
n
so

m
m

atio
n
 h

u
m

ain
e o

u
 faisan

t
l’o

b
jet 

d
’u

sag
es 

p
articu

liers, 
tels 

q
u
e 

la 
co

n
ch

y
licu

ltu
re, 

la 
p
êch

e 
à 

p
ied

, 
la 

cressicu
ltu

re 
o
u
 

la 
b
aig

n
ad

e.
«

S
au

f d
isp

o
sitio

n
s p

lu
s strictes fix

ées p
ar les rég

lem
en

tatio
n
s n

atio
n
ales o

u
 lo

cales en
 v

u
e d

e la p
réserv

atio
n

d
e la q

u
alité d

es eau
x
 d

estin
ées à la co

n
so

m
m

atio
n
 h

u
m

ain
e, l’im

p
lan

tatio
n
 d

’u
n
e in

stallatio
n
 d

’assain
issem

en
t

n
o
n
 
co

llectif 
telle 

q
u
e 

d
éfin

ie 
à 

l’article 
1

er
est 

in
terd

ite 
à 

m
o
in

s 
d
e 

3
5
 
m

ètres 
d
’u

n
 
cap

tag
e 

d
éclaré 

d
’eau

d
estin

ée 
à 

la 
co

n
so

m
m

atio
n
 

h
u
m

ain
e. 

C
ette 

d
istan

ce 
p
eu

t 
être 

réd
u
ite 

p
o
u
r 

d
es 

situ
atio

n
s 

p
articu

lières
p
erm

ettan
t d

e g
aran

tir u
n
e eau

 p
ro

p
re à la co

n
so

m
m

atio
n
 h

u
m

ain
e. E

n
 cas d

’im
p
o
ssib

ilité tech
n
iq

u
e et lo

rsq
u
e

l’im
m

eu
b
le est d

esserv
i p

ar le réseau
 p

u
b
lic d

e d
istrib

u
tio

n
 d

’eau
 p

o
tab

le, l’eau
 b

ru
te d

u
 cap

tag
e est in

terd
ite à

la co
n
so

m
m

atio
n
 h

u
m

ain
e.

«
L

es 
in

stallatio
n
s 

m
ettan

t 
à 

l’air 
lib

re 
o
u
 
co

n
d
u
isan

t 
au

 
ru

issellem
en

t 
en

 
su

rface 
d
e 

la 
p
arcelle 

d
es 

eau
x

u
sées 

b
ru

tes 
o
u
 
p
rétraitées 

d
o
iv

en
t 

être 
co

n
çu

es 
d
e 

faço
n
 
à 

év
iter 

to
u
t 

co
n
tact 

accid
en

tel 
av

ec 
ces 

eau
x
 
et

d
o
iv

en
t être im

p
lan

tées à d
istan

ce d
es h

ab
itatio

n
s d

e faço
n
 à év

iter to
u
te n

u
isan

ce. C
es in

stallatio
n
s p

eu
v
en

t
être in

terd
ites p

ar le p
réfet o

u
 le m

aire d
an

s les zo
n
es d

e lu
tte co

n
tre les m

o
u
stiq

u
es.

»

A
rt.

4
.

−
A

p
rès l’article 4

, il est in
séré u

n
 ch

ap
itre II

:

«
C

h
ap

itre II.
–
 P

rescrip
tio

n
s tech

n
iq

u
es m

in
im

ales ap
p
licab

les au
 traitem

en
t d

es in
stallatio

n
s n

eu
v
es o

u
 à

réh
ab

iliter.
»

A
rt.

5
.

−
L

’article 5
 est rem

p
lacé p

ar les d
isp

o
sitio

n
s su

iv
an

tes
:

«
A

rt.
5
.

 
I.

–
P

o
u
r 

l’ap
p
licatio

n
 

d
u
 

p
résen

t 
arrêté, 

les 
term

es
: 

“in
stallatio

n
 

n
eu

v
es 

o
u
 

à 
réh

ab
iliter”

d
ésig

n
en

t to
u
te in

stallatio
n
 d

’assain
issem

en
t n

o
n
 co

llectif réalisée ap
rès le 9

 o
cto

b
re 2

0
0
9
.

«
L

es in
stallatio

n
s d

’assain
issem

en
t n

o
n
 co

llectif q
u
i p

eu
v
en

t être co
m

p
o
sées d

e d
isp

o
sitifs d

e p
rétraitem

en
t

et d
e traitem

en
t réalisés 

in
 
situ

o
u
 p

réfab
riq

u
és d

o
iv

en
t satisfaire

:

«
–

le
 

c
a
s 

é
c
h

é
a
n

t, 
a
u

x
 

e
x

ig
e
n

c
e
s 

e
sse

n
tie

lle
s 

d
e
 

la
 

d
ire

c
tiv

e
 

8
9

/1
0

6
/C

E
E

 
su

sv
isé

e
 

re
la

tiv
e
s 

à
l’assain

issem
en

t n
o
n
 co

llectif, n
o
tam

m
en

t en
 term

es d
e résistan

ce m
écan

iq
u
e, d

e stab
ilité, d

’h
y
g
ièn

e, d
e

san
té et d

’en
v
iro

n
n
em

en
t. A

 co
m

p
ter d

u
 1

er
ju

illet 2
0
1
3
, les d

isp
o
sitifs d

e p
rétraitem

en
t et d

e traitem
en

t
p
récités 

d
an

s 
cet 

article 
d
ev

ro
n
t 

satisfaire 
au

x
 
ex

ig
en

ces 
fo

n
d
am

en
tales 

d
u
 
règ

lem
en

t 
n

o
3
0
5
/2

0
1
1
 
d
u

P
arlem

en
t 

eu
ro

p
éen

 
et 

d
u
 

C
o
n
seil 

d
u
 

9
 

m
ars 

2
0
1
1
 

étab
lissan

t 
les 

co
n
d
itio

n
s 

h
arm

o
n
isées 

d
e

co
m

m
ercialisatio

n
 p

o
u
r les p

ro
d
u
its d

e co
n
stru

ctio
n
 et ab

ro
g
ean

t la d
irectiv

e 8
9
/1

0
6
/C

E
E

 d
u
 C

o
n
seil

;
«

–
au

x
 ex

ig
en

ces d
es d

o
cu

m
en

ts d
e référen

ce (règ
les d

e l’art o
u
, le cas éch

éan
t, av

is d
’ag

rém
en

t m
en

tio
n
n
é

à 
l’article 

7
 

ci-d
esso

u
s), 

en
 

term
es 

d
e 

co
n
d
itio

n
s 

d
e 

m
ise 

en
 

œ
u
v
re 

afin
 

d
e 

p
erm

ettre 
n
o
tam

m
en

t
l’étan

ch
éité 

d
es 

d
isp

o
sitifs 

d
e 

p
rétraitem

en
t 

et 
l’éco

u
lem

en
t 

d
es 

eau
x
 

u
sées 

d
o
m

estiq
u
es 

et 
afin

 
d
e

lim
iter le co

lm
atag

e d
es m

atériau
x
 u

tilisés.
«

L
e 

p
ro

jet 
d
’in

stallatio
n
 
d
o
it 

faire 
l’o

b
jet 

d
’u

n
 
av

is 
fav

o
rab

le 
d
e 

la 
p
art 

d
e 

la 
co

m
m

u
n
e. 

L
e 

p
ro

p
riétaire

co
n
tacte la co

m
m

u
n
e au

 p
réalab

le p
o
u
r lu

i so
u
m

ettre so
n
 p

ro
jet, en

 ap
p
licatio

n
 d

e l’arrêté relatif au
x
 m

o
d
alités

d
e l’ex

écu
tio

n
 d

e la m
issio

n
 d

e co
n
trô

le d
es in

stallatio
n
s d

’assain
issem

en
t n

o
n
 co

llectif.

«
II.

–
L

es 
in

stallatio
n
s 

co
n
çu

es, 
réalisées 

o
u
 
réh

ab
ilitées 

à 
p
artir 

d
u
 
1

er
ju

illet 
2
0
1
2
 
d
o
iv

en
t 

resp
ecter 

les
d
isp

o
sitio

n
s su

iv
an

tes
:
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«
1

o
L

es 
in

stallatio
n
s 

d
o
iv

en
t 

p
erm

ettre, 
p
ar 

d
es 

reg
ard

s 
accessib

les, 
la 

v
érificatio

n
 

d
u
 

b
o
n
 

état, 
d
u
 

b
o
n

fo
n
ctio

n
n
em

en
t et d

e l’en
tretien

 d
es d

ifféren
ts élém

en
ts co

m
p
o
san

t l’in
stallatio

n
, su

iv
an

t les m
o
d
alités p

récisées
d
an

s 
l’arrêté 

d
u
 

7
 

sep
tem

b
re 

2
0
0
9
 

relatif 
au

x
 

m
o
d
alités 

d
e 

l’ex
écu

tio
n
 

d
e 

la 
m

issio
n
 

d
e 

co
n
trô

le 
d
es

in
stallatio

n
s d

’assain
issem

en
t n

o
n
 co

llectif
;

«
2

o
L

e p
ro

p
riétaire tien

t à la d
isp

o
sitio

n
 d

e la co
m

m
u
n
e u

n
 sch

ém
a lo

calisan
t su

r la p
arcelle l’en

sem
b
le d

es
d
isp

o
sitifs co

n
stitu

an
t l’in

stallatio
n
 en

 p
lace

;
«

3
o

L
es 

élém
en

ts 
tech

n
iq

u
es 

et 
le 

d
im

en
sio

n
n
em

en
t 

d
es 

in
stallatio

n
s 

d
o
iv

en
t 

être 
ad

ap
tés 

au
x
 

flu
x
 

d
e

p
o
llu

tio
n
 à traiter, au

x
 caractéristiq

u
es d

e l’im
m

eu
b
le à d

esserv
ir, telles q

u
e le n

o
m

b
re d

e p
ièces p

rin
cip

ales,
au

x
 caractéristiq

u
es d

e la p
arcelle o

ù
 elles so

n
t im

p
lan

tées, d
o
n
t les caractéristiq

u
es d

u
 so

l
;

«
4

o
L

e d
im

en
sio

n
n
em

en
t d

e l’in
stallatio

n
 ex

p
rim

é en
 n

o
m

b
re d

’éq
u
iv

alen
ts-h

ab
itan

ts est ég
al au

 n
o
m

b
re d

e
p
ièces p

rin
cip

ales au
 sen

s d
e l’article R

. 1
1
1
-1

-1
 d

u
 co

d
e d

e la co
n
stru

ctio
n
 et d

e l’h
ab

itatio
n
, à l’ex

cep
tio

n
 d

es
cas su

iv
an

ts, p
o
u
r lesq

u
els u

n
e étu

d
e p

articu
lière d

o
it être réalisée p

o
u
r ju

stifier les b
ases d

e d
im

en
sio

n
n
em

en
t

:

«
–

les 
étab

lissem
en

ts 
recev

an
t 

d
u
 
p
u
b
lic, 

p
o
u
r 

lesq
u
els 

le 
d
im

en
sio

n
n
em

en
t 

est 
réalisé 

su
r 

la 
b
ase 

d
e 

la
cap

acité d
’accu

eil
;

«
–

les m
aiso

n
s d

’h
ab

itatio
n
 in

d
iv

id
u
elles p

o
u
r lesq

u
elles le n

o
m

b
re d

e p
ièces p

rin
cip

ales est d
isp

ro
p
o
rtio

n
n
é

p
ar rap

p
o
rt au

 n
o
m

b
re d

’o
ccu

p
an

ts.
»

A
rt.

6
.

−
L

’in
titu

lé
: 

«
S

ectio
n
 

2
.

–
P

rescrip
tio

n
s 

tech
n
iq

u
es 

m
in

im
ales 

ap
p
licab

les 
au

 
traitem

en
t

»
 

est
rem

p
lacé 

p
ar 

l’in
titu

lé
: 

«
S

ectio
n
 

1
.

–
In

stallatio
n
s 

av
ec 

traitem
en

t 
p
ar 

le 
so

l 
en

 
p
lace 

o
u
 

p
ar 

u
n
 

m
assif

reco
n
stitu

é
»
 et l’in

titu
lé

: «
S

o
u
s-sectio

n
 2

.1
.

–
In

stallatio
n
s av

ec traitem
en

t p
ar le so

l
»
 est su

p
p
rim

é.

A
rt.

7
.

−
A

 l’article 6
, les m

o
ts

: «
D

an
s le cas o

ù
 le so

l en
 p

lace n
e p

erm
et p

as d
e resp

ecter les co
n
d
itio

n
s

m
en

tio
n
n
ées 

au
x
 
p
o
in

ts 
b

à 
e 

ci-d
essu

s, 
p
eu

v
en

t 
être 

in
stallés 

les 
d
isp

o
sitifs 

d
e 

traitem
en

t 
u
tilisan

t
:

»
 
so

n
t

rem
p
lacés 

p
ar 

les 
m

o
ts

: 
«

P
eu

v
en

t 
ég

alem
en

t 
être 

in
stallés 

les 
d
isp

o
sitifs 

d
e 

traitem
en

t 
u
tilisan

t 
u
n
 

m
assif

reco
n
stitu

é
:

»
.

A
rt.

8
.

−
L

’in
titu

lé
: «

S
o
u
s-sectio

n
 2

.2
»
 est rem

p
lacé p

ar l’in
titu

lé
: «

S
ectio

n
 2

»
.

A
rt.

9
.

−
A

u
 p

rem
ier tiret d

u
 tro

isièm
e alin

éa d
e l’article 7

, les m
o
ts

: «
les p

rin
cip

es g
én

érau
x
 v

isés au
x

articles 
2
 

à 
5

»
 

so
n
t 

rem
p
lacés 

p
ar 

les 
m

o
ts

: 
«

les 
p
rin

cip
es 

g
én

érau
x
 

v
isés 

au
x
 

articles 
2
 

à 
4
 

et 
les

p
rescrip

tio
n
s tech

n
iq

u
es v

isées à l’article 5
»
.

A
rt.

1
0
.

−
L

’article 8
 est m

o
d
ifié co

m
m

e su
it

:

I.
 

A
u
 p

rem
ier alin

éa, ap
rès les m

o
ts

: «
su

r la b
ase d

es résu
ltats o

b
ten

u
s su

r p
late-fo

rm
e d

’essai
»
, so

n
t

in
sérés 

les 
m

o
ts

: 
«

o
u
 

su
r 

le 
site 

d
’u

n
 

o
u
 

p
lu

sieu
rs 

u
tilisateu

rs 
so

u
s 

le 
co

n
trô

le 
d
e 

l’o
rg

an
ism

e 
n
o
tifié

»
.

II.
–

A
u
 
d
ern

ier 
alin

éa, 
la 

référen
ce 

faite 
au

 
ch

iffre 
«

4
»
 
est 

rem
p
lacée 

p
ar 

la 
référen

ce 
au

 
ch

iffre 
«

5
»
.

A
rt.

1
1
.

−
A

u
 d

eu
x
ièm

e alin
éa d

e l’article 9
, la référen

ce faite au
 ch

iffre «
5

»
 est rem

p
lacé p

ar la référen
ce

au
 ch

iffre «
4

»
.

A
rt.

1
2
.

−
A

p
rès 

l’article 
1
0
, 

l’in
titu

lé
: 

«
S

ectio
n
 

3
»
 

est 
rem

p
lacé 

p
ar 

l’in
titu

lé
: 

«
C

h
ap

itre 
III

»
 

et
l’in

titu
lé

: «
S

o
u
s-sectio

n
 3

.1
»
 est rem

p
lacé p

ar l’in
titu

lé
: «

S
ectio

n
 1

»
.

A
rt.

1
3
.

−
L

’article 1
1
 est co

m
p
lété p

ar u
n
 alin

éa ain
si réd

ig
é

:

«
L

es 
eau

x
 

u
sées 

traitées, 
p
o
u
r 

les 
m

êm
es 

co
n
d
itio

n
s 

d
e 

p
erm

éab
ilité, 

p
eu

v
en

t 
être 

réu
tilisées 

p
o
u
r

l’irrig
atio

n
 so

u
terrain

e d
e v

ég
étau

x
, d

an
s la p

arcelle, à l’ex
cep

tio
n
 d

e l’irrig
atio

n
 d

e v
ég

étau
x
 u

tilisés p
o
u
r la

co
n
so

m
m

atio
n
 h

u
m

ain
e, et so

u
s réserv

e d
’u

n
e ab

sen
ce d

e stag
n
atio

n
 en

 su
rface o

u
 d

e ru
issellem

en
t d

es eau
x

u
sées traitées.

»

A
rt.

1
4
.

−
L

’in
titu

lé
: «

S
o
u
s-sectio

n
 3

.2
»
 est rem

p
lacé p

ar l’in
titu

lé
: «

S
ectio

n
 2

»
.

A
rt.

1
5
.

−
L

’article 1
2
 est rem

p
lacé p

ar les d
isp

o
sitio

n
s su

iv
an

tes
:

«
A

rt.
1
2
.

 
D

an
s 

le 
cas 

o
ù
 

le 
so

l 
en

 
p
lace 

so
u
s-jacen

t 
o
u
 

ju
x
tap

o
sé 

au
 

traitem
en

t 
n
e 

resp
ecte 

p
as 

les
critères 

d
éfin

is 
à 

l’article 
1
1
 

ci-d
essu

s, 
les 

eau
x
 

u
sées 

traitées 
so

n
t 

d
rain

ées 
et 

rejetées 
v
ers 

le 
m

ilieu
h
y
d
rau

liq
u
e 

su
p
erficiel 

ap
rès 

au
to

risatio
n
 

d
u
 

p
ro

p
riétaire 

o
u
 

d
u
 

g
estio

n
n
aire 

d
u
 

m
ilieu

 
récep

teu
r, 

s’il 
est

d
ém

o
n
tré, p

ar u
n
e étu

d
e p

articu
lière à la ch

arg
e d

u
 p

étitio
n
n
aire, q

u
’au

cu
n
e au

tre so
lu

tio
n
 d

’év
acu

atio
n
 n

’est
en

v
isag

eab
le.

»

A
rt.

1
6
.

−
A

u
 d

ern
ier alin

éa d
e l’article 1

3
, ap

rès les m
o
ts

: «
su

r la b
ase d

’u
n
e étu

d
e h

y
d
ro

g
éo

lo
g
iq

u
e

»
,

so
n
t in

sérés les m
o
ts

: «
sau

f m
en

tio
n
 co

n
traire p

récisée d
an

s l’av
is p

u
b
lié au

 Jo
u
rn

a
l o

fficiel
d
e la R

ép
u
b
liq

u
e

fran
çaise co

n
fo

rm
ém

en
t à l’article 9

 ci-d
essu

s
»
.

A
rt.

1
7
.

−
L

’in
titu

lé
: «

S
ectio

n
 4

»
 est rem

p
lacé p

ar l’in
titu

lé
: «

C
h
ap

itre IV
»
.

A
rt.

1
8
.

−
L

’article 1
5
 est m

o
d
ifié co

m
m

e su
it

:

I.
 

A
u
 p

rem
ier alin

éa, les m
o
ts

: «
et la b

o
n
n
e d

istrib
u
tio

n
 d

es eau
x
 u

sées p
rétraitées ju

sq
u
’au

 d
isp

o
sitif d

e
traitem

en
t

;
»
 
so

n
t 

rem
p
lacés 

p
ar 

les 
m

o
ts

: 
«

d
es 

eau
x
 
u
sées 

et 
leu

r 
b
o
n
n
e 

rép
artitio

n
, 

le 
cas 

éch
éan

t 
su

r 
le

m
assif filtran

t d
u
 d

isp
o
sitif d

e traitem
en

t
;

»
.
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U
E

 F
R

A
N

Ç
A

IS
E

T
exte 3 su

r 142

.
.

II.
–

L
e six

ièm
e alin

éa est rem
p
lacé p

ar u
n
 alin

éa ain
si réd

ig
é

:

«
L

a p
ério

d
icité d

e v
id

an
g
e d

e la fo
sse to

u
tes eau

x
 o

u
 d

u
 d

isp
o
sitif à v

id
an

g
er d

o
it être ad

ap
tée en

 fo
n
ctio

n
d
e la h

au
teu

r d
e b

o
u
es, q

u
i n

e d
o
it p

as d
ép

asser 5
0
 %

 d
u
 v

o
lu

m
e u

tile, sau
f m

en
tio

n
 co

n
traire p

récisée d
an

s
l’av

is p
u
b
lié au

 
Jo

u
rn

a
l 

o
fficiel

d
e la R

ép
u
b
liq

u
e fran

çaise co
n
fo

rm
ém

en
t à l’article 9

.
»

A
rt.

1
9
.

−
L

’in
titu

lé
: «

S
ectio

n
 5

»
 est rem

p
lacé p

ar l’in
titu

lé
: «

C
h
ap

itre V
»
.

A
rt.

2
0
.

−
I.

–
L

’article 1
7
 est m

o
d
ifié co

m
m

e su
it

:

1
o

A
u
 

p
rem

ier 
alin

éa, 
les 

m
o
ts

: 
«

à 
l’article 

3
»
 

so
n
t 

rem
p
lacés 

p
ar 

les 
m

o
ts

: 
«

au
x
 

articles 
2
 

et 
3

»
;

2
o

A
u
 

q
u
atrièm

e 
alin

éa, 
les 

m
o
ts

: 
«

la 
filière 

d
e 

traitem
en

t 
p
rév

u
e

»
 

so
n
t 

rem
p
lacés 

p
ar 

les 
m

o
ts

: 
«

le
d
isp

o
sitif d

e traitem
en

t p
rév

u
»

;

3
o

A
u
 
d
ern

ier 
alin

éa, 
ap

rès 
les 

m
o
ts

: 
«

to
ilettes 

sèch
es

»
, 

so
n
t 

in
sérés 

les 
m

o
ts

: 
«

et 
ap

rès 
co

m
p
o
stag

e
»
.

II.
–

L
’article 1

7
 est co

m
p
lété p

ar u
n
 alin

éa ain
si réd

ig
é

:

«
E

n
 cas d

’u
tilisatio

n
 d

e to
ilettes sèch

es, l’im
m

eu
b
le d

o
it être éq

u
ip

é d
’u

n
e in

stallatio
n
 co

n
fo

rm
e au

 p
résen

t
arrêté afin

 d
e traiter les eau

x
 m

én
ag

ères. L
e d

im
en

sio
n
n
em

en
t d

e cette in
stallatio

n
 est ad

ap
té au

 flu
x
 estim

é d
es

eau
x
 m

én
ag

ères.
»

A
rt.

2
1
.

−
L

’an
n
ex

e 1
 est m

o
d
ifiée co

m
m

e su
it

:

1
o

L
’in

titu
lé

: 
«

D
isp

o
sitifs 

assu
ran

t 
l’ép

u
ratio

n
 

d
es 

eau
x
 

u
sées 

p
ar 

le 
so

l 
en

 
p
lace

»
 

est 
rem

p
lacé 

p
ar

l’in
titu

lé
: «

D
isp

o
sitifs assu

ran
t l’ép

u
ratio

n
 d

es eau
x
 u

sées p
ar le so

l en
 p

lace o
u
 m

assif reco
n
stitu

é
»

;

2
o

A
u
 

tro
isièm

e 
alin

éa 
d
u
 

p
arag

rap
h
e

: 
«

T
ran

ch
ées 

d
’ép

an
d
ag

e 
à 

faib
le 

p
ro

fo
n
d
eu

r 
d
an

s 
le 

so
l 

n
atu

rel
(ép

an
d
ag

e so
u
terrain

)
»
, le m

o
t

: «
P

o
rch

er
»
 est rem

p
lacé p

ar le m
o
t

: «
P

o
rch

et
»
 et ap

rès les m
o
ts

: «
à n

iv
eau

co
n
stan

t
»
, so

n
t in

sérés les m
o
ts

: «
o
u
 v

ariab
le

»
;

A
u
 d

ern
ier alin

éa d
u
 p

arag
rap

h
e «

T
ran

ch
ées d

’ép
an

d
ag

e à faib
le p

ro
fo

n
d
eu

r d
an

s le so
l n

atu
rel (ép

an
d
ag

e
so

u
terrain

)
»
, le m

o
t

: «
traitées

»
 est rem

p
lacé p

ar le m
o
t

: «
p
rétraitées

»
;

3
o

L
’in

titu
lé

: 
«

D
isp

o
sitifs 

assu
ran

t 
l’ép

u
ratio

n
 

d
es 

eau
x
 

u
sées 

d
an

s 
le 

cas 
d
’u

n
 

so
l 

à 
p
erm

éab
ilité

in
su

ffisan
te

»
 est rem

p
lacé p

ar l’in
titu

lé
: «

A
u
tres d

isp
o
sitifs

»
;

4
o

A
p
rès 

l’in
titu

lé
: 

«
D

isp
o
sitifs 

assu
ran

t 
l’ép

u
ratio

n
 

d
es 

eau
x
 

u
sées 

d
an

s 
le 

cas 
d
’u

n
 

so
l 

à 
p
erm

éab
ilité

in
su

ffisan
te

»
, est in

séré u
n
 alin

éa ain
si réd

ig
é

: «
F

iltre à sab
le v

ertical d
rain

é
»
 et le d

eu
x
ièm

e alin
éa «

F
iltre à

sab
le v

ertical d
rain

é
»
 est su

p
p
rim

é
;

5
o

L
’in

titu
lé

: «
A

u
tres d

isp
o
sitifs v

isés au
x
 articles 4

 et 1
3

»
 est su

p
p
rim

é.

A
rt.

2
2
.

−
L

’an
n
ex

e 2
 est m

o
d
ifiée co

m
m

e su
it

:

1
o

A
u
 p

arag
rap

h
e

: «
D

o
n
n
ées à co

n
trô

ler o
b
lig

ato
irem

en
t su

r l’en
sem

b
le d

e l’in
stallatio

n
»
 d

u
 p

arag
rap

h
e 3

,
les 

m
o
ts

: 
«

en
 

q
u
an

tité 
d
e 

M
E

S
»
 

so
n
t 

rem
p
lacés 

p
ar 

les 
m

o
ts

: 
«

en
 

q
u
an

tité 
d
e 

M
S

»
 

et 
les 

m
o
ts

: 
«

en
su

sp
en

sio
n

»
 so

n
t rem

p
lacés p

ar les m
o
ts

: «
sèch

es
»

;

2
o

A
u
 
p
arag

rap
h
e

: 
«

M
éth

o
d
e 

d
e 

q
u
an

tificatio
n
 
d
e 

la 
p
ro

d
u
ctio

n
 
d
e 

b
o
u
es

»
 
d
u
 
p
arag

rap
h
e 

3
, 

les 
m

o
ts

:
«

ten
eu

r 
en

 
M

E
S

»
 

so
n
t 

rem
p
lacés 

p
ar 

les 
m

o
ts

: 
«

ten
eu

r 
en

 
M

S
»
, 

les 
m

o
ts

: 
«

m
esu

res 
d
e 

M
E

S
»
 

so
n
t

rem
p
lacés p

ar les m
o
ts

: «
m

esu
res d

e M
S

»
 et les term

es
: «

ex
p
rim

ée en
 k

g
 d

e M
E

S
»
 so

n
t rem

p
lacés p

ar les
term

es
: «

ex
p
rim

ée en
 k

g
 d

e M
S

»
.

A
rt.

2
3
.

−
L

e d
irecteu

r g
én

éral d
e l’am

én
ag

em
en

t, d
u
 lo

g
em

en
t et d

e la n
atu

re et le d
irecteu

r g
én

éral d
e la

san
té so

n
t ch

arg
és, ch

acu
n
 en

 ce q
u
i le co

n
cern

e, d
e l’ex

écu
tio

n
 d

u
 p

résen
t arrêté, q

u
i sera p

u
b
lié au

 Jo
u
rn

a
l

o
fficiel

d
e la R

ép
u
b
liq

u
e fran

çaise.

F
ait le 7

 m
ars 2

0
1
2
.

L
e 

m
in

istre 
d
e 

l’éco
lo

g
ie,

d
u
 
d
évelo

p
p
em

en
t 

d
u
ra

b
le,

d
es 

tra
n
sp

o
rts 

et 
d
u
 
lo

g
em

en
t,

P
o
u
r le m

in
istre et p

ar d
élég

atio
n

:
L

e 
d
irecteu

r 
g
én

éra
l 

d
e 

l’a
m

én
a
g
em

en
t,

d
u
 
lo

g
em

en
t 

et 
d
e 

la
 
n
a
tu

re,

J.-M
.

M
IC

H
E

L

L
e 

m
in

istre 
d
u
 
tra

va
il,

d
e 

l’em
p
lo

i 
et 

d
e 

la
 
sa

n
té,

P
o
u
r le m

in
istre et p

ar d
élég

atio
n

:
L

e 
d
irecteu

r 
g
én

éra
l 

d
e 

la
 
sa

n
té,

J.-Y
.

G
R

A
L

L



    
A

R
R

E
T

E
 

A
rrê

té
 d

u
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2
 ju

in
 2

0
0
7

 re
la

tif à
 la

 c
o

lle
c

te
, a

u
 tra

n
s

p
o

rt e
t a

u
 tra

ite
m

e
n

t d
e

s
 e

a
u

x
 

u
s

é
e

s
 d

e
s
 a

g
g

lo
m

é
ra

tio
n

s
 d

’a
s
s

a
in

is
s

e
m

e
n

t a
in

s
i q

u
’à

 la
 s

u
rv

e
illa

n
c

e
 d

e
 le

u
r 

fo
n

c
tio

n
n

e
m

e
n

t e
t d

e
 le

u
r e

ffic
a

c
ité

, e
t a

u
x
 d

is
p

o
s

itifs
 d

’a
s
s

a
in

is
s

e
m

e
n

t n
o

n
 

c
o

lle
c

tif re
c
e

v
a

n
t u

n
e

 c
h

a
rg

e
 b

ru
te

 d
e

 p
o

llu
tio

n
 o

rg
a

n
iq

u
e

 s
u

p
é
rie

u
re

 à
 1

,2
 k

g
/j d

e
 

D
B

O
5

.
  

N
O

R
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E
V

O
0
7

5
4
0

8
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V
e

rs
io

n
 c

o
n

s
o

lid
é

e
 a

u
 1

 d
é

c
e

m
b

re
 2

0
1
4

 
        L

e
 m

in
is

tre
 d

’E
ta

t, m
in

is
tre

 d
e

 l’é
c
o

lo
g
ie

, d
u

 d
é

v
e

lo
p

p
e
m

e
n

t e
t d

e
 l’a

m
é

n
a

g
e

m
e

n
t 

d
u

ra
b

le
s
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c
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 d
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ra
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t re
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 d
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 c
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 d
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c
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 d
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 c
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 c
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 b
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 c
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 c
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t d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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t d

e
s
 p

re
s
c
rip

tio
n

s
 te

c
h

n
iq

u
e

s
 c
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 c
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c
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 p
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r p
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r p
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l d
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 d
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 c
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t d
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 d
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 d
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c
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 d
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c
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 m
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 p
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c
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 d
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 d
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 d
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 d
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 p
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 d
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l d
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t re
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t d
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 d
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 d
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 c
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t d
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t d
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 d
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 c
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, d
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 c
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 d
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, re
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 p
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 c

o
n

s
tru

c
tio

n
 d

’in
s
ta

lla
tio

n
s
 d
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 d
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 d
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t d
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t p
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 d
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t d
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 c
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 d
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 d
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t d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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t d
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 d
e
 c

o
lle

c
te

 e
t d

e
 la

 s
ta

tio
n

 d
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 d
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 d
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 d
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 p
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 d
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 c
o

lle
c
te

 s
o
n

t in
s
tru

ite
s
 c

o
n
fo

rm
é

m
e

n
t a

u
x
 d

is
p

o
s
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3
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 d
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o

d
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d
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n

té
 p

u
b
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 d
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c
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 d

’é
p
u
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e
u

rs
 c
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 p
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s
e
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s
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 d
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d
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 d
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m
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 d
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 c
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i c
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a
n

s
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e
s
 c

o
n

c
e

n
tra
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n
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s
u

s
c
e

p
tib

le
s
 d

e
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o
n

d
u

ire
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 u
n

e
 c

o
n

c
e
n
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n
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a
n

s
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s
 b
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u
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u

e
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 d

u
 tra
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n
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u
 d
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ilie
u
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c
e

p
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u
p
é
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u
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 c
e
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s
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u
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o
n
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e
s
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g
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m
e
n
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m
e

n
t. 

    S
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é
a
n
m

o
in

s
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n
e
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u
 p
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s
ie

u
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 d
e
 c

e
s
 s

u
b

s
ta

n
c
e

s
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a
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ie
n

n
e

n
t à
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ta
tio

n
 d

’é
p
u

ra
tio

n
 e

n
 

q
u

a
n
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 e

n
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în
a
n

t u
n

 d
é

p
a

s
s
e
m

e
n
t d

e
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e
s
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o
n

c
e
n

tra
tio

n
s
, l’e

x
p

lo
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n
t d

u
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s
e

a
u
 d

e
 

c
o

lle
c
te

 p
ro

c
è

d
e
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m

é
d

ia
te

m
e
n

t à
 d

e
s
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v
e
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a
tio

n
s
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s
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u

 d
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o

lle
c
te
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p
a
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u
 n

iv
e
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u

 d
e

s
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rin
c
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a
u

x
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é
v
e
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e

m
e

n
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 d
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a
u

x
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s
é
e

s
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o
n
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o

m
e

s
tiq

u
e

s
 d
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n
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c
e
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s
e

a
u

, e
n
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u

e
 d
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n
 d

é
te
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in

e
r l’o

rig
in

e
. D

è
s
 l’id

e
n
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a
tio

n
 d

e
 c

e
tte

 o
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in
e

, l’a
u

to
rité

 
q
u

i d
é

liv
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 le
s
 a

u
to
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a

tio
n

s
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e
 d

é
v
e
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e
m

e
n
t d
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a

u
x
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e
s
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n

 d
o

m
e
s
tiq

u
e
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n
 a

p
p
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d
e
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 d
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p
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s
itio

n
s
 d

e
 l’a
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. 1

3
3
1

-1
0

 d
u
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o

d
e

 d
e
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a
n
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 p

u
b
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u

e
, d

o
it p

re
n

d
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m
e

s
u
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s
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é
c
e

s
s
a
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s
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o
u

r fa
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 c
e

s
s
e
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n

, s
a

n
s
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d
ic

e
 d

e
s
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a
n

c
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n
s
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u
i 

p
e
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v
e

n
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n
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é
e

s
 e

n
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p
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a
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 d
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1
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1
6
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u
 c

o
d
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 d
e

 
l’e

n
v
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n
n
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m
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n

t e
t d

e
 l’a
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le
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. 1

3
3
7
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 d

u
 c

o
d

e
 d

e
 la

 s
a

n
té
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u

b
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u
e
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, d
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s
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v
e
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a
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n
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 d
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ê
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p
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n
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a
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é
e
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 m

ê
m

e
s
 m

e
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n
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e
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 c

e
s
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u
b
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n
c
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u
v
e

n
t d

a
n

s
 le

s
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o
u

e
s
 p

ro
d
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s
 p
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 s
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tio
n

 
d
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p
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n
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 n
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e

a
u

x
 d

e
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o
n

c
e

n
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u
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n
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a
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y
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 d
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u
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 d
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t d
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 m
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 d
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 d
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c
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u
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E
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, le
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t le
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 c
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n

c
e

n
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a
x
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t m
o
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n
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n
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c
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r c
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s
 ré
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u
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 d
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e
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u
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s
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n
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 g
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 d
u

 s
y
s
tè

m
e

 d
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 d
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 d
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c
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 m
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 d
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s
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n
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e
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o
u
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b
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s
e
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u

m
is

, d
u

 re
s
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e
c
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u
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tio

n
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 c
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s
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é
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s
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o
u
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n
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n
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m
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n
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o
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itio

n
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 s

o
n
t d
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n
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 c

e
 c
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 d

é
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ie
s
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s
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 d
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n
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 c
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 d
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 c
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 d
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 d
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 d
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x
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 d
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b
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 d
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n
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s
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 m
a

ître
 d
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t d
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 c
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 d
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u
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r d
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 d
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 m
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s
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a
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u
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s
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v
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e
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 d

e
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c
te
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n
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b
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v
a

n
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u
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n
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e
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d
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n
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c
é
d
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 d
e
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e
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n
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é
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e
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ffe
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o
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 d
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s
s
a
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p
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u
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x
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u
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c
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d

é
p
e

n
d
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n
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n
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 d
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c
e
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 d
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 d
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u
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t d
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m
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n
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e
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o
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e
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u
a
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 d
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a
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u
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tilis
é
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e
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 d
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u
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r d
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 d
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r d
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 p
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 c
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I d
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 d
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 c
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 d
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is
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 d
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s
u

re
 d

e
 la

 c
o
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c
te

 d
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 e
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u
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é

e
s
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  L
e

 s
y
s
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m
e

 d
e
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o

lle
c
te

 d
e

s
 a

g
g
lo

m
é

ra
tio

n
s
 p

ro
d

u
is

a
n

t u
n

e
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a
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e
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 d

e
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o
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n
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u
e
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0
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e
 D
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 d

o
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 c

o
n
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d
a

p
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 p
o

u
r p

e
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e
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, a
u
 

p
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s
 ta
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e
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n
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a
tio

n
 d
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n

s
 d

e
s
 c

o
n
d

itio
n
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 re
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ré

s
e

n
ta
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e
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, d

e
 

m
e

s
u

re
s
 d

e
 d

é
b

it a
u

x
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m
p

la
c
e
m

e
n
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a

ra
c
té
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tiq

u
e
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 d

u
 ré
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e
a

u
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 c
o
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 m
e
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u

re
 d

u
 

d
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b
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v
e
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 d
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n
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te
 d
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u
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tio

n
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ro
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is
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 d
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 d
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i d
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 d
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u
x
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la
c
e
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e
n
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 c
a

ra
c
té
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u
e

s
 d

u
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e

a
u
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o
m
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 s
u
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 d

é
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e
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n
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te
 d
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c
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n
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 p
a
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u
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s
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p
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a

b
le
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u
x
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tio
n
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d
’é

p
u
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n
 d

e
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 e
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u
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é

e
s

 d
e
s
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g

g
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m
é
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n
s
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s
s

a
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ANNEXE 9 
Dossier d’enquête publique du zonage d’assainissement de Saint-Josse. 

 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXE 10 
Note relative à la gestion des eaux pluviales dans le cadre des aménagements  

et à destination des aménageurs (MISE Pas-de-Calais, version 2, décembre 2007) 
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PRÉFECTURE DU PAS DE CALAIS 

 

 
 

Note relative à la gestion des eaux pluviales 
dans le cadre des aménagements 

à destination des aménageurs  
 

 
CONTEXTE : 
 
L'imperméabilisation de surfaces naturelles ou agricoles conduit à un 
accroissement du ruissellement des eaux pluviales et à une augmentation du débit 
en sortie de zone qui, faute de mesures correctrices, augmentent le risque 
d'inondation en aval et risquent de mettre en péril le milieu récepteur et la sécurité 
des personnes et des biens. 
 
De même, selon la nature et l’affectation des surfaces sur lesquelles elles ruissellent, 
les eaux pluviales peuvent véhiculer une quantité plus ou moins importante de 
matières en suspension, matières organiques, hydrocarbures... Cette pollution risque 
de remettre en cause la qualité du milieu récepteur et nécessite également que des 
mesures correctrices soient mises en œuvre. 
 
OBJECTIF DE LA NOTE :  
 
Cette note a pour objet d’informer les aménageurs : 
 
- d’une part des règles  générales préconisées par les services de Police de  

l’Eau à prendre en compte dans le cadre d’opérations d'imperméabilisation de 
surfaces naturelles ou agricoles avec rejet d'eaux pluviales dans les eaux 
superficielles, dans le sol ou dans le sous-sol ; 

 
- d’autre part des règles techniques spécifiques qui seront impos ées par 

arrêté préfectoral en cas d’absence ou de non engag ement dans le projet 
présenté. 

 
Remarque  : Les prescriptions contenues dans cette note doivent être adaptées au 
cas particulier de votre projet 
 

SOMMAIRE 
 

PREAMBULE 
 
I - PRECONISATION DANS LE CHOIX DES AMENAGEMENTS PO UR LA 

GESTION DES EAUX PLUVIALES 
 
1) Choix des aménagements à mettre en œuvre 
2) Choix du dimensionnement des ouvrages 

2.1) Cas avec rejet au cours d’eau 
2.2) Cas avec rejet au sol ou sous sol 

 
II – DISPOSITIONS TECHNIQUES SPECIFIQUES 
 
1) Traitement avant rejet et qualité du rejet attendu 
2) Surveillance et entretien des ouvrages 

2.1) Dispositions à respecter pour tout type d’ouvrages 
2.2) En cas d’absence de modalités dans le dossier ou de modalités 

jugées incomplètes 
3) Prévention des pollutions accidentelles 

COMMENTAIRES 

Note relative à la gestion des eaux pluviales – Version 2 
Date de validation : 21/12/2007 
Niveau de validation : Groupe Police de l’Eau du Pas-de-Calais - 
CODERST 
Personne-ressource : C. FIGUERAS (DDAF 62) 
Classement informatique :  N:\MISE\Thématiques\Titre 2 - 
Rejets\2.1.5.0 - Rejet d'eaux pluviales\2. Instruction\Note de 
doctrine\projet note pour precsriptions EP-Version2.doc 

 



Mission Inter-Services de l’Eau du Pas-de-Calais 
13, Grand Place – BP 912 – 62022 ARRAS Cedex – Tél. : 03.21.50.30.18 – Fax : 03.21.50.30.37 – mail : MISE.DDAF62@agriculture.gouv.fr 2

4) Contrôle des installations  
5) Informations utiles 
ANNEXE 1 : carte B3 du SDAGE Artois Picardie 
ANNEXE 2 : Dispositions du SDAGE Artois Picardie susceptibles d’être 

concernées par le projet 
ANNEXE 3 : Niveaux à prendre en compte lors de l’analyse de rejets dans les 

eaux de surface 
 

PRÉAMBULE 
 
OPÉRATIONS VISÉES : 
Les installations, ouvrages, travaux soumis aux rubriques suivantes de la 
nomenclature annexée à l’article R.214-1 du Code de l’Environnement nécessitent 
une procédure administrative d’autorisation ou de déclaration au titre du Code de 
l’Environnement et sont concernées par la présente note : 

2.1.5.0. : Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur 
le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface 
correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés 
par le projet, étant : 
1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) 
2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D)  

 
Remarque 1 : ces opérations peuvent également être concernées par d’autres 
rubriques de la nomenclature, par exemple :  
 

3.2.3.0 :  Plans d’eau, permanents ou non  : 
1° Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 h a (A) 
2° Dont la superficie est supérieure à 0.1 ha mais inférieure à 3 ha (D)  

 
3.3.1.0 : Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de 

zones humides ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau étant : 
1° Supérieure ou égale à 1 ha (A) 
2° Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha (D)  
Pour plus d’information contacter le Guichet Unique de Police de l’Eau. 
 
Remarque 2 : Les projets d’imperméabilisation et de rejet des eaux pluviales au 
milieu naturel qui ne seraient pas soumis à la rubrique 2.1.5.0 (rejet en milieu 
marin ou surface collectée inférieure à 1 ha), peuvent être soumis aux rubriques 
suivantes : 
 

2.2.1.0. Rejet dans les eaux douces superficielles susceptible de modifier 
le régime des eaux, à l’exclusion des rejets visés à la rubrique 2.1.5.0 ainsi que 
des rejets des ouvrages visés aux rubriques 2.1.1.0 et 2.1.2.0, la capacité totale de 
rejet de l’ouvrage étant : 
1o Supérieure ou égale à 10 000 m3/j ou à 25 % du débit moyen interannuel du 
cours d’eau (A) ; 
2o Supérieure à 2 000 m3/j ou à 5 % du débit moyen interannuel du cours d’eau 
mais inférieure à 10 000 m3/j et à 25 % du débit moyen interannuel du cours d’eau 
(D). 
 
 

2.2.3.0. Rejet dans les eaux de surface, à l’exclusion des rejets visés aux 
rubriques 4.1.3.0, 2.1.1.0, 2.1.2.0 et 2.1.5.0 : 
1o Le flux total de pollution brute étant : 
a) Supérieur ou égal au niveau de référence R2 pour l’un au moins des paramètres 
qui y figurent (A) ; 
b) Compris entre les niveaux de référence R1 et R2 pour l’un au moins des 
paramètres qui y figurent (D). 
2o Le produit de la concentration maximale d’Escherichiacoli, par le débit moyen 
journalier du rejet situé à moins de 1 km d’une zone conchylicole ou de culture 
marine, d’une prise d’eau potable ou d’une zone de baignade, au sens des articles 
D. 1332-1 et D. 1332-16 du code de la santé publique, étant : 
a) Supérieur ou égal à 1011 E coli/j (A) ; 
b) Compris entre 1010 à 1011 E coli/j (D). 
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PRECISIONS CONCERNANT L’APPLICATION DES RUBRIQUES  
Pour la rubrique 2.1.5.0 : 
 
La superficie à considérer   pour l’application de cette rubrique doit intégrer la 
surface du bassin versant amont au projet dont les eaux de ruissellement seraient 
collectées avec les eaux du projet. La détermination de cette surface ne fait pas 
intervenir de pondération par coefficients d’imperméabilisation. Il est donc 
primordial de bien définir dès le départ la surface collectée (en se basant sur la 
topographie des terrains entourant le projet et en réfléchissant au principe de 
rétablissement des écoulements naturels…).  
A minima, la surface à considérer pour l’application de la rubrique est la surface 
totale  du projet (domaine public et privé, quelque soit l’exutoire de chaque partie). 

 
 

Application de la rubrique 2.1.5.0 : deux cas de figure sont possibles : 

 
 
Pour la rubrique 3.2.3.0 : 
 
 Cette rubrique peut s’appliquer dès lors que le projet prévoit des ouvrages de 
gestion des eaux pluviales non enterrés (bassins secs ou en eau…) 
 
Pour la rubrique 2.2.3.0 : 
Les niveaux R1 et R2 sont rappelés en annexe (Annexe 3) 
 
RAPPEL 
Les aménagements nécessitant une procédure au titre du Code de 
l’Environnement sont visés également par le Code de l’urbanisme. Les deux 
procédures administratives (permis de construire et Code de l’Environnement) sont 
indépendantes . Il est opportun de mener les deux procédures en parallèle afin de 
ne pas prolonger les délais d’instruction. 
Il est nécessaire d’obtenir les deux actes administratifs avant tout démarrage de 
l’activité sous peine de sanctions administratives et pénales (pour les actes 
relevant du Code de l’Environnement : articles L.216-8, L.216-9 et R.216-12 du 
même Code). 

 PROJET 
D’ASSAINISSEMENT  

PLUVIAL  

1 ) Le  rejet ne se fait 
pas dans un réseau 
d’assainissement 
unitaire ou pluvial 
existant 

2) le rejet du projet se 
fait dans un  réseau 
existant 

Dossier à déposer par 
l’aménageur  au 
Guichet Unique de 
Police de  l’Eau (GUPE) 

Le rejet du réseau existant est 
régularisé  au sens des articles L.214.1 
à L.214.6 du Code de l’Environnement 
(rubrique 2.1.1.0 pour une STEU 
2.1.2.0 pour un déversoir d’orage) 

Une  déclaration des modifications  apportées au rejet 
autorisé ou déclaré en Préfecture est à faire par le 
maître d’ouvrage (articles R.214-18 et R.214-40 
du Code de l’Environnement) 
Dans la déclaration au Préfet, le maître d’ouvrage  devra  
apporter la preuve que le réseau existant est autorisé pour  
accepter le rejet du projet. 
En cas de modifications importantes du rejet existant, le Préfet 
est en mesure d’exiger le dépôt d’un nouveau dossier de 
déclaration ou d’autorisation au titre des articles L.214.1 à 
L.214.6 du Code de l’Environnement. 

Le rejet du réseau existant 
n’est pas régularisé  au sens 
des articles L.214.1 à L.214.6 
du Code de l’Environnement 
(le plus souvent les rejets 
d’eaux pluviales en cours 
d’eau) 

l’aménageur  n’est pas 
concerné par l’acte 
administratif mais doit 
porter à connaissance la 
réalisation de son projet 
au GUPE avec une 
autorisation de rejet 
au réseau signé par 
 le maître d’ouvrage  

Le  maître d’ouvrage du réseau devra
s’assurer que le réseau existant est 
dimensionné pour accepter le rejet du 
projet et  régulariser le rejet  existant. 

Attention  : en cas de 
réalisation du projet en 
plusieurs tranches, la 
réflexion devra être menée 
autant que possible sur le 
projet global dès le départ. 
La réalisation de chacune 
des tranches devra être 
portée à connaissance du 
Service de Police de l’Eau.  
Pour rappel, la surface à 
prendre en compte 
correspond à la somme des 
surfaces de toutes les 
tranches (même dans le cas 
d’une procédure 
administrative en plusieurs 
phases). 
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I - PRECONISATIONS DANS LE CHOIX DES 
AMENAGEMENTS POUR LA GESTION DES EAUX 

PLUVIALES 

1) CHOIX DES AMENAGEMENTS A METTRE EN ŒUVRE 
 
L’élément déterminant pour la définition de ces mesures reste le milieu naturel 
récepteur. 
C’est l’analyse de l’état initial du milieu naturel qui inclut notamment des tests de 
perméabilité qui orientera les choix d’aménagement. 
 
Les services de Police de l’Eau conseillent toutefo is de privilégier l’étude 
d’évacuation des eaux pluviales traitées : 
- soit par infiltration dans le sol à faible profonde ur par dispositif 

horizontal quand le milieu pédologique s'y prête. 
- soit vers le milieu hydraulique superficiel (cours d’eau)  
 
Le recours à un rejet par puits d’infiltration impliquant un rejet dans le sous-sol 
(nécessité d’atteindre une couche plus profonde lorsque la couche superficielle est 
peu perméable) n’est à étudier qu’en cas d’absence de cours d’eau ou 
d’incompatibilité technique pour un rejet dans le sol par infiltration à faible 
profondeur dans le sol par dispositif horizontal. Pour rappel, ce type de solution est 
interdit en périmètre de protection rapprochée de captage d’eau potable. 
 
Le recours à des rejets directs dans la nappe est s trictement proscrit. 
 
 En conformité avec les éventuels zonages pluviaux réalisés sur la commune et les 
documents d’urbanisme, et sous réserve d’une vérification préalable de la 
faisabilité technique et d’une réflexion sur l’impact sur le milieu récepteur, le rejet et 
le traitement des eaux pluviales pourront être assurés préférentiellement dans 
l'ordre suivant  par : 

1. Gestion des eaux pluviales à l’échelle de l’aménagement sans recours à 
un réseau de canalisations (utilisation de noues enherbées pour la collecte 
publique ou gestion à la parcelle par infiltration à faible profondeur en 
domaine privé). L’infiltration par dispositif horizontal sera privilégiée 
(noues, tranchées d’infiltration…).  

2. Gestion des eaux pluviales à l’échelle de l’aménagement avec collecte par 
canalisations et tamponnement avant rejet au milieu naturel 

3. Raccordement du projet à un réseau public existant 
Pour rappel, l’autorisation du maître d’ouvrage du réseau est à joindre au 
dossier 

a. Réseau séparatif 
b. Réseau unitaire 
 

 
En tout état de cause, le projet doit être compatible avec le SDAGE (Schéma 
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) et le SAGE local (Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux) s’il est approuvé. (Le dossier produit à 
l’appui de la demande au titre du Code de l’Environnement devra démontrer cette 
compatibilité). Les dispositions du SDAGE susceptibles de concerner les projets 
visés par la note sont présentés en annexe (Annexe 2).  
 
Remarque : Dans le cadre d’opération groupée (lotissement, Zone 
d’Aménagement Concertée) la mise en place de solutions individuelles des eaux 
pluviales (traitement à la parcelle en domaine privé) est à définir de manière très 
précise au niveau technique et responsabilité (des problèmes majeurs peuvent 
se poser à long terme pour la vérification du fonctionnement des ouvrages en 
domaine privé, multiplication des ouvrages, etc.). 
 
 
 
 

L’attention des aménageurs 
est appelée sur le fait que 
certains systèmes 
d’assainissement unitaires 
présentent des surcharges 
marquées et le 
raccordement d’effluents 
supplémentaires peut 
remettre en cause le 
fonctionnement de la station 
d’épuration et des réseaux 
d’assainissement 
(Déversoirs d’orage). Il est 
du ressort du maître 
d’ouvrage du réseau de 
s’opposer au raccordement 
dès lors qu’il est susceptible 
d’entraîner une non-
conformité du système. 

Remarque  : L’attention des 
pétitionnaires est attirée sur 
le fait que l’utilisation des 
eaux pluviales récupérées 
peut être envisagée pour 
certains usages (réserve 
incendie, arrosage, lavage 
de voirie…). 
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DEFINITIONS : 
 

> Mesures compensatoires à l’imperméabilisation : techniques qui représentent 
une alternative à l’assainissement par réseau de collecte traditionnel sans 
tamponnement ou infiltration. Ces techniques permettent de se rapprocher le 
plus possible du cycle naturel de l’eau en limitant son transfert vers les 
exutoires de surface, et pour certaines, en favorisant son évacuation vers les 
exutoires souterrains. Ces techniques doivent être prises en compte lors de 
l’élaboration du projet d’urbanisation dans une approche intégrée qui associe 
les différentes disciplines de l’aménagement (urbanistes, architectes, 
spécialistes de la gestion de l’eau, responsables de l’assainissement…). 
 

Exemples (non exhaustif)  :  
 

• Noue 
- Fossé large, peu profond, souvent enherbé, à sec ou en eau. Les deux différences entre 
un fossé et une noue sont leur profil (pente et profondeur) et leurs conditions d'entretien. La 
noue a également une vocation paysagère. Contrairement aux caniveaux, qui n'ont qu'une 
fonction d'écoulement, les quatre fonctions potentielles que peuvent assurer ces ouvrages 
sont : 
•le drainage des eaux de ruissellement, 
•leur infiltration, 
•leur stockage, 
•les écoulements exceptionnels. 
- On distingue : 
•les fossés et noues d'infiltration, ou non-étanches, pour lesquels l'évacuation de l'eau se fait 
dans le sol, 
•les fossés et noues de rétention, ou étanches, qui nécessitent un exutoire de surface 
(réseau d'assainissement par exemple). 

      
   Photos du boulevard de La Plaine dans la cité minière du 11 sur le territoire de la 
commune de GRENAY. (Source : DDE 62 – IPEA)  
 
• Bassin de retenue 
- Ouvrage d'assainissement destiné à stocker temporairement les eaux de ruissellement, 
avant de les restituer au milieu récepteur dans des conditions acceptables.  

     
    Photos de la cité St Paul à CARVIN. (Source : DDE 62 – IPEA) 
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• Bassin d’infiltration des eaux pluviales 
- Type particulier de bassin de retenue, qui permet le stockage temporaire des eaux de 

ruissellement et qui assure une fonction d'infiltration dans le sol 

  
    Photos de ZAC des Sars à Lumbres et de la ZAE du Moulin à Huiles à Guines.  
(Source : SDPE 62) 
 
 
 
 
 
 
 
• Tranchée d’infiltration des eaux pluviales 
- Ce sont des ouvrages linéaires et superficiels (d'une profondeur généralement 

inférieure au mètre) qui recueillent les eaux de ruissellement perpendiculairement à leur 
longueur puis les évacuent soit par infiltration, soit vers un exutoire (réseau, puits, etc.). 

 
 
    Source : ADOPTA 
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• Puits d’infiltration des eaux pluviales 
- Ils ont pour fonction l'évacuation directe des eaux pluviales dans le sol. Ils drainent 
généralement des surfaces de l'ordre du millier de mètres carrés. On distingue 
habituellement deux types de puits : les puits d'infiltration et les puits d'injection. Dans le 
premier cas, les eaux sont infiltrées directement dans le sol en passant au travers d'une 
couche de sol non saturée. Dans le deuxième cas, les eaux sont directement injectées dans 
une nappe. 
 

 
    Source : ADOPTA 
 
 
 
 
• Chaussée à structure réservoir 
- Ouvrages routiers (voiries, parkings, etc.) permettant d'écrêter les débits de pointe ou les 
volumes de ruissellement. Les chaussées à structure réservoir peuvent aussi se situer en 
voirie piétonne. Leur principe est de stocker temporairement les eaux de pluie dans le corps 
de la chaussée et les restituer à débit limité soit dans un exutoire de surface, soit dans le 
sous-sol par infiltration. On distingue : 
– les chaussées ne possédant qu'une couche de roulement drainante, qui sont des 
chaussées classiques dont le corps tout entier est étanche, 
– les chaussées réservoir, dont le corps sert au stockage des eaux pluviales et qui peuvent 
en outre être munies d'un revêtement drainant  
 

 
    Photo d’un lotissement à Cuincy. (Source : Agence de l’Eau Artois-Picardie) 
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2) CHOIX DU DIMENSIONNEMENT DES OUVRAGES  
 
Quelque soit l’exutoire final, une réflexion sur la  durée des temps de vidange 
doit être intégrée au dimensionnement.  
 
Dans tous les cas, les limites d’efficacité des ouv rages doivent être 
clairement perçues et appréhendées. Le fonctionneme nt des ouvrages au-
delà de l’événement pluvieux de référence choisi es t donc à étudier et à 
décrire (quelles sont les zones inondées ?). Le cho ix de la période de retour 
doit être intégré à cette réflexion. Il est conseil lé autant que possible d’aller 
vers une autonomie hydraulique du site. 
 
2.1) Projet avec rejet en eaux superficielles  
 
Afin de ne pas aggraver les problèmes d’inondation, tout projet de rejet en milieu 
superficiel devra assurer le tamponnement conduisant à un débit de rejet inférieur 
ou égal à celui du sol avec une couverture végétale naturelle. Le principe est de 
rendre l’aménagement et l’imperméabilisation neutres hydrauliquement. 
 
Les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux peuvent imposer une 
période de retour minimale et un débit de fuite maximal admissible pour le 
dimensionnement des ouvrages de gestion des eaux pluviales. 
 
De plus, les hypothèses de dimensionnement doivent être compatibles avec les 
zonages pluviaux éventuels et les plans de prévention des risques inondation (on 
choisira la valeur la plus contraignante si différent des prescriptions de la présente 
note). 
 
En l’absence de prescriptions de ce type, les services de Police de l’Eau 
préconisent pour le dimensionnement hydraulique des ouvrages de rétention d’un 
projet d’utiliser les valeurs de référence suivantes pour les pluies les plus 
contraignantes (durée à adapter), les périodes de retour et le débit de fuite 
maximal admissible, établies pour respecter les niveaux de protection, des grands 
bassins versants  du département : 
 

Bassin versant Période de retour 
de calcul 

  

Débit de fuite 
maximal admissible 

 (l/s/ha) 
Authie, Canche, Clarence, Deule, Lawe, 
Somme 

20 ans 3 

Lys, Scarpe, Sensée 10 ans 2 
Aa, Hem 50 ans 2 
Zone de wateringues 50 ans 1 
Liane, Slack, Wimereux 100 ans 2 
Canaux pluie de 60 mm  tamponnée pendant 6 jours 

 
Le choix de valeurs différentes que celles préconisées doit faire l’objet, par 
l’aménageur, d’une argumentation sur le plan technique et environnemental avec 
une étude hydraulique complète (voire une modélisation) justifiant la neutralité 
hydraulique de l’aménagement. Il revient à l’aménageur d’apporter les preuves 
techniques de l’acceptabilité de son projet. Les valeurs ci-dessus pourront être 
imposées, à défaut de justification technique.  
 
 
2.2) Projet avec rejet au sol ou au sous sol  
 
Le choix du dispositif d’infiltration et le dimensi onnement de l’ouvrage  sont 
conditionnés par les éléments de contexte locaux suivants : 
 

• Présence de captages d’Alimentation en Eau Potable : 
- existence de périmètre(s) de protection du (ou des) captage(s) à proximité 

et positionnement du projet par rapport à ces périmètres (notamment : 
superposition éventuelle,  positionnement par rapport au sens 
d’écoulement de la nappe… 

 

Le niveau de protection 
assuré par les ouvrages 
d’assainissement doit être 
adapté à la vulnérabilité du 
site et reste de la 
responsabilité du maître 
d’ouvrage. 

Dans le cas de rejet dans un 
watergang, un canal, un 
fossé communal, ou un port, 
l’autorisation du 
gestionnaire, soit 
respectivement la section 
des Wateringues concernée, 
les Voies Navigables de 
France, la commune ou 
l’autorité portuaire est à 
joindre au dossier. Cette 
autorisation ne constitue en 
aucun cas un accord au titre 
de la Police de l’Eau. 
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• Positionnement par rapport à la carte B3 du SDAGE (champs captants 
irremplaçables) 

 
• Caractéristiques hydrodynamiques du terrain dans lequel se réalisera 

l’infiltration : 
1. Proximité de la nappe : 

- niveau d’exploitation de la nappe  
- protection naturelle de la nappe par la présence de formation peu 

perméables ; 
- épaisseur de la couche superficielle du sol (jusqu’à la craie) 
- importance de la zone non saturée de l’aquifère pouvant atténuer la 

vulnérabilité de la nappe. En tout état de cause , le rejet devra toujours 
se faire dans une zone non saturée avec une distanc e minimale entre 
le fond de l’ouvrage d’infiltration et la hauteur m aximale du toit de la 
nappe de 1 mètre. 

 
2. Milieu récepteur pour l’infiltration : 

- capacité d’absorption spécifique du sol par unité de surface infiltrante (en 
m3/s/m²) ou perméabilité (m/s) obtenue lors d’essais au moment des 
études préalables.  

 
Le débit de fuite à prendre en compte pour le dimensionnement est le débit 
d’infiltration du terrain sur lequel sera réalisée l’infiltration, directement lié à la 
capacité d’absorption du terrain et à la surface d’infiltration. 
Il est donc impératif de faire des essais géotechniques adaptés sur le site, à 
l’emplacement et à la profondeur retenue pour le di mensionnement de l’ (ou 
des) ouvrage(s) d’infiltration. 
Les périodes de retour minimales à prendre en compt e sont les mêmes que 
pour un rejet en milieu superficiel. 
 
Avis d’un Hydrogéologue Agréé : 
 
L’avis d’un Hydrogéologue Agréé en matière d’hygiène publique, désigné par le 
préfet, est recommandé pour tout projet sensible. Il sera demandé pour : 
 

- tout projet de rejet dans le sous sol  (au-delà de la couche superficielle, 
directement dans la craie), notamment par puits ou forage (on exclue ici 
les puits d’infiltration avec rejet dans les couches superficielles du sol, qui 
ne sont qu’une déclinaison verticale des tranchées d’infiltration); 

 
- tout projet de rejet dans le sol ou le sous-sol d’eaux pluviales soumis au 

régime d’autorisation pour la rubrique 2.1.5.0 situé dans toutes les zones 
relatives à la protection des eaux souterraines définies par la carte B3 du 
SDAGE Artois Picardie (carte reprise en annexe)  

 
- tout projet de rejet dans le sol ou le sous-sol d’eaux pluviales situées à 

l’intérieur d’un périmètre de protection de captage d’eau potable.  
 

- tout projet au niveau duquel la nappe est affleurante ou très proche du sol  
 
 
Protocole de désignation de l’hydrogéologue agréé 

La demande de désignation d’un hydrogéologue agréé doit être déposée par le 
pétitionnaire, auprès de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et 
Sociales (DDASS), qui transmet ensuite cette demande au coordonnateur des 
hydrogéologues agréés du département. 

Avant de transmettre la demande, la DDASS a besoin des éléments suivants : 

- le courrier du service de Police de l’Eau  : 

          - demandant l’avis d’un hydrogéologue agréé sur le projet (ce 
courrier ne sera fourni que sur présentation d’un dossier complet ; un exemplaire 
de ce dossier complet sera envoyé par courrier à l'HGA directement par le 
pétitionnaire dès réception de la lettre de désignation)   

Remarque  : L’attention du 
pétitionnaire est attirée sur 
le fait que le niveau de la 
nappe peut fluctuer et que la 
réflexion doit se baser sur la 
situation la plus 
contraignante (nappe haute, 
mois d’avril). Cela peut 
nécessiter un suivi sur 
plusieurs mois du niveau de 
la nappe. 

Remarque  : En-dessous 
d’une perméabilité de 10-7

m/s, l’infiltration ne pourra 
plus être raisonnablement 
considérée comme exutoire 
principal (du fait des 
surfaces d’infiltration, des 
volumes et des temps de 
vidange importants à mettre 
en jeu) 

Dans son avis, 
l’hydrogéologue précisera 
sa position vis à vis de 
l’impact du projet sur la 
qualité des eaux 
souterraines et la ressource 
en eau potable. 

Dans certains contextes 
particuliers, par exemple
craie affleurante, un avis 
pourra également être 
réclamé dans le dossier par 
le service de police de l’eau. 
Une demande spécifique de 
la DDASS peut également 
intervenir. 
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          - reprenant les points particuliers sur lesquels l'avis de l'HGA est 
sollicité 

- un plan de situation (1/25000) et, si proximité de Périmètre de protection, un plan 
parcellaire. 

- la (ou les) rubrique(s) du Code de l’Environnement concernée(s) par le projet 

- une synthèse du dossier technique (une à deux pages maximum) 

L’hydrogéologue agréé a quant à lui besoin du dossier technique complet , 
incluant notamment les informations relatives à la hauteur et la qualité de la nappe 
(carte géologique, carte piézométrique, positionnement du projet par rapport aux 
puits et forages existants, impact qualitatif et quantitatif du projet, 
dimensionnement des ouvrages…). 
 

II - DISPOSITIONS TECHNIQUES SPECIFIQUES 

1) TRAITEMENT AVANT REJET ET QUALITE DU REJET 
ATTENDUS 
 
Un traitement de toutes les eaux, à l’exception des eaux de toitures ou des eaux 
collectées par des noues, doit être systématiquement prévu avec au minimum un 
système de décantation avant rejet. (cloisons siphoïdes…) 
 
Attention : Sauf situation inhabituelle, le recours  aux séparateurs à 
hydrocarbures (de type lamellaire par exemple) n’es t pas toujours adapté au 
piégeage de la pollution chronique pour des effluen ts peu concentrés 
comme ceux issus du ruissellement d’eau sur chaussé e par exemple.   
 
Pour les rejets au cours d’eau, l’objectif de qualité du cours d’eau doit être respecté 
avant dilution ou un calcul de dilution doit permettre de démontrer que la qualité du 
cours d’eau n’est pas dégradée. 
 
Disposition spécifique aux ouvrages avec rejet dans  le sol ou le sous-sol : 
Le demandeur fera la démonstration de la non nocivité pour les eaux souterraines 
de son dispositif d’infiltration en apportant les explications sur le piégeage des 
polluants. 
 
Toute infiltration doit garantir la qualité du rejet en étant couplée à un système de 
pré-traitement (système de décantation …) visitable en amont de la zone 
d’infiltration. 
Le dispositif d’infiltration ne doit pas permettre la transmission directe des effluents 
rejetés vers l’eau de la nappe. Pour cela, l’ouvrage doit être composé de matériaux 
filtrants (sable, gravier, …) pour assurer une hauteur minimale de 1 mètre de sol 
non saturé. 
 
 
2) SURVEILLANCE ET ENTRETIEN DES OUVRAGES  
 
2.1) Dispositions à respecter pour tout type d’ouvr age:  
 
Les ouvrages devront être visitables et régulièrement entretenus de manière à 
garantir leur bon fonctionnement en permanence. 
Tous les équipements nécessitant un entretien régul ier doivent être pourvus 
d’un accès permettant leur desserte en toute circon stance notamment par 
des véhicules d’entretien. 
 
Les contraintes minimales suivantes devront être respectées : 
- Un planning annuel d’entretien devra être établi. I l sera joint au dossier 

établi au titre du Code de l’Environnement 

Des visites d’inspection 
régulières doivent être 
effectuées. Une fréquence 
bisannuelle est 
communément admise. 
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- Un cahier d’entretien sera tenu à jour par le maître d’ouvrage. Sur ce cahier 
figurera la programmation des opérations d’entretien à réaliser ainsi que, pour 
chaque opération réalisée, les observations formulées, les quantités et la 
destination des produits évacués. Il sera tenu à disposition du service 
chargé de la police de l’eau.  

 
 
2.2) Contenu minimal du planning annuel d’entretien  : 
 
Pour chaque type d’ouvrage de gestion des eaux pluviales présent dans le projet 
ainsi que pour l’éventuel réseau de collecte, doivent être définies pour un cycle 
d’entretien , les opérations d’entretien et de vérification à effectuer chaque 
année du cycle. 
 
Le devenir des sous-produits doit également être id entifié dans le planning. 
 
Il sera à intégrer au dossier produit au titre du C ode de l’Environnement. 
 
Remarque : 
Le responsable final de l’entretien et les modalité s de transfert de 
responsabilité (rétrocession, convention…) doivent être identifiés dès le 
départ et précisés dans le dossier produit au titre  du Code de 
l’Environnement. Toute rétrocession doit être porté e à connaissance du 
service de Police de l’Eau.  
 
 
 
3) PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES  
 
Un dispositif de disconnexion du rejet dans les eaux superficielles, sol ou sous-sol, 
et un dispositif de stockage temporaire des eaux en cas d’une pollution 
accidentelle doivent être prévus - vanne automatique ou manuelle par exemple – 
dès lors qu’il existe un risque de pollution (transit de camions, zones industrielles 
ou d’activité en fonction des entreprises installées, projets routiers…), et installé 
avant le rejet dans le milieu naturel. L’absence de dispositif doit être justifiée. 
 
Pour les rejets par infiltration : 
- Pour les ouvrages de type noues, la gestion des pollutions accidentelles 

pourra consister en un décapage superficiel 
- Pour les ouvrages de type tranchées d’infiltration ou puits, la pollution doit être 

isolée à l’amont de l’ouvrage d’infiltration (ouvrage de stockage). 
 
 
 
4) CONTROLE DES INSTALLATIONS 
 
Le pétitionnaire doit assurer un libre accès aux installations pour les agents 
agissant au titre de la Police des Eaux.  
 
L’accès au niveau du rejet doit être aménagé, notamment pour permettre 
l’installation de matériel de prélèvement.  
 
Les agents du service de police de l’eau pourront effectuer ou faire effectuer en 
leur présence et à la charge de l’aménageur, des prélèvements et analyses sur le 
réseau de collecte et les ouvrages et en aval des ouvrages sur le milieu naturel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour certains projets de 
rejet d’eaux pluviales le 
Service de Police de l’Eau 
pourra être amené à 
imposer la mise en place de 
piézomètres à l’amont et à 
l’aval du rejet en cas 
d’infiltration, et la réalisation 
d’analyse par l’aménageur 

Remarque  : Pour certains 
ouvrages (noues, 
bassins…), il peut être utile 
de mettre en place des 
panneaux explicatifs 
détaillant leur 
fonctionnement et leur 
utilité, dans un souci d’une 
part de sensibilisation et, 
pour les ouvrages plus 
profond pouvant se mettre 
en eau rapidement, pour 
l’aspect sécurité. 

Au cas par cas, la mise en 
place d’un dispositif d’alerte 
ou plan d’intervention pourra 
être demandée. 

Remarque  : Les 
prescriptions s’appliquant 
aux particuliers 
(dimensionnement, 
entretien) peuvent être 
intégrées à un règlement de 
zone. 
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5) INFORMATIONS UTILES  
 
Liste des organismes qu’il peut être utile de conta cter préalablement au 
montage du projet :  
 
1. Pour la définition de l’état initial : 
 
- La Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales peut vous 

renseigner sur les Périmètres de Protection de Captage (arrêtés de déclaration 
d’utilité publique et cartographie) 

 
- La Direction Régionale de l’Environnement peut vous renseigner sur 

l’existence de zonages particuliers sur le site ou aux alentours de votre projet 
(ZNIEFF, zones Natura 2000, etc…), ce qui peut notamment vous orienter 
dans la caractérisation de la zone au regard de l’application de la rubrique 
3.3.1.0 (remblais, imperméabilisation, assèchement, mise en eau de zone 
humide) .  
Site Internet de la DIREN : http://www.nord-pas-de-calais.ecologie.gouv.fr 
 

- La Direction Départementale de l’Equipement peut vous renseigner sur 
l’existence de Plans de Prévention des Risques inondation au droit de votre 
projet ou à proximité 

 
- L’Agence de l’Eau Artois-Picardie peut vous renseigner sur la qualité des cours 

d’eau : Site Internet de l’AEAP : http://www.eau-artois-picardie.fr 
 
- En cas d’infiltration des eaux pluviales, vous pouvez vous référer aux sites 

Internet suivants : 
Pour la localisation des puits et forages : http://www.brgm.fr 
Pour les cartes piézométriques : http://www.eau-artois-picardie.fr 
Pour une chronique piézométrique : http://www.ades.eaufrance.fr 
Pour le suivi qualitatif des eaux souterraines : http://www.ades.eaufrance.fr 

 
 
2. Pour la vérification de la compatibilité du projet avec le SDAGE et le SAGE : 
 
- Le SDAGE est consultable sur le site de l’Agence de l’Eau Artois-

Picardie : http://www.eau-artois-picardie.fr 
 
- L’état d’avancement des SAGE est consultable sur le site de l’Agence de l’Eau 

Artois-Picardie : 
http://www.eau-artois-picardie.fr 

 
- Le Syndicat Mixte ou la Commission Locale de l’Eau du SAGE, lorsqu’il existe, 

peut vous renseigner sur la compatibilité de votre projet avec le SAGE local. 
Les adresses utiles sont consultables sur le site suivant : 
http://gesteau.eaufrance.fr 

 
 

3. Pour l’aspect réglementaire : 
 
- Le Guichet Unique de Police de l’Eau peut vous renseigner sur les procédures 

réglementaires de déclaration et d’autorisation (03.21.50.30.18) 
 
 
 

Rappel  : le dossier 
présenté doit notamment : 
- démontrer la 

compatibilité du 
pro jet avec le SDAGE 
et le SAGE approuvé 

- détailler l’incidence 
du projet sur le milieu 
et les mesures 
compensatoires 
proposées 

- intégrer l’accord du 
gestionnaire du 
milieu récepteur, si 
nécessaire 

- contenir tout 
document 
cartographique 
nécessaire à la 
compréhension du 
projet à une échelle 
adaptée :  

- localisation,  
- plan du projet,  
- plan des 

réseaux et des 
ouvrages,  

- profil 
d’écoulement 
hydraulique 
(plus grande 
pente), 

- périmètres 
existants à 
proximité –
ZNIEFF, 
protection de 
captage, natura 
2000, zones 
inondables … -) 

- carte 
géologique 
avec la 
localisation 
des puits et 
forages dans 
un rayon de 1 
km et la carte 
piézométrique 
pour les 
infiltrations  

- etc…  
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ANNEXE N° 1: CARTE B3 DU SDAGE 
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ANNEXE N° 2 : DISPOSITIONS DU SDAGE ARTOIS PICARDIE  
SUSCEPTIBLES D’ETRE CONCERNEES PAR LE PROJET 

 
 
 
 
B5 : Assurer la maîtrise des rejets d’eaux de ruissellement contaminées et des pollutions diffuses. 

 
B19 : Sauvegarder et recréer des zones de dépollution naturelle (forêt, zones humides, lagunage, 

marais, haies, végétalisation rivulaire…) dans le cadre de la mise en place de zonage 
permettant le reboisement ainsi que la protection de biotopes. 

 
C1 :  Maintenir des niveaux d’eau suffisants dans les zones humides pour permettre le 

fonctionnement écologique des milieux naturels. 
 
C18 : Réaliser, lorsque les eaux de ruissellement polluées des zones urbaines ne peuvent être 

traitées au fil de l’eau dans les stations d’épuration, un stockage efficace de ces eaux avant 
traitement, basé sur le volume correspondant à une pluie de fréquence mensuelle. 

 
C19 : Employer, dans les secteurs fortement urbanisés des agglomérations, les techniques 

alternatives, pour éviter les ruissellements directs, et des bassins d’orage de capacité 
suffisante. 

 
D2 : Assurer la solidarité entre bassins hydrographiques pour l’évacuation des crues. 
 
D6 : Renoncer à l’urbanisation dans les zones d’expansion des crues et les zones humides. 
 
D8 : Procéder à un entretien régulier des cours d’eau et des ouvrages de protection, en mettant en 

place des structures opérationnelles capables d’assurer la pérennité des efforts consentis et de 
gérer les ouvrages. 

 
D9 : Utiliser au mieux les capacités régulatrices des cours d’eau, en préservant les zones 

d’expansion des crues, notamment par la création de jachères fixes et l’application des 
mesures agrienvironnementales en bordure des cours d’eau, en étudiant avec les organismes 
agricoles et les propriétaires, les modalités de gestion des espaces. 

 
D10 : Mettre en œuvre des techniques antiruissellement à l’occasion d’aménagements nouveaux ou 

de travaux de réfection en zones rurales, comme ne zones urbaines (terrasses vertes, 
chaussées poreuses…), notamment dans les bassins versants les plus sensibles aux crues. 
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ANNEXE N° 3 : NIVEAUX A PRENDRE EN COMPTE LORS DE 
L’ANALYSE DE REJETS DANS LES EAUX DE SURFACE  

 

 
 
Rubrique 2.2.3.0 : Rejet dans les eaux de surface 
 
 

 
Paramètres Niveau R1  Niveau R2  
MES (kg/j) 9 90 
DBO5 (kg/j)* 6 60 
DCO  (kg/j)* 12 120 
Matières inhibitrices 
(équitox/j) 

25 100 

Azote total (kg/j) 1,2 12 
Phosphore total  (kg/j) 0,3 3 
Composés organohalogénés 
absorbables sur charbon actif (A.O.X)(g/j) 

7,5 25 

Métaux et métalloïdes (Metox) (g/j) 30 125 
Hydrocarbures  (kg/j) 0,1 0,5 

 

 



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXE 11 
Les différents modes d’assainissement non collectifs préconisés par l’Agence de l’Eau  

 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXE 12 
Décret du 28 février 2012 corrigeant le régime des autorisations d’urbanisme 
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 d
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e m

ise en
 va

leu
r (P

S
M

V
)

; le d
éla

i d
o

n
t d

isp
o

se l’a
rch

itecte d
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réd

u
it 

à
 
d

eu
x 

m
o

is.

L
e co

n
ten

u
 d

es d
o

ssiers d
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d
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d
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d
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d
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receva
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crista
llisa

tio
n

 
d

es 
règ

les 
d

’u
rb

a
n
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u
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e l’u
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n
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ce.g

o
u
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L
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in
istre, 

S
u
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e l’éco
lo

g
ie, d

u
 d

év
elo

p
p

em
en

t d
u
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rts et d

u
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t, ch

arg
é d

u
 lo

g
em

en
t, 
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V
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 d
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1
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e p
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u
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b
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en
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V
u

 le d
écret n

o
2

0
1

1
-2

0
5

4
 d

u
 2

9
 d

écem
b
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1
1

 p
ris p

o
u

r l’ap
p

licatio
n

 d
e l’o

rd
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n

an
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o
2
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1
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5
3
9
 d

u
1

6
 

n
o

v
em

b
re 

2
0

1
1

 
relativ

e 
à 

la 
d

éfin
itio

n
 

d
es 

su
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d
e 

p
lan

ch
er 

p
rises 

en
 

co
m

p
te 

d
an

s 
le 

d
ro

it 
d

e
l’u

rb
an

ism
e

;

V
u

 
l’av

is 
d

u
 

co
m

ité 
d

es 
fin

an
ces 

lo
cales 

(co
m

m
issio

n
 

co
n

su
ltativ

e 
d

’év
alu

atio
n

 
d

es 
n

o
rm

es) 
en

 
d

ate 
d

u
8

 sep
tem

b
re 2

0
1

1
;

L
e C

o
n

seil d
’E

tat (sectio
n

 d
es trav

au
x

 p
u

b
lics) en

ten
d

u
, 

D
écrète

:

A
rt.

1
e
r.

−
A

 
l’article 

R
.*

1
2

3
-1

0
-1

 
d

u
 

co
d

e 
d

e 
l’u

rb
an

ism
e, 

les 
m

o
ts
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«

su
r 

u
n

 
m

êm
e 
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»
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n

t
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p
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p
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m

o
ts
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su
r 

u
n

e 
u

n
ité 

fo
n
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u
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p
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u
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 d
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 d
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es règ
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lan
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A
rt.
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−
L

e co
d

e d
e l’u
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e est ain
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o

d
ifié

:
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d
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d
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 d
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s d
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e d
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d
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e l’u
rb

an
ism

e, est ain
si m

o
d

ifié
:

a
)

A
u

 p
rem

ier alin
éa, les m

o
ts

: «
secteu

r sau
v

eg
ard

é d
o

n
t le p

érim
ètre a été d

élim
ité

»
 so

n
t rem

p
lacés p

ar
les m

o
ts

: «
secteu

r sau
v

eg
ard

é
»

;

b
)

A
u

 d
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 d
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p
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p
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2
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d
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A
p
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u
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si réd
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é
:

«
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L
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d
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u
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 d

eu
x

ièm
e et q

u
atrièm

e alin
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ar le m
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d
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 d
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v
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é
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»
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5
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2
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2
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L
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ctio
n
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d
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e d
eu

x
m
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L

o
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u
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n
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m
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o
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 d
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d
es 

m
o

n
u

m
en

ts 
h

isto
riq

u
es 

o
u

 
u

n
 

im
m

eu
b

le
ad

o
ssé à u

n
 im

m
eu

b
le classé au

 titre d
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ar arrêté, n
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l d
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»
;

2
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L
’article R
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4
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1
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d
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p
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d
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r d
e réaliser

u
n

e étu
d

e d
’im

p
act

;



29 février 2012
J

O
U

R
N

A
L

 O
F
F

IC
IE

L
 D

E
 L

A
 R

É
P

U
B

L
IQ

U
E

 F
R

A
N

Ç
A

IS
E

T
exte 4 su

r 127

.
.

b
)

L
e d

o
ssier d

’év
alu

atio
n

 d
es in

cid
en

ces d
u

 p
ro

jet su
r u

n
 site N

atu
ra 2

0
0

0
 p

rév
u

 à l’article R
. 4

1
4

-2
3

 d
u

co
d
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d
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l’en

v
iro

n
n

em
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s 
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jet 
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it 
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b
jet 
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1

4
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d
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d
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o
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d
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d
’im

p
act, 

cette
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t lieu
 d

e d
o

ssier d
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atio

n
 d

es in
cid

en
ces N

atu
ra 2

0
0

0
 si elle satisfait au

x
 p

rescrip
tio
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s d
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R

. 
4

1
4

-2
3

 
d

u
 
co

d
e 

d
e 

l’en
v

iro
n

n
em

en
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n

fo
rm

ém
en

t 
au

x
 
d

isp
o

sitio
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s 
p

rév
u
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1
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2

 
d
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e
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c)
L

e d
o
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m

en
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t d
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n
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 p

ro
jet d
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n
 d
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en
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p
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n
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2
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4
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jet 
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p
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d
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réalisatio
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d
e 
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d
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e 
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n

;
d

)
D

an
s les cas p

rév
u

s p
ar les 4

o
et 5

o
d

e l’article R
. 1

1
1

-3
8
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u

 co
d

e d
e la co

n
stru
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n

 et d
e l’h
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itatio

n
, u

n
d
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m
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li p

ar u
n
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n
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r tech
n

iq
u

e m
en
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n

n
é à l’article L

.
1

1
1

-2
3

 d
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t q
u

’il a fait
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n

aître 
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m

aître 
d
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u
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u
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e d
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;
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L
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u
e 
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ctio
n

 
p

ro
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p
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 d
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 d
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d
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itio

n
s 

d
e

réalisatio
n

, 
d

’u
tilisatio
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itatio

n
, 

u
n

e 
attestatio

n
 
étab

lie 
p

ar 
l’arch

itecte 
d

u
 
p

ro
jet 

o
u

 
p

ar 
u

n
 
ex

p
ert

certifian
t la réalisatio

n
 d
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e d
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L
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1
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)
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âtim
en

t 
et 

ju
stifian

t, 
s’il 

y
 
a

lieu
, q

u
e cette activ

ité rép
o

n
d

 au
x

 critères d
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;
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)

L
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d
e d
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u
b
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u

e, lo
rsq
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 d
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 d
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u
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 d
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 d
u

d
it co

d
e

»
;

3
o

A
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o
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p
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m
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isp
o

sitio
n

s su
iv
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 p
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d
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d
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;
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«
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p
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p
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s d
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t so
u

m
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is d
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én
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er, la d

em
an

d
e est acco

m
p
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n

ée, s’il y
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:
a

)
D

u
 

certificat 
p
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p

ar 
le 

q
u
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e 

alin
éa 
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e 
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4
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b
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x
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n
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ag
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é
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D
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d
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d
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b
d
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isio
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d
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p
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»
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u
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u
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;

7
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L
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o
d
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:

a
)

A
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q

u
ièm

e alin
éa, le «
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 est rem
p
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»

;

b
)

A
p

rès le cin
q

u
ièm

e alin
éa, il est in
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n

 alin
éa ain

si réd
ig

é
:

«
e)

L
es élém

en
ts, fix
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l d
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;
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 p
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u
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. 2
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4
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u
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d
e d
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n
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ile lo
rsq

u
e le p
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jet p
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n
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n
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n
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n
 o
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n

 aérien
n
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, p
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e l’article R
. 4

3
1

-1
0

, au
x

 articles
R

. 4
3
1
-1

4
 et R

. 4
3
1
-1

5
, au

x
 b

et g
d
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L
o
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n
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e m
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 d
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jet
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b
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u
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ro
jet 
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p
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es m

o
n

u
m

en
ts h

isto
riq

u
es, le d

o
ssier co

m
p

ren
d

 ég
alem

en
t les d
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 d
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e d
e l’u

rb
an

ism
e est ain

si m
o

d
ifié

:

1
o

L
’article R

.*
4

4
1

-1
 est ain

si m
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;

b
)

A
p

rès le q
u

atrièm
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éa ain
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l d
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ig

és
:

«
L

o
rsq

u
e 

la 
d

em
an

d
e 

n
e 

p
rév

o
it 

p
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 d
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en
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ra 2
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rév
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 à l’article R
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1
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3

 d
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d
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iro

n
n

em
en
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d
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cas 
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le 
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faire 
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b
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d
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 d
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 d
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x
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s d
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t 
au

x
 
d

isp
o

sitio
n

s 
p

rév
u

es 
à 

l’article 
R

. 
4

1
4

-2
2

 
d

e 
ce

co
d

e
;

b
)

L
e d

o
cu

m
en

t attestan
t d

e la co
n

fo
rm

ité d
u

 p
ro

jet d
’in

stallatio
n

 d
’assain

issem
en

t n
o

n
 co

llectif au
 reg

ard
d

es 
p

rescrip
tio

n
s 

rég
lem

en
taires, 

p
rév

u
 
au

 
1

o
d

u
 
III 

d
e 

l’article 
L

.
2

2
2

4
-8

 
d

u
 
co

d
e 

g
én

éral 
d

es 
co

llectiv
ités

territo
riales, 

d
an

s 
le 

cas 
o

ù
 

le 
p

ro
jet 

est 
acco

m
p

ag
n

é 
d

e 
la 

réalisatio
n

 
o

u
 

d
e 

la 
réh

ab
ilitatio

n
 

d
’u

n
e 

telle
in

stallatio
n

.
»

;

3
o

A
 

l’article 
R

.*
4

4
1

-7
, 

les 
m

o
ts

: 
«

est 
co

m
p

let.
»

 
so

n
t 

rem
p

lacés 
p

ar 
les 

m
o

ts
: 

«
est 

co
m

p
let, 

si 
le

d
éfrich

em
en

t est o
u

 n
o

n
 so

u
m

is à reco
n

n
aissan

ce d
e la situ

atio
n

 et d
e l’état d

es terrain
s et si la d

em
an

d
e d

o
it

o
u

 n
o

n
 faire l’o

b
jet d

’u
n

e en
q

u
ête p

u
b

liq
u

e.
»

;

4
o

L
’article R

.*
4

4
1

-9
 est co

m
p

lété p
ar u

n
 alin

éa ain
si réd

ig
é

:

«
L

a d
em

an
d

e p
eu

t n
e p

o
rter q

u
e su

r u
n

e p
artie d

’u
n

e u
n

ité fo
n

cière.
»

;

5
o

L
e d

ern
ier alin

éa d
e l’article R

.*
4

4
1

-1
0

 est rem
p

lacé p
ar les d

isp
o

sitio
n

s su
iv

an
tes

:

«
Il est co

m
p

lété, s’il y
 a lieu

, p
ar les d

o
cu

m
en

ts m
en

tio
n

n
és au

x
 articles R

. 4
4

1
-6

 à R
. 4

4
1

-8
 et au

 b
 d

e
l’article R

. 4
4
2
-2

1
.

»
;

6
o

L
’article R

.*
4

4
2

-1
 est rem

p
lacé p

ar les d
isp

o
sitio

n
s su

iv
an

tes
:

«
A

rt.
R

.*
4
4
2
-1

.
 

N
e 

co
n

stitu
en

t 
p

as 
d

es 
lo

tissem
en

ts 
au

 
sen

s 
d

u
 

p
résen

t 
titre 

et 
n

e 
so

n
t 

so
u

m
is 

n
i 

à
d

éclaratio
n

 p
réalab

le n
i à p

erm
is d

’am
én

ag
er

:

a
)

L
es d

iv
isio

n
s en

 p
ro

p
riété o

u
 en

 jo
u

issan
ce effectu

ées p
ar u

n
 p

ro
p

riétaire au
 p

ro
fit d

e p
erso

n
n

es q
u

i o
n

t
o

b
ten

u
 

u
n

 
p

erm
is 

d
e 

co
n

stru
ire 

o
u

 
d

’am
én

ag
er 

p
o

rtan
t 

su
r 

la 
créatio

n
 

d
’u

n
 

g
ro

u
p

e 
d

e 
b

âtim
en

ts 
o

u
 

d
’u

n
im

m
eu

b
le 

au
tre 

q
u

’u
n

e 
m

aiso
n

 
in

d
iv

id
u

elle 
au

 
sen

s 
d

e 
l’article 

L
.

2
3

1
-1

 
d

u
 

co
d

e 
d

e 
la 

co
n

stru
ctio

n
 

et 
d

e
l’h

ab
itatio

n
;

b
)

L
es 

d
iv

isio
n

s 
effectu

ées 
d

an
s 

le 
cad

re 
d

’u
n

e 
o

p
ératio

n
 

d
e 

rem
em

b
rem

en
t 

réalisée 
p

ar 
u

n
e 

asso
ciatio

n
fo

n
cière u

rb
ain

e au
to

risée o
u

 co
n

stitu
ée d

’o
ffice rég

ie p
ar le ch

ap
itre II d

u
 titre II d

u
 liv

re III
;

c)
L

es d
iv

isio
n

s effectu
ées p

ar l’am
én

ag
eu

r à l’in
térieu

r d
’u

n
e zo

n
e d

’am
én

ag
em

en
t co

n
certé

;
d

)
L

es d
iv

isio
n

s d
e terrain

s effectu
ées co

n
fo

rm
ém

en
t à u

n
 p

erm
is d

e co
n

stru
ire p

rév
u

 à l’article R
. 4

3
1

-2
4

;
e)

L
es d

étach
em

en
ts d

e terrain
s su

p
p

o
rtan

t d
es b

âtim
en

ts q
u

i n
e so

n
t p

as d
estin

és à être d
ém

o
lis

;
f)

L
es d

étach
em

en
ts d

e terrain
 d

’u
n

e p
ro

p
riété en

 v
u

e d
’u

n
 rattach

em
en

t à u
n

e p
ro

p
riété co

n
tig

u
ë

;
g

)
L

es 
d

étach
em

en
ts 

d
e 

terrain
 

p
ar 

l’effet 
d

’u
n

e 
ex

p
ro

p
riatio

n
, 

d
’u

n
e 

cessio
n

 
am

iab
le 

co
n

sen
tie 

ap
rès

d
éclaratio

n
 d

’u
tilité p

u
b

liq
u

e et, lo
rsq

u
’il en

 est d
o

n
n

é acte p
ar o

rd
o

n
n

an
ce d

u
 ju

g
e d

e l’ex
p

ro
p

riatio
n

, d
’u

n
e

cessio
n

 am
iab

le an
térieu

re à u
n

e d
éclaratio

n
 d

’u
tilité p

u
b

liq
u

e
;

h
)

L
es d

étach
em

en
ts d

e terrain
s réserv

és acq
u

is p
ar les co

llectiv
ités p

u
b

liq
u

es d
an

s les co
n

d
itio

n
s p

rév
u

es
au

x
 articles L

.
2
3
0
-1

 à L
.

2
3
0
-6

;
i)

L
es d

étach
em

en
ts d

e terrain
s résu

ltan
t d

e l’ap
p

licatio
n

 d
e l’article L

.
3

3
2

-1
0

 d
an

s sa réd
actio

n
 en

 v
ig

u
eu

r
av

an
t 

la 
lo

i 
n

o
2

0
1

0
-1

6
5

8
 
d

u
 
2

9
 
d

écem
b

re 
2

0
1

0
 
d

e 
fin

an
ces 

rectificativ
e 

p
o

u
r 

2
0

1
0

, 
o

u
 
d

e 
l’ap

p
licatio

n
 
d

e
l’article L

.
3
3
2
-1

1
-3

»
;

7
o

L
’article R

.*
4

4
2

-2
 est ain

si réd
ig

é
:

«
A

rt.
R

.*
4
4
2
-2

.
 

L
o

rsq
u

’u
n

e co
n

stru
ctio

n
 est éd

ifiée su
r u

n
e p

artie d
’u

n
e u

n
ité fo

n
cière q

u
i a fait l’o

b
jet

d
’u

n
e d

iv
isio

n
, la d

em
an

d
e d

e p
erm

is d
e co

n
stru

ire tien
t lieu

 d
e d

éclaratio
n

 p
réalab

le d
e lo

tissem
en

t d
ès lo

rs
q

u
e la d

em
an

d
e in

d
iq

u
e q

u
e le terrain

 est issu
 d

’u
n

e d
iv

isio
n

.
»

;

8
o

L
’in

titu
lé d

e la sectio
n

 II d
u

 ch
ap

itre II d
u

 titre IV
 d

u
 liv

re IV
 est rem

p
lacé p

ar u
n

 in
titu

lé ain
si réd

ig
é

:

«
S

ectio
n

 II.
–

C
o

n
ten

u
 d

e la d
em

an
d

e d
e p

erm
is d

’am
én

ag
er u

n
 lo

tissem
en

t
»

;
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A
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É
P

U
B

L
IQ

U
E

 F
R

A
N

Ç
A

IS
E

T
exte 4 su

r 127

.
.

9
o

L
’article R

.*
4

4
2

-3
 est co

m
p

lété p
ar u

n
 alin

éa ain
si réd

ig
é

:

«
L

o
rsq

u
e le p

ro
jet est situ

é à l’in
térieu

r d
’u

n
 lo

tissem
en

t au
to

risé p
ar u

n
 p

erm
is d

’am
én

ag
er, la d

em
an

d
e est,

le cas éch
éan

t, co
m

p
létée p

ar l’attestatio
n

 d
e l’acco

rd
 d

u
 lo

tisseu
r p

rév
u

e p
ar l’article R

. 4
4

2
-2

1
.

»
;

1
0

o
A

u
 cin

q
u

ièm
e alin

éa d
e l’article R

.*
4

4
2

-5
, les m

o
ts

: «
trav

au
x

 d
’éq

u
ip

em
en

t
»

 so
n

t rem
p

lacés p
ar les

m
o

ts
: «

trav
au

x
 d

’am
én

ag
em

en
t

»
;

1
1

o
L

’in
titu

lé d
e la sectio

n
 III d

u
 ch

ap
itre II d

u
 titre IV

 d
u

 liv
re IV

 est rem
p

lacé p
ar u

n
 in

titu
lé ain

si réd
ig

é
:

«
S

ectio
n

 III.
–

R
ép

artitio
n

 d
e la su

rface co
n

stru
ctib

le et d
u

 v
ersem

en
t p

o
u

r so
u

s-d
en

sité en
tre les d

ifféren
ts

lo
ts

»
;

1
2

o
L

’article R
.*

4
4

2
-1

0
 est rem

p
lacé p

ar les d
isp

o
sitio

n
s su

iv
an

tes
:

«
A

rt.
R

.*
4
4
2
-1

0
.

 
P

o
u

r 
les 

lo
tissem

en
ts 

so
u

m
is 

à 
p

erm
is 

d
’am

én
ag

er, 
la 

su
rface 

d
e 

p
lan

ch
er 

m
ax

im
ale

au
to

risée 
p

eu
t 

être 
rép

artie 
en

tre 
les 

d
ifféren

ts 
lo

ts 
so

it 
p

ar 
le 

p
erm

is 
d

’am
én

ag
er, 

so
it 

p
ar 

le 
lo

tisseu
r 

à
l’o

ccasio
n

 d
e la v

en
te o

u
 d

e la lo
catio

n
 d

es lo
ts.

P
o

u
r 

les 
lo

tissem
en

ts 
so

u
m

is 
à 

d
éclaratio

n
 

p
réalab

le, 
lo

rsq
u

’u
n

 
co

efficien
t 

d
’o

ccu
p

atio
n

 
d

es 
so

ls 
est

ap
p

licab
le, la su

rface d
e p

lan
ch

er m
ax

im
ale au

to
risée p

eu
t être rép

artie p
ar le lo

tisseu
r à l’o

ccasio
n

 d
e la v

en
te

o
u

 d
e la lo

catio
n

 d
es lo

ts.
E

n
 

l’ab
sen

ce 
d

e 
rép

artitio
n

 
d

an
s 

les 
co

n
d

itio
n

s 
d

éfin
ies 

d
an

s 
les 

d
eu

x
 

alin
éas 

p
récéd

en
ts, 

la 
su

rface 
d

e
p

lan
ch

er m
ax

im
ale au

to
risée p

o
u

r ch
aq

u
e lo

t résu
lte d

e l’ap
p

licatio
n

 d
u

 co
efficien

t d
’o

ccu
p

atio
n

 d
es so

ls à la
su

p
erficie d

e ch
aq

u
e lo

t.
»

;

1
3

o
Il est in

séré u
n

 article R
.*

4
4

2
-1

0
-1

 ain
si réd

ig
é

:

«
A

rt.
R

.*
4
4
2
-1

0
-1

.
 

L
o

rsq
u

’u
n

 co
efficien

t d
’o

ccu
p

atio
n

 d
es so

ls est ap
p

licab
le et q

u
e le v

ersem
en

t p
o

u
r

so
u

s-d
en

sité p
rév

u
 à l’article L

.
3

3
1

-3
6

 est in
stitu

é d
an

s le secteu
r o

ù
 est situ

é le p
ro

jet, la to
talité d

e la su
rface

d
e p

lan
ch

er résu
ltan

t d
u

 seu
il m

in
im

al d
e d

en
sité p

eu
t être rép

artie lib
rem

en
t en

tre les d
ifféren

ts lo
ts so

it p
ar le

p
erm

is d
’am

én
ag

er, so
it p

ar le lo
tisseu

r à l’o
ccasio

n
 d

e la v
en

te o
u

 d
e la lo

catio
n

 d
es lo

ts.
C

ette rép
artitio

n
 s’effectu

e d
an

s les co
n

d
itio

n
s d

éfin
ies au

 d
eu

x
ièm

e alin
éa d

e l’article L
.

3
3

1
-3

7
, san

s ten
ir

co
m

p
te d

e l’ap
p

licatio
n

 d
u

 seu
il m

in
im

al d
e d

en
sité à la su

p
erficie d

e ch
aq

u
e lo

t.
E

n
 l’ab

sen
ce d

e rép
artitio

n
 p

ar le lo
tisseu

r, le seu
il m

in
im

al d
e d

en
sité est ap

p
liq

u
é à la su

p
erficie d

e ch
aq

u
e

lo
t.

»
;

1
4

o
L

’article R
.*

4
4

2
-1

1
 est ain

si m
o

d
ifié

:

a
)

A
p

rès le p
rem

ier alin
éa, il est in

séré u
n

 alin
éa ain

si réd
ig

é
:

«
D

an
s ce cas, lo

rsq
u

e le v
ersem

en
t p

o
u

r so
u

s-d
en

sité p
rév

u
 à l’article L

.
3

3
1

-3
6

 est in
stitu

é d
an

s le secteu
r

o
ù

 est situ
é le p

ro
jet, le lo

tisseu
r fo

u
rn

it ég
alem

en
t au

x
 attrib

u
taires d

e lo
ts u

n
 certificat in

d
iq

u
an

t la su
rface d

e
p

lan
ch

er résu
ltan

t d
u

 seu
il m

in
im

al d
e d

en
sité.

»
;

b
)

L
e d

ern
ier alin

éa est rem
p

lacé p
ar u

n
 alin

éa ain
si réd

ig
é

:

«
C

es certificats so
n

t jo
in

ts à la d
em

an
d

e d
e p

erm
is d

e co
n

stru
ire.

»
;

1
5

o
L

’article R
.*

4
4

2
-1

8
 est rem

p
lacé p

ar les d
isp

o
sitio

n
s su

iv
an

tes
:

«
A

rt.
R

.*
4
4
2
-1

8
.

 
L

e 
p

erm
is 

d
e 

co
n

stru
ire 

d
es 

b
âtim

en
ts 

su
r 

les 
lo

ts 
d

’u
n

 
lo

tissem
en

t 
au

to
risé 

p
ar 

u
n

p
erm

is d
’am

én
ag

er p
eu

t être acco
rd

é
:

a
)

S
o

it à co
m

p
ter d

e l’ach
èv

em
en

t d
es trav

au
x

 d
’am

én
ag

em
en

t d
u

 lo
tissem

en
t, co

n
staté co

n
fo

rm
ém

en
t au

x
articles R

. 4
6
2
-1

 à R
. 4

6
2
-1

0
;

b
)

S
o

it à co
m

p
ter d

e la d
éliv

ran
ce d

e l’au
to

risatio
n

 d
e p

ro
céd

er à la v
en

te o
u

 à la lo
catio

n
 d

es lo
ts av

an
t

ex
écu

tio
n

 
d

es 
trav

au
x

, 
à 

co
n

d
itio

n
 

q
u

e 
les 

éq
u

ip
em

en
ts 

d
esserv

an
t 

le 
lo

t 
so

ien
t 

ach
ev

és. 
D

an
s 

ce 
cas, 

le
lo

tisseu
r fo

u
rn

it à l’acq
u

éreu
r u

n
 certificat attestan

t, so
u

s sa resp
o

n
sab

ilité, l’ach
èv

em
en

t d
e ces éq

u
ip

em
en

ts.
C

e certificat est jo
in

t à la d
em

an
d

e d
e p

erm
is

;
c)

S
o

it 
d

ès 
la 

d
éliv

ran
ce 

d
u

 
p

erm
is 

d
’am

én
ag

er, 
so

u
s 

réserv
e 

q
u

e 
le 

p
erm

is 
d

e 
co

n
stru

ire 
n

e 
so

it 
m

is 
en

œ
u

v
re q

u
e lo

rsq
u

e les éq
u

ip
em

en
ts d

esserv
an

t le lo
t sero

n
t ach

ev
és

; cette p
o

ssib
ilité n

’est p
as o

u
v

erte lo
rsq

u
e

la 
co

n
stru

ctio
n

 
est 

u
n

e 
m

aiso
n

 
in

d
iv

id
u

elle 
au

 
sen

s 
d

e 
l’article 

L
.

2
3

1
-1

 
d

u
 

co
d

e 
d

e 
la 

co
n

stru
ctio

n
 

et 
d

e
l’h

ab
itatio

n
.

»
;

1
6

o
L

’in
titu

lé d
e la sectio

n
 V

I d
u

 ch
ap

itre II d
u

 titre IV
 d

u
 liv

re IV
 est rem

p
lacé p

ar u
n

 in
titu

lé ain
si réd

ig
é

:

«
S

ectio
n

 
V

I.
–

S
u

b
d

iv
isio

n
s 

d
e 

lo
ts 

p
ro

v
en

an
t 

d
’u

n
 

lo
tissem

en
t 

au
to

risé 
p

ar 
u

n
 

p
erm

is 
d

’am
én

ag
er

»
;

1
7

o
L

’article R
.*

4
4

2
-2

1
 est rem

p
lacé p

ar les d
isp

o
sitio

n
s su

iv
an

tes
:

«
A

rt.
R

.*
4
4
2
-2

1
.

 
L

es su
b

d
iv

isio
n

s d
e lo

ts p
ro

v
en

an
t d

’u
n

 lo
tissem

en
t so

u
m

is à p
erm

is d
’am

én
ag

er so
n

t
assim

ilées au
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ANNEXE 13 
Arrêté du 27 avril 2012, fixant les modalités du contrôle technique exercé par les communes sur les 

systèmes d’assainissement non collectif  
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ttp

://a
ssa

in
issem

en
t.d

evelo
p
p
em

en
t-d

u
ra

b
le.g

o
u
v.fr/recu

eil.p
h
p
).

L
e m

in
istre d

e l’éco
lo

g
ie, d

u
 d

év
elo

p
p
em

en
t d

u
rab

le, d
es tran

sp
o
rts et d

u
 lo

g
em

en
t, le m

in
istre d

e l’in
térieu

r,
d
e l’o

u
tre-m

er, d
es co

llectiv
ités territo

riales et d
e l’im

m
ig

ratio
n
 et le m

in
istre d

u
 trav

ail, d
e l’em

p
lo

i et d
e la

san
té,

V
u
 

le 
co

d
e 

d
e 

la 
co

n
stru

ctio
n
 

et 
d
e 

l’h
ab

itatio
n
, 

n
o
tam

m
en

t 
ses 

articles 
L

.
1
1
1
-4

, 
L

.
2
7
1
-4

 
à 

L
.
2
7
1
-6

et R
.

1
1
1
-3

;

V
u
 le co

d
e d

e l’en
v
iro

n
n
em

en
t, n

o
tam

m
en

t ses articles L
.
2
1
1
-1

, L
.

2
1
4
-2

, L
.
2
1
4
-1

4
 et R

.
2
1
4
-5

;
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.
.

V
u
 le co

d
e d

e l’u
rb

an
ism

e, et n
o
tam

m
en

t ses articles R
.
4
3
1
-1

6
 et R

.
4
4
1
-6

;

V
u
 
le 

co
d
e 

g
én

éral 
d
es 

co
llectiv

ités 
territo

riales, 
n
o
tam

m
en

t 
ses 

articles 
L

.
2
2
1
2
-2

, 
L

.
2
2
2
4
-8

, 
L

.
2
2
2
4
-1

0
,

L
.
2
2
2
4
-1

2
, R

.
2
2
2
4
-6

 à R
.
2
2
2
4
-9

 et R
.
2
2
2
4
-1

7
;

V
u
 le co

d
e d

e la san
té p

u
b
liq

u
e, n

o
tam

m
en

t ses articles L
.
1
3
3
1
-1

-1
; L

.
1
3
3
1
-1

1
-1

;

V
u
 la lo

i n
o

6
4
-1

2
4
6
 d

u
 1

6
 d

écem
b
re 1

9
6
4
 relativ

e à la lu
tte co

n
tre les m

o
u
stiq

u
es

;

V
u
 

l’arrêté 
d
u
 

6
 

m
ai 

1
9
9
6
 

fix
an

t 
les 

m
o
d
alités 

d
u
 

co
n
trô

le 
tech

n
iq

u
e 

ex
ercé 

p
ar 

les 
co

m
m

u
n
es 

su
r 

les
sy

stèm
es d

’assain
issem

en
t n

o
n
 co

llectif
;

V
u
 

l’arrêté 
d
u
 

2
2
 

ju
in

 
2
0
0
7
 

relatif 
à 

la 
co

llecte, 
au

 
tran

sp
o
rt 

et 
au

 
traitem

en
t 

d
es 

eau
x
 

u
sées 

d
es

ag
g
lo

m
ératio

n
s d

’assain
issem

en
t ain

si q
u
’à la su

rv
eillan

ce d
e leu

r fo
n
ctio

n
n
em

en
t et d

e leu
r efficacité et au

x
d
isp

o
sitifs d

’assain
issem

en
t n

o
n
 co

llectif recev
an

t u
n
e ch

arg
e b

ru
te d

e p
o
llu

tio
n
 o

rg
an

iq
u
e su

p
érieu

re à 1
,2

 k
g
/j

d
e D

B
O

5
;

V
u
 

l’arrêté 
d
u
 

7
 

sep
tem

b
re 

2
0
0
9
 

m
o
d
ifié 

fix
an

t 
les 

p
rescrip

tio
n
s 

tech
n
iq

u
es 

ap
p
licab

les 
au

x
 

in
stallatio

n
s

d
’assain

issem
en

t n
o
n
 co

llectif recev
an

t u
n
e ch

arg
e b

ru
te d

e p
o
llu

tio
n
 o

rg
an

iq
u
e in

férieu
re o

u
 ég

ale à 1
,2

 k
g
/j

d
e D

B
O

5
;

V
u
 
l’arrêté 

d
u
 
7
 
sep

tem
b
re 

2
0
0
9
 
m

o
d
ifié 

d
éfin

issan
t 

les 
m

o
d
alités 

d
’ag

rém
en

t 
d
es 

p
erso

n
n
es 

réalisan
t 

les
v
id

an
g
es 

et 
p
ren

an
t 

en
 

ch
arg

e 
le 

tran
sp

o
rt 

et 
l’élim

in
atio

n
 

d
es 

m
atières 

ex
traites 

d
es 

in
stallatio

n
s

d
’assain

issem
en

t n
o
n
 co

llectif
;

V
u
 les av

is d
e la m

issio
n
 in

term
in

istérielle d
e l’eau

 d
u
 2

5
 o

cto
b
re 2

0
1
1
 et d

u
 2

5
 jan

v
ier 2

0
1
2

;

V
u
 les av

is d
e la co

m
m

issio
n
 co

n
su

ltativ
e d

’év
alu

atio
n
 d

es n
o
rm

es d
u
 2

 fév
rier 2

0
1
2
 et d

u
 1

2
 av

ril 2
0
1
2
,

A
rrêten

t
:

A
rt.

1
e

r.
−

L
e 

p
résen

t 
arrêté 

d
éfin

it 
les 

m
o
d
alités 

d
e 

l’ex
écu

tio
n
 
d
e 

la 
m

issio
n
 
d
e 

co
n
trô

le 
ex

ercée 
p
ar 

la
co

m
m

u
n
e, en

 ap
p
licatio

n
 d

es articles L
.
2
2
2
4
-8

 et R
.
2
2
2
4
-1

7
 d

u
 co

d
e g

én
éral d

es co
llectiv

ités territo
riales, su

r
les in

stallatio
n
s d

’assain
issem

en
t n

o
n
 co

llectif m
en

tio
n
n
ées à l’article L

.
1
3
3
1
-1

-1
 d

u
 co

d
e d

e la san
té p

u
b
liq

u
e.

A
rt.

2
.

−
A

u
x
 fin

s d
u
 p

résen
t arrêté, o

n
 en

ten
d
 p

ar
:

1
.

«
In

stallatio
n
 p

résen
tan

t u
n
 d

an
g
er p

o
u
r la san

té d
es p

erso
n
n
es

»
: u

n
e in

stallatio
n
 q

u
i ap

p
artien

t à l’u
n
e

d
es catég

o
ries su

iv
an

tes
:

a
)

In
stallatio

n
 p

résen
tan

t
:

–
so

it 
u
n
 

d
éfau

t 
d
e 

sécu
rité 

san
itaire, 

tel 
q
u
’u

n
e 

p
o
ssib

ilité 
d
e 

co
n
tact 

d
irect 

av
ec 

d
es 

eau
x
 

u
sées, 

d
e

tran
sm

issio
n
 d

e m
alad

ies p
ar v

ecteu
rs (m

o
u
stiq

u
es), d

es n
u
isan

ces o
lfactiv

es récu
rren

tes
;

–
so

it u
n
 d

éfau
t d

e stru
ctu

re o
u
 d

e ferm
etu

re d
es p

arties d
e l’in

stallatio
n
 p

o
u
v
an

t p
résen

ter u
n
 d

an
g
er p

o
u
r la

sécu
rité d

es p
erso

n
n
es

;

b
)

In
stallatio

n
 

in
co

m
p
lète 

o
u
 

sig
n
ificativ

em
en

t 
so

u
s-d

im
en

sio
n
n
ée 

o
u
 

p
résen

tan
t 

d
es 

d
y
sfo

n
ctio

n
n
em

en
ts

m
ajeu

rs, situ
ée d

an
s u

n
e zo

n
e à en

jeu
 san

itaire
;

c)
In

stallatio
n
 
situ

ée 
à 

m
o
in

s 
d
e 

3
5
 
m

ètres 
en

 
am

o
n
t 

h
y
d
rau

liq
u
e 

d
’u

n
 
p
u
its 

p
riv

é 
d
éclaré 

et 
u
tilisé 

p
o
u
r

l’alim
en

tatio
n
 

en
 

eau
 

p
o
tab

le 
d
’u

n
 

b
âtim

en
t 

n
e 

p
o
u
v
an

t 
p
as 

être 
racco

rd
é 

au
 

réseau
 

p
u
b
lic 

d
e 

d
istrib

u
tio

n
.

2
.

«
Z

o
n
e à en

jeu
 san

itaire
»

: u
n
e zo

n
e q

u
i ap

p
artien

t à l’u
n
e d

es catég
o
ries su

iv
an

tes
:

–
p
érim

ètre d
e p

ro
tectio

n
 rap

p
ro

ch
ée o

u
 élo

ig
n
ée d

’u
n
 cap

tag
e p

u
b
lic u

tilisé p
o
u
r la co

n
so

m
m

atio
n
 h

u
m

ain
e

d
o
n
t l’arrêté p

réfecto
ral d

e d
éclaratio

n
 d

’u
tilité p

u
b
liq

u
e p

rév
o
it d

es p
rescrip

tio
n
s sp

écifiq
u
es relativ

es à
l’assain

issem
en

t n
o
n
 co

llectif
;

–
zo

n
e à p

ro
x
im

ité d
’u

n
e b

aig
n
ad

e d
an

s le cas o
ù
 le p

ro
fil d

e b
aig

n
ad

e, étab
li co

n
fo

rm
ém

en
t au

 co
d
e d

e la
san

té p
u
b
liq

u
e, a id

en
tifié l’in

stallatio
n
 o

u
 le g

ro
u
p
e d

’in
stallatio

n
s d

’assain
issem

en
t n

o
n
 co

llectif p
arm

i
les so

u
rces d

e p
o
llu

tio
n
 d

e l’eau
 d

e b
aig

n
ad

e p
o
u
v
an

t affecter la san
té d

es b
aig

n
eu

rs o
u
 a in

d
iq

u
é q

u
e d

es
rejets 

liés 
à 

l’assain
issem

en
t 

n
o
n
 
co

llectif 
d
an

s 
cette 

zo
n
e 

av
aien

t 
u
n
 
im

p
act 

su
r 

la 
q
u
alité 

d
e 

l’eau
 
d
e

b
aig

n
ad

e et la san
té d

es b
aig

n
eu

rs
;

–
zo

n
e 

d
éfin

ie 
p
ar 

arrêté 
d
u
 
m

aire 
o
u
 
d
u
 
p
réfet, 

d
an

s 
laq

u
elle 

l’assain
issem

en
t 

n
o
n
 
co

llectif 
a 

u
n
 
im

p
act

san
itaire su

r u
n
 u

sag
e sen

sib
le, tel q

u
’u

n
 cap

tag
e p

u
b
lic u

tilisé p
o
u
r la co

n
so

m
m

atio
n
 h

u
m

ain
e, u

n
 site d

e
co

n
ch

y
licu

ltu
re, 

d
e 

p
iscicu

ltu
re, 

d
e 

cressicu
ltu

re, 
d
e 

p
êch

e 
à 

p
ied

, 
d
e 

b
aig

n
ad

e 
o
u
 
d
’activ

ités 
n
au

tiq
u
es.

3
.

«
In

stallatio
n
 

p
résen

tan
t 

u
n
 

risq
u
e 

av
éré 

d
e 

p
o
llu

tio
n
 

d
e 

l’en
v
iro

n
n
em

en
t

»
: 

in
stallatio

n
 

in
co

m
p
lète 

o
u

sig
n
ificativ

em
en

t 
so

u
s-d

im
en

sio
n
n
ée 

o
u
 

p
résen

tan
t 

d
es 

d
y
sfo

n
ctio

n
n
em

en
ts 

m
ajeu

rs 
situ

ée 
d
an

s 
u
n
e 

zo
n
e 

à
en

jeu
 en

v
iro

n
n
em

en
tal

;

4
.

«
Z

o
n
es à en

jeu
 en

v
iro

n
n
em

en
tal

»
: les zo

n
es id

en
tifiées p

ar le sch
ém

a d
irecteu

r d
’am

én
ag

em
en

t et d
e

g
estio

n
 

d
es 

eau
x
 

(S
D

A
G

E
) 

o
u
 

le 
sch

ém
a 

d
’am

én
ag

em
en

t 
et 

d
e 

g
estio

n
 

d
es 

eau
x
 

(S
A

G
E

) 
d
ém

o
n
tran

t 
u
n
e

co
n
tam

in
atio

n
 d

es m
asses d

’eau
 p

ar l’assain
issem

en
t n

o
n
 co

llectif su
r les têtes d

e b
assin

 et les m
asses d

’eau
;

5
.

«
In

stallatio
n
 in

co
m

p
lète

»
:

–
p
o
u
r les in

stallatio
n
s av

ec traitem
en

t p
ar le so

l en
 p

lace o
u
 p

ar u
n
 m

assif reco
n
stitu

é, p
o
u
r l’en

sem
b
le d

es
eau

x
 rejetées p

ar l’im
m

eu
b
le, u

n
e in

stallatio
n
 p

o
u
r laq

u
elle il m

an
q
u
e, so

it u
n
 d

isp
o
sitif d

e p
rétraitem

en
t

réalisé in
 situ

 o
u
 p

réfab
riq

u
é, so

it u
n
 d

isp
o
sitif d

e traitem
en

t u
tilisan

t le p
o
u
v
o
ir ép

u
rateu

r d
u
 so

l en
 p

lace
o
u
 d

’u
n
 m

assif reco
n
stitu

é
;
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.

–
p
o
u
r 

les 
in

stallatio
n
s 

ag
réées 

au
 
titre 

d
e 

l’article 
7
 
d
e 

l’arrêté 
d
u
 
7
 
sep

tem
b
re 

2
0
0
9
 
m

o
d
ifié 

fix
an

t 
les

p
rescrip

tio
n
s 

tech
n
iq

u
es 

ap
p
licab

les 
au

x
 
in

stallatio
n
s 

d
’assain

issem
en

t 
n
o
n
 
co

llectif 
recev

an
t 

u
n
e 

ch
arg

e
b
ru

te d
e p

o
llu

tio
n
 o

rg
an

iq
u
e in

férieu
re o

u
 ég

ale à 1
,2

 k
g
/j d

e D
B

O
5
, p

o
u
r l’en

sem
b
le d

es eau
x
 rejetées

p
ar l’im

m
eu

b
le, u

n
e in

stallatio
n
 q

u
i n

e rép
o
n
d
 p

as au
x
 m

o
d
alités p

rév
u
es p

ar l’ag
rém

en
t d

éliv
ré p

ar les
m

in
istères en

 ch
arg

e d
e l’en

v
iro

n
n
em

en
t et d

e la san
té

;

–
p
o
u
r les to

ilettes sèch
es, u

n
e in

stallatio
n
 p

o
u
r laq

u
elle il m

an
q
u
e so

it u
n
e cu

v
e étan

ch
e p

o
u
r recev

o
ir les

fèces et les u
rin

es, so
it u

n
e in

stallatio
n
 d

im
en

sio
n
n
ée p

o
u
r le traitem

en
t d

es eau
x
 m

én
ag

ères resp
ectan

t les
p
rescrip

tio
n
s 

tech
n
iq

u
es 

d
e 

l’arrêté 
d
u
 

7
 

sep
tem

b
re 

2
0
0
9
 

m
o
d
ifié 

su
sv

isé 
relatif 

au
x
 

p
rescrip

tio
n
s

tech
n
iq

u
es.

A
rt.

3
.

−
P

o
u
r les in

stallatio
n
s n

eu
v
es o

u
 à réh

ab
iliter m

en
tio

n
n
ées au

 1
o

d
u
 III d

e l’article L
.
2
2
2
4
-8

 d
u

co
d
e g

én
éral d

es co
llectiv

ités territo
riales, la m

issio
n
 d

e co
n
trô

le co
n
siste en

:

a
)

U
n
 

ex
am

en
 

p
réalab

le 
d
e 

la 
co

n
cep

tio
n

: 
cet 

ex
am

en
 

co
n
siste 

en
 

u
n
e 

étu
d
e 

d
u
 

d
o
ssier 

fo
u
rn

i 
p
ar 

le
p
ro

p
riétaire 

d
e 

l’im
m

eu
b
le, 

co
m

p
létée 

si 
n
écessaire 

p
ar 

u
n
e 

v
isite 

su
r 

site, 
q
u
i 

v
ise 

n
o
tam

m
en

t 
à 

v
érifier

:

–
l’ad

ap
tatio

n
 d

u
 p

ro
jet au

 ty
p
e d

’u
sag

e, au
x
 co

n
train

tes san
itaires et en

v
iro

n
n
em

en
tales, au

x
 ex

ig
en

ces et à
la sen

sib
ilité d

u
 m

ilieu
, au

x
 caractéristiq

u
es d

u
 terrain

 et à l’im
m

eu
b
le d

esserv
i

;

–
la 

co
n
fo

rm
ité 

d
e 

l’in
stallatio

n
 
en

v
isag

ée 
au

 
reg

ard
 
d
e 

l’arrêté 
d
u
 
7
 
sep

tem
b
re 

2
0
0
9
 
m

o
d
ifié 

relatif 
au

x
p
rescrip

tio
n
s tech

n
iq

u
es o

u
 d

e l’arrêté d
u
 2

2
 ju

in
 2

0
0
7
 su

sv
isés

;

b
)

U
n
e 

v
érificatio

n
 

d
e 

l’ex
écu

tio
n

: 
cette 

v
érificatio

n
 

co
n
siste, 

su
r 

la 
b
ase 

d
e 

l’ex
am

en
 

p
réalab

le 
d
e 

la
co

n
cep

tio
n
 d

e l’in
stallatio

n
 et lo

rs d
’u

n
e v

isite su
r site effectu

ée av
an

t rem
b
lay

ag
e, à

:

–
id

en
tifier, lo

caliser et caractériser les d
isp

o
sitifs co

n
stitu

an
t l’in

stallatio
n

;

–
rep

érer l’accessib
ilité

;

–
v
érifier le resp

ect d
es p

rescrip
tio

n
s tech

n
iq

u
es rég

lem
en

taires en
 v

ig
u
eu

r.

L
es p

o
in

ts à co
n
trô

ler a
 m

in
im

a
 lo

rs d
’u

n
 co

n
trô

le so
n
t m

en
tio

n
n
és à l’an

n
ex

e I et, s’ag
issan

t d
es to

ilettes
sèch

es, à l’an
n
ex

e III d
u
 p

résen
t arrêté.

L
es 

in
stallatio

n
s 

n
eu

v
es 

o
u
 

à 
réh

ab
iliter 

so
n
t 

co
n
sid

érées 
co

m
m

e 
co

n
fo

rm
es 

d
ès 

lo
rs 

q
u
’elles 

resp
ecten

t,
su

iv
an

t 
leu

r 
cap

acité, 
les 

p
rin

cip
es 

g
én

érau
x
 
et 

les 
p
rescrip

tio
n
s 

tech
n
iq

u
es 

im
p
o
sés 

p
ar 

l’arrêté 
m

o
d
ifié 

d
u

7
 sep

tem
b
re 2

0
0
9
 relatif au

x
 p

rescrip
tio

n
s tech

n
iq

u
es o

u
 l’arrêté d

u
 2

2
 ju

in
 2

0
0
7
 su

sv
isés.

A
 l’issu

e d
e l’ex

am
en

 p
réalab

le d
e la co

n
cep

tio
n
, la co

m
m

u
n
e élab

o
re u

n
 rap

p
o
rt d

’ex
am

en
 d

e co
n
cep

tio
n

rem
is au

 p
ro

p
riétaire d

e l’im
m

eu
b
le. C

e d
o
cu

m
en

t co
m

p
o
rte

:

–
la liste d

es p
o
in

ts co
n
trô

lés
;

–
la 

liste 
d
es 

év
en

tu
els 

m
an

q
u
es 

et 
an

o
m

alies 
d
u
 

p
ro

jet 
en

g
en

d
ran

t 
u
n
e 

n
o
n
-co

n
fo

rm
ité 

au
 

reg
ard

 
d
es

p
rescrip

tio
n
s rég

lem
en

taires
;

–
la liste d

es élém
en

ts co
n
fo

rm
es à la rég

lem
en

tatio
n

;

–
le cas éch

éan
t, l’attestatio

n
 d

e co
n
fo

rm
ité d

u
 p

ro
jet p

rév
u
e à l’article R

.
4
3
1
-1

6
 d

u
 co

d
e d

e l’u
rb

an
ism

e.

A
 l’issu

e d
e la v

érificatio
n
 d

e l’ex
écu

tio
n
, la co

m
m

u
n
e réd

ig
e u

n
 rap

p
o
rt d

e v
érificatio

n
 d

e l’ex
écu

tio
n
 d

an
s

leq
u
el 

elle 
co

n
sig

n
e 

les 
o
b
serv

atio
n
s 

réalisées 
au

 
co

u
rs 

d
e 

la 
v
isite 

et 
o
ù
 

elle 
év

alu
e 

la 
co

n
fo

rm
ité 

d
e

l’in
stallatio

n
. E

n
 cas d

e n
o
n
-co

n
fo

rm
ité, la co

m
m

u
n
e p

récise la liste d
es am

én
ag

em
en

ts o
u
 m

o
d
ificatio

n
s d

e
l’in

stallatio
n
 
classés, 

le 
cas 

éch
éan

t, 
p
ar 

o
rd

re 
d
e 

p
rio

rité, 
à 

réaliser 
p
ar 

le 
p
ro

p
riétaire 

d
e 

l’in
stallatio

n
. 

L
a

co
m

m
u
n
e 

effectu
e 

u
n
e 

co
n
tre-v

isite 
p
o
u
r 

v
érifier 

l’ex
écu

tio
n
 

d
es 

trav
au

x
 

d
an

s 
les 

d
élais 

im
p
artis, 

av
an

t
rem

b
lay

ag
e.

A
rt.

4
.

−
P

o
u
r les au

tres in
stallatio

n
s m

en
tio

n
n
ées au

 2
o

d
u
 III d

e l’article L
.

2
2
2
4
-8

 d
u
 C

G
C

T
, la m

issio
n

d
e co

n
trô

le co
n
siste à

:

–
v
érifier l’ex

isten
ce d

’u
n
e in

stallatio
n
, co

n
fo

rm
ém

en
t au

x
 d

isp
o
sitio

n
s d

e l’article L
.

1
3
3
1
-1

-1
 d

u
 co

d
e d

e la
san

té p
u
b
liq

u
e

;

–
v
érifier le b

o
n
 fo

n
ctio

n
n
em

en
t et l’en

tretien
 d

e l’in
stallatio

n
;

–
év

alu
er 

les 
d
an

g
ers 

p
o
u
r 

la 
san

té 
d
es 

p
erso

n
n
es 

o
u
 
les 

risq
u
es 

av
érés 

d
e 

p
o
llu

tio
n
 
d
e 

l’en
v
iro

n
n
em

en
t

;

–
év

alu
er u

n
e év

en
tu

elle n
o
n
-co

n
fo

rm
ité d

e l’in
stallatio

n
.

L
a co

m
m

u
n
e d

em
an

d
e au

 p
ro

p
riétaire, en

 am
o
n
t d

u
 co

n
trô

le, d
e p

rép
arer to

u
t élém

en
t p

ro
b
an

t p
erm

ettan
t d

e
v
érifier l’ex

isten
ce d

’u
n
e in

stallatio
n
 d

’assain
issem

en
t n

o
n
 co

llectif.

S
i, lo

rs d
u
 co

n
trô

le, la co
m

m
u
n
e n

e p
arv

ien
t p

as à recu
eillir d

es élém
en

ts p
ro

b
an

ts attestan
t d

e l’ex
isten

ce
d
’u

n
e in

stallatio
n
 d

’assain
issem

en
t n

o
n
 co

llectif, alo
rs la co

m
m

u
n
e m

et en
 d

em
eu

re le p
ro

p
riétaire d

e m
ettre en

p
lace 

u
n
e 

in
stallatio

n
 

co
n
fo

rm
ém

en
t 

au
x
 

d
isp

o
sitio

n
s 

p
rév

u
es 

à 
l’article 

L
.

1
3
3
1
-1

-1
 

d
u
 

co
d
e 

d
e 

la 
san

té
p
u
b
liq

u
e.

L
es p

o
in

ts à co
n
trô

ler a
 m

in
im

a
 lo

rs d
’u

n
 co

n
trô

le so
n
t m

en
tio

n
n
és à l’an

n
ex

e I et, s’ag
issan

t d
es to

ilettes
sèch

es, à l’an
n
ex

e III d
u
 p

résen
t arrêté.

D
an

s le cas o
ù
 la co

m
m

u
n
e n

’a p
as d

écid
é d

e p
ren

d
re en

 ch
arg

e l’en
tretien

 d
es in

stallatio
n
s d

’assain
issem

en
t

n
o
n
 co

llectif, la m
issio

n
 d

e co
n
trô

le co
n
siste à

:
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.

–
lo

rs 
d
’u

n
e 

v
isite 

su
r 

site, 
v
érifier 

la 
réalisatio

n
 

p
ério

d
iq

u
e 

d
es 

v
id

an
g
es 

et 
l’en

tretien
 

p
ério

d
iq

u
e 

d
es

d
isp

o
sitifs co

n
stitu

an
t l’in

stallatio
n
, selo

n
 les cas, co

n
fo

rm
ém

en
t au

x
 d

isp
o
sitio

n
s d

es articles 1
5
 et 1

6
 d

e
l’arrêté d

u
 7

 sep
tem

b
re 2

0
0
9
 m

o
d
ifié relatif au

x
 p

rescrip
tio

n
s tech

n
iq

u
es o

u
 d

e l’arrêté d
u
 2

2
 ju

in
 2

0
0
7

su
sv

isés
;

–
v
érifier, en

tre d
eu

x
 v

isites su
r site, les d

o
cu

m
en

ts attestan
t d

e la réalisatio
n
 d

es o
p
ératio

n
s d

’en
tretien

 et
d
es 

v
id

an
g
es, 

n
o
tam

m
en

t 
les 

b
o
rd

ereau
x
 

d
e 

su
iv

i 
d
es 

m
atières 

d
e 

v
id

an
g
e 

étab
lis 

co
n
fo

rm
ém

en
t 

au
x

d
isp

o
sitio

n
s d

e l’arrêté d
u
 7

 sep
tem

b
re 2

0
0
9
 m

o
d
ifié relatif à l’ag

rém
en

t d
es v

id
an

g
eu

rs su
sv

isé.

L
es in

stallatio
n
s ex

istan
tes so

n
t co

n
sid

érées n
o
n
 co

n
fo

rm
es d

an
s les cas su

iv
an

ts
:

a
)

In
stallatio

n
s p

résen
tan

t d
es d

an
g
ers p

o
u
r la san

té d
es p

erso
n
n
es

;

b
)

In
stallatio

n
s p

résen
tan

t u
n
 risq

u
e av

éré d
e p

o
llu

tio
n
 d

e l’en
v
iro

n
n
em

en
t

;

c)
In

stallatio
n
s in

co
m

p
lètes o

u
 sig

n
ificativ

em
en

t so
u
s-d

im
en

sio
n
n
ées o

u
 p

résen
tan

t d
es d

y
sfo

n
ctio

n
n
em

en
ts

m
ajeu

rs.

P
o
u
r 

les 
cas 

d
e 

n
o
n
-co

n
fo

rm
ité 

p
rév

u
s 

au
x
 
a
 
et 

b
 
d
e 

l’alin
éa 

p
récéd

en
t, 

la 
co

m
m

u
n
e 

p
récise 

les 
trav

au
x

n
écessaires, 

à 
réaliser 

so
u
s 

q
u
atre 

an
s, 

p
o
u
r 

élim
in

er 
les 

d
an

g
ers 

p
o
u
r 

la 
san

té 
d
es 

p
erso

n
n
es 

et 
les 

risq
u
es

av
érés d

e p
o
llu

tio
n
 d

e l’en
v
iro

n
n
em

en
t.

P
o
u
r 

les 
cas 

d
e 

n
o
n
-co

n
fo

rm
ité 

p
rév

u
s 

au
 

c, 
la 

co
m

m
u
n
e 

id
en

tifie 
les 

trav
au

x
 

n
écessaires 

à 
la 

m
ise 

en
co

n
fo

rm
ité d

es in
stallatio

n
s.

E
n
 cas d

e v
en

te im
m

o
b
ilière, d

an
s les cas d

e n
o
n
-co

n
fo

rm
ité p

rév
u
s au

x
 a

, b
 et c, les trav

au
x
 so

n
t réalisés

au
 p

lu
s tard

 d
an

s u
n
 d

élai d
’u

n
 an

 ap
rès la sig

n
atu

re d
e l’acte d

e v
en

te.

P
o
u
r les in

stallatio
n
s p

résen
tan

t u
n
 d

éfau
t d

’en
tretien

 o
u
 u

n
e u

su
re d

e l’u
n
 d

e leu
rs élém

en
ts co

n
stitu

tifs, la
co

m
m

u
n
e d

éliv
re d

es reco
m

m
an

d
atio

n
s afin

 d
’am

élio
rer leu

r fo
n
ctio

n
n
em

en
t.

L
es critères d

’év
alu

atio
n
 d

es in
stallatio

n
s so

n
t p

récisés à l’an
n
ex

e II d
u
 p

résen
t arrêté.

A
 l’issu

e d
u
 co

n
trô

le, la co
m

m
u
n
e réd

ig
e u

n
 rap

p
o
rt d

e v
isite o

ù
 elle co

n
sig

n
e les o

b
serv

atio
n
s réalisées au

co
u
rs d

e la v
isite et q

u
i co

m
p
o
rte le p

rén
o
m

, le n
o
m

 et la q
u
alité d

e la p
erso

n
n
e h

ab
ilitée p

o
u
r ap

p
ro

u
v
er le

d
o
cu

m
en

t ain
si q

u
e sa sig

n
atu

re.

L
a co

m
m

u
n
e étab

lit n
o
tam

m
en

t d
an

s ce d
o
cu

m
en

t
:

–
d
es reco

m
m

an
d
atio

n
s à l’ad

resse d
u
 p

ro
p
riétaire su

r l’accessib
ilité, l’en

tretien
 o

u
 la n

écessité d
e faire d

es
m

o
d
ificatio

n
s

;

–
la d

ate d
e réalisatio

n
 d

u
 co

n
trô

le
;

–
la liste d

es p
o
in

ts co
n
trô

lés
;

–
l’év

alu
atio

n
 d

es d
an

g
ers p

o
u
r la san

té d
es p

erso
n
n
es et d

es risq
u
es av

érés d
e p

o
llu

tio
n
 d

e l’en
v
iro

n
n
em

en
t

g
én

érés p
ar l’in

stallatio
n

;

–
l’év

alu
atio

n
 d

e la n
o
n
-co

n
fo

rm
ité au

 reg
ard

 d
es critères p

récisés d
an

s le tab
leau

 d
e l’an

n
ex

e II ci-d
esso

u
s

;

–
le 

cas 
éch

éan
t, 

la 
liste 

d
es 

trav
au

x
, 

classés 
p
ar 

o
rd

re 
d
e 

p
rio

rité, 
à 

réaliser 
p
ar 

le 
p
ro

p
riétaire 

d
e

l’in
stallatio

n
;

–
le cas éch

éan
t, les d

élais im
p
artis à la réalisatio

n
 d

es trav
au

x
 o

u
 m

o
d
ificatio

n
s d

e l’in
stallatio

n
;

–
la fréq

u
en

ce d
e co

n
trô

le q
u
i sera ap

p
liq

u
ée à l’in

stallatio
n
 au

 reg
ard

 d
u
 règ

lem
en

t d
e serv

ice.

L
e rap

p
o
rt d

e v
isite co

n
stitu

e le d
o
cu

m
en

t m
en

tio
n
n
é à l’article L

.
1
3
3
1
-1

1
-1

 d
u
 co

d
e d

e la san
té p

u
b
liq

u
e.

E
n
 cas d

e v
en

te, la d
u
rée d

e v
alid

ité d
e tro

is an
s d

e ce rap
p
o
rt d

e v
isite, fix

ée à l’article L
.
1
3
3
1
-1

1
-1

 d
u

co
d
e d

e la san
té p

u
b
liq

u
e, s’ap

p
liq

u
e à co

m
p
ter d

e la d
ate d

e réalisatio
n
 d

u
 co

n
trô

le.

A
rt.

5
.

−
L

e d
o
cu

m
en

t étab
li p

ar la co
m

m
u
n
e à l’issu

e d
’u

n
e v

isite su
r site co

m
p
o
rte la d

ate d
e réalisatio

n
d
u
 co

n
trô

le et est ad
ressé p

ar la co
m

m
u
n
e au

 p
ro

p
riétaire d

e l’im
m

eu
b
le.

S
u
r 

la 
b
ase 

d
es 

trav
au

x
 
m

en
tio

n
n
és 

d
an

s 
le 

d
o
cu

m
en

t 
étab

li 
p
ar 

la 
co

m
m

u
n
e 

à 
l’issu

e 
d
e 

sa 
m

issio
n
 
d
e

co
n
trô

le, 
le 

p
ro

p
riétaire 

so
u
m

et 
ses 

p
ro

p
o
sitio

n
s 

d
e 

trav
au

x
 

à 
la 

co
m

m
u
n
e, 

q
u
i 

p
ro

cèd
e, 

si 
les 

trav
au

x
en

g
en

d
ren

t 
u
n
e 

réh
ab

ilitatio
n
 
d
e 

l’in
stallatio

n
, 

à 
u
n
 
ex

am
en

 
p
réalab

le 
d
e 

la 
co

n
cep

tio
n
, 

selo
n
 
les 

m
o
d
alités

d
éfin

ies à l’article 3
 ci-d

essu
s.

L
a co

m
m

u
n
e effectu

e u
n
e co

n
tre-v

isite p
o
u
r v

érifier l’ex
écu

tio
n
 d

es trav
au

x
 d

an
s les d

élais im
p
artis, av

an
t

rem
b
lay

ag
e.

L
e 

d
élai 

d
e 

réalisatio
n
 

d
es 

trav
au

x
 

d
em

an
d
és 

au
 

p
ro

p
riétaire 

d
e 

l’in
stallatio

n
 

p
ar 

la 
co

m
m

u
n
e 

co
u
rt 

à
co

m
p
ter 

d
e 

la 
d
ate 

d
e 

n
o
tificatio

n
 
d
u
 
d
o
cu

m
en

t 
étab

li 
p
ar 

la 
co

m
m

u
n
e 

q
u
i 

liste 
les 

trav
au

x
. 

L
e 

m
aire 

p
eu

t
racco

u
rcir ce d

élai selo
n
 le d

eg
ré d

’im
p
o
rtan

ce d
u
 risq

u
e, en

 ap
p
licatio

n
 d

e l’article L
.
2
2
1
2
-2

 d
u
 co

d
e g

én
éral

d
es co

llectiv
ités territo

riales.

A
rt.

6
.

−
L

’accès 
au

x
 
p
ro

p
riétés 

p
riv

ées 
p
rév

u
 
p
ar 

l’article 
L

.
1
3
3
1
-1

1
 
d
u
 
co

d
e 

d
e 

la 
san

té 
p
u
b
liq

u
e 

d
o
it

être p
récéd

é d
’u

n
 av

is d
e v

isite n
o
tifié au

 p
ro

p
riétaire d

e l’im
m

eu
b
le et, le cas éch

éan
t, à l’o

ccu
p
an

t, d
an

s u
n

d
élai p

récisé d
an

s le règ
lem

en
t d

u
 serv

ice p
u
b
lic d

’assain
issem

en
t n

o
n
 co

llectif et q
u
i n

e p
eu

t être in
férieu

r à
sep

t jo
u
rs o

u
v
rés.

A
rt.

7
.

−
C

o
n
fo

rm
ém

en
t 

à 
l’article 

L
.
2
2
2
4
-1

2
 
d
u
 
co

d
e 

g
én

éral 
d
es 

co
llectiv

ités 
territo

riales, 
la 

co
m

m
u
n
e

p
récise, d

an
s so

n
 règ

lem
en

t d
e serv

ice rem
is o

u
 ad

ressé à ch
aq

u
e u

sag
er, les m

o
d
alités d

e m
ise en

 œ
u
v
re d

e sa
m

issio
n
 d

e co
n
trô

le, n
o
tam

m
en

t
:
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.

a
)

L
a fréq

u
en

ce d
e co

n
trô

le p
ério

d
iq

u
e n

’ex
céd

an
t p

as d
ix

 an
s

;

C
ette 

fréq
u
en

ce 
p
eu

t 
v
arier 

selo
n
 

le 
ty

p
e 

d
’in

stallatio
n
, 

ses 
co

n
d
itio

n
s 

d
’u

tilisatio
n
 

et 
les 

co
n
statatio

n
s

effectu
ées p

ar la co
m

m
u
n
e lo

rs d
u
 d

ern
ier co

n
trô

le.

D
an

s 
le 

cas 
d
es 

in
stallatio

n
s 

p
résen

tan
t 

u
n
 
d
an

g
er 

p
o
u
r 

la 
san

té 
d
es 

p
erso

n
n
es 

o
u
 
d
es 

risq
u
es 

av
érés 

d
e

p
o
llu

tio
n
 

d
e 

l’en
v
iro

n
n
em

en
t, 

les 
co

n
trô

les 
p
eu

v
en

t 
être 

p
lu

s 
fréq

u
en

ts 
tan

t 
q
u
e 

le 
d
an

g
er 

o
u
 

les 
risq

u
es

p
erd

u
ren

t.

D
an

s le cas d
es in

stallatio
n
s n

écessitan
t u

n
 en

tretien
 p

lu
s rég

u
lier, n

o
tam

m
en

t celles co
m

p
o
rtan

t d
es élém

en
ts

électro
m

écan
iq

u
es, la co

m
m

u
n
e p

eu
t d

écid
er

:

–
so

it d
e p

ro
céd

er à d
es co

n
trô

les p
lu

s rég
u
liers si u

n
 ex

am
en

 fréq
u
en

t d
es in

stallatio
n
s est n

écessaire p
o
u
r

v
érifier la réalisatio

n
 d

e l’en
tretien

, d
es v

id
an

g
es et l’état d

es in
stallatio

n
s

;

–
so

it 
d
e 

n
e 

p
as 

m
o
d
ifier 

la 
fréq

u
en

ce 
d
e 

co
n
trô

le 
av

ec 
ex

am
en

 
d
es 

in
stallatio

n
s 

m
ais 

d
e 

d
em

an
d
er 

au
p
ro

p
riétaire 

d
e 

lu
i 

co
m

m
u
n
iq

u
er 

rég
u
lièrem

en
t 

en
tre 

d
eu

x
 

co
n
trô

les, 
les 

d
o
cu

m
en

ts 
attestan

t 
d
e 

la
réalisatio

n
 d

es o
p
ératio

n
s d

’en
tretien

 et d
es v

id
an

g
es

;

b
)

L
es m

o
d
alités et les d

élais d
e tran

sm
issio

n
 d

u
 rap

p
o
rt d

e v
isite

;

c)
L

es v
o
ies et d

élais d
e reco

u
rs d

e l’u
sag

er en
 cas d

e co
n
testatio

n
 d

u
 rap

p
o
rt d

e v
isite

;

d
)

L
es 

m
o
d
alités 

d
’in

fo
rm

atio
n
 

d
u
 

p
ro

p
riétaire 

d
e 

l’im
m

eu
b
le 

o
u
, 

le 
cas 

éch
éan

t, 
d
e 

l’o
ccu

p
an

t 
d
e

l’im
m

eu
b
le

;

e)
L

es m
o
d
alités d

e co
n
tact d

u
 serv

ice p
u
b
lic d

’assain
issem

en
t n

o
n
 co

llectif, et les m
o
d
alités et les d

élais d
e

p
rise d

e ren
d
ez-v

o
u
s p

o
u
r les co

n
trô

les
;

f)
L

es d
o
cu

m
en

ts à fo
u
rn

ir p
o
u
r la réalisatio

n
 d

u
 co

n
trô

le d
’u

n
e in

stallatio
n
 n

eu
v
e o

u
 à réh

ab
iliter

;

g
)

L
es élém

en
ts p

ro
b
an

ts à p
rép

arer p
o
u
r la réalisatio

n
 d

u
 co

n
trô

le d
’u

n
e in

stallatio
n
 ex

istan
te

;

h
)

L
es m

o
d
alités d

’in
fo

rm
atio

n
 d

es u
sag

ers su
r le m

o
n
tan

t d
e la red

ev
an

ce d
u
 co

n
trô

le. L
e m

o
n
tan

t d
e cette

d
ern

ière d
o
it leu

r être co
m

m
u
n
iq

u
é av

an
t ch

aq
u
e co

n
trô

le, san
s p

réju
d
ice d

e la p
o
ssib

ilité p
o
u
r les u

sag
ers d

e
d
em

an
d
er à to

u
t m

o
m

en
t à la co

m
m

u
n
e la co

m
m

u
n
icatio

n
 d

es tarifs d
es co

n
trô

les.

A
rt.

8
.

−
T

o
u
te o

p
ératio

n
 d

e co
n
trô

le o
u
 d

e v
érificatio

n
 tech

n
iq

u
e d

e la co
n
cep

tio
n
, d

e l’im
p
lan

tatio
n
 et d

e
la b

o
n
n
e ex

écu
tio

n
 o

u
 d

e v
érificatio

n
 p

ério
d
iq

u
e d

e b
o
n
 fo

n
ctio

n
n
em

en
t d

es in
stallatio

n
s d

’assain
issem

en
t n

o
n

co
llectif, 

réalisée 
p
ar 

la 
co

m
m

u
n
e 

av
an

t 
la 

p
u
b
licatio

n
 
d
u
 
p
résen

t 
arrêté 

co
n
fo

rm
ém

en
t 

au
x
 
d
isp

o
sitio

n
s 

d
e

l’arrêté d
u
 7

 sep
tem

b
re 2

0
0
9
 relatif au

x
 m

o
d
alités d

e l’ex
écu

tio
n
 d

e la m
issio

n
 d

e co
n
trô

le d
es in

stallatio
n
s

d
’assain

issem
en

t 
n
o
n
 

co
llectif, 

est 
co

n
sid

érée 
co

m
m

e 
rép

o
n
d
an

t 
à 

la 
m

issio
n
 

d
e 

co
n
trô

le 
au

 
sen

s 
d
e

l’article L
.

2
2
2
4
-8

 d
u
 co

d
e g

én
éral d

es co
llectiv

ités territo
riales.

E
n
 
cas 

d
e 

v
en

te 
im

m
o
b
ilière, 

la 
co

m
m

u
n
e 

p
eu

t 
effectu

er 
u
n
 
n
o
u
v
eau

 
co

n
trô

le 
d
e 

l’in
stallatio

n
 
su

iv
an

t 
les

m
o
d
alités d

u
 p

résen
t arrêté, à la d

em
an

d
e et à la ch

arg
e d

u
 p

ro
p
riétaire.

A
rt.

9
.

−
L

’arrêté d
u
 7

 sep
tem

b
re 2

0
0
9
 relatif au

x
 m

o
d
alités d

e l’ex
écu

tio
n
 d

e la m
issio

n
 d

e co
n
trô

le d
es

in
stallatio

n
s d

’assain
issem

en
t n

o
n
 co

llectif et l’arrêté d
u
 6

 m
ai 1

9
9
6
 fix

an
t les m

o
d
alités d

u
 co

n
trô

le tech
n
iq

u
e

ex
ercé p

ar les co
m

m
u
n
es su

r les sy
stèm

es d
’assain

issem
en

t n
o
n
 co

llectif so
n
t ab

ro
g
és.

A
rt.

1
0
.

−
L

e p
résen

t arrêté en
trera en

 v
ig

u
eu

r au
 1

er
ju

illet 2
0
1
2
.

A
rt.

1
1
.

−
L

e 
d
irecteu

r 
g
én

éral 
d
e 

l’am
én

ag
em

en
t, 

d
u
 
lo

g
em

en
t 

et 
d
e 

la 
n
atu

re, 
le 

d
irecteu

r 
g
én

éral 
d
es

co
llectiv

ités 
lo

cales 
et 

le 
d
irecteu

r 
g
én

éral 
d
e 

la 
san

té 
so

n
t 

ch
arg

és, 
ch

acu
n
 

en
 

ce 
q
u
i 

le 
co

n
cern

e, 
d
e

l’ex
écu

tio
n
 d

u
 p

résen
t arrêté, q

u
i sera p

u
b
lié au

Jo
u
rn

a
l 

o
fficiel d

e la R
ép

u
b
liq

u
e fran

çaise.

F
ait le 2

7
 av

ril 2
0
1
2
.

L
e 

m
in

istre 
d
e 

l’éco
lo

g
ie,

d
u
 
d
évelo

p
p
em

en
t 

d
u
ra

b
le,

d
es 

tra
n
sp

o
rts 

et 
d
u
 
lo

g
em

en
t,

P
o
u
r le m

in
istre et p

ar d
élég

atio
n

:
L

e 
d
irecteu

r 
g
én

éra
l 

d
e 

l’a
m

én
a
g
em

en
t,

d
u
 
lo

g
em

en
t 

et 
d
e 

la
 
n
a
tu

re,

J.-M
.

M
IC

H
E

L

L
e 

m
in

istre 
d
e 

l’in
térieu

r,
d
e 

l’o
u
tre-m

er, 
d
es 

co
llectivités 

territo
ria

les
et 

d
e 

l’im
m

ig
ra

tio
n
,

P
o
u
r le m

in
istre et p

ar d
élég

atio
n

:
L

e 
d
irecteu

r 
g
én

éra
l

d
es 

co
llectivités 

lo
ca

les,

E
.

J
A

L
O

N

L
e 

m
in

istre 
d
u
 
tra

va
il,

d
e 

l’em
p
lo

i 
et 

d
e 

la
 
sa

n
té,

P
o
u
r le m

in
istre et p

ar d
élég

atio
n

:
L

e 
d
irecteu

r 
g
én

éra
l 

d
e 

la
 
sa

n
té,

J.-Y
.
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A
N

N
E

X
E

I
I

M
O

D
A

L
IT

É
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 D
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V
A

L
U

A
T

IO
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L
es critères d

’év
alu

atio
n
 d

étaillés ci-d
esso

u
s d

o
iv

en
t p

erm
ettre d

e d
éterm

in
er u

n
e év

en
tu

elle n
o
n
-co

n
fo

rm
ité

d
e l’in

stallatio
n
 ex

istan
te et les d

élais d
e réalisatio

n
 d

es trav
au

x
 q

u
i sero

n
t p

rescrits, le cas éch
éan

t.

I.
–

P
ro

b
lèm

es co
n

sta
tés su

r l’in
sta

lla
tio

n

1
.

D
éfa

u
t 

d
e 

sécu
rité 

sa
n
ita

ire

L
’in

stallatio
n
 p

résen
te u

n
 d

éfau
t d

e sécu
rité san

itaire si au
 m

o
in

s u
n
 d

es p
o
in

ts cités ci-d
esso

u
s est v

érifié.

U
n
 co

n
tact est p

o
ssib

le av
ec les eau

x
 u

sées p
rétraitées o

u
 n

o
n
, à l’in

térieu
r d

e la p
arcelle co

m
m

e h
o
rs d

e la
p
arcelle. P

ar «
p
arcelle

»
, o

n
 en

ten
d
 l’en

sem
b
le d

es terrain
s p

riv
és co

n
tig

u
s ap

p
arten

an
t au

(x
) p

ro
p
riétaire(s) d

e
l’in

stallatio
n
. A

 co
n
tra

rio
, u

n
e in

stallatio
n
 n

’est p
as co

n
sid

érée co
m

m
e p

résen
tan

t u
n
 d

éfau
t d

e sécu
rité san

itaire
si u

n
 co

n
tact est p

o
ssib

le av
ec u

n
 rejet d

’eau
x
 traitées en

 m
ilieu

 su
p
erficiel.

L
’in

stallatio
n
 p

résen
te u

n
 risq

u
e d

e tran
sm

issio
n
 d

e m
alad

ies p
ar d

es v
ecteu

rs (m
o
u
stiq

u
es)

: l’in
stallatio

n
 se

tro
u
v
e 

d
an

s 
u
n
e 

zo
n
e 

d
e 

lu
tte 

co
n
tre 

les 
m

o
u
stiq

u
es, 

d
éfin

ie 
p
ar 

arrêté 
p
réfecto

ral 
o
u
 

m
u
n
icip

al 
et 

u
n
e

p
ro

lifératio
n
 
d
’in

sectes 
est 

co
n
statée 

au
x
 
ab

o
rd

s 
d
e 

l’in
stallatio

n
. 

S
i 

l’in
stallatio

n
 
se 

situ
e 

h
o
rs 

zo
n
e 

d
e 

lu
tte

co
n
tre les m

o
u
stiq

u
es, la p

ro
lifératio

n
 d

’in
sectes n

e co
n
d
u
ira p

as à d
éclarer l’in

stallatio
n
 co

m
m

e p
résen

tan
t u

n
d
éfau

t d
e sécu

rité san
itaire et ce p

o
in

t sera n
o
tifié au

 p
ro

p
riétaire d

an
s le rap

p
o
rt étab

li à l’issu
e d

u
 co

n
trô

le.
D

es n
u
isan

ces o
lfactiv

es so
n
t co

n
statées

: le jo
u
r d

u
 co

n
trô

le, l’in
stallatio

n
 p

résen
te u

n
e n

u
isan

ce o
lfactiv

e
p
o
u
r l’o

ccu
p
an

t o
u
 b

ien
 la co

m
m

u
n
e a reçu

 au
 m

o
in

s u
n
e p

lain
te d

e tiers co
n
cern

an
t l’in

stallatio
n
 co

n
trô

lée.

2
.

D
éfa

u
t 

d
e 

stru
ctu

re 
o
u
 
d
e 

ferm
etu

re 
d
es 

o
u
vra

g
es 

co
n
stitu

a
n
ts

l’in
sta

lla
tio

n
 
rep

résen
ta

n
t 

u
n
 
risq

u
e 

p
o
u
r 

la
 
sécu

rité 
d
es 

p
erso

n
n
es

L
’in

stallatio
n
 

p
résen

te 
u
n
 

risq
u
e 

p
o
u
r 

la 
sécu

rité 
d
es 

p
erso

n
n
es 

si 
u
n
 

d
éfau

t 
im

p
o
rtan

t 
d
e 

résistan
ce

stru
ctu

relle 
o
u
 

u
n
 

co
u
v
ercle 

n
o
n
 

sécu
risé 

(p
o
id

s 
in

su
ffisan

t 
o
u
 

ab
sen

ce 
d
e 

d
isp

o
sitif 

d
e 

sécu
risatio

n
) 

so
n
t

co
n
statés o

u
 b

ien
 si le d

isp
o
sitif électriq

u
e asso

cié est d
éfectu

eu
x
.

3
.

In
sta

lla
tio

n
 
situ

ée 
à
 
m

o
in

s 
d
e 

3
5
 
m

ètres 
en

 
a
m

o
n
t 

h
yd

ra
u
liq

u
e 

d
’u

n
 
p
u
its 

p
rivé 

d
écla

ré 
et 

u
tilisé 

p
o
u
r

l’a
lim

en
ta

tio
n
 
en

 
ea

u
 
p
o
ta

b
le 

d
’u

n
 
b
â
tim

en
t 

n
e 

p
o
u
va

n
t 

p
a
s 

être 
ra

cco
rd

é 
a
u
 
résea

u
 
p
u
b
lic 

d
e 

d
istrib

u
tio

n

L
’im

p
lan

tatio
n
 

d
’in

stallatio
n
s 

à 
m

o
in

s 
d
e 

3
5
 

m
ètres 

d
’u

n
 

p
u
its 

p
riv

é 
d
éclaré 

d
’eau

 
d
estin

ée 
à 

la
co

n
so

m
m

atio
n
 

h
u
m

ain
e 

est 
in

terd
ite 

p
ar 

l’arrêté 
d
u
 

7
 

sep
tem

b
re 

2
0
0
9
 

relatif 
au

x
 

p
rescrip

tio
n
s 

tech
n
iq

u
es

ap
p
licab

les au
x
 in

stallatio
n
 d

’assain
issem

en
t n

o
n
 co

llectif. D
an

s le cas p
articu

lier o
ù
 le racco

rd
em

en
t au

 réseau
p
u
b
lic d

e d
istrib

u
tio

n
 n

’est p
as p

o
ssib

le, les in
stallatio

n
s ex

istan
tes im

p
lan

tées d
an

s ces zo
n
es so

n
t co

n
sid

érées
co

m
m

e n
o
n
 co

n
fo

rm
es et d

o
iv

en
t être d

ép
lacées à p

lu
s d

e 3
5
 m

ètres o
u
 en

 av
al h

y
d
rau

liq
u
e d

u
 p

u
its u

tilisé
p
o
u
r 

la 
co

n
so

m
m

atio
n
 
h
u
m

ain
e. 

E
n
 
cas 

d
’im

p
o
ssib

ilité 
tech

n
iq

u
e 

et 
lo

rsq
u
e 

l’im
m

eu
b
le 

est 
d
esserv

i 
p
ar 

le
réseau

 
p
u
b
lic 

d
e 

d
istrib

u
tio

n
 

d
’eau

 
p
o
tab

le, 
l’eau

 
d
u
 

p
u
its 

p
riv

é 
est 

in
terd

ite 
à 

la 
co

n
so

m
m

atio
n
 

h
u
m

ain
e.

S
i 

le 
co

n
trô

leu
r 

co
n
sta

te 
q
u
e 

l’in
sta

lla
tio

n
 
co

rresp
o
n
d
 
à
 
l’u

n
e 

d
es 

situ
a
tio

n
s 

citées 
ci-d

essu
s, 

celle-ci 
est

co
n
sid

érée 
co

m
m

e 
p
résen

ta
n
t 

u
n
 
d
a
n
g
er 

p
o
u
r 

la
 
sa

n
té 

d
es 

p
erso

n
n
es.

4
.

In
sta

lla
tio

n
 
in

co
m

p
lète 

o
u
 
sig

n
ifica

tivem
en

t
so

u
s-d

im
en

sio
n
n
ée 

o
u
 
p
résen

ta
n
t 

u
n
 
d
ysfo

n
ctio

n
n
em

en
t 

m
a
jeu

r

L
’in

stallatio
n
 

est 
in

co
m

p
lète 

o
u
 

sig
n
ificativ

em
en

t 
so

u
s-d

im
en

sio
n
n
ée 

o
u
 

p
résen

te 
d
es 

d
y
sfo

n
ctio

n
n
em

en
ts

m
ajeu

rs si au
 m

o
in

s u
n
 d

es p
o
in

ts cités ci-d
esso

u
s est v

érifié.

C
o
n
cern

an
t les in

stallatio
n
s in

co
m

p
lètes, le co

n
trô

leu
r p

eu
t co

n
stater l’u

n
e d

es situ
atio

n
s su

iv
an

tes
:

–
u
n
e fo

sse sep
tiq

u
e seu

le
;

–
u
n
 p

rétraitem
en

t seu
l o

u
 u

n
 traitem

en
t seu

l
;

–
u
n
 rejet d

’eau
x
 u

sées p
rétraitées o

u
 p

artiellem
en

t p
rétraitées d

an
s u

n
 p

u
isard

;
–

u
n
 rejet d

’eau
x
 u

sées p
rétraitées o

u
 p

artiellem
en

t p
rétraitées d

an
s u

n
e m

are o
u
 u

n
 co

u
rs d

’eau
;

–
u
n
e fo

sse étan
ch

e m
u
n
ie d

’u
n
 tro

p
-p

lein
, u

n
e év

acu
atio

n
 d

’eau
x
 u

sées b
ru

tes d
an

s u
n
 sy

stèm
e d

’ép
an

d
ag

e
;

–
u
n
 
rejet 

d
e 

la 
to

talité 
d
es 

eau
x
 
u
sées 

b
ru

tes 
à 

l’air 
lib

re, 
d
an

s 
u
n
 
p
u
isard

, 
u
n
 
co

u
rs 

d
’eau

, 
u
n
e 

m
are...

C
o
n
cern

an
t 

les 
in

stallatio
n
s 

sig
n
ificativ

em
en

t 
so

u
s-d

im
en

sio
n
n
ées, 

le 
co

n
trô

leu
r 

s’attach
e 

à 
v
érifier

l’ad
éq

u
atio

n
 

en
tre 

la 
cap

acité 
d
e 

traitem
en

t 
d
e 

l’in
stallatio

n
 

et 
le 

flu
x
 

d
e 

p
o
llu

tio
n
 

à 
traiter

: 
le 

so
u
s-

d
im

en
sio

n
n
em

en
t est sig

n
ificatif si la cap

acité d
e l’in

stallatio
n
 est in

férieu
re au

 flu
x
 d

e p
o
llu

tio
n
 à traiter d

an
s

u
n
 rap

p
o
rt d

e 1
 à 2

.

L
e co

n
trô

leu
r p

eu
t n

o
tam

m
en

t co
n
stater les situ

atio
n
s su

iv
an

tes
:

–
u
n
 d

rain
 d

’ép
an

d
ag

e u
n
iq

u
e

;
–

u
n
e fo

sse sep
tiq

u
e u

tilisée co
m

m
e fo

sse to
u
tes eau

x
;
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.

–
u
n
e fo

sse q
u
i d

éb
o
rd

e sy
stém

atiq
u
em

en
t

;
–

u
n
e p

artie sig
n
ificativ

e d
es eau

x
 m

én
ag

ères q
u
i n

’est p
as traitée...

C
o
n
cern

an
t les in

stallatio
n
s p

résen
tan

t u
n
 d

y
sfo

n
ctio

n
n
em

en
t m

ajeu
r, le co

n
trô

le ab
o
u
tit au

 co
n
stat q

u
e l’u

n
d
es élém

en
ts d

e l’in
stallatio

n
 n

e rem
p
lit p

as d
u
 to

u
t sa m

issio
n
.

N
o
tam

m
en

t, le co
n
trô

leu
r p

eu
t co

n
stater l’u

n
e d

es situ
atio

n
s su

iv
an

tes
:

–
u
n
 p

rétraitem
en

t fo
rtem

en
t d

ég
rad

é et ay
an

t p
erd

u
 so

n
 étan

ch
éité

;
–

u
n
 réseau

 d
e d

rain
s d

’ép
an

d
ag

e to
talem

en
t en

g
o
rg

és co
n
d
u
isan

t à la rem
o
n
tée en

 su
rface d

’eau
x
 u

sées
;

–
u
n
e m

icro
-statio

n
 av

ec u
n
 m

o
teu

r h
o
rs serv

ice
;

–
u
n
e m

icro
-statio

n
 su

r laq
u
elle d

es d
ép

arts d
e b

o
u
es so

n
t co

n
statés...

II.
–

L
o
ca

lisa
tio

n
 d

e l’in
sta

lla
tio

n
 d

a
n

s u
n

e zo
n

e
à
 en

jeu
x
 sa

n
ita

ires o
u

 en
v
iro

n
n

em
en

ta
u

x

L
a lo

calisatio
n
 d

e l’in
stallatio

n
 d

an
s u

n
e zo

n
e à en

jeu
 san

itaire (v
o
ir la d

éfin
itio

n
 [2

] d
e l’article 2

) o
u
 d

an
s

u
n
e 

zo
n
e 

à 
en

jeu
 

en
v
iro

n
n
em

en
tal 

(v
o
ir 

d
éfin

itio
n
 

[4
] 

d
e 

l’article 
2
) 

co
n
stitu

e 
u
n
 

d
es 

critère 
à 

p
ren

d
re 

en
co

m
p
te p

o
u
r la d

éterm
in

atio
n
 d

es d
élais d

e réalisatio
n
 d

es trav
au

x
 en

 cas d
e n

o
n
-co

n
fo

rm
ité d

e l’in
stallatio

n
.

1
.

Z
o
n
es 

à
 
en

jeu
 
en

viro
n
n
em

en
ta

l

L
a co

m
m

u
n
e se rap

p
ro

ch
era d

e l’A
g
en

ce d
e l’eau

 p
o
u
r co

n
n
aître le co

n
ten

u
 d

u
 S

D
A

G
E

 et d
u
, o

u
 d

es S
A

G
E

q
u
i s’ap

p
liq

u
en

t su
r so

n
 territo

ire.

S
i 

le 
co

n
trô

leu
r 

co
n
sta

te 
l’in

sta
lla

tio
n
 

co
m

m
e 

in
co

m
p
lète 

o
u
 

sig
n
ifica

tivem
en

t 
so

u
s-d

im
en

sio
n
n
ée 

o
u

p
résen

ta
n
t 

d
es 

d
ysfo

n
ctio

n
n
em

en
ts 

m
a
jeu

rs 
et 

q
u
e 

cette 
in

sta
lla

tio
n
 

est 
situ

ée 
d
a
n
s 

u
n
e 

zo
n
e 

à
 

en
jeu

en
viro

n
n
em

en
ta

l, 
celle-ci 

est 
co

n
sid

érée 
co

m
m

e 
p
résen

ta
n
t 

u
n
 
risq

u
e 

a
véré 

d
e 

p
o
llu

tio
n
 
d
e 

l’en
viro

n
n
em

en
t.

L
e «

risq
u
e av

éré
»
 est étab

li su
r la b

ase d
’élém

en
ts p

ro
b
an

ts (étu
d
es, an

aly
ses d

u
 m

ilieu
 réalisées p

ar les
serv

ices d
e l’E

tat o
u
 les ag

en
ces d

e l’eau
, et en

 fo
n
ctio

n
 d

es d
o
n
n
ées d

isp
o
n
ib

les au
p
rès d

e l’A
R

S
, d

u
 S

D
A

G
E

,
d
u
 S

A
G

E
,...) q

u
i d

ém
o
n
tren

t l’im
p
act su

r l’u
sag

e en
 av

al o
u
 su

r le m
ilieu

.
S

i 
les 

élém
en

ts 
à 

la 
d
isp

o
sitio

n
 

d
u
 

co
n
trô

leu
r 

n
e 

lu
i 

p
erm

etten
t 

p
as 

d
e 

co
n
clu

re 
d
e 

faço
n
 

certain
e,

l’in
stallatio

n
 n

e sera p
as co

n
sid

érée co
m

m
e p

résen
tan

t u
n
 risq

u
e av

éré d
e p

o
llu

tio
n
 d

e l’en
v
iro

n
n
em

en
t.

2
.

Z
o
n
es 

à
 
en

jeu
 
sa

n
ita

ire

L
a co

m
m

u
n
e se rap

p
ro

ch
era d

es au
to

rités co
m

p
éten

tes p
o
u
r co

n
n
aître le co

n
ten

u
 d

es d
o
cu

m
en

ts stip
u
lés à

l’article 2
 (d

éfin
itio

n
 2

)
: A

R
S

, D
D

T
, m

airies...

S
i 

le 
co

n
trô

leu
r 

co
n
sta

te 
l’in

sta
lla

tio
n
 

co
m

m
e 

in
co

m
p
lète 

o
u
 

sig
n
ifica

tivem
en

t 
so

u
s-d

im
en

sio
n
n
ée 

o
u

p
résen

ta
n
t d

es d
ysfo

n
ctio

n
n
em

en
ts m

a
jeu

rs et q
u
e cette in

sta
lla

tio
n
 est situ

ée d
a
n
s u

n
e zo

n
e à

 en
jeu

 sa
n
ita

ire,
celle-ci 

est 
co

n
sid

érée 
co

m
m

e 
p
résen

ta
n
t 

u
n
 
d
a
n
g
er 

p
o
u
r 

la
 
sa

n
té 

d
es 

p
erso

n
n
es.
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.
.

A
N

N
E

X
E

I
I

I

P
O

IN
T

S
 À

 V
É

R
IF

IE
R

 D
A

N
S

 L
E

 C
A

S
 P

A
R

T
IC

U
L

IE
R

 D
E

S
 T

O
IL

E
T

T
E

S
 S

È
C

H
E

S

R
esp

ect d
es p

rescrip
tio

n
s tech

n
iq

u
es en

 v
ig

u
eu

r, n
o
tam

m
en

t
:

–
l’ad

ap
tatio

n
 d

e l’in
stallatio

n
 reten

u
e au

 ty
p
e d

’u
sag

e, au
x
 co

n
train

tes san
itaires et en

v
iro

n
n
em

en
tales, au

x
ex

ig
en

ces et à la sen
sib

ilité d
u
 m

ilieu
, au

x
 caractéristiq

u
es d

u
 terrain

 et à l’im
m

eu
b
le d

esserv
i

;
–

la v
érificatio

n
 d

e l’étan
ch

éité d
e la cu

v
e recev

an
t les fèces et/o

u
 les u

rin
es

;
–

le resp
ect d

es règ
les d

’ép
an

d
ag

e et d
e v

alo
risatio

n
 d

es d
éch

ets d
es to

ilettes sèch
es

;
–

l’ab
sen

ce d
e n

u
isan

ce p
o
u
r le v

o
isin

ag
e et d

e p
o
llu

tio
n
 v

isib
le

;
–

la v
érificatio

n
 d

e la p
résen

ce d
’u

n
e in

stallatio
n
 d

e traitem
en

t d
es eau

x
 m

én
ag

ères.



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXE 14 
Calendrier des jours de collecte des bacs d’ordures ménagères, déchets ménagers recyclables  

et verre, et déchets verts  sur les communes de Saint-Josse et Saint-Aubin. 
 

 
 
 



 



C
o

n
tact : 

C
o

llecte d
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d
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